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MMoonnssiieeuurr  llee  PPrrééssiiddeenntt,,  MMeessddaammeess,,  MMeessssiieeuurrss,,

CCoonnffoorrmméémmeenntt  aauuxx  ddiissppoossiittiioonnss::

-- ddee  llaa  llooii  dduu  2288  fféévvrriieerr  11995566  ssuurr  lleess  ccoommmmuunneess  ((aarrtt..  9933  cc));;

-- dduu  rrèègglleemmeenntt  dduu  CCoonnsseeiill  dd’’EEttaatt  dduu  1144  ddéécceemmbbrree  11997799  ssuurr  llaa  ccoommppttaabbiilliittéé  ddeess  ccoommmmuunneess,,  mmooddiiffiiéé  llee
1166  nnoovveemmbbrree  11998844  ((aarrtt..  3344));;

-- dduu  rrèègglleemmeenntt  dduu  CCoonnsseeiill  ccoommmmuunnaall  ddee  VVeevveeyy  dduu  1100  ooccttoobbrree  22001144  ((aarrtt..  113311));;

llaa  MMuunniicciippaalliittéé  aa  ll’’hhoonnnneeuurr  ddee  vvoouuss  ssoouummeettttrree  llee  pprréésseenntt  rraappppoorrtt  ssuurr  ssaa  ggeessttiioonn  ppeennddaanntt  ll’’eexxeerrcciiccee  22001166..

EEnn  ccoonncclluussiioonn,,  nnoouuss  vvoouuss  pprriioonnss  ddee  bbiieenn  vvoouullooiirr  pprreennddrree  llaa  ddéécciissiioonn  ssuuiivvaannttee::

llee  CCoonnsseeiill  ccoommmmuunnaall  ddee  VVeevveeyy

vvuu  llee  rraappppoorrtt  ddee  llaa  MMuunniicciippaalliittéé  ssuurr  ssaa  ggeessttiioonn  22001177

vvuu  lleess  rraappppoorrttss  ddee  llaa  ccoommmmiissssiioonn  ddee  ggeessttiioonn

ddéécciiddee

dd’’aapppprroouuvveerr  llaa  ggeessttiioonn  rreellaattiivvee  àà  ll’’eexxeerrcciiccee  22001177  eett  dd’’eenn  ddoonnnneerr  ddéécchhaarrggee
àà  llaa  MMuunniicciippaalliittéé..

AAuu  nnoomm  ddee  llaa  MMuunniicciippaalliittéé

EElliinnaa  LLeeiimmggrruubbeerr GGrrééggooiirree  HHaalltteerr
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Pouvoir exécutif de la commune, la Municipalité exerce
son autorité selon la législation cantonale en vigueur.
Composée de cinq membres : une syndique et quatre
municipaux. Elle est à la tête de l’administration commu-
nale.
Les attributions de la Municipalité concernent spéciale-
ment l'administration des services publics, y compris celle
des services industriels, des biens communaux, du do-
maine public et des biens affectés aux services publics.

MUNICIPALITÉ
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« Vevey, ville en mouvement » : le slogan choisi par la Municipalité pour sa législature 2016-2021 a été lar-
gement mis en pratique au cours des douze mois écoulés, riches en projets et en activités de toutes sortes. 
L’année 2017 a notamment été marquée par le coup d’envoi du projet de réaménagement de la place du
Marché. Au début de l’été, ce sont plus de 500 personnes qui ont pris part, l’espace d’un dimanche,  à une
première démarche participative sur la place. 
En 2017, et conformément au programme de législature élaboré par le collège exécutif, Vevey a aussi or-
ganisé des états généraux de la Culture destinés à formuler les grandes orientations et les objectifs qui
guideront la politique culturelle ces dix prochaines années. La Ville a également célébré les 120 ans du
Musée Jenisch Vevey, les 35 ans du Festival Animai et les 20 ans de son Agenda 21. Elle s’est dotée de son
premier fitness en plein air, accessible toute l’année à un large public, et d’une nouvelle brochure d’infor-
mation, « Vivre à Vevey », poursuivant ainsi ses efforts réguliers en faveur de l’intégration.
La Commune a procédé à la rénovation des terrains de football de Copet I et de Copet II, et offert à deux
bâtiments emblématiques une cure de jouvence bienvenue : l’observatoire des Ruerettes, désormais équipé
d’un planétarium et d’un système de projection en liaison vidéo directe avec le télescope, et la salle de
concerts du Rocking Chair. Pour faire face à une situation financière délicate, la Municipalité a proposé une
hausse du taux d’imposition de trois points, validée par le Conseil communal et assortie d’un plan d’éco-
nomies.
Plusieurs services communaux ont aussi été très sollicités pour faire face aux conséquences de l’incendie
qui a détruit, le 4 septembre, la toiture du collège des Crosets. Grâce à leur travail et à un vaste élan de so-
lidarité, les écoliers ont pu rejoindre un collège provisoire, après avoir été répartis pendant quelques se-
maines dans plusieurs établissements scolaires de la Commune.
Au rang des événements spéciaux qui ont jalonné l’année, citons la visite du Conseil d’Etat dans le district
Riviera-Pays-d’Enhaut, le 1er juin. En tant que chef-lieu du district, Vevey a notamment accueilli la partie of-
ficielle de l’événement organisée à la salle del Castillo. Cette même salle a réuni plus de 300 personnes en
mars, à l’enseigne d’une soirée consacrée aux « Héros ordinaires » de Vevey, des citoyens engagés dans di-
verses actions en faveur du développement durable. Au mois d’août, Vevey a aussi accueilli la 54e assem-
blée annuelle de l’Union suisse des services des parcs et promenades (USSP). Une belle reconnaissance
pour la Ville qui continue, tout au long de l’année, ses efforts pour embellir ses rues, ses places et ses jar-
dins.
Signalons aussi que c’est en 2017 qu’ont véritablement démarré les préparatifs qui conduiront Vevey à ac-
cueillir, du 18 juillet au 11 août 2019, la très attendue Fête des Vignerons. Un événement qui attirera plusieurs
centaines de milliers de personnes dans notre ville et contribuera encore davantage à son aura régionale,
nationale et internationale.
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Le Conseil communal est l'organe délibérant (parlement)
de la Ville de Vevey. Il est composé de 100 membres, élus
pour 5 ans par les citoyens de la Ville. Les dernières élec-
tions ont eu lieu le 28 février 2016.
Le Conseil communal débat des aspects de la vie com-
munale (école, transports, culture, sport, etc.). Il fait des
propositions et vote, notamment, sur les plans directeurs,
le budget et les comptes communaux. Il contrôle aussi la
gestion municipale.

CONSEIL
COMMUNAL
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Salle du Conseil communal depuis le 1er juillet 2017
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Parti Nom Prénom Profession Date de naissance
PS ALtobELLI Antonio Serrurier 1944
PS AnSERMEt Serge Retraité 1947
PLR ASSAF thierry Directeur commercial 1962
VL - All. C. bAUD Francis Docteur ès sciences économiques 1941
PLR bERtSCHy Patrick Paysagiste 1969
Déc.-Alt boILLAt Jean-Pierre Retraité 1945
VL - All. C. bonJoUR nicolas Economiste d'entreprise HES 1990
UDC bonJoUR yvette Retraitée 1949
Déc.-Alt bRAnqUIno tiago Eclairagiste/serveur/prof. de mathématique 1990
Déc.-Alt bUCkEL Milena oculariste 1983
PLR bURGI Jean-Jacques Décorateur 1949
PS bUSSy Cédric Infirmier HES 1985
PDC bUttICAz Louis Paysagiste 1960
PS bUtty Pierre Relations publiques 1962
PLR CAMbES Antonio Entrepreneur-directeur 1971
VL - All. C. CASELLInI olivier Paysagiste 1969
PLR CIAnA Marcia Assistante sociale et éducatrice 1963
UDC DAnAI Moïn Etudiant 1996
UDC DAS nEVES DUARtE Antonio Contremaître 1956
PS DE REGIbUS Juliana 1957
PS DE StEFAnIS Maria Antonietta Accueillante familiale jour 1955
PS DE StEFAnIS Sergio Chaudronnier 1952
PS DELAVy thomas Ing. environnement EPF 1983
UDC DESPot Fabienne Ingénieur EPFL 1965
VER DoRMonD Antoine Ing. Architecture du paysage 1986
VER EL kHALIFA karim Informaticien 1979
PS FEUERStEIn Vera Ingénieur 1961
VER FoStER Andreas Architecte 1968
PLR GAttI Paolo 1956
PS GIGon Caroline Infirmière, directrice adjointe EPS 1972
Déc.-Alt GontHIER Alain Géographe 1953
VER GonzALEz MoyA Marie-Pilar Juriste 1969
PS GyGER Henok Aide enseignant 1989
Déc.-Alt HALbRIttER Christian Maître professionnel 1971
PLR HERMInJARD Philippe Secrétaire d'ass. professionnelles 1958
VL - All. C. HUnzIkER Randolph Paysagiste, musicien 1960
PLR IAMARtIno-SICA Anna Employée de commerce 1967
PLR IMHoF Vincent Chef d'entreprise 1981
PS JERbIA Isabel Educatrice 1971
VL - All. C. JobIn Jadranka 1954
PLR kAESER Danièle Infirmière 1947
VER kAMbA Lutete Jean Enseignant répétiteur 1968
Déc.-Alt kAMbALE Dominique Directeur-fondateur 1951
PLR kELLER Peter Entrepreneur 1943
UDC kIRISCI Cihan Gestionnaire de commerce 1988
Déc.-Alt LAVAnCHy Laurent Retraité 1953
PDC LonARDo Lino Chauffeur 1961
Déc.-Alt LoPEz Elodie Etudiante en Lettres 1993
Déc.-Alt LUCCARInI Valérie Factrice 1971
Déc.-Alt LUCCARInI yvan objecteur de croissance 1970
UDC MAILLARD Roland Enseignant retraité 1949
VL - All. C. MALDonADo Jorge Indépendant 1956
PLR MARCHESI Jean-yves 1956
PLR MARInELLI Vittorio Electronicien Radio tV 1959
PS MARqUES Sandra Employée de commerce 1984
PS MAttHyS Vincent Economiste -directeur organisation de santé 1964
PLR MAyoR Annette Directrice administrative 1964
PLR MéAn Ambroise Etudiant, informatique EPFL 1995
VL MEJbRI Faouzi 1979
VER MELCHIoR Alexandra Employée de commerce 1970
VER MétRAUx Sophie Secrétaire de commissions

parlementaires 1981
PLR MInG Christophe Hôtelier 1975
VL - All. C. MoLLIAt Pascal Ingénieur de gestion 1990
VL - All. C. MoLLIAt Stéphane Menuisier-ébéniste 1959
PS oGUEy Eric Enseignant retraité 1952
Déc.-Alt PERFEttA Gilles Administrateur/ chargé de comm. 1980
VL - All. C. PIEREn Roger Chef Service des travaux 1960
PS PIGUEt Adrien 1992
VL - All. C. PILEt Steven Aide infirmier 1988
UDC PILLoUD Guillaume Etudiant 1995
UDC PoEIRA MARtInS Antonio Caviste 1954
PDC REntSCH Dora bibliothécaire 1962
PLR RICCIo Stéphane Chef de chantier bâtiment 1982



UDC RIESEn norma Infirmière 1952
UDC RIESEn Werner Constructeur de machines 1947
VL - All. C. RIGHEttI xavier Ingénieur EPFL 1972
PS RILLIEt Julien Conseiller en communication 1989
PDC RIzzELLo Martino Juriste 1987
PDC RIzzELLo Vittorio Commerçant 1947
PDC RoDUIt Jean-Marc Maître éduc. physique 1963
PLR RoH Christian Gestionnaire clientèle 1955
PLR RUStERHoLz Danielle 1940
PS SCHnEIDER yvan Enseignant secondaire 1959
UDC SCHobInGER bastien Ingénieur civil 1985
VL - All. C. SCHoRER olivier Ingénieur en mobilité 1987
VL - All. C. SCHUSEIL Peter Economiste ESCEA 1964
VL SHALHoUb basel 1959
Déc.-Alt SJöbLoM nana Illustratrice 1974
VL - All. C. StAn Alexandru Ing. civil retraité 1949
PS StIFAnI Mario Peintre en bâtiment 1956
VER StübI Antoine Employé CFF, resp. comm. 1984
Déc.-Alt StUDER Eric Etudiant 1975
VER tIRELLI Ludovic Avocat 1977
PLR tRUFFER Fabien 987
Déc.-Alt toLUSSo Clément Ecologiste 1964
Déc.-Alt VALLotton Frédéric 1976
Déc.-Alt VALLotton Alexandre Géologue 1973
VER VInCEnt CRUDo Jenyfer Conseillère-practicienne PnL 1969
PLR WALtER Antoinette Secrétaire 1941
PLR zAUGG Jacques Retraité 1947
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Le Conseil communal a siégé 10 fois en 2017

Première séance – Jeudi 26 janvier 2017
Assermentation de trois nouveaux membres au
Conseil communal
MM. Moïn Danaï, thierry Assaf et Mme Jennyfer Vin-
cent Crudo sont assermentés en remplacement de
Mme Anaëlle och (UDC), M. Pierre-André Roduit
(PLR) et Mme yasmina kehlifi (Verts), démissionnaires

Nomination d’un membre suppléant à la com-
mission de l’énergie
M. Antoine Dormond est nommé en remplace-
ment de Mme yasmina kehlifi (Verts), démission-
naire

Rapport sur demande d’un crédit d’ouvrage de
Fr. 830 000.— pour la reconstruction de l’obser-
vatoire des Ruerettes (2016/P43)
Rapporteur : M. Jean-Jacques burgi
- Adopté 

Interpellation de M. A. Gonthier intitulée « Meu-
nier tu dors ? »
- Réponse donnée oralement en cours de séance

Interpellation de M. A. Dormond intitulée « Trin-
quons aux résidus »
- Réponse ultérieure de la Municipalité

Interpellation de M. P. Molliat intitulée « Des lo-
caux pleins de vide »
- Réponse ultérieure de la Municipalité

Interpellation de M. P. Bertschy intitulée « Sup-
primer et compenser !!! »
- Réponse ultérieure de la Municipalité

Postulat de Mme I. Jerbia intitulé « Pour un parte-
nariat à la déchetterie entre Vevey et Corsier-sur-
Vevey »
- Prise en considération refusée

Postulat de M. S. Ansermet intitulé « Caisse de
pensions des employés communaux : désinvestir
des énergies fossiles ? »
- transmis à la Municipalité pour étude et rapport

Interpellation de M. S. Molliat intitulée « De l’eau
dans le gaz dans les tarifs HOLDIGAZ »
- Réponse ultérieure de la Municipalité

Interpellation de Mme F. Despot intitulée « Ges-
tion des déchets, Xème épisode »
- Réponse donnée oralement en cours de séance

Interpellation de M. C. Bussy intitulée « Le réseau
enfance Vevey et environs : la fin d’un REVE ? »
- Réponse ultérieure de la Municipalité

Postulat de Mme V. Luccarini intitulé « Pour un en-
gagement en faveur de logements à loyer abor-
dable »
- Prise en considération refusée

Interpellation de M. J. Rilliet intitulée « Une op-
portunité à saisir ? »
- Réponse donnée oralement en cours de séance

Communications de la Municipalité
- Swissmedia Center – réponse à la résolution de

M. Jérôme Christen (2016/C26) 
- Réponse à l’interpellation de M. Patrick bertschy

intitulée « Réseaux sociaux, par qui, pourquoi ? »
(2016/C27)

- Plan des investissements 2016 – 2021 (2016/C28)
- Aide humanitaire et en cas de catastrophe –

Aide au pays en voie de développement – année
2016 (2016/C29) 

- Vevey obtient pour la deuxième fois le label or
des Cités de l'énergie (2016/C30)

- Réponse à l’interpellation de M. yvan Luccarini
«Savoie : tenir ses engagements plutôt que bot-
ter en touche » (2017/C01)

- nouvelle convention Cartoriviera (2017/C02)
- Possibilités de parcage pour les personnes à

mobilité réduite en ville de Vevey (2017/C03)
- Direction des Espaces Publics – présentation du

nouveau chef de service (2017/C04)
- PPA Cour aux marchandises - Convention

d'équipements «Cour aux Marchandises» du
4 avril 2015 (2017/C05)

Deuxième séance - Jeudi 9 mars 2017
Assermentation de deux membres au Conseil
communal
MM. Vittorio Rizzello et karim El khalifa sont as-
sermentés en remplacement de M. Vladimir D’An-
gelo (PDC) et de Mme Sabrina Dalla Palma zahar
(Verts), démissionnaires

Nomination d’un membre à la commission de
gestion
Mme Dora Rentsch est nommée en remplacement
de M. Vladimir D’Angelo (PDC), démissionnaire

Nomination d’un membre suppléant à la com-
mission des finances
M. Vittorio Rizzello est nommé en remplacement
de M. Vladimir D’Angelo (PDC), démissionnaire

Nomination d’un membre à la commission du
Fonds d’urbanisme
M. Louis butticaz est nommé en remplacement de
M. Vladimir D’Angelo (PDC), démissionnaire

Rapport sur demande d’un crédit d’ouvrage de
Fr. 945 000.- pour les transformations intérieures
et mise en conformité de la salle du Rocking
Chair (2016/P44)
Rapporteur : M. Darren Roshier
- Adopté 

Rapport sur prise en considération du postulat
de M. Julien Rilliet "Participation citoyenne et
projets d'aménagement" (2016/P42)
Rapporteur : M. Jean-Marc Roduit
- Adopté 

Interpellation de M. F. Baud intitulée « Nos
concessionnaires de taxis, les dindons de la farce »
- Réponse ultérieure de la Municipalité

Motion de MM. A. Dormond et A. Gonthier intitu-
lée « Plan général d’affectation et Plan directeur
communal, où en êtes-vous ? »
- transmise à la Municipalité pour étude et rapport

Interpellation de Mme N. Sjöblom et de M. A. Dor-
mond intitulée « Quel avenir pour les projets ur-
banistiques à Vevey ? »
- Réponse ultérieure de la Municipalité

Interpellation de M. Y. Luccarini intitulée « La pub
ou la vie »
- Réponse ultérieure de la Municipalité

Postulat de M. D. Roshier intitulé « Pour qu’
« Eux » deviennent « Nous »
- transmis à la Municipalité pour étude et rapport
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Interpellation de Mme I. Jerbia intitulée « Les
droits civiques pour tous ! »
- Réponse ultérieure de la Municipalité

Interpellation de Mme C. Marggi intitulée « Par-
celle de Beauregard : le moment d’y jeter un
œil ? »
- Réponse donnée oralement en cours de séance

Interpellation de M. A. Gonthier intitulée « Et
pour quelques pourcents de moins »
- Réponse donnée oralement en cours de séance

Interpellation de M. Ch. Ming intitulée « Météo
capricieuse aux Pléiades »
- Réponse donnée oralement en cours de séance

Interpellation de M. Ch. Ming intitulée « All Park
Now »
- Réponse donnée oralement en cours de séance

Communications de la Municipalité
- Réponse à l’interpellation de M. Antoine Dor-

mond « trinquons aux résidus » (2017/C06)
- Réponse à l’interpellation de M. Cédric bussy

« Le réseau enfance Vevey et environ : la fin d’un
REVE ? » (2017/C08)

- Réponse à l’interpellation de M. olivier Schorer
« Pour une liaison ferroviaire directe entre Vevey
et berne » (2017/C09)

- Actualisation de la tarification du stationnement
public (2017/C10)

- Dette, intérêts, cautions et garanties - Situation
au 31 décembre 2016 (2017/C11)

Troisième séance - Jeudi 18 mai 2017
Assermentation de trois membres au Conseil
communal
MM. Antonio Poeira Martins, Faouzi Mejbri et
Mme Giuliana De Regibus sont assermentés en rem-
placement de feu M. Pierre bonjour (UDC) et de
MM. yves Horisberger (VL) et Jules Perrelet (PS),
démissionnaires 

Nomination d’un membre suppléant à la com-
mission du Fonds culturel Riviera
M. Guillaume Pilloud est nommé en remplacement
de feu M. Pierre bonjour (UDC) 

Nomination d’un membre à la commission du
Fonds de l’urbanisme
M. bastien Schobinger est nommé en remplace-
ment de feu M. Pierre bonjour (UDC) 

Nomination d’un membre à la commission de re-
cours en matière d’impôts communaux
M. nicolas bonjour est nommé en remplacement
de M. yves Horisberger (VL), démissionnaire

Rapport sur état de l’étude des motions et pos-
tulats en suspens et demande de prolongation de
délais (2017/P01)
Rapport lu par Mme Isabel Jerbia
- Adopté 

Rapport sur sentier de Chemenin – mise en sé-
paratif du réseau d’égout et renouvellement de
l’éclairage public (2017/P02)
Rapporteur : M. Clément tolusso
- Adopté 

Rapport sur demande d’autorisation de transfor-
mation de la salle dite « cœur », située au pre-
mier étage du Musée Jenisch Vevey, en salle
permanente dédiée au Cabinet cantonal des es-

tampes, dont le financement de CHF 175'000.-
est assuré grâce au Fonds Anne-Marie Zeerleder-
Thormann (2017/P03)
Rapporteur : M. Antoine Stübi
- Adopté 

Rapport sur acquisition d'une balayeuse moyenne
aspiratrice - Demande de crédit (2017/P04)
Rapporteur : M. bastien Schobinger
- Adopté 

Interpellation de M. S. Ansermet intitulée « Grou-
pement forestier de la Veveyse : critiques de la
Cour des Comptes »
- Réponse ultérieure de la Municipalité

Interpellation de M. S. Ansermet intitulée « Car-
tographie des jardins potagers, où en est-on ? »
- Réponse donnée oralement en cours de

séance

Postulat de M. S. Pilet et consorts intitulé « Favo-
riser l’implantation de la monnaie Léman à
Vevey »
- transmis à la Municipalité pour étude et rapport

Interpellation de M. P. Schuseil intitulée « Ecole à
la montagne de la Cheneau à Château-d’Oex : la
fin du ski est-elle irrémédiable ? »
- Réponse donnée oralement en cours de séance

Postulat de M. D. Kambale intitulé « Moins de
plastique, plus de politique »
- transmis à une commission de prise en considé-

ration

Communications de la Municipalité
- Réponse à l’interpellation de M. Pascal Molliat «

Des locaux pleins de vide » (2017/C07) 
- Réponse à l'interpellation de M. Patrick bertschy

« Supprimer et compenser !!! » (2017/C14)
- Conclusion de deux nouveaux emprunts d’un

montant total de vingt millions de francs
(2017/C15)

- Installation d’une barrière levante automatique à
la déchetterie communale (2017/C16)

- Fondation des Arts et Spectacles de Vevey –
Comptes 2015 / 2016 (2017/C17)

- Feuille de route bâti scolaire (2017/C18)

Quatrième séance - Jeudi 15 juin 2017
Nomination d’un membre suppléant à la commis-
sion de recours en matière d’impôts communaux
M. Francis baud est nommé membre suppléant en
remplacement de M. nicolas bonjour (VL), nommé
membre

Rapport sur demande de crédit d’ouvrage pour
la rénovation du terrain de football de Copet II et
demande de crédit pour travaux de régénération
de Copet I (2017/P09) Demande de la soustrac-
tion au référendum (art.119 RCC)
Rapporteur : M. Umberto Dragone
- Adopté, demande de soustraction refusée

Commission de gestion – rapport général, vœux
et rapport des sous-commissions, exercice 2016
(2017/P05)
Réponses de la Municipalité aux vœux concernant
la gestion, exercice 2016
Rapport général de la Commission de gestion : 
M. Peter Schuseil, président

Administration Générale (AG) 
Rapporteur : M. Gilles Perfetta
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Services informatiques (SI)  
Rapporteurs : MM. Gilles Perfetta et Julien Rilliet

Service des Affaires Intercommunales (SAI) 
Rapporteur : M. Gilles Perfetta

Direction de l'Urbanisme (DU)  
Rapporteur : M. Julien Rilliet

Service d'Information du territoire  
Rapporteur : M. Gilles Perfetta

Culture institutionnelle et Service culturel 
Rapporteurs : Mmes Antoinette Walter et Anna la-
martino

Espaces Publics (DEP) 
Rapporteur : M. Eric oguey

Affaires Sociales, Logement et Intégration (DASLI) 
Rapporteur : Mme Claire Marggi

Architecture et Infrastructures  
Rapporteurs : MM. Vladimir D'Angelo et Alexandre
bays

Education, Jeunesse et Sports (DJEFS) + Réseau
REVE 
Rapporteurs : Mmes Isabel Jerbia et Annette Mayor

Finances (comptes)  
Rapporteur : M. Jean-Pierre boillat

Gérances (musées, vignes et caves, économie et
tourisme) 
Rapporteurs : MM. Vladimir D'Angelo et Alexandre
bays 
- Adopté, décharge donnée à la Municipalité

Rapport sur comptes communaux de l’exercice
2016 (2017/P06)
Rapporteur : M. Jean-Pierre boillat
- Adopté, décharge donnée à la Municipalité

Rapport sur gestion et comptes 2016 du Fonds
culturel Riviera (2017/P07)
Rapport lu par Mme Anna Iamartino
- Adopté

Rapport sur gestion et comptes 2016 de la Com-
munauté intercommunale d’équipements du
Haut-Léman (2017/P08)
Rapport lu par Mme Elodie Lopez
- Adopté

Rapport sur rue du Nord - Demande de crédit
d'ouvrage pour la mise en séparatif du réseau
d'égout et aménagement partiel de l'espace pu-
blic (2017/P10)
Rapporteur : M. thomas Delavy
- Adopté

Cinquième séance - Jeudi 22 juin 2017
Election du Bureau du Conseil pour 2017-2018 
M. Pierre butty (PS) est élu président  
M. Christophe Ming (PLR) est élu 2e vice-président 
Mme Marie Gonzalez Moya (Verts) et M. Moïn Danaï
(UDC) sont élus scrutateurs 
MM. Roger Pieren (VL) et tiago branquino (DA)
sont élus scrutateurs suppléants

Rapport sur demande de crédit d'étude pour la
valorisation du Jardin Doret (2017/P11) 
Rapporteur : M. olivier Schorer
- Préavis retiré par la Municipalité

Interpellation de Mme I. Jerbia intitulée « Ayants
droit d’y circuler ! »
- Réponse donnée oralement en cours de séance

Interpellation de M. O. Schorer et consorts intitu-
lée « Nouvel horaire des CFF : quelles mesures de
compensation pour limiter la péjoration des rela-
tions entre l’Est Vaudois et Fribourg-Berne ? »
- Réponse donnée oralement en cours de séance

Interpellation de Mme F. Despot intitulée « De l’in-
térêt de Festivalocal pour la ville de Vevey »
- Réponse ultérieure de la Municipalité

Communications de la Municipalité
- Réponse à l'interpellation de M. Stéphane Mol-

liat intitulée : « De l'eau dans le gaz dans les ta-
rifs Holdigaz » (2017/C13)

- Réponse à l’interpellation de M. Francis baud in-
titulée « nos concessionnaires de taxis, les din-
dons de la farce » (2017/C20)

- Endettement brut et net - Situation au 31 dé-
cembre 2016 (2017/C22)

Sur proposition du groupe Décroissance-Alterna-
tives, le jeton de présence de la dernière séance
est abandonné au profit du Collectif R.

Sixième séance - Jeudi 7 septembre 2017
Election du Bureau du Conseil pour 2017-2018
- du (de la) vice-Président(e) : M. Martino Rizzello
(PDC) est élu vice-président  

Nomination d’un membre et d’un membre sup-
pléant à la commission de gestion
Mme nana Sjöblom et M. Dominique kambale
sont nommés respectivement membre et mem-
bre suppléant à la commission de gestion en
remplacement de M. Jean-Pierre boillat, démis-
sionnaire

Nomination d’un membre et d’un membre sup-
pléant à la commission des finances
Mme Sandra Marques et M. Cédric bussy sont nom-
més respectivement membre et membre suppléant
à la commission des finances en remplacement de
M. Pierre butty, élu Président du Conseil

Interpellation de M. C. Tolusso intitulée « La Fête
des Vignerons nous est chère »
- Réponse ultérieure de la Municipalité

Interpellation de M. B. Schobinger intitulée « A
quand le remplacement des feux de circulation
de la RC780 »
- Réponse donnée oralement en cours de séance

Communications de la Municipalité
- Réponse à l’interpellation de M. yvan Luccarini

intitulée « La pub ou la vie » (2017/C19) 
- Réponse à l’interpellation de M. Antoine Dor-

mond et de Mme nana Sjöblom intitulée «  quel
avenir pour les projets urbanistiques à Vevey »
(2017/C21) 

- Abrogation du règlement de la Municipalité
(2017/C24)

- ouverture d'un compte d'attente pour le préa-
vis concernant la refonte du site internet
www.vevey.ch (2017/C25)

- ouverture d'un compte d'attente pour la réno-
vation du collège de la Veveyse (2017/C26)

- ouverture d'un compte d'attente pour la fourni-
ture et la pose de pavillons scolaires (2017/C27)

- colaire en UAP et intégration au réseau REVE
dès le 1er janvier 2018 (2017/C28)
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Septième séance - Jeudi 5 octobre 2017
Assermentation de quatre nouveaux membres au
Conseil communal 
MM. Paolo Gatti, James Mailer, Adrien Piguet et
Fabien truffer sont assermentés en remplacement
de M. Roland Delafontaine (PLR), Mme Claire
Marggi (Verts), M. Darren Roshier (PS) et M. Sté-
phane baudin (PLR), démissionnaires

Nomination d’un membre et de deux membres
suppléants à la commission de gestion
Mme Marie Moya est nommée membre, M. Andreas
Foster et Mme Danielle Rusterholz membres sup-
pléants en remplacement de Mme Claire Marggi
(Verts) et M. Stéphane baudin (PLR), démission-
naires

Nomination d’un délégué au Fonds culturel Ri-
viera
M. Adrien Piguet est nommé en remplacement de
M. Darren Roshier (PS), démissionnaire

Nomination d’un membre suppléant à la com-
mission des finances
Mme Isabel Jerbia est nommée en remplacement
de M. Darren Roshier (PS), démissionnaire

Nomination d’un membre à la commission du
Fonds de l’urbanisme
Mme Maria Antonia De Stefanis est nommée en
remplacement de M. Darren Roshier (PS), démis-
sionnaire

Nomination d’un membre suppléant à la com-
mission de recours en matière d’impôts commu-
naux
M. Cédric bussy est nommé en remplacement de
M. Darren Roshier (PS), démissionnaire

Nomination d’un membre suppléant à la com-
mission de l’énergie
M. Victor Marinelli est nommé en remplacement de
M. Stéphane baudin (PLR), démissionnaire

Rapport sur arrêté communal d'imposition pour
les années 2018 et 2019 (2017/P12)
Rapporteur : M. Philippe Herminjard
- Adopté 

Rapport sur nouveau règlement du Conseil d’éta-
blissement des établissements scolaires primaire
et secondaire de Vevey  (2017/P14) 
Rapporteur : M. Vincent Imhof
- Adopté tel qu’amendé

Postulat de Mme I. Jerbia intitulé « Une aide à sai-
sir » 
- transmis à la Municipalité pour étude et rapport

Interpellation de M. J. Rilliet intitulée « Vers l’éga-
lité ! »
- Réponse ultérieure de la Municipalité

Interpellation de Mme F. Despot intitulée « Ges-
tion des déchets, côté jardin »
- Réponse ultérieure de la Municipalité

Interpellation de M. F. Baud intitulée « Transport
des enfants, suite à la fermeture du collège des
Crosets : Les petits enfants en danger d’accident »
- Réponse ultérieure de la Municipalité

Interpellation de Mme G. De Régibus intitulée
« Déchetterie où en sommes-nous ? »
- Réponse donnée oralement en cours de séance

Huitième séance - Jeudi 9 novembre 2017
Assermentation de deux nouveaux membres au
Conseil communal
MM. Cihan kirisci et basel Shalhoub sont asser-
mentés en remplacement de MM. Roland Maillard
(UDC) et Alexandre bays (VL), démissionnaires

Nomination d’un membre suppléant à la com-
mission du Fonds de l’urbanisme
Mme Giuliana De Régibus est nommée en rempla-
cement de Mme Maria Antonia De Stefanis (PS)

Nomination d’un membre et de deux membres
suppléants à la commission de gestion
M. olivier Schorer est nommé membre, MM. bas-
tien Schobinger et Faouzi Mejbri membres sup-
pléants en remplacement de MM. Alexandre bays
(VL) et Roland Maillard (UDC), démissionnaires 

Nomination de deux délégués au Conseil d’éta-
blissement des établissements primaire et se-
condaire de Vevey
MM. olivier Casellini et Stéphane Riccio sont
nommés en remplacement de MM. Alexandre
bays (VL) et  Umberto Dragone (PLR), démis-
sionnaires

Nomination d’un membre à la délégation varia-
ble au Conseil intercommunal de l’Association
Sécurité Riviera
Mme Marcia Ciana est nommée en remplacement
de M. Umberto Dragone (PLR), démissionnaire

Rapport sur réponse au postulat de M. Darren
Roshier « Pour qu’ ‘’Eux’’ deviennent ‘’Nous’’ »
(2017/RP16) 
Rapporteur : Mme Dora Rentsch
- Adopté

Rapport sur 
- Demande d’adoption du projet d’aménagement

de l’avenue des Crosets, quai de Copet et rue de
Fribourg et des déterminations de la Municipa-
lité relatives à l’opposition maintenue.

- Demande d’adoption de la décadastration du
Domaine Public Communal DP 129 (153 m2), de
la cadastration du Domaine Public Communal
provenant du chapitre communal, parcelle 1173,
propriété de la Commune de Vevey (483 m2) et
des déterminations de la Municipalité relatives
aux oppositions maintenues.

- Demande d’un crédit d’étude pour le projet
d’aménagement de l’avenue des Crosets, quai
de Copet et rue de Fribourg (2017/P17)

Rapporteur : M. Cédric bussy
- Adopté tel qu’amendé

Rapport sur prise en considération du postulat
de M. Dominique Kambale intitulé « Moins de
plastique, plus de politique » (2017/RP13)
Rapporteur : M. Antoine Stübi
- Adopté

Motion de M. S. Pilet intitulée « L’internalisation
du secteur des gérances, c’est maintenant ! » 
- transformée en postulat, jugé irrecevable par 55

voix contre 28

Interpellation de Mme F. Despot intitulée « Une Es-
pérance en soubresauts »
- Réponse donnée oralement en cours de séance

Postulat de Mme I. Jerbia intitulé « Ligne 215 : un
arrêt pour nos séniors et nos commerçants ! »
- transmis à la Municipalité pour étude et rapport
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Interpellation de M. J. Rilliet intitulée « Franchis-
sons le pas (de la modernité) »
- Réponse donnée oralement en cours de séance

Interpellation de Mme C. Gigon intitulée « Des es-
paces verts beaux et bons pour la santé! »
- Réponse ultérieure de la Municipalité

Postulat de M. P. Schuseil intitulé « Mesures en fa-
veur du petit commerce »
- Prise en considération refusée

Communications de la Municipalité
- Réponse à l’interpellation de M. Clément tolusso

intitulée « La Fête des Vignerons nous est chère
» (2017/C29)

- Réponse à l’interpellation de Mme Fabienne Des-
pot intitulée « De l'intérêt de Festivalocal pour la
ville de Vevey » (2017/C30)

- Réponse à l’interpellation de M. Serge Ansermet
intitulée « Groupement forestier de la Veveyse :
critiques de la Cour des comptes » (2017/C31)

- Réponse à l’interpellation de Mme Isabel Jerbia
intitulée « Les droits civiques pour tous »
(2017/C32) 

- Réponse à l’interpellation de M. Julien Rilliet in-
titulée « Vers l’égalité » (2017/C33)

- Réponse à l’interpellation de M. Francis baud in-
titulée « transport des enfants, suite à la ferme-
ture du collège des Crosets : les petits enfants
en danger d’accident » (2017/C34)

- Réponse complémentaire à l'interpellation de M.
Antoine Dormond intitulée « trinquons aux rési-
dus » (2017/C35)

Neuvième séance – Jeudi 7 décembre 2017
Assermentation d’un nouveau membre au
Conseil communal
M. Peter keller est assermenté en remplacement
de M. Umberto Dragone (PLR), démissionnaire

Rapport sur budget 2018 de la Communauté in-
tercommunale d’équipements du Haut-Léman
(CIEHL) (2017/P18)
Rapport lu par Mme Elodie Lopez
- Adopté

Rapport sur budget du Fonds culturel Riviera
(2017/P19)
Rapport lu par Mme Anna Iamartino
- Adopté

Dixième séance - Jeudi 14 décembre 2017
Rapport sur budget communal pour l’année 2018
(2017/P20)
Rapporteur : M. Philippe Herminjard
- Adopté avec amendements par 38 voix contre 32

Rapport sur demande d’un crédit d’étude pour la
révision du Plan directeur communal et du Plan
général d’affectation de Vevey (2017/P21)
Rapporteur : Mme Danièle kaeser
- Adopté 

Rapport sur réponse au postulat de M. Serge An-
sermet « Caisse de pension des employés : dés-
investir des énergies fossiles » (2017/RP15)
Rapporteur : M. yvan Luccarini
- Adopté par 36 voix contre 31
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FFiixxaattiioonn  ddeess  iinnddeemmnniittééss  aauuxx  mmeemmbbrreess  dduu  CCoonnsseeiill,,  àà  llaa  sseeccrrééttaaiirree  eett  aauu  sseeccrrééttaaiirree  ssuuppppllééaanntt  
PPrrééssiiddeenntt  dduu  CCoonnsseeiill Annuel Fr. 4'000.-
SSeeccrrééttaaiirree  dduu  CCoonnsseeiill (pas de jeton de présence) Annuel Fr. 12'000.-
SSeeccrrééttaaiirree  ssuuppppllééaanntt
- indemnité fixe Annuel Fr. 300.-
- en plus pour chaque PV de séance du Conseil PV Fr. 500.-
MMeemmbbrreess  dduu  bbuurreeaauu  dduu  CCoonnsseeiill
1er et 2e vice-présidents Annuel Fr. 500.-
Scrutateurs Annuel Fr. 250.-
Scrutateurs suppléants Annuel Fr. 200.-
Jetons de présence pour les séances du Conseil communal du soir Par séance Fr. 30.-
CCoommmmiissssiioonnss  ppeerrmmaanneenntteess
- en-dessous de deux heures Par séance Fr. 50.-
- au-delà de deux heures Par séance Fr. 60.-
CCoommmmiissssiioonn  dd’’uunnee  jjoouurrnnééee Journalier Fr. 200.-
CCoommmmiissssiioonn  dd’’uunnee  ddeemmii--jjoouurrnnééee Demi-journalier Fr. 100.-
Rapporteur Par rapport Fr. 150.-
CCoommmmiissssiioonnss  aadd  hhoocc
- en-dessous de deux heures Par séance Fr. 50.-
- au-delà de deux heures Par séance Fr. 60.-
Rapporteur Par rapport Fr. 150.-
VVoottaattiioonnss  eett  éélleeccttiioonnss
Participation aux opérations de dépouillement des scrutins
(dimanche matin) Par matinée Fr. 90.-
ouverture des enveloppes de transmission avant le jour de scrutin Par heure Fr. 25.-



ADMINISTRATION
GÉNÉRALE
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Plaque tournante de l'administration communale, l'Admi-
nistration générale (AG) gère les relations internes et ex-
ternes, le secrétariat municipal, la communication, les
manifestations, ainsi que les naturalisations, les jume-
lages, l’office de la population, les archives et le secréta-
riat de la Syndique. Le service des ressources humaines
est également rattaché à l’AG.
C'est également à l'AG que revient la gestion des affaires
de la Municipalité et des relations avec le Conseil com-
munal, tout comme avec l'ensemble des réseaux et orga-
nismes intercommunaux, cantonaux et fédéraux. 

ADMINISTRATION
GÉNÉRALE
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2017 a été une année dense pour l’Administration générale, qui, à l’instar des autres services communaux,
participe pleinement à la mise en œuvre des objectifs et mesures du programme de législature 2016-2021. 
Rappelons que l’Administration générale est chargée d’informer et d’aiguiller tous les jours citoyens et vi-
siteurs de la ville, et qu’elle fait aussi le lien entre la Municipalité, les services de la Commune, et le Conseil
communal. Les collaboratrices et collaborateurs du greffe, de l’office de la population, de l’office de la com-
munication, du bureau de l’information ou des archives communales sont ainsi toutes et tous en contact
régulier avec les Veveysannes et les Veveysans.  
Si nous avons eu le plaisir et l’honneur d’accueillir à Vevey, en juin dernier et en collaboration avec la Pré-
fecture du district, la visite du Conseil d’Etat, l’année écoulée a été marquée par l’incendie qui a détruit, le
lundi 4 septembre, peu avant midi, la toiture du collège des Crosets. 
Un événement spectaculaire qui n’a heureusement pas fait de blessé, mais qui nous a conduits à chercher
et trouver des solutions pour que les élèves scolarisés dans cet établissement soient déplacés vers d’au-
tres locaux scolaires, dans les meilleurs conditions et délais possibles. 
Sitôt après avoir eu connaissance de cet incendie, une cellule de crise a été mise en place, dont le pilotage
opérationnel a été confié à M. Grégoire Halter, secrétaire municipal. La première réunion de cette cellule a
eu lieu moins de quatre heures après le début de l’incendie. 
Grâce aux efforts conjoints de tous, et en particulier, sur le plan communal, au travail des collaborateurs de
la Direction de la jeunesse, de l’éducation, de la famille et des sports, de la Direction de l’architecture, des
infrastructures et de l’énergie, de l’office de la communication, et des concierges de la Ville, sur le plan in-
tercommunal, de l’Association Sécurité Riviera et sur le plan cantonal, des directions des écoles et des en-
seignants, les 194 élèves impactés ont pu reprendre le chemin des classes rapidement. Ils ont d’abord trouvé
accueil dans plusieurs établissements scolaires veveysans, avant la construction d’un collège provisoire de
trois étages, érigé sur le parking du Service intercommunal de gestion (SIGE). 
L’incendie a suscité un large écho médiatique, à la mesure de l’émotion générée par cet événement qui
sortait de l’ordinaire ; pendant plusieurs semaines, on a parlé de Vevey bien au-delà des frontières canto-
nales, et notre travail a été salué tant par les journalistes, que par le Conseil d’Etat vaudois et les parents
d’élèves.
toute cette opération, complexe et de longue haleine, a mobilisé les employés de la Ville, la Direction des
Ecoles et les collaborateurs de la Protection civile, réunis dans un but commun : faire face à une situation
exceptionnelle en conjuguant efficacité, clairvoyance, sérieux et solidarité. Des qualités et des valeurs qui
me sont chères, et que je m’emploie à promouvoir, soutenir et appliquer au quotidien.
Je ne saurais conclure sans évoquer ici la crise que la Municipalité a affronté en 2017 dans son fonctionne-
ment interne. Il faut ici admettre que l’exercice de la collégialité est un exercice difficile, où l’individu doit
accepter de s’effacer au profit du Collège. Une Municipalité n’est en effet pas l’addition de volontés indivi-
duelles, mais l’expression justement de décisions et orientations prises collégialement, régulièrement à
l’unanimité, parfois à la majorité. C’est un fondement de la démocratie telle que pratiquée en Suisse. J’es-
père sincèrement que 2018 marquera le retour à une sérénité nécessaire. Vevey fait en effet face à des défis
aussi enthousiasmants qu’exigeants. 

Elina Leimgruber, syndique

En équipe, impossible n’est pas français 

Le 4 septembre 2017 à 11 h 41 à Vevey, la toiture d’un collège abritant plus de 200 jeunes enfants prend feu.
Après une évacuation menée, sous des flammes impressionnantes, par les enseignants préparés lors d’exer-
cices, puis une intervention efficace des secours, aucun blessé ni aucune victime ne sont à déplorer. Le bâ-
timent quant à lui est hors d’usage et le sera pour de longs mois. Commence alors une véritable course
contre la montre pour reloger 12 classes alors que la ville de Vevey est en pénurie de salles d’enseignement
et attend avec impatience la construction d’un nouveau collège de 60 salles. Constituée en cellule de crise,
conduite par le Secrétaire municipal, c’est une équipe composée de collaborateurs communaux, inter-
communaux et cantonaux qui reçoit la lourde tâche de trouver des solutions pour que les cours reprennent
sans délais. Après 4 jours de congé seulement, grâce à la créativité et l’implication impressionnantes de
toutes et tous, des solutions sont trouvées et les enfants reprennent le chemin de l’école, tout d’abord dans
des classes réparties dans toute la ville. neuf semaines plus tard, les élèves investissent un collège provi-
soire en modules préfabriqués  pour finir l’année scolaire avec vue sur le lac Léman. 
La réussite de cette formidable opération a été rendue possible par une constellation favorable d’éléments,
avec, face à l’adversité et au cœur de nos efforts, le facteur humain. telle une quête, la construction et la
conduite d’une équipe est un travail de tous les jours composé d’ingrédients comme le respect, la confiance,
la formation et la communication. C’est comme cela que, le jour venu, face à une crise, le mot « impossible »
ne fait plus partie du vocabulaire d’une équipe solidaire, et qu’il est possible dans l’urgence de délivrer des
prestations de service public de grande qualité dont on peut être fier.

Grégoire Halter, secrétaire municipal



Autorisation générale de plaider
Conformément à l’article 20 chiffre 9 du règlement
du Conseil communal, ainsi que l’article 4, chiffre 8
de la loi sur les Communes, la Municipalité rend
compte de l’utilisation qu’elle a faite durant l’année
écoulée de l’autorisation générale de plaider qui
lui est octroyée par le Conseil communal (préavis
n° 7/2014 et n° 36/2016).

Office de la population
Dossiers clos
- Affaire c/x : recours contre refus de mise sous

confidentialité rejeté le 30 juin 2017 par tribunal
fédéral. 

Direction des finances
Dossier clos 
- Affaire c/ Mme x : demande de dédommagement

en raison de travaux liées aux travaux du chan-
tier Les Moulins de La Veveyse aurait entraîné
une baisse de fréquentation de l’établissement
et une diminution du chiffre d’affaires.

- Affaire C Sàrl : même prétention procès en cours
en lien avec le chantier des Moulins de La Ve-
veyse.

Direction des finances/Direction de l’architec-
ture, des infrastructures et de l’énergie 
Affaires en cours 
- Chantier de l’ex-EPA :  réclamations des cession-

naires dans la faillite du café de la Valsainte, suite
aux nuisances créées par le chantier de l’Ex-EPA. 

- Affaire c/ CM :  nuisances engendrées par le
chantier des Moulins de La Veveyse. La Ville de
Vevey est pris à partie, dans la mesure où elle a
également procédé à des travaux de mise en sé-
paratif des tuyaux, sous la route.

Dossier clos
- Port de Plaisance – Café du Port : procès civil

pendant devant la Chambre patrimoniale du tri-
bunal cantonal en lien avec les dommages et in-
térêts réclamés par le Café du Port Sàrl, suite au
chantier du Port de Plaisance. 

Direction de l’architecture, des infrastructures et
de l’énergie 
Affaires en cours 
- Dossier Château de l’Aile – salle del Castillo iso-

lation acoustique.
- Collège à Gilamont, recours contre le permis

d'implantation.
- Parking Entre-Deux-Villes : dossier en suspens,

en lien avec le PPP lié au parking d’Entre-Deux-
Ville. 

- Aménagement avenue des Crosets-quai de
Copet et rue de Fribourg. 

Dossiers clos
- Musée Jenisch : réclamation des architectes  au

sujet de compléments d’honoraires tenant
compte des heures effectivement passées sur le
chantier. 

Direction de l’urbanisme
Affaires en cours
- x c/ Ville de Vevey : recours concernant les

conditions posées par le permis de construire en
lien avec des places de parc.

- x c/ Ville de Vevey  recours rejeté aménagement
d’une terrasse.

Dossiers clos
- Coninco Explorers in finance SA et consorts : re-

cours de Coninco Explorers in finance SA et

d’autres opposants, suite au permis de
construire délivré en lien avec l’aménagement du
bâtiment dit du Pêcheur, au quai Perdonnet, à
Vevey. 

- x c/Ville de Vevey : recours de SI La Clergère SA
concernant les aménagements en toiture de
l’immeuble sis Av. de la Gare 10. 

- Ville de Vevey c/x contravention à la Loi sur
l'aménagement du territoire et les constructions.

Direction des espaces publics
Affaire en cours
- Chute d’un arbre et  ses conséquences civiles.
- Infiltration d’eau dans un garage appartenant à

un privé, suite à l’arrachage d’un arbre par la
DEP qui aurait endommagé une conduite.

Direction de la jeunesse, de  l’éducation, de la fa-
mille et des sports
Affaire en cours
- Dossier x c/ Ville de Vevey  plainte déposée par

les parents d’un enfant qui s'est cassé la jambe
lors d'une sortie avec la garderie.

- xc/ Ville de Vevey affaire (RH).

Manifestations
Parmi les nombreuses manifestations organisées
par la Municipalité ou auxquelles elle s’est associée
au cours de l’année 2017, retenons :
- Cérémonie Mihai Eminescu
- AVIVo repas annuel
- Assises de la Culture
- 2e Riviera business Sports Lunch 
- Repas de soutien des Amis du Reflet
- Fête de la danse
- Rencontre Polyval
- Visite du Conseil d’Etat
- Vernissage Pictobello
- Jeux internationaux des écoliers
- 100 ans orchestre Ribeaupierre 
- Cortège de la Fête des écoles
- Rencontre avec la Municipalité de Lausanne
- Cérémonie des promotions
- Réception des nouveaux députés
- Journée des villes à Montreux
- 40 ans du Club nautique Pichette ouest
- Septembre musical
- Inauguration jardin du Musée Jenisch
- Sortie des jubilaires
- Confrérie vaudoise des chevaliers du bon pain
- Inauguration orgue Sainte-Claire
- Petit déjeuner de la Promove
- 40 ans du Gymnase de burier
- Foire de brent
- Foire St-Martin
- Inauguration Pavillon des Estampes Musée Jenisch
- Inauguration des terrains de Copet
- 30 ans du Graap
- Inauguration de l’observatoire des Ruerettes
- Soirée des nouveaux habitants 
- 10 ans fondation Proxy
- Pose 1re pierre Espace santé Rennaz
- Soirée de clôture des Etats généraux de la Cul-

ture
- Concerts annuels de La Lyre
- 100e anniversaire de la mort du poète Henryk

Sienkiewicz
- Rencontre avec la société des hôteliers de Mon-

treux-Vevey
- Port-franc, visite des entrepôts

Nonagénaires et Centenaires
58  nonagénaires et centenaires (44  femmes et 14
hommes) et  deux  centenaires  femmes ont  fêté
leur anniversaire en 2017.
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35 personnes qui le souhaitaient, ont reçu la visite
d’une délégation municipale.

Elina Leimgruber 2

Michel Agnant 28

Raphaël Delessert 5

ttoottaall  ::  3355

Naturalisations
La commission municipale des naturalisations est
composée de sept conseiller(è)s communaux (un
par parti) et elle est présidée par un membre de la
Municipalité (tournus à 4 : M. Michel Agnant a dé-
cidé de se récuser de son plein gré). 
Elle s’est réunie à 10 reprises durant l’année 2017 et
a traité 49 dossiers en séance d’audition, soit
91 candidats. La Municipalité se base ensuite sur le
préavis de la commission pour décider de l’octroi
ou non de la promesse de bourgeoisie.
La Municipalité a la compétence pour octroyer la
bourgeoisie communale, sous réserve de l’octroi
du droit de cité cantonal et de la délivrance de
l’autorisation fédérale.
Elle a accordé la bourgeoisie de Vevey pour
111 dossiers, soit 160 candidats.
Au cours de cette année 2017, elle a enregistré
235 demandes (307 nouveaux candidats) répar-
ties comme suit :
- 133 naturalisations ordinaires dont découlent

une audition (art. 8 LDCV) ;
- 67 naturalisations facilitées des étrangers nés en

Suisse (art. 25 LDCV) ;
- 35 naturalisations facilitées de la 2e génération

(art. 22 LDCV).
Avec la nouvelle loi fédérale sur la nationalité qui
est appliquée dès le 1er janvier 2018, on peut
constater une hausse de 34 % de demandes pour
l’année 2017. 

Votations et élections
Votations fédérale - cantonale - communale
12 février 2017
Votation fédérale
1. Arrêté fédéral du 30 septembre 2016 concer-

nant la naturalisation facilitée des étrangers de
la troisième génération

Vevey Vaud Suisse
oUI 3’375 153’704 1'499’627
non 928 57’330 982’844
PARtICIPAtIon 48.17 % 48,71 % 46.84 %

2. Arrêté fédéral du 30 septembre 2016 sur la
création d’un fonds pour les routes nationales
et pour le trafic d’agglomération

Vevey Vaud Suisse
oUI 2’748 152’719 1'503’746
non 1’322 52’927 923’783
PARtICIPAtIon 48.17 % 48.66 % 46.62 %
3. Loi fédérale du 17 juin 2016 sur l’amélioration des

conditions fiscales en vue de renforcer la com-
pétitivité du site entrepreneurial suisse (Loi sur
la réforme de l’imposition des entreprises III)

Vevey Vaud Suisse
oUI 1’694 103’873 989’311
non 2’382 98’554 1'428’162
PARtICIPAtIon 48.17 % 48.59 % 46.61 %

Votation cantonale
1. Loi du 10 mai 2016 sur la préservation et la pro-

motion du parc locatif (LPPPL)
Vevey Vaud

oUI 2’740 108’040
non 1’345 86’635
PARtICIPAtIon 48.17 % 48.45 %

Votation communale
1. Référendum communal PPA Cour aux Mar-

chandises 
oUI 2’275  non 2’530
PARtICIPAtIon 40.02 %
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Elections cantonales 30 avril 2017
Grand Conseil (99 candidats, 14 sièges)
Votants 9’089
Participation 35.46 %
Conseil d’Etat - 1er tour (15 candidats, 7 sièges)
Votants 9’089
Participation 35.98 %

Election cantonale – votation fédérale – 21 mai
2017
Conseil d’Etat - 2e tour (6 candidats, 2 sièges)
Votants 9’068
Participation 32.32 %

Votation fédérale
1. Loi du 30 septembre 2016 sur l’énergie (LEne)

Vevey Vaud Suisse
oUI 2’920 137’471 1'322’263
non 592 49’510 949’053
PARtICIPAtIon 38.98 % 43.11 % 42.89 %

Votation fédérale – 24 septembre 2017
1. Arrêté fédéral du 14 mars 2017 sur la sécurité

alimentaire (contre-projet direct à l’initiative
populaire « Pour la sécurité alimentaire », qui a
été retirée)

Vevey Vaud Suisse
oUI 3’269 182’877 1'943’180
non 392 15’832 524’919
PARtICIPAtIon 40.90 % 45.79 % 47.11 %

2. Arrêté fédéral du 17 mars 2017 sur le finance-
ment additionnel de l’AVS par le biais d’un re-
lèvement de la taxe sur la valeur ajoutée

Vevey Vaud Suisse
oUI 1’908 102’638 1'254’795
non 1’743 94’517 1'257’156
PARtICIPAtIon 40.90 % 45.79 % 47.39 %

3. Loi fédérale du 17 mars 2017 sur la réforme de
la prévoyance vieillesse 2020

Vevey Vaud Suisse
oUI 1’769 96’586 1'186’203
non 1’875 100’071 1'320’952
PARtICIPAtIon 40.90 % 45.79 % 47.39 %

Jumelage Vevey-Carpentras
Le comité de l’association s’est réuni à deux re-
prises pour entériner les comptes 2016, puis pour
préparer l’assemblée générale, l’accueil de la délé-
gation carpentrassienne lors de la St-Martin et le
déplacement des représentants veveysans à la
Saint-Siffrein.
Dès le début de l’été, quelques membres du co-
mité se sont mis en quête de produits régionaux
ou nationaux susceptibles d’être proposés au
nombreux public fréquentant notre stand de la
foire de la Saint-Siffrein.
Durant les quatre jours de la manifestation préci-
tée, nous avons participé à de belles rencontres
et/ou retrouvailles avec une clientèle fidèle à ce
rendez-vous automnal, qui vient se fournir en spé-
cialités helvétiques pour les fêtes de fin d’année.
nous avons également eu l’occasion d’accueillir
des personnes intéressées à la vie veveysanne et à
celle de sa région. Certaines d’entre elles ont rap-
porté les souvenirs qu’elles conservaient de sé-
jours scolaires sur les bords du Léman et dans le
Pays-d’Enhaut, plus précisément à « La Cheneau »
où elles étaient accueillies par une certain « Pin-
pin », alias bernard Pintozzi. Ces échanges sont
malheureusement en veille actuellement, ce que
l’on peut regretter.
Cette année, en discutant avec les gens, nous
avons relevé un intérêt marqué pour le « Chaplin’s
World », d’une part, et pour la prochaine Fête des
Vignerons, d’autre part. Un voyage de groupe est
d’ailleurs à l’ordre du jour pour cette dernière ma-
nifestation et notre comité lui préparera un accueil
digne de cet événement.
quant à la Saint-Martin, comme c’est le cas depuis
quelques années, elle a vu les délégations de Müll-
heim et de Carpentras partager un stand où les
chalands ont été nombreux. Là aussi, les irréducti-
bles amateurs de produits provençaux, comme
germaniques, se sont pressés tout au long de la
journée pour faire leurs réserves ; il est vrai que la
météo, bien qu’un peu fraîche, était plutôt favora-
ble à la flânerie.
L’Assemblée générale s’est déroulée le 13 septem-
bre 2017 et n’a donné lieu à aucun changement au
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sein du comité. Au cours de celle-ci, des idées ont
été émises pour relancer et diversifier les contacts
et les échanges : transmission des listes des socié-
tés locales respectives, mentions dans les agendas
culturels, participation à la journée des associa-
tions de Carpentras, notamment.
Par l’intermédiaire du délégué municipal, le prési-
dent soussigné a suggéré que le comité de l’asso-
ciation soit directement chargé de la mise sur pied
des échanges scolaires entre les établissements
secondaires de Vevey et de Carpentras dans le
cadre du subside qui lui est attribué annuellement,
ce qui permettrait de supprimer le montant d’env.
Fr. 3’000.--  qui figure au budget des échanges de
classes de la Direction de la jeunesse, de l’éduca-
tion, de la famille et des sports. Cela semble être
encore à l’étude.
Pour conclure, les remerciements du comité vont
aux membres de l’association, qui contribuent à la
poursuite de ce jumelage, signé le 6 juillet 1985,
ainsi qu’à la Municipalité et au Conseil communal
pour leur soutien.

Alexandre bays, président de l’association
du jumelage Vevey-Carpentras

Jumelage Vevey-Müllheim
Introduction
Dans l’attente  du grand événement de l’année
2018  [commémoration du 20e anniversaire de
notre amicale], 2017 a été un millésime plutôt
calme, dans nos rapports avec nos jumeaux et ju-
melles germaniques. Une année de transition, en
quelque sorte. Mais cette douce quiétude ne si-
gnifie en aucun cas que nous sommes restés inac-
tifs, dans le domaine relationnel.

Vitrine
Régulièrement, notre collègue nicole Honegger
nous fournit des informations relatives à notre site
Internet. Il s’agit, en l’occurrence, d’activités publi-
citaires, pour faire connaître au public l’existence
de notre jumelage, d’une part. Et de la réalisation
d’un site  www.vevey-muellheim.ch, relié au  site
de la Ville de Vevey, d’autre part.
Le Comité songe également à faire de la publicité
dans les restaurants, les hôtels et les magasins ré-
gionaux. or, notre Association a besoin d’un infor-
maticien compétent. C’est pourquoi, elle compte
sur la collaboration et les précieux conseils de
M. Grégoire Halter, secrétaire municipal. Par ail-
leurs,  notre comité est très satisfait du logo, qui
peut être mis sur papier. quand n. Honegger aura
obtenu les renseignements indispensables, elle
pourra gérer le site de manière autonome. notre
comité exprime sa gratitude à ladite collègue pour
toutes ses recherches effectuées [cf. hébergement
du site + code, entre autres].
Reste à réaliser un système sur ordinateur, ainsi qu’à
compléter les adresses e-mail de nos membres.

Bilan
Indubitablement, notre comité n’a pas chômé en
2017. qu’on en juge !
a) L’AG de notre Association a eu lieu le 20.4.

Merci à M. Michel AGnAnt, municipal, qui nous
a fait l’honneur d’y participer.

b) Le 22/23.4, match amical de volley-ball, à Müll-
heim. Un très beau week-end et une chouette
ambiance !

c) Weinmarkt (Foire aux vins), du 28-30.4.
d) A cette occasion, rencontre des deux maires, à

Müllheim : Mmes Elina LEIMGRUbER et Astrid
SIEMES-knobLICH.

e) Conférence en allemand du Dr. norbert Ro-
SEnWICk, érudit germanique, au Musée histo-

rique de Vevey. y assistaient, entre autres :
MM. yves CHRIStEn et Laurent bALLIF, an-
ciens syndics de Vevey (4.5.).

f) quelque 50 seniors veveysans ont pris part à
la course annuelle des vétérans, dans le Mark-
gräflerland (8.6.).

g) Stadtfest à Müllheim (30.6.-2.7.).
h) Dans le cadre de ladite fête estivale, 4 délégués

des deux comités de jumelage ont tenu une
séance commune à Müllheim (1.7.).

i) Le  21.10, offre spéciale à nos membres (à l’ins-
tar de chaque année) : en l’occurrence, b)visite
guidée de l’Abbaye de St-Maurice, dont on a
commémoré le 1'500e anniversaire de sa fon-
dation, il y a quelque temps. balade fort inté-
ressante (durée 1h ½).

j) Foire de la St-Martin (14.11.)
k) Marché de noël] (Weihnachtsmarkt am Lindle)

à Müllheim [1-3.12].
l) Plusieurs séances, dans le cadre du cénacle lit-

téraire « RonDo », présidé par notre excellent
collègue boéland Holm GEbHARDt, parallèle-
ment aux rencontres de la „Lesegesellschaft“
müllheimoise (= cercle de lecture).

Rapport de prospective
Comme nous l’avons indiqué en préambule, l’an-
née 2018 sera marquée par la célébration du
20e anniversaire de notre jumelage, les  9 et 10 juin,
à Müllheim.
Voici un avant-goût des manifestations prévues
par nos ami(e)s  allemand(e)s :

A) Samedi 9
- vers 1100 :  Ar. des quelque 120 visiteurs en bus

et en voitures privées.
Légère collation de midi (au bürgerhaus et au
Foyer de la salle de gym).

- 1400 env. :   Activités culturelles  [vernissage au
Musée + lectures à la Médiathèque + produc-
tions musicales]  et sportives  [match de vol-
ley-ball + tournoi de tennis de table].

- Autres possibilités : Visite guidée pédestre ou
circuit avec  le petit train de Müllheim ;
Dégustation de produits locaux + de vins ve-
veysans ;  concours humoristique, etc.

- 1800 env. : Souper au bürgerhaus, ou chez les
familles-hôtesses, voire au Foyer de la salle
multisports.
2030 env. :  Soirée festive, au bürgerhaus.

b) Dimanche 10
1000 env. : Cérémonie de jumelage à la Mar-
tinskirche [partie officielle, avec discours des
2 maires, échange de cadeaux, les hymnes na-
tionaux, avec la participation de nos 2 groupes
musicaux : La Lyre + la Stadtmusik, e.a.

- 1230 env. : Apéro
- 1330 env. : Dîner au bürgerhaus, avec de brèves

allocutions
- 1600 env.  Dp. des Veveysans.

n.b. :
Hormis ce grand événement de l’année 2018, citons
quelques manifestations incontournables, telles que
la Stadtfest (29.6) à Müllheim, la rencontre des
2 comités de jumelage, au-dessus de Montreux
(22.9), la Foire de la St-Martin (13.11) et enfin le
Weihnachtsmarkt am Lindle, à Müllheim (1.12).

Conclusion
A l’instar de moult sociétés vieillissantes, la nôtre a
subi « des ans l’irréparable outrage ».
Cette érosion est préoccupante et constitue notre
principal souci, à court  et à  moyen terme.
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Heureusement, nous n’avons pas de problèmes pé-
cuniaires, grâce au subside alloué par les Autorités
veveysannes. C’est pourquoi notre Comité leur
adresse ses plus chaleureux remerciements. Cette
profonde gratitude est  renforcée par le sentiment
de satisfaction du modeste devoir accompli.
Puisse-t-il contribuer à l’amitié qui lie nos deux
cités jumelles. Car nous sommes conscients du fait
que nous ne pouvons pas prévoir l’avenir, mais
seulement le rendre possible.
Ce sera notre conclusion.

Au nom du Comité de jumelage 
de l’Association Vevey-Müllheim,

Henri  Chambaz, Secrétaire

Archives communales
Tâches et personnel
En 2017, les tâches des archives communales se
sont réparties de la manière suivante :
- conseil et soutien des producteurs d’archives

dans l’administration communale (Conseil com-
munal, Municipalité et services communaux)
dans la gestion quotidienne des documents
qu'ils produisent et reçoivent jusqu’à ce que
leurs valeurs administrative et légale soient
échues – environ 30% du temps (10 % de plus
qu’en 2016) ;

- collecte, conditionnement, conservation adé-
quate et mise en valeur des documents à valeurs
patrimoniale et historique qui constituent la mé-
moire de la commune - environ 20% du temps
(20% de moins en 2016) ;

- mise à disposition du public et de l'administra-
tion communale des documents conservés
conformément à la législation en vigueur – envi-
ron 50% du temps (10 % de plus qu’en 2016).

Un apprenti agent en information documentaire a
poursuivi sa formation aux archives. Elle s’achè-
vera en 2018.
Entre janvier et mars, l’archiviste a également été
secondé par un stagiaire apprenti agent en infor-
mation documentaire.

Archives courantes et intermédiaires 
L’archiviste a procédé au transfert des archives
des dossiers de naturalisations et de correspon-
dances du secrétariat municipal entre le grenier de
l’Hôtel de Ville et les archives (près de 50 boîtes
d’archives).

Archives historiques
Les archives historiques s’étoffent constamment.
En 2017, le Cercles des sciences naturelles et l’As-
sociation du Caveau Scanavin ont notamment fait
don de leurs archives. Ce dernier fonds a été in-
ventorié et conditionné, de même que le fonds de
L’Alouette, Société d’accordéonistes de Vevey.
L’archiviste travaille continuellement à l’amélioration
des instruments de recherche dans le but de facili-
ter l’accès aux archives. Après l’harmonisation des
différents inventaires (principalement sur Filemaker
et Excel) et le récolement de l’entier des fonds, il a
été possible de migrer l’inventaire désormais com-
plet sur la plateforme http://www.archivescommu-
nales-vd.ch qui permet au public de consulter sur
Internet les inventaires d’archives des communes. 
Le catalogue de la documentation veveysanne
conservée dans la bibliothèque des archives est
également en cours de refonte. De plus, une di-
zaine d’ouvrages relatifs à Vevey sont venus com-
pléter ces ressources en 2017.

Statistiques concernant les recherches
Les requêtes suivantes sont parvenues aux ar-
chives communales en 2017 :

Demandes internes 
94 demandes (+30% par rapport à 2016) ont été
traitées, totalisant 69 heures de recherche, soit
une moyenne d’environ 45 minutes par recherche.

Demandes externes
Les archives ont été sollicitées à 102 reprises
(courrier, mails, téléphones, + 25%), ce qui repré-
sente près de 107 heures de recherche et de trai-
tement, soit environ 1 heure par demande.

Consultation sur place
48 personnes sont venues sur place consulter les
archives (+10%), passant chacune en moyenne
9 heures sur place, pour un total global de près de
430 heures. Les chercheurs sont en général reçus
par deux pour optimiser les heures d’ouverture
des archives.
Les conditions de consultation ont été améliorées
par l’achat de coussins en mousse et de boudins
en sable pour les volumes fragiles et les docu-
ments roulés ou pliés.

Projets entrepris
En partenariat avec la bibliothèque cantonale et
universitaire de Lausanne et avec le soutien fi-
nancier de la bibliothèque nationale et de la Ville,
les journaux veveysans ont été scannés et mis en
ligne sur la plateforme Scriptorium début 2018.
Un lien direct a été ajouté sur le site de la Ville.

L’archiviste a également participé activement au
démarrage du projet de gestion électronique des
documents (GED) en collaboration avec la direc-
tion des systèmes d’information (DSI).
Par ailleurs, l’archiviste continue à s’impliquer dans
le suivi et le paramétrage de l’application de ges-
tion des séances de Municipalité xpert.Meeting.

Représentations, participations et formations de
l’archiviste
A titre de membre collectif, les archives commu-
nales sont représentées au sein de l’Association
des archivistes suisses (AAS), de l’Association vau-
doise des archivistes (AVA), du Cercle de généa-
logie et de Réseau patrimoines (association pour
le patrimoine naturel et culturel du canton de
Vaud).
L’archiviste est membre du comité de l’Association
vaudoise des archivistes (AVA) depuis 2012.

Communication
La cellule communication, attachée au Secrétariat
municipal est composée de :
- Raphaël Delessert, chargé de communication et

secrétaire municipal adjoint remplaçant (100%,
entré en fonction le 1er mai 2016). 

- Jessica Ruedin, chargée de projets en commu-
nication et manifestations  (100%, entrée en
fonction le 1er septembre 2017).
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Pour mémoire, la cellule communication est sans
aucune appartenance politique ; elle est à la dis-
position de la Municipalité et de tous les services
communaux de la Ville de Vevey. La cellule com-
munication est aussi en contact régulier avec les
organisateurs de manifestions sur le territoire ve-
veysan. 
Consécutivement au départ de Patricia boniech,
secrétaire de direction, au 31 août 2017, Jessica
Ruedin a été engagée comme chargée de projets
en communication et manifestations. Elle travaille
en étroite collaboration avec le chargé de com-
munication, la coordinatrice des manifestations et
la  coordinatrice pour la Fête des Vignerons 2019. 
Commune de 20’000 habitants, Vevey est une
ville particulièrement dynamique sur bien des
plans. Pour rendre compte à large échelle de ce
foisonnement d’activités et informer la population
des nombreuses actions et initiatives mises en
place par la Ville tout au long de l’année et des ma-
nifestations organisées en collaboration avec cette
dernière, la cellule communication a rédigé et dif-
fusé 86 communiqués de presse en 2017 (80 com-
muniqués en 2016 et 39 en 2015). 
Ces communiqués ont été envoyés aux médias et
aux conseillers communaux ; ils ont aussi été re-
layés à un large public via le site internet de la Ville
et sa page Facebook. Il est à relever que Vevey a
bénéficié, durant toute l’année, d’une excellente
couverture médiatique. Les sollicitations de jour-
nalistes de tous horizons ont d’ailleurs été nette-
ment plus nombreuses que par le passé.  
La cellule communication a également été très ac-
tive et soumise à une forte pression médiatique
dans les jours et les semaines qui ont suivi l’incen-
die du collège des Crosets, le 4 septembre 2017.
Elle a pris une part active à la cellule de crise mise
sur place immédiatement après un incident qui a
été relaté par les médias de tout le pays. A cette
occasion, la cellule communication a aussi travaillé
en étroite collaboration avec la Direction des
écoles de Vevey et la Direction de la jeunesse, de
l’éducation, de la famille et des sports afin d’infor-
mer de façon rapide et efficace les parents des
écoliers scolarisés au collège des Crosets.
A noter que les deux collaborateurs de la cellule
communication participent aussi quotidiennement
aux tâches du Secrétariat municipal.

Principaux travaux accomplis lors de l’année 2017
- Participation à la préparation et au suivi de la vo-

tation communale « Cour aux Marchandises » ;
- Préparation, animation et participation active à

la visite officielle du Conseil d’Etat, le 1er juin 2017;
- Gestion des différents réseaux d’affichage de la

Ville (politique, culturel, écrans LED, panneaux
Info travaux) ;

- Animation des célébrations du 1er août à Vevey ;
- organisation et animation de la soirée annuelle

des nouveaux habitants, bourgeois, électeurs et
citoyens au mois de novembre. Ce rendez-vous
a de nouveau attiré près de 300 participants ;

- Réalisation du visuel Vevey 2018 poursuivant le
concept élaboré il y a six ans et mettant en évi-
dence des personnalités, connues ou anonymes
de la vie veveysanne. Ce visuel préparé à la base
pour la plaquette Montreux-Vevey tourisme a
depuis été décliné en exposition photos présen-
tée dans les couloirs du Vevey Hotel & Gues-
thouse ;

- Implication dans différentes manifestations lo-
cales ou régionales;

- Alimentation de Citoyenne tV ;
- Participation active à la commission en charge

de la refonte complète du site internet vevey.ch.

Travaux récurrents
- Rédaction des communiqués presse, dossiers de

presse, organisation de conférences de presse ;
- Réponses aux demandes régulières des médias ;
- Rédaction et relecture attentive de documents

divers pour les services communaux ;
- Gestion du Secrétariat municipal lors des pé-

riodes de vacances des titulaires ;
- Collaboration avec les services pour l’organisa-

tion et l’animation d’événements particuliers
(inauguration de l’observatoire par exemple) ;

- Conception des panneaux « Infos travaux » ;
- Présentation de séances d’information, cérémo-

nies officielles, célébrations particulières ;
- Participation ponctuelle à la séance hebdoma-

daire de la Municipalité en tant que Secrétaire
municipal adjoint remplaçant, gestion du Greffe
en cas d’absence des titulaires ;

- Prise de procès-verbal ponctuelle lors de
séances de travail auxquelles prend part la Mu-
nicipalité ;

- Gestion de la page actualités de vevey.ch ainsi
que de la page Vevey sur Facebook ;

- Accueil de délégations chinoises en visite à
Vevey.

Coordination Fête des Vignerons 2019
L'année 2019 verra l'édition de la première Fête
des Vignerons du xxIe siècle.
L'événement aura lieu du 18 juillet au 11 août 2019
et devrait attirer 400’000 spectateurs et près d’un
million de personnes au total à Vevey.
La Confrérie des Vignerons, organisateur de la ma-
nifestation, a choisi le chorégraphe tessinois Da-
niele Finzi Pasca pour mettre en scène un
spectacle poétique et ludique qui réunira plus de
6’000 figurants et qui signera un véritable retour
aux sources, en faisant la part belle aux gestes an-
cestraux de la culture de la vigne.
L'arène construite sur la Grande Place accueillera
20’000 personnes par spectacle.
Au vu des proportions de l'événement et de la
professionnalisation de son organisation, la Ville a
décidé d'engager une coordinatrice, en la per-
sonne de Mme Claire Marggi, chargée de répondre
aux demandes des organisateurs et des autres
parties prenantes, tout en défendant les intérêts
de la Commune. Son rôle consiste à centraliser les
demandes liées à l'organisation de la Fête, à les
distribuer dans les différents services et à assurer
leur suivi et leur diffusion. La coordinatrice repré-
sente également la Ville dans diverses commis-
sions liées à l'organisation de l'événement. Elle est
entrée en fonction le 1er septembre 2017 pour une
durée déterminée de 28 mois, soit jusqu’au
31 décembre 2019.

Coordination des manifestations
Attachée au secrétariat municipal et en collabo-
ration étroite avec l’Association Sécurité Riviera et
la cellule communication, Mme Anne Grobéty ré-
ceptionne les demandes de manifestations, tou-
jours plus nombreuses sur le territoire veveysan,
et veille à prévenir les conflits – plusieurs événe-
ments prévus simultanément en un même lieu. Si
un préavis favorable est généralement donné sur
la base des critères fixés par l’Association Sécu-
rité Riviera, il est essentiel que les organisateurs
d’événements respectent les normes de sécurité
en vigueur et l’occupation de la voie publique, et
la coordinatrice des manifestations y veille scru-
puleusement.
Elle prend également une part active à l’organisa-
tion et à la tenue, des réceptions organisées par
les autorités de la Ville (signatures d’actes officiels,
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séances intercommunales, etc.), en conjuguant ef-
ficacité et accueil bienveillant.
Au rang des manifestations phares de l’année
écoulée, citons les festivités de la Fête nationale,
toujours très appréciées, et celles du Réveillon.
Deux événements pour lesquels la coordinatrice
des manifestations s’est beaucoup investie. A re-
lever que les célébrations du Réveillon 2017-2018
sur la place du Marché ont été organisées au pied
levé sous l’impulsion de Gilles Altermath, Umberto
Dragone et Anne Grobéty, avec le soutien de
quelques autres collaborateurs et des autorités de
la Ville.  
La coordinatrice des manifestations a aussi étroi-
tement collaboré à l’organisation de la visite du
Conseil d’Etat dans le district le 1er juin (200 invi-
tés), ainsi qu’à l’assemblée annuelle, les 24 et
25 août, de l’Union suisse des services de parcs et
promenades (150 personnes), avec le concours de
la Direction des espaces publics.

Bureau d’information 
très apprécié de la population, le bureau d’infor-
mation (bI) est ouvert depuis janvier 2007. Il est le
premier contact de la population veveysanne avec
l’administration communale et en lien direct avec
l’office de la population.
Le bI a pour tâches principales de renseigner la
population sur différentes démarches administra-

tives, de les orienter vers les services communaux
ad hoc. Il traite également les demandes d’actes
de mœurs (17 en 2017) et vend les cartes journa-
lières CGn et CFF à disposition. Huit cartes CFF
ont été vendues par jour en 2017 (taux de vente :
92%), ainsi que 255 cartes CGn demi-tarif et 41
cartes plein tarif.  
Les deux collaboratrices du bI distribuent des
cabas de bienvenue contenant diverses informa-
tions sur la ville de Vevey aux nouveaux habitants
et à ceux qui le demandent, ainsi que divers for-
mulaires (également disponibles sur le site inter-
net de la Ville).  Elles s’assurent de la mise  à jour
de différents annuaires et listes, notamment le
« quoi ? qui ? où ? Comment ? » sur le site inter-
net de la Ville et le « Répertoire des salles, refuges
et caveaux de la région ».
Elles assurent également de nombreux services
pour l’ensemble de l’administration communale :
affranchissement du courrier, réservations de
salles, billets de train, voitures communales ou Mo-
bility, vélos électriques, etc. selon les principes du
plan de mobilité de la Ville et participent à la mise
à jour du site internet vevey.ch, en alimentant ré-
gulièrement la page Facebook officielle.
La compilation de la revue de presse hebdoma-
daire et la participation  ponctuelle à la création
de dépliants et d’affiches font également parties
des nombreuses tâches de ces collaboratrices.
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Représentations municipales
Législature 2016-2021 (état au 31 décembre 2017) sans les commissions municipales

2016-2021

Coordination régionale et extra-régionale
CCoonnfféérreennccee  ddeess  SSyynnddiiccss E. Leimgruber SAI

CCIIEEHHLL – Communauté intercommunale d'équipements
du Haut-Léman SAI
Délégué-e municipal-e E. Leimgruber
Suppléance J. Christen

UUCCVV - Union des communes vaudoises SAI
Groupe des Villes E. Leimgruber
Conseil des 50 L. Girardin

AAssssoocciiaattiioonn  ddee  llaa  ccoooorrddiinnaattiioonn  ddeess  vviilllleess  ddee  SSuuiissssee  rroommaannddee SMun
Membre E. Leimgruber

Aménagement territoire/Transports/Environnement/Infrastructure

CCooRRAAtt  pplléénniièèrree J. Christen SAI
Suppléance E. Leimgruber

VVMMCCVV (Vevey-Montreux-Chillon-Villeneuve / trolleybus) SAI
Conseil administration E. Leimgruber

MMVVRR – transports Montreux-Vevey-Riviera SAI
Conseil administration E. Leimgruber

SSIIGGEE – Service intercommunal de gestion SAI
Comité de direction E. Leimgruber +

L. Girardin
Délégation fixe au conseil intercommunal E. Rivier
Suppléance J. Christen

GGEEDDEERRIIVVIIEERRAA (gestion déchets) J. Christen SAI

SSAAttooMM  SSAA SAI
Conseil administration -> M. Marcel Martin jusqu’au 30 juin 2017 M. Martin

CCIICCGG Compagnie industrielle et commerciale du Gaz SA SAI
Conseil administration E. Rivier
(contrôleur des comptes = tournus Vevey-Montreux) /
2016-2017  = Vevey / 2018-2021 = Montreux E. Leimgruber

GGrroouuppeemmeenntt  ffoorreessttiieerr  ddee  llaa  VVeevveeyyssee J. Christen SAI

AAssssoocciiaattiioonn  ddeess  JJaarrddiinnss  ddee  GGiillaammoonntt--VViillllaaggee SMun
Comité J. Christen
CCoommmmiissssiioonn  dd''eessttiimmaattiioonn  fifissccaallee  ddeess  iimmmmeeuubblleess SMun
(Registre foncier)
Délégué-e municipal-e E. Leimgruber
Suppléance M. Agnant

EEnneerrggiiaapprroo
Conseil d'administration E. Rivier

HHaarriivveesstt Société coopérative de constructions et d'habitations M. Agnant SMun

HHoollddiiggaazz  SSAA SMun
Conseil d'administration E. Rivier

RRoommaannddee  EEnneerrggiiee  SSAA SMun
Conseil administration (représentant des communes)
nommé par le Conseil d’Etat L. ballif-mi 2017

SS..II..  LLooggeemmeennttss  MMooddeerrnneess  SSAA SMun
Conseil administration M. Agnant

SSoocciiééttééss  ccooooppéérraattiivveess  dd''hhaabbiittaattiioonn  CChhaarrmmoonntteeyy  AA  ++  bb SMun
Conseil administration M. Agnant

SSoocciiééttéé  ccooooppéérraattiivvee  dd''hhaabbiittaattiioonn  GGiillaammoonntt--VViillllaaggee M. Agnant SMun

SSoocciiééttéé  ccooooppéérraattiivvee  dd''hhaabbiittaattiioonn  LLaa  DDeemmeeuurree  VVeerrmmeeiillllee SMun
Conseil administration M. Agnant

SSoocciiééttéé  ddeess  EEnnttrreeppôôttss  VVeevveeyy  SSAA SMun
Conseil administration E. Rivier



2016-2021

Culture / Sports
FFoonnddss  ccuullttuurreell  RRiivviieerraa SAI
Conseil administratif M. Agnant
bureau exécutif M. Agnant

FFoonnddaattiioonn  dduu  CCoonnsseerrvvaattooiirree  ddee  MMuussiiqquuee  eett  EEccoollee  ddee  jjaazzzz
MMoonnttrreeuuxx--VVeevveeyy--RRiivviieerraa  SAI
Conseil de fondation M. Agnant

FFoonnddaattiioonn  dduu  SSeepptteemmbbrree  mmuussiiccaall  MMoonnttrreeuuxx--VVeevveeyy SAI
Conseil de Fondation M. Agnant

FFoonnddaattiioonn  dduu  tthhééââttrree  MMoonnttrreeuuxx  RRiivviieerraa  ((ttMMRR)) SAI
Conseil de fondation M. Agnant

FFoonnddss  iinntteerrccoommmmuunnaall  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  ssoocciiééttééss  ssppoorrttiivveess
ss''ooccccuuppaanntt  ddee  llaa  ffoorrmmaattiioonn  ddeess  jjeeuunneess L. Girardin SAI

AAssssoocciiaattiioonn  ddee  llaa  FFeerrmmee  MMeenntthhééee
(Conseil des délégués – Mme G. Rossier et M. Pavarini (DJEFS)

AAssssoocciiaattiioonn  ddeess  AAmmiiss  dduu  MMuussééee  ssuuiissssee  ddee  ll''aappppaarreeiill
pphhoottooggrraapphhiiqquuee SMun
Comité de direction E. Rivier

AAssssoocciiaattiioonn  ddeess  rreessppoonnssaabblleess  ccoommmmuunnaauuxx  ddeess  ssppoorrttss,,
sseeccttiioonn  SSuuiissssee  rroommaannddee SMu
Membre L. Girardin

CCEEPPVV  – Centre d’Enseignement Professionnel de Vevey SMun
Conseil d’établissement L. Girardin

FFAASS – Fondation des Arts et spectacles (théâtre) SMun
Conseil de Fondation E. Leimgruber

+ E. Rivier
+ M. Agnant

Comité de direction + E. Rivier
+ M. Agnant

FFLLRR  ––  FFiillmm  LLooccaattiioonn  RRiivviieerraa SMun
Comité M. Agnant

FFoonnddaattiioonn  IIssllaammiiqquuee M. Agnant SMun

FFoonnddaattiioonn  dduu  MMuussééee  ssuuiissssee  ddee  ll''aappppaarreeiill  pphhoottooggrraapphhiiqquuee SMun
Conseil de Fondation E. Rivier

FFoonnddaattiioonn  MMuussééee  ddee  ll''AAlliimmeennttaattiioonn  ««AAlliimmeennttaarriiuumm»» E. Rivier SMun

FFoonnddaattiioonn  VVeevveeyy  VViillllee  dd''IImmaaggeess SMun
Conseil de Fondation - Présidence E. Leimgruber

+ M. Agnant

PPaasssseeppoorrtt  VVaaccaanncceess SMun
Délégué-e municipal-e L. Girardin

Economie / Tourisme
FFoonnddaattiioonn  ppoouurr  ll''ééqquuiippeemmeenntt  ttoouurriissttiiqquuee  ddee  llaa  RRiivviieerraa SAI
Conseil de Fondation E. Rivier

MMVVtt – Montreux-Vevey tourisme SAI
Comité de direction E. Rivier

CCoommmmiissssiioonn  iinntteerrccoommmmuunnaallee  ttaaxxee  ddee  ssééjjoouurr SAI
Membre E. Rivier

PPRRooMMooVVEE - Association pour la promotion économique
de la région Est-vaudois SAI
Comité E. Rivier
Délégué-e assemblée générale E. Leimgruber

AAssssoocciiaattiioonn  LLaavvaauuxx  PPaattrriimmooiinnee  MMoonnddiiaall E. Rivier SAI

AApppprroovviissiioonnnneemmeenntt  ééccoonnoommiiqquuee  dduu  PPaayyss  ((AAEEPP))  –– SMun
Responsable communal M. Agnant

SSoocciiééttéé  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddee  VVeevveeyy SMun
Comité E. Rivier

SSoocciiééttéé  SSiimmppllee  nnooëëll  àà  VVeevveeyy  jjuussqquu’’aauu  2200  jjuuiinn  22001177 E. Rivier SMun
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2016-2021

Sécurité / Prévention
AAssssoocciiaattiioonn  ddee  CCoommmmuunneess  SSééccuurriittéé  RRiivviieerraa SAI
Comité de direction E. Rivier
Conseil intercommunal L. Girardin

CCoommmmiissssiioonn  ««PPrréévveennttiioonn»»
tournus Vevey-La tour-de-Peilz - 2016-2021 La tour M. o. Wälchli E. Leimgruber SAI

FFoonnddss  iinntteerrccoommmmuunnaall  ddee  rréésseerrvvee  ppoouurr  ll''aacchhaatt
eett  llee  rreennoouuvveelllleemmeenntt  dd''uunniittééss  ddee  ssaauuvveettaaggee J. Christen SAI

AAssssoocciiaattiioonn  ggrroouuppeemmeenntt  ddee  ddééffeennssee  ccoonnttrree  llaa  ggrrêêllee
ddee  PPuullllyy--LLaavvaauuxx--CCoorrssiieerr SAI
Comité de direction (Chardonne)
(M. J.-F. Fardel de la Direction des Finances)

Santé / Social
AARRAASS - Association régionale d'action sociale Riviera SAI
Comité de direction M. Agnant
Conseil intercommunal L. Girardin
Suppléance E. Leimgruber

AASSAAnnttEE  SSAAnnAA – Association pour l'aide, les soins à  domicile
et la prévention de l'Est vaudois
Comité M. Agnant

FFoonnddaattiioonn  ddeess  HHôôppiittaauuxx  ddee  llaa  RRiivviieerraa SAI
Membre conseil L. Girardin
Suppléance M. Agnant

AAssssoocciiaattiioonn  ddeess  rreeppaass  àà  ddoommiicciillee SAI
Comité 

FFoonnddaattiioonn  HHaaeeffeellii--MMeeyyllaann
Conseil M. Agnant

AACCCCttSS Addiction Action Communautaire,
travail Social
(fondation) pas de représentation municipale,
qu'un seul représentant de l'ARAS SMun
(Délégué pour Vevey-La tour-de-Peilz-Montreux-blonay
et Saint-Légier, M. bernard Degex, Municipal blonay)

AARRPPRR - Association régionale de la Riviera pour la préparation
à la retraite M. Agnant SMun

CCoommmmiissssiioonn  dd''eennqquuêêttee  AAVVSS//AAII
eett  ddee  ll''aaiiddee  ccoommpplléémmeennttaaiirree
ffééddéérraallee,,  ccaannttoonnaallee  eett  ccoommmmuunnaallee SMun
Mme nicole Rimella LtP >2016 M. Agnant

FFoonnddaattiioonn  AAppoolllloo SMun
Conseil de fondation M. Agnant

FFoonnddaattiioonn  bbeeaauu--SSééjjoouurr SMun
Conseil + G. Altermath et S. zufferey M. Agnant

FFoonnddaattiioonn  CCoommtteessssee  AAnnddrrééee  dd''EEttcchheeggooyyeenn SMun
Comité E. Leimgruber

FFoonnddaattiioonn  SSIICC  //  aapppprreennttiiss  mméérriittaanntt SMun
M. Serge Volet, Chef de service RH

FFoonnddaattiioonn  vveevveeyyssaannnnee  ppoouurr  ll''aaiiddee  àà  llaa  ffoorrmmaattiioonn
aauu  ppeerrffeeccttiioonnnneemmeenntt  ddeess  aadduulltteess  eett  ddeess  cchhôômmeeuurrss SMun
Présidence M. Agnant

««GGEESSPPEERR»» – Gestion du personnel Ville de Vevey" SMun
Groupe de suivi E. Leimgruber

RREEVVEE Réseau Enfance Vevey et Environs L. Girardin SMun

UUnniivveerrssiittéé  ppooppuullaaiirree  VVeevveeyy--MMoonnttrreeuuxx SMun
Délégué-e municipal-e M. Agnant
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Commissions état au 31 décembre 2017

Commission de gestion exercice 2017

13 membres et 1 ou 2 suppléants par parti
Législature 2016-2021

nom Prénom Parti
Schuseil Peter VL
Perfetta Gilles DA
Iamartino Anna PLR
Jerbia Isabel PS
Rilliet Julien PS
Schorer olivier VL
Rentsch Dora PDC
Walter Antoinette PLR
Mayor Annette PLR
oguey Eric PS
Sjöblom nana DA
Gonzalez Moya Marie VER
Riesen norma UDC

Suppléants:
Ciana Marcia PLR
Rusterholz Danielle PLR
Marques Sandra PS
Delavy thomas PS
Mejbri Faouzi VL
kambale Dominique DA
Foster Andréas VER
Rizzello Martino PDC
Schobinger bastien UDC

Présidence 2017-2018 : M. Gilles Perfetta

Commission de recours en matière d’impôts
communaux

9 délégués et 1 suppléant par parti
Législature 2016-2021

nom Prénom Parti
burgi Jean-Jacques PLR
Ansermet Serge PS
bonjour nicolas VL
Riesen Werner UDC
Vallotton Alexandre DA
tirelli Ludovic VER
butticaz Louis PDC

Suppléants:
Marinelli Victor PLR
bussy Cédric PS
baud Francis VL
Halbritter Christian DA
Melchior Alexandra VER
Das neves Duarte Antonio UDC
Rizzello Martino PDC

Commission du Fonds d’urbanisme

9 membres et 1 suppléant par parti
Législature 2016-2021

nom Prénom Parti
Cambes Antonio PLR
De Stefanis Maria Antonia PS
Molliat Stéphane VL
Luccarini Valérie DA
Foster Andreas VER
Schobinger bastien UDC
Rizzello Martino PDC

Suppléants:
Marinelli Vittorio PLR

De Regibus Juliana PS
bonjour nicolas VL
tolusso Clément DA
Dormond Antoine VER
bonjour yvette UDC
butticaz Louis PDC

Commission des finances

13 membres et 1 ou 2 suppléants par parti
Législature 2016-2021

nom Prénom Parti
baud Francis VL
bertschy Patrick PLR
Marques Sandra PS
Rizzello Martino PDC
De Stefanis Sergio PS
Gonthier Alain DA
Lavanchy Laurent DA
Matthys Vincent PS
Herminjard Philippe PLR
Pieren Roger VL
Riesen Werner UDC
Roh Christian PLR
Stübi Antoine VER

Suppléants:
Marinelli Vittorio PLR
burgi Jean-Jacques PLR
bussy Cédric PS
Jerbia Isabelle PS
bonjour nicolas VL
buckel Milena DA
Melchior Alexandra VER
Schobinger bastien UDC
Rizzello Vittorio PDC

Président 2017-2018 :
M. Philippe Herminjard 

Conseil intercommunal du Service
intercommunal de gestion  (SIGE)

8 délégués – 1 municipal - 8 suppléants
Législature 2016-2021

nom Prénom Parti
burgi Jean-Jacques PLR
Ansermet Serge PS
Despot Fabienne UDC
Doriot Serge                (non élu) PLR 
Gonthier Alain DA
Righetti xavier VL
Melchior Alexandra VER
D’Angelo Vladimir PDC

Suppléants:
Imhof Vincent PLR
Delavy thomas PS
De Stefanis Sergio PS
Pilet Steven VL
Luccarini yvan DA
barani Marco                (non élu) VER
Schobinger bastien UDC
Rizzello Martino PDC

Délégué municipal : M. Etienne Rivier

Commission intercommunale de gestion du
Fonds culturel Riviera

2 délégués et 1 suppléant Législature 2016-2021
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nom Prénom Parti
Iamartino-Sica Anna PLR
Piguet Adrien PS

Suppléants:
Pilloud Guillaume UDC

Délégué municipal: M. Michel Agnant

Commission de l’énergie

9 délégués – 1 suppléant par parti
Législature 2016-2021

nom Prénom Parti
Imhof Vincent PLR
Ansermet Serge PS
Molliat Pascal VL
branquino tiago DA
Métraux Sophie VER
Pilloud Guillaume UDC
Lonardo Lino PDC

Suppléants:
Marinelli Vittorio PLR
Delavy thomas PS
Schorer olivier VL
Vallotton Alexandre DA
Dormond Antoine VER
Despot Fabienne UDC
butticaz Louis PDC

Président pour 2017-2018: M. Serge Ansermet

Conseil d’établissement des établissements pri-
maire et secondaire de Vevey

5 délégués – 1 municipal Législature 2016-2021

nom Prénom Parti
Riccio Stéphane PLR
Casellini olivier VL
Halbritter Christian DA
kamba Jean Ver
Rentsch Dora PDC

Délégué municipal: M. Lionel Girardin

Commission intercommunale de gestion de la
Communauté intercommunale d’équipements du
Haut-Léman (CIEHL)

2 délégués et 1 suppléant Législature 2016-2021

nom Prénom Parti
Schuseil Peter VL
Stübi Antoine VER

Suppléants:
Lopez Elodie DA

Déléguée municipale : Mme Elina Leimgruber

« Sécurité Riviera » 

11 délégués pour Vevey – 1 délégué fixe et 10 re-
présentants à la délégation variable
Législature 2016-2021

nom Prénom Parti
Ming Christophe PLR
Ciana Marcia PLR
Marques Sandra PS
baud Francis VL

Maldonado Jorge VL
Vallotton Frédéric DA
tolusso Clément DA
D’Inverno Jérémy               (non élu) VER
Rizzello Vittorio               (non élu) PDC
Riesen Werner UDC

Délégation fixe :
bussy Cédric PS
Girardin Lionel PS

Comité de direction :
Rivier Etienne PLR

Commissions municipales
Naturalisations
Municipal (tournus) Municipalité 
tolusso Clément CC
Métraux Sophie CC
Roduit Jean-Marc CC
zaugg Jacques CC
Rilliet Julien CC
Despot Fabienne CC
Casellini olivier CC

Communication et informatique
Leimgruber Elina Municipalité
Girardin Lionel Municipalité
kambale Dominique CC
El khalifa karim CC
Rentsch Dora CC
Méan Ambroise CC
Rilliet Julien CC
Despot Fabienne CC
Casellini olivier CC
buccola Alberto Société civile
noirot Laurent Société civile
Jovanovic Anita Festival Images
Gnerre Daniel Admin. communale
Delessert Raphaël Admin. communale
Laurent Sarah Admin. communale
Schneider Robert Admin. communale

Aménagement du territoire
Christen Jérôme Municipalité
Leimgruber Elina Municipalité
Gonthier Alain CC
Dormont Antoine CC
Schobinger bastien CC
Marinelli Victor CC
D’Angelo Vladimir CC (non élu)
Delavy thomas CC
Righetti xavier CC
D’Inverno Jérémy Société civile
Filippozzi yves Société civile
Petruzzella Mario Société civile
Ferrari Christian Société civile
Caine Julien Admin. communale
Grosjean Gilles Admin. communale
bloch Michel Admin. communale
Da Costa Sergio Admin. communale
Lehrian Claude Admin. communale
Garanis Georges Admin. communale

Sports
Lionel Girardin Municipalité
Lopez Elodie CC
Vncent-Crudo Jenny CC
Roduit Jean-Marc CC
zaugg Jacques CC
Stifani Mario CC
Das neves Duarte Antonio CC
bonjour nicolas CC
benzo Pascale Société civile
Wertz Marc Société civile
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baumgartner Pierre-André Société civile
Von Stockalper William Société civile
Fawer Manon Admin. communale
Wiacek Piotr Admin. communale

Sports – Sous-commission «Lac»
néant

Activités interculturelles
Agnant Michel Municipalité
Halbritter Christian CC
El khalifa karin CC (non élu)
Roduit Jean-Marc CC
Ciana Marcia CC
De Stefanis Maria Antonia CC
Riesen norma CC
Hunziker Randolph CC
bailly Mirabelle Société civile
Peerun Steiger bhama Société civile
Stergiou Grégory Société civile
Gandi Daniel Société civile
Dos Santos Domingo nuno Société civile
Jerbia Abdelkarim Société civile
Maldonado Jorge Société civile
zufferey Stéphanie Admin. communale
Fawer Manon Admin. communale
bloch Michel Admin. communale
Pavarini Marco Admin. communale
Fernandez Amaranta Admin. communale
Gisi Alain Admin. communale

Famille
Girardin Lionel Municipalité
Lavanchy Laurent CC
Vincent-Crudo Jenny CC
De Stefanis Maria CC
Walter Antoinette CC
Lonardo Lino CC
bonjour yvette CC
Casellini olivier CC
oertlé Philippe Société civile
Fawer Manon Admin. communale
tangerini Alexandre Admin. communale

Logement
Agnant Michel Municipalité
kambale Dominique CC
kamba Jean CC
Rizzello Martino CC
Ming Christophe CC
De Stefanis Sergio CC
Riesen norma CC
bays Alexandre CC
bavaud Françoise Société civile
Cainne Julien Admin. communale
zufferey Stéphanie Admin. communale
Josseron Sylvie Admin. communale

Salubrité
Christen Jérôme Municipalité
Vallotton Alexandre CC
De Stefanis Sergio CC
bonjour yvette CC
Mailer Jamie CC
Riccio Stéphane CC
butticaz Louis CC
Vasserot Lucienne Société civile
Ciannamea nicoletta Société civile
Carrel olivier Société civile
barman Marc Société civile
Mosimann Marc-André Société civile
Peikert Manuela Admin. communale

Rocking Chair
Agnant Michel Municipalité
branquino tiago CC

bussy Cédric CC
Ciana Marcia CC
Molliat Pascal CC
D’Inverno Jérémy CC (non élu)
Riesen Werner CC
Rizzello Martino CC
Perfetta Gilles Admin. RkC
quattrocchi Milena Société civile
Rossier Gayanée Société civile
Altermath Gilles Admin. communale
neumann Marie Admin. communale

Musées (fusion des 3 commissions)
Rivier Etienne Municipalité
Houriet Camille CC (non élue)
El khalifa karim CC
Rentsch Dora CC
Walter Antoinette CC
Piguet Adrien CC
Pilloud Guillaume CC
Schuseil Peter CC
Martin Jean-François Société civile
Chavannes François Société civile
Decombaz Jacques Société civile
Etienne Michel Société civile
Mottier Jean-Pierre Société civile
Enckel-Julliard Julie Admin. communale
yersin Jean-Marc Admin. communale
bonnard yersin Pascale Admin. communale
Lambert Françoise Admin. communale

Bibliothèque Médiathèque municipale
Rivier Etienne Municipalité
kaeser Danièle CC
Riesen norma CC
Rentsch Dora CC
Lopez Elodie CC
El khalifa karim CC (non élu)
Gyger Henok CC
Hunziker Randolph
buchs yann Admin. communale

Jeunesse
Girardin Lionel Municipalité
branquino tiago CC
Vincent-Crudo Jenny CC
Rizzello Martino CC
Marinelli Vittorio CC
bussy Cédric CC
Pilloud Guillaume CC
Pilet Vitali CC
balestra Guyot Isabelle Société civile
Minacci Joëlle Société civile
Schmidely Laure Société civile
Fawer Manon Admin. communale
Pavarini Marco Admin. communale

Développement durable (A 21)
Christen Jérôme Municipalité
Luccarini Valérie CC
barani Marco CC (non élu)
Lonardo Lino CC
Marchesi Jean-yves CC
Despot Fabienne CC
Gigon Caroline CC
Pilet Steven CC
Ansermet Serge Société civile
Ferrari Christian Société civile
Matthys Vincent Société civile
bloch Michel Admin. communale

Groupe de travail
Animation du Quai Perdonnet/
Développement de Vevey-Est
Rivier Etienne Municipalité
D’Inverno Jérémy CC (non élu)
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D’Angelo Vladimir CC (non élu)
Pieren Roger CC
Rusterholz Danielle CC
Schobinger bastien CC
Vallotton Frédéric CC
Gyger Henok CC

Fonds communal pour l’énergie 
et le développement durable
Leimguber Elina Municipalité
Christen Jérôme Municipalité
bloch Michel Admin. communale
Roch Vincent Admin. communale
Ansermet Serge CC
Moillat Pascal CC

Commission des aînés
Agnant Michel Municipalité
Halbritter Christian CC
Métraux Sophie CC
Riesen Werner CC
kaeser Danièle CC
D’Angelo Vladimir CC (non élu)
oguey Eric CC
baud Francis CC
Vetsch Elisabeth Société civile
blanche Catherine Société civile
Gillard Dorothée Société civile
Gitto Sabrina Société civile
Debétaz Pierre-André Société civile
Matthys Vincent Société civile
Higy-Schmidt Muriel Société civile
Jörimann Michel Société civile
zufferey Stéphanie Admin. communale
neyroud Daniela Admin. communale

Commission Gestion des déchets
Christen Jérôme Municipalité
tolusso Clément CC
Gonzales Moya Marie CC
Jerbia Isabel CC
Rentsch Dora CC
Pieren Roger CC
Imhof Vincent CC
Riesen norma CC
Ferrari Christian Société civile
thurnheer Laurent Société civile
El kalifa karim Société civile
Garanis Georges Admin. communale
Vaucher Patrick Admin. communale
Seewer Martin ASR

Commission Oriental
Agnant Michel Municipalité
buckel Milena CC
Gonzalez Moya Marie CC
butticaz Louis CC
Rusterholz Danielle CC
butty Pierre CC
Riesen Werner CC
Pilet Steven CC
Reeve Martin Société civile
Gerber nicolas Société civile
Schlittler barbara Société civile
Monney Michael Socitété civile
neumann Marie Admin. communale

Elina Leimgruber, syndique
Grégoire Halter, secrétaire municipal
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Suite aux vœux de la commission de gestion, exercice 2016 :

Réponse au vœu no 4: La commission souhaite que la Ville augmente son offre de cartes journalières
CFF.
En 2016, le taux de vente des 8 cartes journalières CFF était de 94% (92 % en 2015). S’agissant des
cartes CGn, le bureau de l’information a vendu 285 cartes demi-tarif et 66 cartes plein tarif (251 cartes
demi-tarif et 46 cartes plein tarif vendues en 2015). Si en règle générale, les cartes des samedis et di-
manches se vendent pratiquement toutes, celles des jours de la semaine ne trouvent pas toutes ac-
quéreur. Si bien qu’augmenter le nombre à 9, voire 10 qui est le nombre maximal admis au vu de notre
bassin de population n’est pas envisagé. De même que l’augmentation du prix de vente des cartes
(actuellement Fr. 43.--) n’est pas recommandé étant donné les offres promotionnelles régulières no-
tamment des CFF, de la Coop ou de la Poste.

SERVICE DES AFFAIRES INTERCOMMUNALES
Suite aux vœux de la commission de gestion, exercice 2016 :
Réponse au vœu no 8 : La commission propose à la Municipalité d’autoriser le SAI à publier l’étude d’i-
consulting concernant Vevey et réalisée dans le cadre du projet-modèle « objectif logements Riviera /
Vers une charte intercommunale du logement pour la Riviera.
Pour mémoire, début 2014, la Conférence des syndics de la Riviera a souhaité saisir l’opportunité de l’ap-
pel à projet-modèle lancé par la Confédération pour déposer un projet relatif au volet thématique
« Créer une offre de logements suffisante et adaptée aux besoins ». A cette fin, un mandat a été donné
à la société i-consulting en vue d’élaborer un « objectif logement intercommunal » pour la Riviera. Le
projet, qui a démarré en octobre 2014, a été financé à parts égale par la Confédération et le Canton de
Vaud. Le rapport final de l’étude a été présenté en juin 2016 à la Confédération et au Canton. Il a éga-
lement fait l’objet d’une présentation aux municipalités de la Riviera en octobre 2016.
S’agissant d’une démarche intercommunale (comme l’intitulé du projet-modèle l’indique), le SAI tient
à préciser que le résultat de l’étude concernant les dix communes de la Riviera et non uniquement
Vevey, comme le laisse à penser l’énoncé du voeu de la commission de gestion, et que dès lors la Mu-
nicipalité de Vevey ne peut à elle seule décider de rendre publics les résultats de cette étude. Ceci étant
précisé, il s’avère que lors de la séance de la Conférence des syndics de la Riviera du 17 mai 2017, les syn-
dics ont décidé de mettre les 2 volets du rapport final de l’étude « objectif logement Riviera » à dis-
position sur le site internet du SAI. Ces documents ont par conséquent été mis en ligne fin mai 2017 et
sont accessibles au moyen du lien suivant : http://www.sai-riviera.ch/index_fichiers/Page1325.htm.



Composition des familles avec enfants mineurs
au 31.12.2017

Impôts
Rôle des contribuables au 31.12.2017

2015 2016 2017
Rôle ordinaire 10 624 10 972 11 122
Source (travailleurs
étrangers avec permis b
sauf hauts revenus
- permis L, F et n –
attestations de départ
– attestations
d’admission provisoire) 2398 2186 2075
A titre de comparaison, la statistique officielle de
la Population de Vevey au 31.12.2017 fournie par
« Statistique Vaud » se présente comme suit :
Population d’origine suisse 11 353
Population d’origine étrangère
(sans demandeurs d’asile encore à l’examen) 8476
ttoottaall  cchhiiffffrree  ddee  llaa  ppooppuullaattiioonn 1199 882299
La différence de 225511 habitants (20’080 selon l’office
de la population et 19'829 selon Statistique Vaud)
s’explique par le fait que le chiffre est une estimation
du nombre d’étrangers qui ne sont pas encore au
bénéfice d’une autorisation de séjour, ou dont l’au-
torisation est inférieure à un an. Dès 1984, l'office
cantonal vaudois de statistique (Statvd) publie la
statistique annuelle de la « population résidante per-
manente » en se basant sur les Suisses établis et la
population étrangère ayant un permis de résidence
valable d'un an au moins. De son côté, l'office fédé-
ral de la statistique (oFS) tient compte des fonc-
tionnaires d'organisations internationales et, depuis
2010, de la population en cours de procédure d'asile
résidant en Suisse depuis un an au moins conformé-
ment aux recommandations internationales. Au vu
des différences évoquées, le Conseil d'Etat a décidé
d'harmoniser sa pratique sur le modèle de calcul de
l'oFS afin de définir la « population résidante per-
manente vaudoise » dès le 1er janvier 2018 (base de
référence au 31.12.2017). Cette décision facilitera la
comparabilité entre cantons et évitera la coexistence
de plusieurs concepts statistiques.
Evolution du nombre de naturalisations 2013 - 2017
Naturalisations
22001177: 211 - 22001166: 215 - 22001155: 153 - 22001144: 116 - 22001133: 143
Statistique des migrations en 2017

Arrivée Départs Différence
4 communes limitrophes
(Corseaux, Corsier, St- Légier,
La tour-de-Peilz) 257 417 -160
Autres communes du district 104 147 -43
Autres communes du canton 666 746 -80
Autres cantons suisses 307 310 -3
Etranger 888 692 +196
naissances – Décès 231 140 +91
ttoottaall  fflluuccttuuaattiioonnss 22445533 22445522 ++11
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Statistique de la population veveysanne
Total des habitants enregistrés au 31.12.2017
oorriiggiinnee AAdduulltteess EEnnffaannttss  ddee  mmooiinnss

ddee  1166  aannss
Hommes Femmes Garçons Filles total En % du total

bourgeois 872 1093 281 253 2499 12.45
Vaudois d’autres communes 1488 1966 280 258 3992 19.88
Confédérés 1857 2253 400 354 4864 24.22

4217 5312 961 865 11355 56.55
total des étrangers (avec courtes
durées et demandeurs d’asile) 3777 3488 746 714 8725 43.45

Population totale
enregistrée à Vevey 7994 8800 1707 1579 20080 100.00

Situation au 31.12.2016 8006 8789 1697 1574 20066

Remarque : ces chiffres ne tiennent pas compte des personnes en domicile secondaire à Vevey et qui sont
au nombre de 367 au 31.12.2017 (397 au 31.12.2016)

AAdduulltteess EEnnffaannttss  ddee  mmooiinnss
ddee  1166  aannss

HHoommmmeess FFeemmmmeess GGaarrççoonnss FFiilllleess ttoottaall

2017 872 1093 281 253 2499

2016 841 1039 266 247 2393

2015 814 981 236 229 2260

2014 790 966 238 222 2216

2013 745 942 242 226 2155

Evolution des citoyens « bourgeois » 2013 - 2017

Nbre de
familles Suisse Etran-

gère
Total 

enfants

1 enfant de -18 ans 1184 666 518 1184

2 enfants de -18 ans 863 973 753 1726

3 enfants de -18 ans 184 303 249 552

4 enfants de -18 ans 38 98 54 152

5 enfants de -18 ans 6 21 9 30

6 enfants de -18 ans 2 6 6 12

7 enfants de -18 ans 0 0 0 0

ttoottaauuxx 22227777 22006677 11558899 33665566

Au 31.12.2007 2153 1717 1788 3505

Au 31.12.2008 2192 1798 1741 3539

Au 31.12.2009 2’200 1’857 1’693 3’550

Au 31.12.2010 2235 1903 1681 3584

Au 31.12.2011 2237 1945 1606 3551

Au 31.12.2012 2244 2006 1573 3579

Au 31.12.2013 2267 1981 1629 3610

Au 31.12.2014 2271 1947 1648 3595

Au 31.12.2015 2288 1706 1811 3517

Au 31.12.2016 2315 2002 1659 3661
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Communes 2014 2015 2016 2017 2017-2016
Blonay 6’110 6’132 6’116 6’183 + 67
Chardonne 2’835 2’889 2’916 2’921 + 5
Château-d’Oex 3’440 3’408 3’477 3’433 - 44
Corseaux 2’172 2’172 2’212 2’289 + 77
Corsier-sur-Vevey 3’393 3’427 3’403 3’396 - 7
Jongny 1’475 1’493 1’488 1’549 + 61
Montreux 26’072 26’283 26’402 26’653 + 251
Rossinière 552 565 546 545 - 1
Rougemont 882 881 892 882 + 10
St-Légier-La Chiésaz 5’084 5’071 5’130 5’167 + 37
La Tour-de-Peilz 11’207 11’421 11’637 11’779 + 142
Vevey 18’838 19’217 19’605 19’829 + 224
Veytaux 845 854 850 870 + 20
Total 82’905 83’813 84’674 85’496 + 822

Population résidente du district (selon Statistique Vaud) comparée depuis 2014 

2010 2013 2016 2017
Arrivées ou retours 2’118 2’389 2’620 2’561
Naissances (enfants de parents domiciliés à Vevey) 294 267 283 229
Départs 1’944 2’162 2’344 2’447
Décès 152 182 162 148
Changements d’adresse en ville 1’080 1’048 1’086 1’125
Mariages et partenariats 152 129 128 127
Séparations 68 68 91 58
Divorces et dissolutions de partenariat 101 73 99 65

Passages à majorité civile 195 192 207 188
Reconnaissances, changements de nom,  désaveux 215 189 188 205
Transfert de séjour en établi, veuvages,
naturalisations, réintégrations, reprises de vie
commune, adoptions, tutelles/curatelles et muta-
tions diverses, changement de confession

1’262 551 629 751

Chiens 38 40 37 64

Permis pour étrangers reçus du canton 2’518 1’966 2’547 3’279

Mutations enregistrées en 2016 (10’421) 

Statistique des électeurs régulièrement inscrits à Vevey
2016 2017

Citoyens suisses : hommes et femmes de plus de 18 ans 8’957 9’124

Citoyens étrangers : hommes et femmes de plus de 18 ans 3’549 3’496

Total des électeurs 12’506 12’620

Etat de la population étrangère à Vevey Evolution 2013-2017

22001133 22001144 22001155 22001166 22001177

Permis b et b CE/AELE 2'861 2’937 3’002 2’901 2’679
Permis C et C CE/AELE 5'001 5’090 5’165 5’284 5’344
SSoouuss--ttoottaall  ééttrraannggeerrss  rrééssiiddeennttss 77''886622 88’’002277 88’’116677 88’’118855 88’’002233
Permis L et L CE/AELE (Courte durée) 250 249 231 331 351
Refus (Délai de départ) 15 8 6 11 16
Fonctionnaires internationaux 2 3 2 4 1
Permis F (Asile admis provisoirement) 144 156 175 177 162
Permis n (Requérant d'asile) 59 33 28 35 50
Attestation de départ (Asile) 0 0 0 0 0
Attestation d'admission provisoire 0 0 0 0 0
En cours, divers 122 186 135 170 122
ttoottaall  ddeess  ééttrraannggeerrss  ééttaabblliiss 559922 663355 557777 772288 770022
ttoottaall  ééttrraannggeerrss  rrééssiiddeennttss  eett  ééttaabblliiss 88''445544 88’’666622 88’’774444 88’’991133 88’’772255
Etrangers (en résidence secondaire) 58 57 49 49 45
Etrangers (Sans Papiers nationaux) 1 1 1 1 1
ttoottaall  ééttrraannggeerrss  eenn  ssééjjoouurr 5599 5588 5500 5500 4466
ttoottaall  ddeess  ééttrraannggeerrss  hhaabbiittaanntt  VVeevveeyy 88''551133 88’’772200 88’’779944 88’’996633 88’’777711
Frontaliers 440055 446611 554499 556644 664422

ttoottaall  ddeess  ééttrraannggeerrss 88''991188 99’’118811 99’’334433 99’’552277 99’’441133



Analyse de la pyramide des âges au 31 décembre
2017
Total de la population veveysanne : 20'080 habi-
tants
L’analyse de cette pyramide des âges permet de
relever les faits suivants :
- La personne la plus âgée au 31 décembre 2017

est maintenant 1 femme suisse de 1912. Il y a éga-
lement 2 femmes suisses de 1916.

- Les personnes nées en 1982 (35 ans) sont les
plus nombreuses et sont au nombre de 400 (122
hommes étrangers, 83 hommes suisses et 100
femmes étrangères, 95 femmes suisses). Ces ha-
bitants représentent le 1.99% de la population
veveysanne.

- Les personnes de plus de 65 ans sont au nom-
bre de 2’910 (311 hommes étrangers, 866
hommes suisses et 353 femmes étrangères,
1'380 femmes suisses) et représentent le 14.49%
de la population veveysanne.

- Les personnes dont l’âge est compris entre 18 et
65 ans sont au nombre de 13’660 (3'395 hommes
étrangers, 3’289 hommes suisses et 3’115 femmes
étrangères, 3'861 femmes suisses) et représentent
donc le 68.03% de la population veveysanne.

- Les jeunes de moins de 18 ans sont au nombre
de 3’656 (832 hommes étrangers, 1'068
hommes suisses et 757 femmes étrangères, 999
femmes suisses) et représentent le 18.21% de la
population veveysanne.
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Nationalités présentes à Vevey
Portugal 2'040 24.82%
France 1'178 14.33%
Italie 1'128 13.72%
Espagne 456 5.55%
Macédoine 406 4.94%
Inde 283 3.44%
kosovo 258 3.14%
Serbie 203 2.47%
Royaume-Uni 181 2.20%
brésil 145 1.76%
turquie 139 1.69%
Allemagne 137 1.67%
bosnie et Herz. 103 1.25%
Erythrée 97 1.18%
belgique 87 1.06%
Congo (kinshasa) 81 0.99%
Roumanie 79 0.96%
Pologne 76 0.92%
Etats-Unis 76 0.92%
Sri Lanka 69 0.84%
Syrie 68 0.83%
Maroc 64 0.78%
Somalie 56 0.68%
thaïlande 46 0.56%
Canada 45 0.55%
Croatie 43 0.52%
Russie 43 0.52%
Chine 43 0.52%
Algérie 42 0.51%
Cameroun 41 0.50%
Irak 41 0.50%
bulgarie 37 0.45%
Afghanistan 37 0.45%
Liban 36 0.44%
Pakistan 35 0.43%
tunisie 32 0.39%
Pays-bas 31 0.38%
Angola 31 0.38%
Ukraine 30 0.37%
Chili 30 0.37%
Hongrie 29 0.35%
Vietnam 27 0.33%
Japon 24 0.29%
Philippines 22 0.27%
bangladesh 22 0.27%
Australie 22 0.27%
Autriche 20 0.24%
Cap-Vert 18 0.22%
togo 18 0.22%
Finlande 17 0.21%
Ethiopie 17 0.21%
Indonésie 16 0.19%
Malaisie 16 0.19%
Grèce 15 0.18%
Irlande 15 0.18%
Suède 14 0.17%
Colombie 14 0.17%
Mexique 14 0.17%
Iran 14 0.17%
Gambie 13 0.16%
Slovénie 11 0.13%
Côte d'Ivoire 11 0.13%
Cambodge 11 0.13%
Rép. tchèque 10 0.12%
Maurice 10 0.12%
Sénégal 10 0.12%
Egypte 10 0.12%
Pérou 10 0.12%
Monténégro 9 0.11%

Guinée 9 0.11%
Argentine 9 0.11%
Etat inconnu 9 0.11%
Luxembourg 8 0.10%
Afrique du Sud 8 0.10%
Equateur 8 0.10%
Mongolie 8 0.10%
Albanie 7 0.09%
Lybie 7 0.09%
nigéria 7 0.09%
Venezuela 7 0.09%
Slovaquie 6 0.07%
Lituanie 6 0.07%
kenya 6 0.07%
burkina Faso 6 0.07%
Danemark 5 0.06%
nicaragua 5 0.06%
Uruguay 5 0.06%
yémen 5 0.06%
Jordanie 5 0.06%
Lettonie 4 0.05%
Moldova 4 0.05%
bénin 4 0.05%
Rwanda 4 0.05%
népal 4 0.05%
Estonie 3 0.04%
Soudan 3 0.04%
Rép. Dominicaine 3 0.04%
Guatemala 3 0.04%
Haïti 3 0.04%
Singapour 3 0.04%
Corée (sud) 3 0.04%
Gabon 2 0.02%
Ghana 2 0.02%
Congo (brazzaville) 2 0.02%
niger 2 0.02%
tchad 2 0.02%
Rép. Centrafricaine 2 0.02%
bolivie 2 0.02%
Paraguay 2 0.02%
bahreïn 2 0.02%
Géorgie 2 0.02%
Islande 1 0.01%
Malte 1 0.01%
norvège 1 0.01%
burundi 1 0.01%
Madagascar 1 0.01%
Mauritanie 1 0.01%
zambie 1 0.01%
Costa Rica 1 0.01%
Jamaïque 1 0.01%
Cuba 1 0.01%
taïwan 1 0.01%
Israël 1 0.01%
Arménie 1 0.01%
kazakhstan 1 0.01%
kirghizistan 1 0.01%
nouvelle-zélande 1 0.01%
Ex-yougoslavie 1033

Il est intéressant  de constater que le total des
« ex-yougoslaves » représente 1'033 habitants
(11,83%), soit juste après l’Italie.
D'autre part, il n'est pas possible d'établir une sta-
tistique avec la répartition par secteur d'activité.
Les professions et employeurs n'étant plus gérés
pour les habitants Suisses et les permis C.

Elina Leimguber, syndique
Pascale bacher, secrétaire municipale adj.
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Suite aux vœux de la commission de gestion, exercice 2016 :

Réponse au vœu no 14 : La Commission souhaite que des mesures soient prises pour que toutes les gé-
rances fournissent dans les délais les informations liées aux mouvements de leurs locataires.
Il s’agit d’une obligation légale. En effet, en vertu de l’article 14 de la loi sur le contrôle des habitants, il
incombe au logeur d’annoncer immédiatement les arrivées et départs des tiers logés contre rémuné-
ration sans délai mais au plus tard dans les 15 jours, au bureau communal de contrôle des habitants.
A Vevey, une gérance ne remplissait pas cette obligation et a reçu régulièrement des rappels de la part
de l’office de la population. Cette gérance a depuis fait faillite.



««SSii  vvoouuss  aavveezz  uunn  ttrraavvaaiill

ooùù  iill  nn’’yy  aa  ppaass  ddee  ccoommpplliiccaattiioonnss,,

vvoouuss  nn’’aavveezz  ppaass  ddee  ttrraavvaaiill..""»»

MMaallccoollmm  FFoorrbbeess

Activités du service
Changement du logiciel salaires – RH
Depuis le 1er janvier 2017, les salaires sont gérés par
le nouveau programme informatique communal. A
l'issue des douze premiers mois et du premier
bouclement annuel, nous pouvons affirmer que le
module salarial répond à nos attentes. En parallèle,
la mise en place de plusieurs modules RH (gestion
des budgets, octroi de l'aide sociale statutaire,
gestion des augmentations annuelles) a été effec-
tuée.
Plus particulièrement, le Service RH met à la dis-
position depuis le 1er janvier 2018 un portail d'accès
informatique aux collaborateurs. Ce dernier peut
consulter à distance, sur n'importe quel support
informatique, ordinateur, smartphone, tablette, ses
fiches de salaires, ses données personnelles ainsi
que les documents d'information RH usuels.
Durant le deuxième semestre 2017, le Service RH a

lancé la campagne ACt « Amélioration du Climat
de travail » avec le soutien de l'entreprise ISMAt
Consulting SA. Un bilan des pratiques et du climat
de travail a été effectué. Positif, il permet d'accen-
tuer les actions de formation sur les points d'ef-
forts. Ainsi, tous les collaborateurs ayant du
personnel sous leurs ordres suivront en 2018 une
formation adaptée.

Sécurité et santé au travail
En 2017, plusieurs formations ont été mises sur pied
telles que cours pour chargés de sécurité de do-
maine, formation sur l'entreposage, la manipulation
et l'élimination de produits chimiques, utilisation
d'un vélo cargo roulant jusqu'à 45 km/h.
Des mesures en vue d'améliorer l'ergonomie au
poste de travail ont été proposées. Enfin, les acci-
dents ont fait l'objet d'analyses afin d'en déterminer
les causes.

Départs à la retraite
au 31 juillet M. RRooggeerr  RReeyymmoonndd, après

38 ans et 1 mois d'activité, as-
sistant technique, secteur édu-
cation.

au 31 août Mme AAnnggeellaa  DDee  nnaattaallee, après
28 ans et 7 mois d'activité,
concierge, secteur Gérances
Mme CChhrriissttiiaannee  VViillllaalloobbooss  RRii--
qquueellmmee, après 12 ans et 4 mois
d'activité, éducatrice de l'en-
fance III, garderie « Les Marion-
nettes ».

au 31 octobre Mme CChhrriissttiiaannee  EEddoo, après
5 ans et 2 mois d'activité, édu-
catrice de l'enfance, garderie
« Les Cèdres ».
M. AAlliippiioo  DDaa  CCoossttaa, après
21 ans et 10 mois d'activité, ou-
vrier de voirie, secteur voirie.

au 31 décembre M. FFrriittzz  EEbbeerrhhaarrdd, après 3 ans
et 7 mois, chauffeur-livreur,
secteur famille.

Jubilaires
La municipalité a invité les jubilaires fêtant leurs 10,
15, 20, 25, 30 et 35 ans de service à une sortie ré-
créative ayant pour thème « Autour du Léman ».
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Les participants à Saint-Gingolph avant d'embarquer sur le «Vevey»



Grabeau du personnel
Cette traditionnelle réunion du personnel, qui a
rassemblé plus de 300 collaborateurs, pensionnés
et invités, a eu lieu le vendredi 1er décembre 2017 à
la salle del Castillo. L'organisation et le déroule-
ment de cette manifestation ont été assurés par
une équipe du personnel de différents services
avec l'appui des apprentis. Le thème « Les clas-
siques du cinéma » a remporté un franc succès.

Tableaux des effectifs
Les effectifs au 31 décembre du personnel figurent
dans le tableau ci-après. Les collaborateurs tra-
vaillant pour plusieurs secteurs sont rattachés au
service pour lequel le taux d'activité est le plus
élevé.
En tenant compte du personnel fixe, des auxiliaires
mensualisés ou horaires, des stagiaires et des ap-
prentis, 511 personnes ont perçu un salaire au mois
de décembre 2017. 19 nationalités étaient repré-
sentées : la Suisse, l'Allemagne, l'Angola, la bel-
gique, la bolivie, le brésil, le Cameroun, le Canada,
l'Espagne, la France, la Guinée, l'Italie, la Macé-
doine, le Maroc, le nigéria, le Portugal, la Rouma-
nie, la République tchèque et l'Ukraine.

Elina Leimgruber, syndique
Serge Volet, chef de service
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Suite aux vœux de la commission de gestion,
exercice 2016 :

Réponse au vœu no 12
Le télétravail désigne une organisation du tra-
vail décentralisée, c'est-à-dire l'accomplisse-
ment d'une tâche professionnelle, en tout ou
en partie à distance grâce aux techniques in-
formatiques et de communication (Internet,
téléphonie mobile, fax, etc.). Le télétravail peut
s'effectuer depuis le domicile, un bureau exté-
rieur à l'administration ou de manière nomade.
Le télétravail est intéressant car il permet, sous
certaines conditions, de mieux concilier vie
professionnelle et vie privée tout en optimi-
sant les besoins structurels de l'administration,
principalement les places de travail.
La réussite d'une mise en place d'une telle po-
litique du personnel dépend entre autres  des
facteurs tels que :
• Mise à disposition de technologies de l'in-

formation efficientes et modernes
• Modification de la gestion du travail, tant sur

le plan managérial que sur les objectifs
• Définition des règles claires sur le plan juri-

dique et sur les droits d'accès à une telle
prestation

Aujourd'hui, le Service des ressources hu-
maines a d'ores et déjà, dans le cadre d'un re-
tour de congé maternité au sein de son
personnel, décidé de tester le télétravail à
temps partiel avec les outils à disposition. En
parallèle, les mesures mises en place au sein
d'entités publiques seront examinées.
La mise en place d'un système de virtualisa-
tion de postes informatiques figure au plan
des investissements de la DSI et constituera à
terme la base pour permettre les accès appli-
catifs à distance et le télétravail. La DSI colla-
borera ainsi avec le service RH sur la mise en
œuvre technique du télétravail.

Le personnel communal
en bref

2/2 

Le télétravail est intéressant car il permet, sous 
certaines conditions, de mieux concilier vie 
professionnelle et vie privée tout en optimisant les 
besoins structurels de l'administration, 
principalement les places de travail. 
La réussite d'une mise en place d'une telle 
politique du personnel dépend entre autres  des 
facteurs tels que : 
• Mise à disposition de technologies de 

l'information efficientes et modernes 
• Modification de la gestion du travail, tant sur le 

plan managérial que sur les objectifs 
• Définition des règles claires sur le plan juridique 

et sur les droits d'accès à une telle prestation 
Aujourd'hui, le Service des ressources humaines a 
d'ores et déjà, dans le cadre d'un retour de congé 
maternité au sein de son personnel, décidé de 
tester le télétravail à temps partiel avec les outils à 
disposition. En parallèle, les mesures mises en 
place au sein d'entités publiques seront 
examinées. 
La mise en place d'un système de virtualisation de 
postes informatiques figure au plan des 
investissements de la DSI et constituera à terme la 
base pour permettre les accès applicatifs à 
distance et le télétravail. La DSI collaborera ainsi 
avec le service RH sur la mise en œuvre technique 
du télétravail. 
Tableaux des effectifs 
Les effectifs au 31 décembre du personnel figurent 
dans le tableau ci-après. Les collaborateurs 
travaillant pour plusieurs secteurs sont rattachés 
au service pour lequel le taux d'activité est le plus 
élevé. 
En tenant compte du personnel fixe, des auxiliaires 
mensualisés ou horaires, des stagiaires et des 
apprentis, 511 personnes ont perçu un salaire au 
mois de décembre 2017. 19 nationalités étaient 
représentées : la Suisse, l'Allemagne, l'Angola, la 
Belgique, la Bolivie, le Brésil, le Cameroun, le 
Canada, l'Espagne, la France, la Guinée, l'Italie, la 
Macédoine, le Maroc, le Nigéria, le Portugal, la 
Roumanie, la République Tchèque et l'Ukraine. 
 
TABLEAU DES EFFECTIFS (voir annexe) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Le personnel communal en bref 
 
 

 
 
 
 
 

Elina Leimgruber, syndique 
  Serge Volet, chef de service 
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« La Direction des systèmes d'information (DSI) regroupe
le Service informatique et le Système d'information du
territoire (SIT). Le Service informatique gère les équipe-
ments informatiques, les logiciels, le réseau, la télépho-
nie - fixe et mobile - et les périphériques d'impression. Il
pilote également les projets informatiques de la Ville. Le
SIT est en charge de la gestion des données géogra-
phiques de la ville ainsi que du géoportail régional Car-
toriviera. »

DIRECTION
DES SYSTÈMES

D’INFORMATION



Personnel du service
L'effectif de l'entité service informatique n'a pas
varié en 2017 et est resté à 3.5 EPt (4.4 EPt pour
la DSI en ajoutant le 0.9 EPt du SIt).

Activités 2017
Le parc informatique géré par le service se com-
pose à fin 2017 de près de 400 PC, mais il faut re-
lever qu'une soixantaine de machines sur ce total
sont celles du CSR de Vevey faisant partie de
l'ARAS Riviera.
outre la gestion courante des équipements, du ré-
seau, des logiciels (dépannage des postes, sauve-
garde, maintenance, mises à jour) et l'assistance
aux utilisateurs, le service informatique a mené
plusieurs opérations spéciales en 2017, qui consti-
tuent l’essentiel de ce rapport.

Réalisation étude DSI 3.0
La société Centrics, qui a travaillé avec la DSI sur
cette étude lancée en 2016, a présenté à l'automne
2017 les conclusions de celle-ci à la Municipalité.
Les points principaux ont été validés ensuite.
L'étude préconise ainsi de renforcer la DSI, en
sous-effectif par rapport à ses tâches et aux pro-
jets qu'elle mène, d'un EPt supplémentaire. Ceci
permettra de mettre en place un service de sup-
port prenant en charge de manière centralisée les
appels et demandes des utilisateurs et des ser-
vices, pour permettre aux autres collaborateurs de
se concentrer sur leurs tâches sans être dérangés.
Enfin, le déménagement des serveurs et des équi-
pements de stockage et de sauvegarde de la salle
informatique de l'Hôtel de Ville vers une salle à
adapter dans les sous-sols de l'ex-EPA, permettra
de réaménager les locaux de la DSI pour accueillir
le/la collaborateur/trice supplémentaire.

Infrastructure centrale
L'infrastructure centrale installée fin 2015 (ser-
veurs, baies de stockage et baie de sauvegarde) a
donné toute satisfaction en 2017 également et son
dimensionnement a permis d'absorber jusque-là
la croissance des volumes disques utilisés.

Achat et installation d’écrans de présentation
pour les salles 1, 3 et 201 de l'Hôtel de Ville
Après l'installation d'un grand écran de présenta-
tion de 208 cm de diagonale en salle 6 en 2016, la
DSI avait prévu d'équiper les salles 1, 3 et 201 en
2017 pour répondre aux besoins des services (et
de certaines commissions). Un budget de
Fr. 6'000.- était prévu à cet effet.
Finalement grâce à la baisse de prix des écrans de
télévision LED, il a été possible pour ce montant
d'équiper chacune des 3 salles d'un écran de 165
cm de diagonale et d'un support à roulette cos-
taud (ou d'un support mural pour la salle 201).
Les salles 1, 3 et 201 sont ainsi équipées à demeure
d'un écran permettant de faire des présentations
dans des conditions bien meilleures que précé-
demment (les téléviseurs sont plus lumineux et of-

frent une meilleure définition que les beamers uti-
lisés jusque là) et sans devoir mettre en place des
équipements puis démonter l'installation !

Liaison déchetterie
La déchetterie restant en place dans sa localisa-
tion actuelle sur le terrain CFF, la DSI a dû trouver
une solution pour la relier au réseau informatique
et à la téléphonie communale, pour répondre aux
besoins de la DEP.
Comme aucun bâtiment ne fait obstacle au signal
aérien, la DSI a finalement fait installer 2 antennes
permettant d'établir une liaison hertzienne point à
point entre le bâtiment de la voirie et le portakabin
de la déchetterie. Ces antennes ont ainsi permis
de mettre en place une liaison à 100 Mbits/s sur le
réseau communal desservant un PC et un télé-
phone IP.

Liaison camping de la Pichette
Une autre petite liaison a été mise en service pour
relier les locaux du gardien du camping de la Pi-
chette avec le réseau informatique communal. Du
fait de l'éloignement du camping, la DSI n'a pu que
louer une ligne cuivre Swisscom. Cette ligne ne
permet ainsi qu'un faible débit de l'ordre de
quelques Mbits/s, mais c'est toutefois suffisant
pour permettre l'accès au réseau communal du PC
et du téléphone fixe qui ont été installés sur place.

Liaison chalet la Cheneau de Château d'OEx sur
réseau informatique
A la demande de la DJEFS, la DSI a dû trouver une
solution pour relier les équipements informatiques
du chalet la Cheneau à Château d'oex au réseau
informatique communal. Un pare-feu permettant
de mettre en place un réseau privé virtuel (VPn) a
ainsi été installé au chalet. La mise en œuvre de ce
VPn a constitué un beau défi pour la société man-
datée qui a mis plusieurs semaines pour trouver
les bonnes règles et réglages. La liaison VPn avec
le réseau de la Ville, connecté à internet mais der-
rière les pare-feu du Canton, a été difficile à mon-
ter et les dernières difficultés techniques n'ont été
réglées qu'à la toute fin de l'année 2017.

Amélioration des accès distants et Wi-Fi sécurisé
sur le réseau
La DSI a étudié la question des accès mobiles et
distants et a mis deux solutions en œuvre en 2017
pour faciliter le télétravail et la mobilité.
Le premier point est un système de réseau privé
virtuel (VPn) qui permet à un utilisateur ayant un
compte Windows de la Ville et un portable d'ac-
céder au réseau depuis l'extérieur via internet et
de travailler comme s'il était connecté en interne
au réseau. Cette solution requiert un ordinateur
portable de la Ville équipé du client VPn, d'un cer-
tificat assurant la sécurité au-delà du mot de
passe. Ainsi, les logiciels comme nest, Proconcept,
Lotus ou M-Files vont fonctionner correctement
en accès distant également, une fois la connexion
établie.
La deuxième solution mise en œuvre est un Wi-Fi
administratif dans les bâtiments communaux, qui
permet à un utilisateur autorisé et disposant d'un
portable PC de la Ville et d'un certificat délivré par
la DSI, de se connecter via le réseau sans fil avec
les mêmes accès que via un câble.

Liaison et équipement des classes du collège du
SIGE (Maria Belgia)
Suite à l'incendie du collège des Crosets, la DSI a
dû rapidement trouver en octobre 2017 une solu-
tion permettant de relier le collège provisoire du
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Ci-dessous les trois écrans de présentation



SIGE au réseau informatique des écoles. Heureu-
sement le réseau des écoles avait été amené en
2016 jusqu'aux classes de l'Aviron, via une fibre op-
tique louée à Romande Energie. Il a ainsi été facile
de tirer une fibre optique pour relier l'armoire de
brassage desservant les classes de l'Aviron au col-
lège provisoire.
En outre, 8 antennes Wi-Fi ont été installées dans
le collège pour fournir l'accès au réseau Edu-VD
(réseau pédagogique d'accès à internet) pour les
portables et tablettes des classes et des ensei-
gnants.

Disponibilité des systèmes / pannes
Aucune panne marquante n'est à signaler. En re-
vanche quelques soucis ont été rencontrés avec la
solution de backup.

Réseau et Wi-Fi pédagogique des écoles : dé-
ploiement des nouvelles antennes dans les col-
lèges secondaires et primaires
quelques antennes supplémentaires ont été ins-
tallées dans les collèges secondaires, notamment
le collège kratzer pour améliorer la couverture. Le
Wi-Fi est en effet devenu stratégique, comme les
nouveaux Mac portables des salles informatiques
mobiles l'utilisent pour se connecter au réseau
Edu-VD et à internet.

Wi-Fi
Suite à la diminution du budget 2017 pour le Wi-Fi
gratuit empêchant de remplacer les équipements
obsolètes, la DSI a étudié une nouvelle variante
pour confier l'exploitation et la remise à niveau du
Wi-Fi à un mandataire externe, pour un montant
fixe annuel. Cependant, une nouvelle coupe du
budget 2018 par le Conseil communal, a rendu
caduc ce projet d'un Wi-Fi externe gratuit, remis à
niveau.
En fin de compte, faute de solution pérenne, la
décision d'arrêter de fournir le Wi-Fi gratuit à la
population a été prise fin 2017. La DSI continuera
seulement de son côté à mettre en œuvre en
2018 du Wi-Fi dans les bâtiments communaux
pour les services communaux et les intervenants
externes.

Déménagements
Le service informatique est également intervenu,
comme il le fait toujours, dans le cadre des petits
et grands déménagements des collaborateurs et
des services, pour rebrancher les PC, téléphones,
copieurs et imprimantes. Citons dans les déména-
gements d'ampleur en 2017, qui ont donné du tra-
vail à la DSI, celui de la DJEFS, secteur famille dans
les bureaux du Panorama et ceux liés de la DU et de
la DASLI dans les bureaux libérés à Simplon 14 -16.
on peut également citer, à une échelle plus limitée,
ceux des RH et du Secrétariat municipal au 3e étage
de l'Hôtel de Ville et le déménagement d'une par-
tie du secteur Jeunesse de la DJEFS vers les locaux
de Ginkgo à la rue de l'Union. Enfin le service infor-
matique est aussi intervenu pour des déménage-
ments internes à l'ARAS.

Postes de travail supplémentaires
La DSI a acheté une centaine de PC, dont une di-
zaine de portables, en 2017, principalement dans
le cadre du renouvellement des ordinateurs les
plus anciens. Sur ce nombre, une vingtaine de PC
ont été installés pour répondre aux besoins sup-
plémentaires des services ou de l'ARAS.
- Service de la culture : 1 PC
- Direction de l'urbanisme : 3 PC
- DAI : 1 PC

- DEP : 2 PC
- DJEFS : 1 PC
- DJEFS réseau REVE : 2 PC
- Finances : 1 PC
- Musée Jenisch : 1 PC
- Secrétariat municipal : 1 PC
- ARAS / CSR : 8 PC

Renouvellement du parc informatique
Le renouvellement des PC les plus anciens a pris
plus d'ampleur en 2017, comme de nombreuses
machines achetées en 2011, voire en 2010 pour
les plus anciennes, devaient être remplacées du
fait de leur âge et de leurs performances deve-
nant insuffisantes pour faire tourner dans de
bonnes conditions les nouvelles applications. Ce
sont ainsi plus de 80 PC qui ont été remplacés
en 2017. Le principal gain du passage à ces nou-
velles machines est lié aux performances des
disques SSD qui les équipent, beaucoup plus ra-
pides. Cela se voit notamment au démarrage et
l'arrêt de ces PC qui prennent beaucoup moins
de temps. Parallèlement, le service informatique
a également remplacé quelques ordinateurs por-
tables anciens et répondu aux demandes de cer-
tains services pour plus de mobilité en
remplaçant les PC fixes de certains collabora-
teurs des RH et du Secrétariat municipal par des
portables.

Gestion des copieurs
La DSI a continué de consolider les systèmes d'im-
pression de la Ville en remplaçant dans les services
des périphériques multiples par des nouveaux co-
pieurs plus durables et économiques, notamment
en version A4. Ainsi, des copieurs A4 Ricoh cou-
leur ont été installés en 2017 notamment pour le
secteur Jeunesse de la DJEFS (dans les locaux de
Ginkgo) et au MSAP. Un copieur A3 couleur a rem-
placé pour le secteur des Sports de la DJEFS un
vieux copieurs A3 noir/blanc et une ancienne im-
primante couleur. Ces équipements sont égale-
ment utilisés pour la GED et nous ont évité de
devoir acheter des scanners dédiés pour ces sec-
teurs.
Cette solution est intéressante, car le coût d'im-
pression à la page, raisonnable, inclut également
les consommables et la maintenance de l'appareil,
qui est plus chère et délicate dans le cas des équi-
pements d'impression en couleur.

Mise en place de l'application ProConcept pour
remplacer les programmes de comptabilité Gefi
et le logiciel des salaires Ofisal
Après les gros travaux préparatoires de 2016, les
applications salaires de ProConcept fonctionnent
à satisfaction et ont permis de payer les salaires
dès le mois de janvier 2017.
L'opération suivante a été la préparation de la par-
tie budget et la mise à disposition de l'application
pour que les services puissent saisir leurs budgets
à partir de fin mai 2017.

Installation logiciel de supervision et d'alerte
PRTG
Afin d'avoir une meilleure vision et un meilleur
contrôle sur les équipements réseau et centraux
de l'administration, la DSI a acquis des licences
du logiciel PRtG. Celui-ci permet de s'appuyer
sur une représentation visuelle de l'état des sys-
tèmes, que ce soient des commutateurs réseau,
des sites, des serveurs ou des sites web. Ce logi-
ciel est également capable d'envoyer des alertes
dès que la connexion avec un objet défini est per-
due ! 
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Mise en place de l'application Nest pour rempla-
cer les programmes du contrôle des habitants
G2i et de la facturation
nest est la nouvelle application choisie pour gérer
dès janvier 2018 le contrôle des habitants de Vevey
et les adresses des personnes physiques et mo-
rales. Ce programme est également celui qui per-
mettra de créer les factures débiteurs émises par
la Ville.
L'année 2017 a été une année de préparation avec
la tâche importante de contrôler la bonne reprise
des données actuelles de G2i vers nest pour per-

mettre la migration finale en janvier 2018. Ce gros
travail, indispensable pour assurer la qualité des
données qui seront reprises, a été réalisé sous la
forme de plusieurs itérations avec chaque fois des
contrôles. Ce travail a été effectué par un auxiliaire
travaillant pour l'office de la population et la DSI.

Passage à une nouvelle version de Gelore (logi-
ciel de réservation des ressources
L'administration communale de Vevey utilise de-
puis une dizaine d'années l'application Gelore per-
mettant de gérer et de réserver des ressources de
la Ville, comme les salles de l'Hôtel de Ville, les vé-
hicules, les cartes journalières ou les projecteurs.
Ce logiciel, développé par le centre informatique
de la ville de neuchâtel (CEG) avait évolué et une
migration vers la nouvelle version était nécessaire.
Dans le cadre de cette migration, un système de
contrôle d'accès en lien avec les comptes Win-
dows (Active Directory) a été mis en place.

Choix et mise en place d'une GED
Le choix d'une GED a été effectué au printemps
2017. C'est la solution M-Files qui a finalement été
choisie.
Comme prévu, le projet pilote de mise en route de
cette GED sera la numérisation et le traitement
des factures fournisseurs.
Des présentations générales pour les utilisateurs
et services concernés ont été organisées à l'au-
tomne 2017, ainsi que des formations d'une demi-
journée.
Une dizaine de scanners réseau A4 ont été ache-
tés, configurés et déployés dans les services de la
Ville ayant le plus de factures à traiter. En parallèle,
les copieurs Ricoh ont été configurés pour pouvoir
servir comme scanners vers la GED pour les au-
tres services et secteurs.
La mise en production réelle de la GED, démarrera
sur les factures 2018 et interviendra en janvier 2018.
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Ecran de contrôle du logiciel PRTG

Scanner A4 réseau

Projet de refonte complète du site web
www.vevey.ch
Une étude a été démarrée en 2017 dans l'optique
de remplacer complètement le site web
www. vevey.ch qui est aujourd'hui complètement
obsolète. Un consultant a été choisi, la société
Cobweb, pour aider la Ville à recenser et à forma-
liser ses besoins pour aboutir en 2018 à un cahier
des charges, à un appel d'offres et à un préavis.
Un atelier participatif a ainsi été organisé pour re-
censer les besoins des services communaux.

Commission de la communication et de l'infor-
matique
Dans le cadre du même projet, cette commission
municipale s'est réunie plusieurs fois dans l'année
2017 pour entamer la réflexion sur la refonte com-
plète du site web www.vevey.ch.



COPIL « grands projets informatiques »
Ce comité de pilotage, regroupant plusieurs mu-
nicipaux et des chefs de service, a continué à tra-
vailler en 2017, notamment en ce qui concerne le
choix de la solution de GED.

Téléphones
Gestion des téléphones
Le service informatique assure la gestion des té-
léphones et du central téléphonique. Ces tâches
comprennent le transfert des lignes et le suivi des
collaborateurs lors de déménagements, l'installa-
tion des nouveaux appareils, les modifications
des noms apparaissant sur les stations, le traite-
ment des dérangements, la mise à jour des an-
nuaires, les refacturations des communications
privées et professionnelles dans les différents ser-
vices, etc.
Le système de gestion permet de gérer les ap-
pels sortants de l’ensemble des bâtiments admi-
nistratifs et scolaires et de traiter en toute
confidentialité les communications privées du
personnel communal. 
Le système a recensé cette année 108'513 com-
munications professionnelles sortantes, repré-
sentant 4’134 heures de communication.
En 2017, la téléphonie fixe recense environ
400 appareils dont 250 téléphones IP, une tren-
taine de téléphones DECt (sans fil) connectés à
des antennes les reliant au réseau informatique
et 120 téléphones traditionnels (numériques,
sans fil, quelques rares analogiques et les der-
niers fax).

Téléphones mobiles et smartphones
La gestion du parc des téléphones mobiles et des
smartphones comporte les appareils à usage uni-
quement professionnel, achetés par la Ville et mis
à disposition de collaborateurs par celle-ci, et les
appareils privés, utilisés aussi pour des conversa-
tions professionnelles, mis sous contrat de la Ville
pour bénéficier de conditions plus avantageuses
(abonnements à Fr. 4.- par mois et gratuité des
appels de et vers les autres téléphones de la
Ville).
Le passage aux nouvelles conditions tarifaires
d'abonnements mobiles, nommées natel go par
Swisscom, s'est effectué fin janvier 2017. Celles-ci
se caractérisent principalement par le passage au
système du forfait illimité pour les données
(comme c'est depuis plusieurs années le cas des
abonnements pour les particuliers) et la gratuité
des communications en Suisse. Ces abonnements
étant plus chers (Fr. 30.- mensuellement), Swiss-
com continue à proposer des abonnements ba-
siques et bon marché (Fr. 4.-) sans forfait de
transfert de données ni communications incluses.
Il a donc fallu déterminer pour chacun des cents
et quelques abonnements mobiles de la Ville,
quelles conditions étaient le plus adaptées.
Ces choix effectués, la migration s'est effectuée
sans grands problèmes, si ce n'est des soucis de
montants de facturation erronés les deux pre-
miers mois, souci que Swisscom a finalement
réglé par le biais de notes de crédit.

Développement durable
La DSI s’efforce de limiter l’impact environnemen-
tal des systèmes informatiques. Les principales
mesures adoptées sont les suivantes :

- remplacement des PC sur des durées longues de
l’ordre de 6 ans ;

- adoption de mini PC, bien plus légers et plus
compacts, dont la construction demande moins
de matériaux et moins d’énergie grise ;

- diminution du nombre de périphériques d’im-
pression dans les services en concertation avec
les responsables.

Autres tâches
Procédures Votelec
M. Schneider, chef de service de l’informatique, as-
sume la fonction de responsable Votelec. Cette
tâche englobe l’organisation des processus élec-
toraux avec le greffe, la transmission du rôle élec-
toral au Canton avec le programme Girôle, la
supervision du dépouillement avec le président du
Conseil communal, le dépouillement avec le sys-
tème de lecture optique des bulletins et l’envoi des
résultats avec le logiciel Votelec.
Après 2015 et 2016, l'année 2017 fut également
une année chargée pour les processus électoraux
avec les élections cantonales, mais l'équipe et les
processus d'organisation étaient bien rôdés.
on peut relever que la dimension informatique
dans les dépouillements devient toujours plus im-
portante avec les outils informatiques mis à dis-
position par le Canton qui sont utilisés pour saisir
les bulletins et les décompter. Le service informa-
tique est ainsi de plus en plus engagé aux côtés
du Greffe dans ces processus, qu'il organise d'ail-
leurs en partie.

Evolutions prévues en 2018
Conformément aux études menées en 2017 et aux
rubriques du budget et du plan des investisse-
ments, plusieurs développements sont prévus en
2018 :
- Déploiement, paramétrage et reprise de don-

nées pour le nouvel ERP avec ProConcept pour
la partie comptabilité et nESt pour la partie
contrôle des habitants. La mise en production
interviendra à partir du 22.01.2018 pour l'exercice
2018.

- Mise en production de la GED pour la numérisa-
tion, le circuit de validation électronique et le
traitement des factures fournisseurs de l'exer-
cice 2018.

- Continuation du projet d'amélioration et d'ex-
tension du réseau et du Wi-Fi pédagogique dans
les écoles primaires.

- Continuation de l'étude de projet de refonte
complète du site www.vevey.ch avec l'intégration
de davantage de prestations en ligne pour la po-
pulation. Cette étude aboutira à un préavis.

- Lancement d'une étude concernant le rempla-
cement complet du central téléphonique com-
munal, en fin de vie et de maintenance au-delà
du 31.12.2020.

Lionel Girardin, municipal
Robert Schneider, chef de service
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Suite aux vœux de la commission de gestion,
exercice 2016 :
néant.
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Le SIT, un service transversal et intercommunal
Le Système d’information du territoire (SIt) est un
service transversal et intercommunal fonctionnant
avec 0.95 EPt (dont 0.05 EPt pour le secrétariat)
depuis sa création fin 2010. Le SIt est devenu un
service de soutien indispensable à la mise en
œuvre de nombreuses politiques publiques des
administrations de la région et est très apprécié
des utilisateurs. Les différents indicateurs mis en
place montrent une utilisation croissante des ser-
vices offerts. Les clients et utilisateurs sont tou-
jours plus nombreux : tous les services de la Ville,
13 autres communes de la région, deux associa-
tions intercommunales (ASR et SIGE), un grand
nombre d’entreprises privées (ingénieurs, géomè-
tres, architectes, gérances, etc.) ainsi que de très
nombreux citoyens. Pour rappel, les principaux
axes stratégiques du SIt, mis en application depuis
sa création, sont les suivants : 
- utilisation de logiciels libres (ouverture, péren-

nité, indépendance, personnalisation, etc.) ;
- utilisation des forces de saisie réparties dans les

services utilisateurs (économie sur les RH, effi-
cacité, responsabilisation et implication des ser-
vices) ;

- développement d’un maximum de compétences
internes (indépendance, efficience et rapport
qualité/prix optimal) ;

- régionalisation des services (partage des coûts,
rationalisation et augmentation de la valeur et
de la pérennité du système).

Logiciels de gestion des géodonnées
Le SIt a continué à investir des ressources en 2017
pour le développement du logiciel libre qGIS. Il
s’agit d’un logiciel SIt professionnel, dans lequel la
quasi-totalité des géodonnées de Vevey sont gé-
rées. Depuis 2016, une version mobile baptisée
qField destinée aux tablettes Android est égale-
ment disponible et permet le relevé de données
dans le terrain. 
En plus de qGIS, le SIt a également assuré la
maintenance évolutive du logiciel topobase (Au-
todesk Map 3D), dans lequel les données du ré-
seau d’assainissement sont gérées par la DAIE.  

Création de plans
Le SIt est l’organe de référence lorsqu’il s’agit de
concevoir et réaliser des plans spécifiques pour les
services de la commune mais également pour des
clients externes (associations, services intercom-
munaux ou entreprises privées). Divers plans ont
été produits en 2017 pour les services commu-
naux, ASR ainsi que pour l’entreprise en charge de
la gestion intercommunale du ramassage des dé-
chets. 

Vente de données LIDAR
Le SIt a diffusé au secteur privé les données tridi-
mensionnelles LIDAR pour un montant total de
Fr. 2'282.70. Les données diffusées sont essentiel-
lement les courbes de niveau, générées par le SIt
sur la base des données LIDAR 2015 appartenant
au Canton de Vaud. 

ASIT-VD
Depuis 2015, le responsable du SIt est membre du
comité directeur de l’ASIt-VD, et a accédé à la pré-
sidence en avril 2017. Créée il y a 20 ans par les
principaux acteurs de la géoinformation du can-
ton de Vaud, l’ASIt-VD emploie 3 personnes et ras-
semble plus de 360 membres. Les principaux
objectifs de l’association sont les suivants :
- faciliter l’accès aux géodonnées (catalogage et

extraction de géodonnées) ;

- favoriser l’échange de connaissances (organisa-
tion d’événements, publications, etc.).

La participation du SIt au comité directeur de
l’ASIt a permis en 2017 de : 
- défendre les intérêts des communes dans les dé-

cisions prises par l’association ;
- défendre les intérêts du secteur public en général;
- renforcer les contacts avec le secteur privé et le

Canton, également représentés au comité direc-
teur ;

- participer activement à l’organisation de la pre-
mière journée romande de la géoinformation,
qui aura lieu en 2018 et pour laquelle tous les
cantons romands sont partenaires. 

Projets
Le SIt est sollicité par de nombreux clients (ser-
vices communaux, communes de la région ou ser-
vices intercommunaux) pour réaliser divers projets
ayant une composante spatiale. Les principaux
projets réalisés en 2017 sont présentés ci-dessous.    

Cartoriviera
Cartoriviera est un géoportail intercommunal cou-
vrant l’entier de l’ancien district de Vevey ainsi que
les communes du Haut-Lac et constitue l’activité
principale du SIt. Ci-dessous quelques chiffres, en
constante augmentation depuis la mise en ligne en
2011 :
- plus de 600 visites journalières en moyenne en

2017 ;
- plus de 600 utilisateurs disposant d’un accès sé-

curisé ; 
- 14 communes et 2 associations de communes

(env. 150 km2) partenaires ;
- 24 thèmes de données ;
- plus de 300 couches ;
- 1 serveur virtuel et 300 Go de données.

Les volets administratif, technique et financier de
Cartoriviera, sous la responsabilité du SIt, sont ré-
sumés ci-dessous.

Volet administratif
En plus de la coordination régionale de Cartori-
viera, le SIt participe activement à la coordination
intercantonale du groupe d’utilisateurs GeoMap-
fish (logiciel libre de Cartoriviera) réunissant de
nombreuses villes et cantons suisses, et en assure
la gestion financière. En 2017, le financement par-
ticipatif a permis de réunir plus de Fr. 150 000.-.
qui ont été utilisés pour la maintenance et l’évolu-
tion du système.

Volet financier
En 2017, le total des charges et revenus de Carto-
riviera ont été les suivants pour le SIt : 

« Nombre de visites mensuelle »



- nAC (nouveaux animaux de compagnie),
couche sécurisée pour les besoins des utilisa-
teurs du SDIS ;

- état des installations électriques des bâtiments
communaux, couche sécurisée pour les besoins
de la DAIE ;

- nouveau plan cadastral développé et fourni par
l’ASIt-VD, en accès direct depuis les serveurs de
l’ASIt-VD ;

- MtP (modèle topographique du paysage) et
cartes nationales de swisstopo, en accès direct
depuis les serveurs de la confédération ;

- données du RSHL sur les prestations sanitaires :
hôpitaux, aide et soin à domicile, fondation de
nant, pharmacies, centres d’accueil temporaires,
établissements médico-sociaux ainsi que les
sites du RSHL ;

- photographies aériennes Swissimage 2016 de la
confédération ;

- photographies aériennes historiques des années
30, 40, 60 et 90 ;
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Charges 
- Fr. 9764.- : participation selon clé de répartition

Revenus 
- Fr. 83 729.04.- : contient également les dévelop-

pements effectués spécifiquement pour les par-
tenaires

Volet technique
Les nouvelles données qui ont été introduites en
2017 sont les suivantes : 
- Données en temps réel sur l’arrivée des pro-

chains bus VMCV ;

moderne, performante et basée sur les dernières
technologies de l’internet.

De plus, les premiers développements d’une ap-
plication de gestion centralisée des demandes de
permis de fouilles ont été effectués. L’application
sera mise en ligne début 2018 pour les communes
de Cartoriviera qui souhaitent utiliser ce module. 

Formation
Comme chaque année, le SIt organise une forma-
tion sur Cartoriviera destinée aux employés de la
ville. En 2017, 17 employés communaux ont été for-
més. 

Applications de gestion de géodonnées
Le SIt a développé plusieurs applications de ges-
tion pour des services de la ville ou intercommu-
naux :
- Gestion des lignes de contact : le SIt a été man-

daté par les VMCV pour mettre en place un sys-
tème de gestion des lignes de contact. Un
important travail a été réalisé pour mettre sur
pied l’infrastructure et l’application, basée sur
qGIS. Le système, qui offre une grande satisfac-
tion aux VMCV, est composé de deux parties : 
- une partie destinée au bureau et permettant

d’effectuer la saisie et la gestion des données;
- une partie mobile destinée au relevé dans le

terrain de photographies de chaque élément
technique constituant la ligne.

- périmètres liés à la Fête des Vignerons de 2019;
- données altimétriques LIDAR 2015 du Canton :

courbes de niveau, profils altimétriques, reliefs,
rayonnement solaire, etc.

Au niveau fonctionnel, une migration importante
a été réalisée sur la version 2, ce qui a permis de
mettre en place une nouvelle version mobile plus

- Entretien routier : pour les besoins de la DAIE, le
SIt a réalisé une application basée sur qGIS et
permettant de tenir à jour l’état et l’entretien des
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Le système a été présenté lors des « Rencontres »
de l’ASIt-VD. 

Résidences secondaires
En 2017, le SIt a effectué une analyse approfondie
de la base de données de la population, de ma-
nière à obtenir une meilleure compréhension de la
situation des résidences secondaires. L’analyse a
permis d’obtenir des chiffres fiables et ainsi de dé-
terminer les bonnes actions à entreprendre. 

routes communales. L’évaluation de l’état des
routes a été réalisée en 2017 par une société spé-
cialisée et les données ont été intégrées à cette
application.

- Gestion des procédés de réclame : pour les be-
soins de la DU, le SIt a réalisé une application de
gestion des procédés de réclame dans qGIS, au-
paravant gérés dans Excel. 

Stationnement
En 2017, le SIt a présenté les projets « Smart par-
king » de Vevey à deux conférences : 
- SmartSuisse à bâle : nouvelle conférence suisse

stratégique sur les thèmes du Smart City ; 
- Polis à bruxelles : conférence internationale sur

le thème « transports et innovation pour des
villes et régions durables ».

Le SIt a également été sollicité par la Commune
de Montreux pour deux projets liés au stationne-
ment : 
- installation des panneaux indiquant les places li-

bres aux entrées de Montreux – les panneaux de
Montreux utilisent le même système informa-
tique que ceux de Vevey, réalisé par le SIt ;

- installation de caméras sur le nouveau parking
de Chailly pour détecter et diffuser en temps
réel l’occupation du parking. 

Finalement, le SIt a participé activement avec
ASR au choix de la solution Parknow pour le paie-
ment dématérialisé du stationnement sur la Ri-
viera. 

Inventaires dans le terrain
En 2017, le SIt a mis en place une infrastructure in-
novante permettant d’inventorier des éléments
dans le terrain. Côté client, le système se base sur
des tablettes Android équipées d’une connexion
réseau (carte SIM) et du logiciel qField. Côté ser-
veur, Cartoriviera met les couches éditables à dis-
position selon le protocole WFS. Ce système a
permis à différents services un important gain de
temps dans les inventaires qu’ils ont eu à effectuer
en 2017 : 
- poubelles et bancs publics pour la DEP : géolo-

calisation et photographie des poubelles (329)
et des bancs publics (417), dans un objectif de
gestion ;

- stationnement privé pour la DU : géolocalisation
et photographie des zones de stationnement
privé (plus de 1’500 zones pour un total de plus
de 12’000 places), pour les besoins du plan di-
recteur du stationnement ;

- procédés de réclame pour la DU : géolocalisa-
tion et photographies des procédés de réclame
(plus de 3’000), dans le but de pouvoir perce-
voir les taxes impayées et améliorer leur inté-
gration architecturale.

Suite aux vœux de la commission de gestion,
exercice 2016 : néant.

Migration MN95
Pour pouvoir se conformer à la LGéo, toutes les
données du SIt doivent être transformées de l’an-
cien cadre de référence Mn03 vers le nouveau
cadre Mn95. Cette migration nécessite un impor-
tant travail puisque tous les objets de toutes les
couches doivent être transformés au niveau de
leurs coordonnées. Cette migration n’a aucune
conséquence pour la majorité des utilisateurs. En
2017, une première partie de cette migration a été
réalisée sur les données de Vevey et de Cartori-
viera. Le travail se terminera en 2018.

Support
Le SIt est régulièrement sollicité par les services de
la ville ou les partenaires de Cartoriviera pour des
questions liées aux géodonnées. En 2017, les princi-
pales activités de support ont concerné les do-
maines suivants : 
- ASR – Police du commerce : applications de ges-

tion des marchés et de la Saint-Martin ;
- ASR – Police : applications de gestion et de

contrôle du stationnement ; 
- ASR – direction : statistiques des interventions ;
- Greffe : surfaces concernées par la Fête des Vi-

gnerons ;
- DAIE, DEP et Greffe : diverses extractions d’habi-

tants et entreprises liés à un secteur géogra-
phique, à des fins de publipostage ;

- DJEFS : répartition géographique des élèves en
fonction de leur année scolaire ;

- DEP : distance des habitants aux écopoints et sta-
tistiques des surfaces entretenues par la voirie ;

- Commune de Montreux : infrastructure qGIS/
qField pour la saisie de données dans le terrain ;

- Commune de Saint-Légier : plans des itinéraires
de déneigement, transferts des données dans
Cartoriviera.

Lionel Girardin, municipal
Daniel Gnerre, responsable du SIt



LIDAR : Light detection and ranging (technique
de mesure de l’altimétrie) 

qGIS : quantum GIS (logiciel SIt professionnel)
qField : Version mobile Android de qGIS
RSHL : Réseau Santé Haut-Léman
SDIS : Service d’incendie et de secours
SIGE : Service intercommunal de gestion
SIt : Système d’information du territoire
VMCV : transports publics de la Riviera vau-

doise
WFS : Web feature service 
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Lexique
ASIt-VD : Association pour le système d’informa-

tion du territoire vaudois
ASR : Association Sécurité Riviera
DAIE : Direction de l’architecture, des infra-

structures et de l’énergie
DEP : Direction des espaces publics
DU : Direction de l’urbanisme, de la mobilité

et du développement durable
EPt : Equivalent plein temps
LGéo : Loi sur la géoinformation

Petit lexique des termes informatiques :
AAddrreessssee  IIPP  ((oouu  ttCCPP//IIPP))  :: Adresse unique sur Internet attribuée à chaque PC faisant partie d'un réseau.
AApppplliiaannccee  :: Serveur propriétaire dédié à faire fonctionner une application unique, avec laquelle il est vendu.
AArrmmooiirree  ddee  bbrraassssaaggee  :: Armoire métallique murale ou posée sur le sol, abritant la connectique du bâtiment.
C'est là que sont centralisés les connecteurs RJ45 cuivre et là qu'aboutissent les fibres optiques. Les équi-
pements actifs, comme les commutateurs, prennent place dans ces armoires où vont se faire les branche-
ments qui permettent les connexions souhaitées. 
bbiitt  :: 0 ou 1 en binaire. Elément d'information de base traité par l'ordinateur. 8 bits composent un octet (byte
en anglais) et sont nécessaires pour coder un caractère alphanumérique. 1 Mbits = 1 million de bits. 1 Gbits
= 1 milliard de bits.
CCoommmmuuttaatteeuurr  oouu  sswwiittcchh  :: Equipement de communication « intelligent » utilisé pour interconnecter PC et ser-
veurs via le câblage réseau. C'est une sorte de central téléphonique informatique.
DDEECCtt  ::  DDiiggiittaall  EEnnhhaanncceedd  CCoorrddlleessss  tteelleepphhoonnee  ::  Il s'agit du standard européen de radiocommunication vocale
entre un téléphone sans fil et sa station de base.
DDiissaasstteerr  RReeccoovveerryy  :: Reprise d'activité suite à un problème important (= désastre).
FFCC  oouu  FFiibbeerr  CChhaannnneell  :: Protocole permettant la connexion haut débit (usuellement 8 Gbits/s voire 16 Gbits/s)
d'un serveur à un système de stockage.
FFoo  ::  Fibre optique : fil en verre permettant le transfert rapide d'une grande quantité de données sur de
longues distances (plusieurs kilomètres). L'information y circule sous forme de lumière avec des débits
bien supérieurs à ceux des câbles cuivre.
GGiiggaabbiittss//ss    oouu  GGbbiittss//ss  :: Débit de 1 milliard de bits par seconde, soit 125 Méga octets par seconde.
kkVVAA  :: kilovoltampère, unité de mesure de puissance électrique. 12 kVA correspondent à 9.6 kW.
oocctteett  ((==bbyyttee  eenn  aannggllaaiiss))  :: 1 octet = 8 bits. C'est l'unité de taille en informatique, un octet permettant de
coder un caractère. 1 Mo = 1 mégaoctet, soit 1 million d'octets. 1 Go = 1 gigaoctet, soit 1 milliard d'octets. 1
to = 1 téraoctet, soit 1'000 Go (ou 1'000 milliards d'octets).
oonndduulleeuurr  :: L'onduleur permet de basculer sur une alimentation par batteries en cas de micro-coupure ou
de coupure franche du réseau électrique, de pics de tension ou de sous-tension. Cet équipement protège
donc les systèmes informatiques contre les petites coupures électriques ou permet d'arrêter proprement
les serveurs dans le cas où la coupure se prolongerait.
PPaarree--ffeeuu  ((oouu  FFiirreewwaallll  eenn  aannggllaaiiss))  ::  Un pare-feu (Firewall en anglais) est un logiciel et/ou un matériel, per-
mettant de faire respecter la politique de sécurité du réseau. Il filtre sur la base de règles définies en fonc-
tion des besoins de l'entreprise quel protocole peut entrer ou sortir du réseau et cela de quelle adresse vers
quelle adresse.
PPooEE  ((PPoowweerr  oovveerr  EEtthheerrnneett))  ::  norme d'alimentation électrique d'un appareil compatible à travers le câblage
réseau. Ce sont usuellement des téléphones IP et des antennes Wi-Fi qui sont alimentés ainsi.
RRAAIIDD  :: (Redondant Arrays of Inexpensive Disks) technique permettant de répartir des données sur plu-
sieurs disques durs afin d'éviter la perte de celles-ci en cas de défaillance d'un des disques.
RRJJ4455  ::  Prises réseau de type câblage universel, pouvant être utilisées aussi bien pour les équipements in-
formatiques que pour desservir des téléphones traditionnels sur un réseau séparé.
SSeerrvveeuurr  ddee  pprrooxxyy  ::  Un serveur proxy est une machine faisant fonction d'intermédiaire entre les ordinateurs
d'un réseau local et internet. Il relaie les demandes des PC et va chercher de manière centralisée les infor-
mations consultées sur internet, ce qui permet d'augmenter la sécurité (filtrage antivirus des pages et blo-
cage des sites non autorisé) et d'améliorer la vitesse d'affichage des pages (les pages déjà consultées étant
gardées en cache et pouvant être affichées sans devoir aller chercher à nouveau l'information sur internet).
SSmmaarrttpphhoonnee  :: Un smartphone est un téléphone mobile doté des fonctions d'assistant personnel. outre son
usage comme téléphone, il offre des fonctionnalités comme l'agenda, la consultation de courrier électro-
nique et la navigation sur le web. Un clavier ou un écran tactile permet d'effectuer la saisie des données.
SSMMttPP  ::  Simple Mail transfer Protocol : SMtP est un protocole de communication utilisé pour transférer le
courrier électronique vers et entre des serveurs de messagerie.
SSSSDD  ((SSoolliidd--ssttaattee  ddrriivvee))  ::  Matériel informatique permettant le stockage des données sur une mémoire flash
(= mémoire de type clé USb ou carte d'appareil photo).
ttCCPP//IIPP  ::  Protocole réseau (= comme un langage avec ses règles et conventions de communication) utilisé
d'abord sur Internet, qui s'est généralisé ensuite de façon quasi universelle dans les entreprises et chez les
particuliers.
ttéélléépphhoonnee  IIPP  :: téléphone utilisant le réseau informatique (et le protocole tCP/IP) pour communiquer avec
le central téléphonique.
VViirrttuuaalliissaattiioonn  :: Du fait de la puissance accrue des nouveaux serveurs multicoeurs, il est possible de faire
tourner de nombreuses applications sur un seul serveur physique. Cependant, pour des raisons de sécu-
rité, de disponibilité des machines et d'incompatibilité des programmes, il serait très problématique d'ins-
taller de multiples applications sur un serveur. La virtualisation permet de résoudre, entre autres choses, ce
problème. Ainsi, on fait tourner plusieurs environnements virtuels, par exemple 2 serveurs Windows 2003,
1 serveur Windows 2008 et 1 serveur Linux sur un seul serveur physique. Ces machines virtuelles sont cloi-
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sonnées et gérées séparément comme s'il s'agissait physiquement de serveurs distincts. Le logiciel de vir-
tualisation le plus connu se nomme VMWare.
VVooIIPP  ((VVooiiccee  oovveerr  IIPP))  ::  Le "nouveau" concept de téléphonie faisant circuler les communications télépho-
niques (=Voice) sur le réseau informatique au lieu d'un réseau téléphonique dédié.
WWii--FFii  ::  Protocole de communication permettant de créer des réseaux locaux sans fil. tous les ordinateurs
portables actuels, ainsi que les smartphones, incorporent cette technologie et peuvent donc se connecter
sur des réseaux Wi-Fi.
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La Direction de l’urbanisme, de la mobilité et du déve-
loppement durable planifie l’aménagement du territoire,
gère les autorisations de construire et coordonne
l’Agenda 21 local.

DIRECTION
DE L’URBANISME,

DE LA MOBILITÉ
ET DU

DÉVELOPPEMENT
DURABLE
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Introduction
Présention
La Direction de l'urbanisme, de la mobilité et du
développement durable dont l’acronyme est la
« DU » remplit les missions suivantes :
Pour la partie uurrbbaanniissmmee, le service assume les
tâches communales découlant d’un certain nom-
bre de lois, dont la loi cantonale sur l’aménage-
ment du territoire et les constructions (LAtC), la
loi sur la protection de la nature, des monuments
et des sites (LPnMS) et la loi fédérale sur la pro-
tection de l’environnement (LPE). Il s’agit de :
- l’établissement des outils de ppllaanniiffiiccaattiioonn en

aménagement du territoire (plans directeurs,
plan général d’affectation, plans partiels d’affec-
tation et plans de quartier) ;

- la ppoolliiccee  ddeess  ccoonnssttrruuccttiioonnss, pour le contrôle de la
conformité de tout projet de construction avec
les plans et règlements.

Pour la partie mmoobbiilliittéé  eett  aamméénnaaggeemmeennttss  uurrbbaaiinnss,
il s’agit essentiellement de la requalification des
espaces publics et de la planification de la mobilité
en intégrant le développement des déplacements
selon les différents modes de transport, la poli-
tique du stationnement, et la stratégie de la régu-
lation du trafic. Cette planification dispose d’un
document directeur : le plan de mobilité et d’ur-
banisme intégré (PMU).
Le ddéévveellooppppeemmeenntt  dduurraabbllee est indissociable des
missions précitées. Il s’agit d’accroître la prise en
compte des principes de durabilité dans l’adminis-
tration et les politiques publiques ainsi que d’in-
former, sensibiliser, encourager les citoyens, les
secteurs privé et public à la durabilité.

Organisation
Afin de mener à bien ces tâches, la DU comprend
formellement 4 « secteurs » :
- la police des constructions ;

- le PMU ;
- l’Agenda 21 ;
- l’aménagement du territoire.
La DU dispose également d’un secrétariat com-
mun auxdits secteurs. 
La nature même des thématiques qui occupent la
DU implique un travail de coordination intense à
l’intérieur du service comme avec les autres ser-
vices communaux et partenaires extérieurs. Entre
responsables PMU et Agenda 21 pour les projets
relatifs à la mobilité douce et au stationnement,
entre police des constructions et Agenda 21 pour
les plans de mobilités, etc. La collaboration avec
les services communaux dits « opérationnels »
comme la DAIE est également importante.

Ressources humaines
La DU dispose d’un effectif permanent de 9 per-
sonnes (8,5 EtP). Celui-ci n’a pas évolué au cours
de l’année. Des engagements temporaires ont tou-
tefois été effectués :
La DU bénéficie du programme « Premier emploi ».
Ce programme permet d’offrir à un universitaire la
possibilité de bénéficier, à l'issue de sa formation,
d'un contrat de stage à 100% de douze mois puis,
en cas d'entière satisfaction, de prolonger son em-
ploi par un contrat d'auxiliariat à 100% pour une
année. Madame Pellaton bénéficie de ce contrat.
Entrée comme stagiaire à l’Agenda 21 en 2016, un
contrat d’auxiliariat lui a été proposé en cours
d’année.
Une secrétaire intérimaire a également été enga-
gée en remplacement d’une collaboratrice en arrêt
maladie.
De plus, afin de pallier l’absence d’un collaborateur
et en prévision des lourdes tâches à venir, un auxi-
liaire géographe, Monsieur Marc Assal, a prêté
main forte au responsable de l’aménagement du
territoire. Julien Cainne, chef de service
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Les résistances locales à des projets de construction ne cessent de se multiplier et pas seulement à Vevey.
Ces oppositions n’émanent plus exclusivement de mouvements minoritaires ou d’un quarteron de voisins
défendant leur strict confort direct. nous assistons aujourd’hui à une forte crainte des effets pervers que
peut provoquer une urbanisation mal contrôlée, à la réaction de citoyens qui ont le sentiment que la petite
ville sympathique ou le « grand village » qu’ils ont connu se transforme en cité dortoir où se construisent
des « cages à poules ». 
Avec le refus du projet de la « Cour aux marchandises », la Municipalité de Vevey a pris la mesure de cette
situation et a confié le soin à la Direction de l’urbanisme de faire des propositions pour sortir de l’ornière.
La marge de manœuvre laissée par un règlement sur les constructions particulièrement souple présentait
un confort certain, mais ne pouvait plus échapper à une révision complète au vu de son obsolescence dé-
noncée à maintes reprises par les détracteurs des projets de constructions refusés.
Après réflexion, nous sommes arrivés à la conclusion qu’avant d’accepter tout nouveau projet immobilier
d’importance, il était nécessaire de faire une pause pour redéfinir les objectifs de développement de la ville.
Continuer à présenter des développements immobiliers sans l’établissement d’un consensus autour de
cette question fondamentale de l’évolution urbaine de la ville était l’assurance de nouveaux échecs.
Aussi désagréable fut-elle pour les propriétaires fonciers prêts à développer de nouveaux projets de
construction de logements, cette décision est apparue comme la seule issue possible pour permettre aux
Veveysannes et Veveysans d’adhérer à un projet de développement concerté en particulier dans le quar-
tier de Plan-Dessus où des friches industrielles sont l’objet de projets de valorisation foncière. C’est ainsi qu’a
été lancée très rapidement une réflexion sur le type de développement à envisager dans ce quartier, en par-
ticulier des cœurs d’ilots, dont les conclusions seront intégrées aux futures planifications.
Parallèlement, la Municipalité a décidé de mettre en pause provisoirement les développements immobi-
liers importants à Plan-Dessus afin de redéfinir une perspective générale du développement de l’aména-
gement du territoire veveysan qui soit largement partagée et qui permettra un une évolution cohérente.
Cette décision devrait encore être approuvée par le Conseil communal. 
Le dossier de la mobilité et du stationnement a franchi également une nouvelle étape en 2017 avec l’éta-
blissement d’une étude de stationnement qui sera présentée au Conseil communal en 2018. Celle-ci prévoit
la création de parkings souterrains à proximité de la route cantonale hors de l’hyper-centre pour éviter tous
les inconvénients liés à la surcharge de trafic automobile au centre-ville. C’est dans ce contexte également
que la Municipalité a lancé les mandats d’étude parallèles en vue du réaménagement de la place du Mar-
ché et fait aboutir la pré-étude de faisabilité du parking Gare-nord. 
nous sommes toujours plus nombreux à nous déplacer à Vevey et il convient de hiérarchiser les usages de
la ville pour permettre à chacun d’en jouir de manière adaptée afin créer les conditions nécessaires à l’amé-
lioration de la qualité de vie des Veveysannes et Veveysans.

Jérôme Christen, municipal 



Planification en aménagement du territoire
Stratégie en aménagement du territoire
Ces dernières années, la Ville de Vevey a essuyé
3 référendums successifs négatifs en aménage-
ment du territoire. La Municipalité a décidé d'y ap-
porter une réponse adaptée en adoptant les
mesures suivantes : 
- mise à jour de la planification directrice ;
- révision de la planification réglementaire (PGA) ; 
- mise en attente de toutes les planifications ré-

glementaires jusqu’à validation par le Conseil
communal du concept directeur ;

- mise en œuvre d’une zone réservée sur le quar-
tier de Plan-Dessus.

Cette stratégie est novatrice à plusieurs titres et
préfigure en quelque sorte la nouvelle LAtC. Une
vidéo didactique permettant de communiquer et
expliquer cette stratégie  a été mise en œuvre.
Une demande de crédit d’études d’un montant de
Fr. 1'300'000.- pour la révision de ces documents
a été acceptée par le Conseil communal en fin
d’année.

Révision du plan directeur communal (PDCom)
L’actuel document date de 1997. L’article 30 LAtC
prévoit expressément son adaptation tous les
quinze ans.
La révision de la planification directrice se fera en
deux temps : concept directeur, puis poursuite de
la mise à jour du PDCom.
Ce concept directeur mettra en évidence les enjeux
principaux liés au territoire et définira les objectifs
principaux d’aménagement pour la Commune.
La validation dudit concept, qui sera discuté et
soumis au Conseil communal au printemps 2019,
donnera le feu vert pour l’élaboration de nouvelles
planifications règlementaires, notamment le PGA.
La mise à jour du PDCom se poursuivra ensuite
par un approfondissement des enjeux et des ob-
jectifs, puis par la constitution d’une liste de me-
sures pour atteindre ces objectifs.

Révision du plan général d’affectation (PGA)
Le règlement sur les constructions de la Ville de
Vevey (RCW) et les plans qui l’accompagnent ap-
prouvés par le Conseil d’Etat en 1952 et mis à jour
en 1964 sont reconnus comme largement obso-
lètes.
La révision de ces documents sera échelonnée
dans le temps par quadrants et non d'un bloc. Le
PGA se fera en 4 parties distinctes et autonomes
afin d’accélérer la démarche et de mettre
d’abord l’accent sur les secteurs les plus sensi-
bles.
L’élaboration des plans d’affectation (PA) des
4 quadrants pourra commencer, selon l’urgence,
dès que le concept directeur précité sera validé
par le Conseil communal. 

Mise en attente des planifications réglementaires
Afin d’éviter un nouveau refus populaire en référen-
dum, il a été décidé de mettre en attente les planifi-
cations. Il s’agit principalement des plans de quartier
(Pq) « Plan-Dessus parcelles no 272 et 331 » à Plan-
Dessus.

zone réservée
La zone réservée est un outil de planification qui
permet de suspendre partiellement et provisoire-
ment la constructibilité des secteurs sur lesquels
des plans d’affectation doivent être révisés. Elle
équivaut à une affectation temporaire.
L'enjeu est ici de laisser le temps de remettre à plat
les dispositions réglementaires de ce secteur parti-
culièrement touché par les développements immo-
biliers.
Concrètement, la zone réservée permet de refuser
les projets de permis de construire qui pourraient
contredire un futur plan d’affectation, même s’ils
sont conformes à l’actuelle réglementation.
Le principal projet concerné est celui des Retraites
Populaires sur la parcelle 355.

Planification directrice en mobilité
La mobilité doit également être planifiée et se re-
trouvera dans la révision du PDCom. toutefois, afin
d’en anticiper les effets, la Municipalité a souhaité
consacrer une étude spécifique sur la mobilité
douce, et suite à la demande du Conseil commu-
nal, sur le stationnement.

Plan directeur mobilité douce
Dans le cadre de la révision du plan directeur com-
munal, la Municipalité a décidé de mettre en place
un plan directeur de mobilité douce. En septem-
bre, la Municipalité a choisi le bureau bFM (büro
für Mobilität) comme mandataire. Cette étude sui-
vie par Agenda 21 donne la parole aux associations
de quartier et autres acteurs de Vevey afin d’ap-
préhender au mieux les réalités et les difficultés
rencontrées au quotidien. Le but de l’étude est de
définir une feuille de route avec des mesures pour
l’horizon 2030. La finalisation de l’étude est pré-
vue pour le printemps 2018.

Plan directeur du stationnement
Dans le cadre de la révision du plan directeur com-
munal veveysan, la Ville élabore un plan directeur
du stationnement. Débuté en mars 2017 avec le
mandataire transitec Ingénieurs-Conseils SA, le
rapport final est prévu courant mars 2018. Dans les
grandes lignes, le diagnostic démontre un état des
lieux nuancé avec des secteurs et des périodes pro-
blématiques en matière de stationnement, mais une
disponibilité de places quasi permanente, y com-
pris dans le centre-ville et une forte demande pen-
dulaire mal satisfaite par l’offre actuelle. Concernant
les besoins, le développement futur de Vevey et le
potentiel de valorisation et de réaménagement de
l’espace public ont été pris en considération. Aussi,
la stratégie d’organisation du stationnent prévoit
que 900 nouvelles places devront être réalisées afin
d’équilibrer offre et demande. Deux parkings en ou-
vrage (Gare nord et Entre-Deux-Ville) et un P+R
(hors du centre-ville) sont conseillés pour répondre
aux besoins des pendulaires, des résidents et des
visiteurs occasionnels.
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En outre, dans le cadre de cette étude, des étudiants
ont effectué des relevés pour chiffrer l’ensemble du
stationnement privé sur le territoire veveysan. Cela a
permis de préciser le nombre global de ces places
qui se situent aux environs de 10'000. 

Planifications spéciales
Plan partiel d’affectation (PPA) « Cour aux Mar-
chandises »
Début 2017, dans l'attente du résultat du référen-
dum, CFF Immobilier a pu continuer à bénéficier du
soutien de la DU. Celle-ci a notamment conduit une
analyse financière dans la perspective d'un résultat
positif du scrutin et de la mise en œuvre éventuelle
du projet. Le 12 février 2017, la population a refusé
le PPA « Cour aux Marchandises». Dans l'attente
d'un nouveau projet de valorisation, la DU et la DEP
ont alors travaillé conjointement avec les CFF pour
mener de nouvelles réflexions concernant les mo-
dalités de gestion temporaire du site.

Pq « Plan-Dessus parcelles no 272 et 331 » à Plan-
Dessus
Le 12 août 2016, le Service du développement ter-
ritorial a rendu un examen préalable demandant
plusieurs compléments et adaptations. La Direc-
tion générale de la mobilité et des routes a no-
tamment demandé l'établissement d'un projet
routier au débouché de l’avenue Reller sur la route
de Châtel-Saint-Denis.
Au vu du refus du PPA « Cour aux Marchandises »,
les Pq nestec totalisant environ 43'000m2 de sur-
face brute de plancher - une surface comparable à
celle du PPA précité - la Municipalité a jugé perti-
nent de mettre en attente ces dossiers. Il était en
effet primordial de répondre aux demandes de la
population avant de proposer ces nouveaux projets
de Pq à l'adoption du Conseil communal. Elle a ainsi
validé le 22 mai 2017 une stratégie post-référendum
décidant la mise en attente des planifications régle-
mentaires sur l'ensemble du territoire communal.
La Municipalité et la DU ont rencontré à plusieurs
reprises les représentants de nestec afin de leur
présenter cette nouvelle stratégie et les enjeux im-
portants qu'elle comporte. 

Plan d’affectation (PA) de l’Avenir
L’élaboration d’un projet de PA sur l’îlot urbain de
« l’Avenir » a débuté fin 2017. Cet îlot du quartier de
Plan-Dessus, situé entre la rue des tilleuls, la rue
Gutenberg, la rue de Fribourg et l’avenue de Cor-
sier, est constitué de 7 parcelles, dont l’une d’entre
elles appartient à la Ville de Vevey (parcelle
n° 258, intégrant le bâtiment de l’Athénée).
Le propriétaire des parcelles n° 260 et 263 sou-
haite valoriser son bien-fonds en construisant de
nouveaux volumes habitables. Pour préserver une
cohérence urbanistique à l’échelle de l’îlot urbain,
la Ville de Vevey propose d’élaborer un nouveau
plan d’affectation à cet endroit, en collaboration
avec le propriétaire.
Une convention-cadre a été signée par le proprié-
taire et la Municipalité afin que le PA prévu assure
la valorisation des espaces extérieurs existants sur
rue et sur cour et, également le maintien d’un res-
taurant sur la parcelle n° 263.

Plan d’affectation (PA) de Chemenin
Une étude, dont le but est de définir un cadre ré-
glementaire permettant de protéger et mettre en
valeur le patrimoine bâti et naturel du site, a dé-
buté sur la parcelle n° 1076.
A cet endroit, une villa et ses abords, classés en
note 3 au recensement cantonal, constituent en
effet l'un des derniers vestiges de ce que l’ISoS

(inventaire des sites construits à protéger en
Suisse) décrit comme « le vaste coteau de Char-
montey, couvert d’immeubles dans les parties
basses, de villas dans les parties hautes ».
Le projet d'aménagement en cours vise principa-
lement à remplacer l’affectation actuelle du PPA
« berges du Léman », qui prévoit pour l'instant la
démolition de la villa.

Gilles Grosjean-Giraud, chef de projet
Michel bloch, délégué Agenda 21

Aménagements urbains
Concept d’aménagement urbain 
Secteur Plan-Dessus
En prévision de la révision du PDCom, la Munici-
palité a souhaité consacrer une étude thématique
spécifique consacrée à la trame des espaces ou-
verts du quartier de Plan-Dessus (places, rues et
cœurs d’îlots).
En vue de recueillir les avis et de définir les pers-
pectives les mieux partagées, une soirée d’ateliers
participatifs a été organisée le 29 novembre 2017.
Celle-ci a réuni plus de 60 habitants et proprié-
taires du quartier, ainsi que des représentants d’as-
sociations locales. Les témoignages et avis
exprimés à cette occasion ont permis de détermi-
ner des pistes d’action pour améliorer la qualité
des espaces ouverts du quartier.

Les résultats attendus de l’étude en cours, soit une
image directrice concernant les perspectives
d’évolution du quartier, seront intégrés comme
éléments de base pour les réflexions à mener à
l'occasion de la mise au point du Concept direc-
teur préfigurant le futur PDCom de Vevey.

Projets communaux
Route cantonale 780b
Le système de régulation du tronçon Gare/Entre-
deux-Villes a subi de nombreuses avaries en 2016
et 2017. Au vu de la dangerosité du passage pour
les piétons et les écoliers notamment, il est urgent
de remplacer ce système. Par mesure d'économie,
ce premier réaménagement doit également s'ins-
crire dans la perspective de ceux, plus importants,
qui seront nécessaires à l’horizon 2030 compte
tenu de l'état général de la chaussée.
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En coordination avec ASR et la DAIE, DU a étudié
les différentes options d'aménagement et a mis au
point un dossier intégrant des bandes cyclables,
l'amélioration des conditions de sécurité pour les
piétons, notamment en traversée de l'axe, et la
transformation progressive de la route cantonale
en une avenue urbaine mieux connectée aux quar-
tiers riverains.
Le préavis cantonal est globalement positif. Le
projet sera finalisé en 2018.

Place du Marché
Suite au vote du crédit d’étude par le Conseil com-
munal en décembre 2016, des Mandats d’étude
Parallèles (MEP) ont été organisés en vue du ré-
aménagement de la place du Marché. Cette dé-
marche aboutira au choix d’un avant-projet qui
sera présenté au public au printemps 2018.
Dans les grandes lignes, le cahier des charges des
MEP propose de conserver 200 places de station-
nement sur la place et de transférer 250 places
dans divers parkings en ouvrage du centre-ville,
notamment sur le versant nord de la gare. 

Plusieurs formes de participation ont été organi-
sées, notamment des tables rondes accompa-
gnant les travaux du jury, ainsi qu'une journée de
participation populaire le 2 juillet 2017. Réunissant
plus de 500 personnes, cette journée a permis de
faire vivre une expérience inédite de la place et de
mettre à jour les résultats d'une enquête plus large
menée en 2008 sur le même thème (enquête Al-
batros).

Parking et place des bosquets
Le projet Gare nord intègre un parking enterré
destiné notamment à recevoir les places de sta-
tionnement transférées de la place du Marché. Le
permis de construire sera délivré en 2018 pour le
bâtiment d'activité qui complète ce programme et
le parking fera l'objet d'un complément d'enquête.
L'enjeu pour la Commune consiste également à
donner forme et vie à l'aménagement de surface
de cet endroit, qui accompagnera également le ré-
aménagement de la gare MVR prévu en 2022-
2023.
L'avant-projet de parking compte actuellement
314 places, dont 23 destinées à l'immeuble d'acti-
vités, 4 à l'usage des ateliers protégés Polyval et
50 aux CFF. Un accès direct au passage inférieur
central de la gare est prévu afin de permettre un
accès direct depuis la place de la Gare. L'accès des
véhicules au parking quant à lui est prévu depuis
l'avenue de Gilamont par la rampe des bosquets.
La Municipalité est actuellement engagée dans
une phase de négociation avec les différents par-
tenaires de ces opérations, notamment les CFF, en
vue de définir les options de gestion et les
contours financiers qui pourront être soumis au
Conseil communal le moment venu.

Ouvrages et installations de chemin de fer
Suppression des arrêts Gilamont-Clies et nouvel
arrêt Vevey-Vignerons
Faisant suite au dépôt à l'enquête publique du
15 novembre au 14 décembre 2017 du projet
« Montreux-Vevey Riviera (MVR) – nouvel arrêt
Vevey-Vignerons », la Municipalité a chargé la DU
d'étudier le dossier mis à l’enquête.
Le projet présenté par MVR propose de supprimer
les arrêts de Gilamont et Clies au bénéfice d’un
nouvel arrêt Vevey-Vignerons. Cette mesure a été
notamment dictée par l’impossibilité de mettre les
deux arrêts existants mentionnés en conformité
avec les directives de la loi fédérale sur l'élimina-
tion des inégalités frappant les personnes handi-
capées (LHand).
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Les études et sondages effectués montrent que
les habitants du quartier de Gilamont seront pé-
nalisés par la suppression de l’arrêt Gilamont. Une
majorité des actuels usagers de cet arrêt n'utilise-
ront plus le train pour rejoindre Vevey-Gare, St-Lé-
gier ou blonay. 
En parallèle, l’étude de mobilité, ayant comme pé-
rimètre le secteur concerné, montre que si le pro-
jet présenté venait à être réalisé, des mesures
d’accompagnements, non prévues par MVR, de-
vraient être impérativement mises en place.
Enfin, le projet du nouvel arrêt, tel que présenté,
ne répond pas en termes de qualité à ce qui a été
demandé par la Municipalité et pose plusieurs in-
terrogations sur le respect de la LHand et les
normes en vigueurs.
Fort de ces constats, la Municipalité a décidé de
déposer, le 14 décembre 2017, une opposition au
projet « Montreux-Vevey Riviera (MVR) – nouvel
arrêt Vevey-Vignerons ».

Gilles Grosjean-Giraud, chef de projet
Michel bloch, délégué Agenda 21

Développement durable – Agenda 21
Missions
– Accroître la prise en compte des principes de

durabilité dans l’administration et les politiques
publiques (économiques, environnementales et
sociales).

– Informer, sensibiliser, encourager les citoyens, les
secteurs privé et public à la durabilité.

– Collaborer à la mise en œuvre du PMU et du pro-
cessus « Cité de l’Energie – Gold ».

Administration exemplaire
Plan de mobilité de l’administration communale
1. Gestion des véhicules communaux

Les vélos électriques sont très utilisés (plu-
sieurs trajets/jour) ainsi que la remorque à dis-
position pour transporter du matériel. 
Aussi, les deux vélos électriques de l’Hôtel de
Ville achetés en 2016, ayant nécessité de nom-
breuses réparations, ont été remplacés par
deux nouveaux, plus solides. De plus, deux
vélos-cargos viennent compléter la flotte de
véhicules communaux. Le premier se trouve à
l’Hôtel de Ville et le second est utilisé unique-
ment par les concierges.

2. Gestion des places de stationnement commu-
nales
Les places de stationnement situées sur le ter-
ritoire privé communal sont attribuées à des
pendulaires et des entreprises qui répondent à
des critères d’accessibilité, les résidents peu-
vent louer les places la nuit et le week-end.
L’Agenda 21 examine les demandes pour la va-
lidation des critères. La Direction des Finances
Gérances établit ensuite les baux.

Afin d’optimiser le stationnement sur le terri-
toire privé communal, les critères d’attribution
des places de stationnement et la tarification
ont été modifiés. La tarification des places est
passée de Fr. 80.- à 100.- par mois. Concernant
les critères d’attribution, le temps de trajet
porte à porte en transport publics est passé de
30 à 45 minutes.

3. Mesures incitatives
Les collaborateurs ayant travaillé pendant
toute l’année 2016 bénéficient d’un bon d’une
valeur de Fr. 185.— pour un abonnement de
transports publics ou l’achat ou l’entretien d’un
vélo. 

Cette mesure incite les collaborateurs à emprunter
les transports publics et/ou à favoriser la mobilité
douce. Cette année, 257 collaborateurs ont béné-
ficié de cette mesure pour un montant total de
Fr. 44’360.—. 

Achats responsables
Un achat responsable est un achat qui respecte
l’être humain, qui tient compte des exigences de
la protection de l’environnement et favorise le dé-
veloppement économique local par la recherche
d’efficacité, d’amélioration de la qualité et d’opti-
misation globale des coûts. La Ville dispose depuis
2013 de différentes directives notamment pour
l’achat des fournitures de bureau, du mobilier, du
papier, des produits alimentaires, des véhicules et
des vêtements. Sous la responsabilité des chefs de
services, ces directives conduisent les achats opé-
rés en 2017.
1. Fournitures de bureau

Suite à la mise en place de ces directives, un
prestataire local unique avait été sélectionné en
2013 pour les fournitures de bureau. En octo-
bre 2016, un sondage de satisfaction a été
mené auprès des services et différents pro-
blèmes ont été soulevés. Suite à cette évalua-
tion peu satisfaisante et à l’échéance du
contrat, un nouvel appel d’offre sur invitation a
été lancé en mai 2017 auquel le fournisseur ac-
tuel n’a pas été reconvié. Après analyse des of-
fres de trois prestataires, le choix s’est porté sur
le fournisseur Lyreco S.A. Le contrat court
jusqu’en décembre 2020.

2. Manifestations durables
La Ville de Vevey, pionnière dans la mise en
œuvre locale du développement durable, sou-
haite que les manifestations, qu’elles soient
grandes ou petites, intègrent des éléments de
durabilité. Dans ce cadre, il a été suggéré à la
Municipalité d’élaborer un guide des manifes-
tations durables propre au territoire veveysan
et compatible avec l’ensemble des manifesta-
tions, dont les méga-événements comme la
Fête des Vignerons. La vocation de ce guide
est d’être un outil pratique pour la mise sur
pied d’événements, un fil rouge qui compile
conseils, recommandations, astuces et bons
plans à appliquer avant, pendant et après la
manifestation. De la demande des autorisations
à la clôture de l’événement, il réunit des me-
sures concrètes à entreprendre selon la taille
de la manifestation et présente toutes les pres-
tations proposées par les différents services de
la Ville de Vevey. Le guide sera disponible au
printemps 2018.

Mobilité douce
Aménagements cyclables
L’offre en stationnement vélo sécurisé a été déve-
loppée cette année encore. En tout, 33 places sé-
curisées ont été créées : 7 au collège kratzer, 7 au
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CAb, 9 sous les arcades de Général-Guisan et 10
aux Moulins.
La collaboration entre l’Agenda 21 et la police des
constructions a permis de faire financer des places
vélo sécurisées sur le domaine public par les pri-
vés. Selon l’exigence de la norme VSS, si le pro-
priétaire n’a pas la place d’aménager des places
sur sa parcelle, il peut solliciter l’administration afin
de trouver un emplacement sur le domaine public,
moyennant le financement de l’équipement d’un
montant de Fr. 250.- par place. 
Un contre-sens cyclable a été mis en place à la
Rue Collet.

Passage Saint-Antoine
Dans le cadre des nouveaux accès aux quais pré-
vus par les CFF, la Ville de Vevey négocie depuis
2011 la prise en compte du conflit piétons-cyclistes
généré sur le passage Saint-Antoine. toutefois, le
dossier PAP complémentaire reçu en mars 2017,
n’a pas apporté de résolution à ce conflit. Aussi,
une convention entre la Ville de Vevey et les CFF
a été rédigée. Cette convention a pour but de ga-
rantir à long terme un accès nord-Sud/Sud-nord
pour les cyclistes et les piétons à proximité du pas-
sage Saint-Antoine pendant et après les travaux
d’accès aux quais des CFF. A savoir, soit un tube
vélo à côté dudit passage, soit une passerelle sur
la Veveyse avec un accès par Gilamont. Une me-
sure complémentaire financée par les CFF verra le
passage des Entrepôts aménagé pour les cy-
clistes.

Vélostation
La vélostation a ouvert ses portes le 1er décembre
2015. Elle compte aujourd’hui 50 abonnés, dont
34 abonnements vélos et 16 pour les motos/scoo-
ters. Ce résultat est en dessous des objectifs fixés
(75 abonnements), selon la convention entre
l’oSEo et la Ville de Vevey. Les travaux d’accès
aux quais depuis le passage St-Antoine et la
construction de la rampe d’accès à la vélostation
peuvent expliquer en partie ce résultat.

Vélos en libre-service
En 2015, la Ville de Vevey a changé de prestataire
pour ses vélos en libre-service (VLS). La gestion
est assurée par le SEMo de l’oSEo-Vaud. Ce pro-
jet comporte donc un volet social par l’intégration
de jeunes en insertion professionnelle.
Vevey compte actuellement 8 stations. Après un
peu plus de deux ans d’exploitation, il y a en
moyenne  2’300 locations/mois sur le réseau Ri-
viera contre 800 en 2016. Cette importante aug-
mentation résulte du fait que le badge des
employés nestlé donne l’accès au système pour
tous les collaborateurs.
La Ville de Vevey a également acheté deux nou-
veaux vélos qui viennent compléter la flotte. 
D’autres partenariats sont envisagés pour conti-
nuer le développement du réseau et d’autres com-
munes de la Riviera vont rejoindre le réseau
(Veytaux, Villeneuve). La Commune de Montreux a
ouvert 4 stations sur son territoire.

Carvelo2go
notre ville est la première ville romande à rejoindre
le réseau de partage de vélos-cargos électriques
carvelo2go. 
Cette plateforme de partage qui permet de louer
des vélo-cargos électriques à des prix avantageux
(www.carvelo2go.ch) remporte un franc succès de-
puis sa mise en place en juin 2016. La Ville de Vevey
possède actuellement 4 vélo-cargos répartis sur
son territoire. 344 réservations ont été effectuées

en 2017 et 210 utilisateurs sont abonnés. La mise en
place d’un cinquième vélo est en cours de réflexion. 

Déchets à roulette
En étroite collaboration avec la Direction des es-
paces publics, l’Agenda 21 a mis en place l’offre
« déchets à roulette » permettant aux veveysans
d’évacuer leurs déchets en vélo-cargo ou faire
appel aux services d’un coursier à vélo sur com-
mande ou par le biais d’un abonnement. Lors de
cette première année d’exploitation, seule 6 per-
sonnes ont souscrit un abonnement. 

Subvention pour l’achat d’un vélo électrique
La subvention communale à l’achat d’un vélo élec-
trique a cette année encore rencontré un franc
succès. En effet, 25 personnes ont bénéficié d’un
rabais de 10% sur leur nouveau vélo et jusqu’à
concurrence de Fr. 300.—. 

Transport public
Subvention à l’achat d’un abonnement de trans-
ports publics
Les jeunes veveysans âgés de moins de 25 ans et
en formation post-obligatoire (apprentissage, uni-
versité, etc.) peuvent bénéficier d’une subvention
à l’achat d’un abonnement de transports publics.
Elle couvre 15% du prix de l’abonnement jusqu’à
un maximum de Fr. 190.-.
Malgré une importante campagne de communica-
tion  effectuée via l’affichage, la diffusion de flyers
aux écoles et un courrier personnalisé aux nouveaux
ayants-droits, le nombre de demandes stagne. En
effet, seules 137 demandes ont été acceptées en
2017 pour un montant total de Fr. 22’400. —. Il est
prévu de modifier les critères en 2018.

Ligne 215
La Commune de St-Légier a rencontré la Ville de
Vevey afin d’examiner un projet d’étude, conduit
par les VMCV avec plusieurs variantes, et visant à
prolonger la ligne 215. Pour rappel, la ligne a été
mise en service en décembre 2016 et possède une
cadence de 40 minutes durant les heures creuses
et 20 minutes durant les heures de pointes. 
La Commune de St-Légier a ensuite rédigé un
courrier officiel à la Municipalité indiquant que sa
variante privilégiée induirait une cadence à 30 mi-
nutes aux heures creuses et aux heures de pointes.
Pour notre Commune, il est inapproprié que ce
changement induise une baisse de prestation
combinée à un surcoût financier. toutefois, suite à
une information erronée concernant le surcoût
pour la Commune de St-Légier le projet d’exten-
sion de l’offre a été gelé.

Cars longues distances
Des entreprises privées de cars de longues dis-
tances souhaitent exploiter des lignes traversant
la Suisse et proposent un arrêt de desserte à
Vevey. La DGMR, sur mandat de l’office fédéral
des transports, a demandé l’avis à la Commune
pour l’octroi d’une telle concession. En raison du
coût environnemental, des horaires inadéquats
proposés, de la faible valeur ajoutée de l’offre et
du risque de report modal du train vers la route,
l’Agenda 21 a conseillé à la Municipalité de donner
un préavis négatif pour l’octroi de la concession et
de refuser l’autorisation d’un arrêt pour autocar à
Vevey. Ce qu’elle a choisi de suivre.

Transport individuel motorisé
Modification de la tarification du stationnement
Par souci d’homogénéisation, de régulation du
stationnement longue durée dans le centre et de
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garantir le stationnement des habitants dans leur
quartier, la tarification a été adaptée selon les mo-
dèles de villes comme Fribourg ou Martigny. Cette
mise à jour concernait les tarifs des places sur voi-
rie et en ouvrage (Panorama), les macarons, les
abonnements du Panorama ainsi que les tarifs des
places de parc sur le domaine privé communal.

Manor parking public 24h/24 en 2018
Dans le cadre de sa politique de stationnement et
dans le but d’optimiser l’usage de parkings en ou-
vrage déjà construits, la Ville a passé un accord
avec Manor pour rendre leur parking commercial
ouvert au public 24h sur 24h. Disposant d’un es-
pace de stockage en sous-sol, Manor va créer à
cet endroit 70 places supplémentaires et égale-
ment aménager des sorties piétons indépen-
dantes du centre commercial. Une convention a
été ratifiée en fin d’année pour garantir une poli-
tique de stationnement cohérente avec le reste de
la ville. A savoir, les trois premières heures seront
un peu moins chères que le tarif généralisé de
Fr. 2.-/heure et au-delà le prix grimpera très vite,
ce parking n’ayant pas pour objectif d’accueillir
des pendulaires à la demi-journée. Il devrait être
prêt pour fin 2018. 

bornes électriques
Les voitures électriques prennent une part de mar-
ché de plus en plus importante en Suisse. Pour ré-
pondre à cette évolution, la Ville a fait installer sur la
place du Marché, une borne de recharge pour deux
véhicules électriques. Elle a signé une convention
avec Groupe E pour l’installation, la maintenance et
l’exploitation de la première borne de recharge pu-
blique sur le territoire communal. Le réseau com-
mun est exploité sous la dénomination MoVE.

Alimentation
Principe d’aménagement de potagers urbains
Suite au succès du potager du Potaclos, de nou-
velles demandes de création de jardins affluent à
l’Agenda 21. Etant donné le manque d’emplace-
ment pour la création de jardins dans le centre-
ville, un principe d’aménagement de potagers
urbains sur le domaine public a été développé. Les
premiers bénéficiaires de ce concept sont l’asso-
ciation des bosquets, représentant le quartier
« Jardin cœur de Ville ». Dix bacs hors sol (paloxs)
de 1 m2 ont été disposés sur la chaussée de la
Guinguette. Les habitants de la rue de la byronne
ont également formulé une demande similaire. Elle
est en cours de traitement dans le cadre du ré-
aménagement de la rue.

Jardin didactique en permaculture à l’école de
Charmontey
L’association Permaculture Riviera a contacté
l’Agenda 21 et la Direction des espaces publics afin
d’obtenir leur soutien pour un projet de jardin di-
dactique en permaculture sur une parcelle joux-
tant l’école de Charmontey. Le but de ce projet,
encadré par les enseignants, est surtout pédago-
gique : sensibiliser les enfants à une alimentation
saine, naturelle et locale à travers une expérience
sociale et ludique en milieu urbain. Les travaux sur
la parcelle ont débutés en février 2017 et la mise en
place des cultures s’est faite en avril/mai. 

Lombricomposteurs
Afin de soutenir l’engagement en faveur du tri et
de la réduction des déchets l’Agenda 21 propose
depuis 2011 une subvention de Fr. 50.- à l’achat
d’un lombricomposteur. 17 familles ont pu bénéfi-
cier de cette subvention dont 3 en 2017.

Economie
one Creation
onE CREAtIon est une société coopérative,
créée en juin 2010 et basée à Vevey, visant à sou-
tenir l'essor des technologies de l'environnement.
Elle aide notamment des secteurs tels que les
énergies renouvelables, les nouveaux matériaux
écologiques et la gestion des ressources naturelles
à se développer.
La coopérative onE CREAtIon a rencontré la
Ville de Vevey début 2017 dans le but de présen-
ter leur projet et solliciter une souscription à une
part sociale. La Municipalité a accepté de souscrire
une part de Fr. 10'000.- prélevée sur le fonds éner-
gie et développement durable. Ainsi, la Ville favo-
rise et soutient la création d’entreprises dont les
activités sont centrées sur un développement éco-
nomique respectueux de l'environnement ainsi
que la création d'emplois dans les domaines tech-
nologiques du développement durable.

Monnaie locale
En février dernier, l’association « Monnaie Léman »
est venue présenter le projet d’implémenter cette
monnaie sur Vevey à la commission du dévelop-
pement durable. La monnaie locale permet de
supprimer les intermédiaires, encourager le com-
merce de proximité et les petits commerçants et
de développer une nouvelle clientèle. L’Agenda 21
a entamé les démarches avec le « Responsable
Monnaie Léman Vevey » afin de trouver un finan-
cement pour le lancement et un lieu qui pourrait
faire office de bureau de change. Le responsable
n’a pas pu assumer le projet et  celui-ci est donc
resté en suspens. toutefois, la Ville compte déjà 11
commerçants acceptant les Lémans.

Evénements
Semaine de la mobilité 2017
Dans le cadre de la semaine de la mobilité,
l'Agenda 21 a organisé des tests de vélos en libre-
service et de vélos-cargos, ainsi qu’une bourse aux
vélos en collaboration avec Provélo et l’AtE. Cette
année, 5 abonnements pour les vélos en libre-ser-
vice ont été offerts aux participants par tirage au
sort et des bons pour tester gratuitement la vé-
lostation et les vélo-cargos ont été distribué.

Fête des voisins
A l’occasion de l’édition 2017 de la Fête des voi-
sins sur la Riviera, 122 fêtes ont été enregistrées
dans les 9 communes paticipantes. blonay (14
fêtes), Corseaux (10), Corsier-sur-Vevey (12), Jon-
gny (4), La tour-de-Peilz (19), Montreux (13),
Saint-Légier – la Chésiaz (16), Vevey (32) et Vey-
taux (2).
La Fête des voisins est organisée chaque année
par le bureau de l’intégration des affaires sociales
et familiales, en collaboration avec l’Agenda 21.

Collaborations / coordinations
Fête des vignerons (FDV) 2019
La Municipalité a nommé le délégué Agenda 21
comme membre de la commission Mobilité. Celui-
ci a donc pris part aux séances régulières de cette
commission en tant que répondant de la Ville sur
les enjeux de mobilité. L’accueil de 20'000 spec-
tateurs dans les arènes, parfois à deux reprises
dans la journée avec la foule des visiteurs de la
ville en fête est un véritable défi en terme de sé-
curité, qualité de vie des résidents et préservation
de l’activité économique de notre ville. Un autre
enjeu important est d’accompagner la FdV pour
que la manifestation soit exemplaire en matière de
durabilité.
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Héros ordinaires
Suite à l’élan positif suscité par le film « Demain », la
responsable de la formation « conseiller en environ-
nement » du WWF s’est manifestée auprès de
l’Agenda 21 pour proposer un projet en lien avec ce
film. Dans ce sens, la nouvelle association vevey-
sanne « Héros ordinaires », en collaboration avec
l’Agenda 21, ont mis en lumière, à travers des por-
traits filmés et photographiques, 17 citoyens de la
Ville de Vevey engagés dans différentes thématiques
du développement durable. Partage d’un poulailler
ou d’une voiture, installation d’une ruche urbaine,
adoption d’une démarche d’achats écoresponsables
ou entretien d’un jardin via la permaculture : autant
d’actes éco-citoyens qui ont été partagés lors d’une
soirée événement à la salle del Castillo où plus de
300 personnes se sont déplacées pour l’occasion.

Volteface
L’Agenda 21 et la Direction de l’architecture, des in-
frastructures et de l’énergie participent à la plate-
forme Volteface (www.volteface.ch), qui a pour but
de soutenir des projets de recherche portant sur les
aspects sociaux de la transition énergétique. Le pro-
jet veveysan « Comment favoriser la généralisation
et la pérennité des comportements durables ? », doit
permettre de tester différentes interventions sur les
deux tours de Gilamont. Après une analyse des com-
portements de consommation des ménages occu-
pant les tours, il s’agit d’agir sur ceux-ci afin
d’améliorer le bilan énergétique de l’ensemble. 
Le but de la recherche, menée par une étudiante
de master en psychologie sociale et accompagnée
par la Ville de Vevey, était d’évaluer l’impact des
normes descriptives locales – pouvoir de persua-
sion des voisins – sur le taux de participation à une
étude prônant les comportements pro-écolo-
giques ainsi que sur l’engagement dans de tels
comportements. La tour anthracite a été utilisée
comme condition contrôle. Dans cette dernière, ce
sont les chercheurs de l’université qui ont présenté
l’étude aux habitants alors que, dans la tour
blanche, il s’agissait de voisins (briefés par les
chercheurs). Le taux de participation ayant été fai-
ble dans les deux tours (env. 20%), il a été difficile
de voir si une influence des normes descriptives
locales a eu lieu ou non. Concernant l’engagement,
les sujets ayant été approchés par des voisins
avaient tendance à plus affirmer vouloir s’engager
que dans les conditions contrôle. Cela indique un
lien entre les valeurs d’universalisme et les enga-
gements dans des activités liées à l’écologie. tou-
tefois, par manque de temps, les chercheurs de
l’université n’ont pas pu évaluer les dépenses
d’énergie des tours après l’étude. Actuellement,
nous ne disposons pas d’indicateurs quantitatifs
permettant de voir l’impact de ces interventions. 

Espaces de travail partagés
Le développement des espaces collaboratifs est
une vraie tendance depuis quelques années. Suite à
la fermeture des locaux du collectif Coolcats au
printemps 2016 à Vevey, il est devenu évident qu’un
soutien à ce type d’initiatives était nécessaire. Ainsi,
l’Agenda 21, en collaboration avec la déléguée à la
culture, travaille à la mise en oeuvre de ce type d’es-
pace pour des micro-entrepreneurs qui se lancent.
La disponibilité de locaux à Verger 10 permet d’ini-
tier un projet à Vevey. Après analyse des espaces à
disposition, deux visions sont proposées :
1. une vison locale qui permet de créer un espace

partagé en regroupant des opérateurs en lien
avec la culture et l’image dans un même local et
de mutualiser les équipements et connaissances.

2.une vision régionale visant à instaurer un tech-

nopôle en lien avec la culture et le milieu artis-
tique. Ces deux visions ont été présentées à la
Municipalité en octobre 2017, laquelle souhaite
creuser les deux pistes. Dans un premier temps,
développer pour Verger 10 l’installation  d’entre-
prises et d’artisans complémentaire à ceux exis-
tant. Le 2e aspect de l’étude cherche à vérifier si
le développement d’un technopôle en lien avec
la culture et l’image est pertinent et adéquat
pour la région. Une collaboration avec Promove
est planifiée afin d’examiner cette option dans
une vision régionale.

Coord21
Afin de favoriser le partage d’information et les
échanges entre les institutions publiques enga-
gées dans une démarche de développement du-
rable, le délégué Agenda 21 prend part aux
rencontres et aux comités de Coord21. Cette as-
sociation encourage les synergies et permet de
bénéficier des résultats de projets menés à
l’échelle romande ou nationale. 
Afin de rendre cohérent les objectifs de développe-
ment durable des nations Unies au niveau cantonal
et communal pour l’horizon 2030, l’association
Coord 21 souhaite élaborer des lignes directrices,
selon un processus participatif, permettant d’implé-
menter ces objectifs au niveau local. Le but de cette
démarche est de saisir l’opportunité de renouveler la
stratégie Agenda 21 avec ce nouveau cadre de réfé-
rence. Le comité a donc rédigé une demande de fi-
nancement auprès de l’office du développement du
territoire, laquelle a été acceptée. 

Michel bloch, délégué Agenda 21

Police des contructions
Missions
La compétence de la police des constructions
(PC) découle principalement de la loi fédérale sur
l'aménagement du territoire (LAt) ainsi que des
articles 17 et 104 de la loi sur l'aménagement du
territoire et des constructions (LAtC) et son rè-
glement d'application (RLAtC). Sa principale
fonction consiste à vérifier les prescriptions légales
et règlementaires, plans en matière d'aménage-
ment du territoire et des constructions, la confor-
mité du plan général d'affectation ainsi que les
diverses lois, directives fédérales et cantonales.
Aucun travail de construction ou de démolition, en
surface ou en sous-sol, modifiant de façon sensible la
configuration, l'apparence ou l'affectation d'un terrain
ou d'un bâtiment, ne peut être exécuté avant d'avoir
été autorisé (article 103 LAtC). toute demande de
permis de construire doit être présentée selon les ar-
ticles 69 RLAtC, 73 RLAtC. Elle doit permettre une
bonne compréhension du projet et être conforme aux
lois et règlements, notamment à l’art. 106 LAtC.
A réception des documents et des plans, la police
des constructions examine le projet et se déter-
mine sur la procédure, soit :
– soumettre le projet à l’enquête publique (30

jours) ;
– dispenser d’enquête publique, en vertu des art.

111 LAtC et 72 d RLAtC. Cette mesure reste tou-
tefois une exception pour laquelle une analyse
des plans par notre service est nécessaire.

outre les demandes de permis de construire, la PC
assure également  la gestion des demandes de pro-
cédés de réclame, délivre les permis d'habiter, traite
les plaintes de salubrité ainsi que les renseigne-
ments au public et aux professionnels de la branche.

Constructions
Permis de construire 
Au terme de la procédure, et en cas de décision
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favorable de la Municipalité, le permis de
construire sera délivré. Il pourra être assorti de
charges et/ou conditions émanant tant des ser-
vices communaux que cantonaux.
Cette année la PC a reçu 220 annonces de travaux
et demandes de permis de construire. Elle a traité
63 permis de construire qui ont fait l'objet d'en-
quête publique, 36 dispensé d'enquête publique
pour un total de 99. 

Permis d'habiter/utiliser
La PC a délivré 44 permis d'habiter, est en attente
de compléments pour 50 dossiers. Des visites sur
place sont programmées pour 60 dossiers. La
quantité et l'augmentation constante de la com-
plexité des actes administratifs exigent un effort
plus considérable des collaborateurs de la PC. Elle
doit vérifier que les plans, les conditions du per-
mis de construire ainsi que la synthèse de la cen-
trale en matière des autorisations de construire
(CAMAC) ont été respecté. De plus elle doit de-
mander la déclaration de conformité de protection
incendie, le rapport de contrôle des installations
thermiques établi par le ramoneur officiel, diag-
nostic amiante mis à jour après travaux, etc.

Procédures de recours
trois décisions municipales relevant de la PC ont fait
l'objet de recours. Au cours de l'année, trois causes
ont été jugée par la cour de droit administratif du
Canton de Vaud qui les a rejetées. Une cause a été
jugée par le tribunal d'Arrondissement de l'Est Vau-
dois qui a résulté en la condamnation d'un proprié-
taire pour infraction à la LAtC. Deux causes ont été
retirées. Au 1er janvier 2017, quatre causes restent en
attente d'une décision. Ces dossiers engendrent une
mobilisation dans l'examen, la préparation et l'ins-
truction des dossiers ainsi que leur suivi pendant la
procédure. Le traitement de ces dossiers implique
le recours à des professionnels du droit.

Protection du patrimoine
La sauvegarde du patrimoine architectural est une
mission primordiale pour notre service.
Ce travail de préservation du patrimoine est fait en
collaboration avec M. Meier, architecte des monu-
ments et sites du Canton. Il est fixé une à deux
séances par mois selon les demandes qui sont pré-
sentées par les architectes ou les propriétaires. Di-
verses séances ont eu lieu sur les sites suivants :
Hôtel du Lac – Parking du Château – rue du Lac 3-
5-7 – rue de l'Union 1 – grande place 5 – Henri-
Plumhof 3 – EMS berges du Léman – nestlé 55  –
nestlé 35 – quai de Copet 3-5 – Collège de la Ve-
veyse – Eglise Sainte Clair – gare de Vevey – Eglise
de Saint Martin – rue du théâtre 6.

Statistiques
La statistique de la construction et des logements
réalisée par l'office fédéral de la statistique s'effectue
à un rythme trimestriel. La PC doit effectuer le trai-
tement des informations relevées trimestriellement
concernant les projets faisant l'objet d'une demande
de permis de construire. La statistique du quatrième
trimestre est plus étendue que les trois autres,
puisqu'elle porte sur l'ensemble des dépenses com-
munales en matière de la construction, qu'elles fas-
sent ou non l'objet d'un dossier CAMAC.

Projets hors CAMAC
– CFF- AtR Lausanne-Villeneuve : modification

projet de base (marquises et accès au passage
inferieur des Moulins) ;

– Romande Energie - Villeneuve : Urbanisation des
infrastructures réseau ;

– DGMR - Projet définitif de protection contre le bruit
(AP) Jongny/Corsier-sur-Vevey/Corseaux/Vevey ;

– DGMR - Projet d'assainissement du bruit routier
(route du Rio Gredon, route de St-Légier, routes
d'Hauteville, de St-Légier, des Deux-Villages et
de Châtel-St-Denis) ;

– Ville de Vevey - Demande d'octroi de concession
pour un projet de radeau de baignade sur le lac
Léman : installation d'un radeau de baignade re-
tenu par des corps-morts, sur le domaine public
cantonal "Le Léman", au lieu-dit "Parc de l'Ara-
bie", sur le territoire de la Commune de Vevey.

Procédés de réclame 
Dans une volonté d'assurer la protection des sites,
du repos public et la sécurité des personnes et, en
vertu à la loi du 6 décembre 1988 sur les procédés de
réclame et de son règlement d'application du 31 jan-
vier 1990, la DU a procédé à un inventaire géoréfé-
rencé la totalité des publicités sur Vevey. Un relevé
sur le terrain par deux étudiants a été exécuté cet
été. Préalablement et en collaboration avec
M. Gnerre, responsable du Système d'information du
territoire, une application issue du programme qGIS
a été conçue pour une saisie de données sur le ter-
rain à l'aide de tablettes. Après examen des infor-
mations rentrées sur cette base de données, la DU
constate un chiffre important de 1530 publicités non-
autorisées, dont certaines sont non-règlementaires.
Dès lors et à la suite de ce constat, une demande fu-
ture pour la mise en conformité de l'intégralité des
enseignes sera demandée aux commerçants et en-
treprises qui, engendrera une récupération non-né-
gligeable d'émoluments d'autorisation et de taxes
d'anticipation non-perçues à ce jour.
La PC a traité 83 demandes d'autorisation de pro-
cédés de réclame en 2017.

Nouveau règlement sur les émoluments adminis-
tratifs et les contributions de remplacement en
matière de la police des constructions et d'amé-
nagement du territoire de la Commune de Vevey
Il s’agit d'actualiser les émoluments de la police
des constructions et de les fixer dans un nouveau
règlement communal approuvé par le Canton.
Le barème actuel des taxes relatives à la police
des constructions (essentiellement les permis de
construire et d'habiter), est entré en vigueur en
1998. Depuis cette date, il n'a subi aucune modifi-
cation. Il est donc devenu impératif d'actualiser
ces tarifs et de clarifier un certain nombre de
points afin d'en faciliter l'application. Un nouveau
règlement a donc été élaboré sur la base d'un rè-
glement-type proposé par le Canton.
Les documents ont ensuite été transmis au Ser-
vice du développement territorial pour l'examen
préalable. Cette actualisation nécessite également
la modification du règlement sur les constructions
concernant le montant compensatoire pour l'exo-
nération de la construction de places de parc.
En 2018 il s’agira de mettre à l’enquête publique la
modification du règlement communal sur les
constructions (article 67 bis) puis de proposer
cette modification et le nouveau règlement à
l’adoption du Conseil communal.

Cadastre
Divers dossiers sont en cours auprès de notre ser-
vice. Ils concernent les cessions de terrain au do-
maine privé communal ou public, des servitudes
de passage, d'anticipation à la limite des construc-
tions, fractionnements,  cadastration et décadas-
tration, radiation de servitudes. Il s'agit de
procédures qui sont souvent en lien avec un per-
mis de construire. Elles font parfois l'objet de né-
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gociations jusqu'à l'inscription auprès du registre
foncier. Le traitement de ces dossiers implique le
recours à des ingénieurs géomètres et notaires. 

Collaborations interservices
Création de nouvelles/régularisation de terrasses
sur le domaine public et privé
En collaboration avec la police du commerce ASR,
six établissements ont déposés des demandes de
régularisation de terrasses existantes.

Collaboration avec la Police du Commerce Riviera,
DASLI, Commission intercommunale de la taxe de
séjour de la Riviera
La location ou sous-location touristique en lien avec
le régime Airbnb ou autres plateformes soulèvent dif-
férents problèmes : changement d'affectation qui
doit obtenir un permis de construire et d'utiliser, taxes
de séjour impayées, questions d'assurances, etc.

Collaboration avec l’oPop
Dans le cadre de la LHR, la mise à jour de la base
de données du registre cantonal des bâtiments
(RCb) peut se faire par 2 biais :
– Via StAtVD – StC ceci pour les nouvelles

constructions ou les transformations qui font l’ob-
jet d’une demande de permis de construire P via
ACtIS. 

– Via le RCb, hors demande de permis de
construire. Ces cas se présentent lors de la dé-
couverte d’erreurs par le contrôle des habitants
ou par la police des constructions.

Il a été constaté un grand nombre d’erreurs dans
ce registre. Un travail de correction a commencé
sous 2017 et devra se prolonger sur 2018 tant la
tâche est lourde.

Collaboration avec la DAIE
La collaboration avec la DAIE est intense et porte
sur divers projets :
– Collège de Gilamont : préparation des dossiers

d'enquête publique (collège / aménagements
extérieurs, requalification de l'avenue des Cro-
sets / rue de Fribourg / quai de Copet, passe-
relle sur la Veveyse) ;

– Collège des Crosets : préparation d'un dossier de
demande de permis de construire suite à l'incendie ;

– Collège Provisoire sur la dalle du parking du
SIGE : préparation d'un dossier de demande de
permis de construire avec enquête publique.

Collaboration avec la DEP
– Port de plaisance – mesures pour sécuriser la

digue des incivilités.

Collaboration avec la Culture
– Etats généraux de la culture, commission

«Images et espace urbain».

Fête des Vignerons
Commissions 
La PC participe à plusieurs commissions qui sont
liées à la délivrance de permis de construire et oc-
cupation du domaine public.
Il s’agit principalement de la Commission infra-
structure qui s'occupe notamment de la construc-
tion de l'arène sur la grande place, et des
plateformes sur le lac
PC a également participé à la commission de res-
tauration qui traite de l'exploitation des construc-
tions temporaires à édifier sur l'espace public dans
le périmètre de la « Ville en Fête ».

Marche à suivre pour les Caveaux privés lors de la
Fête des Vignerons
La PC, en collaboration avec les services et sec-
teurs communaux et cantonaux concernés, a éta-
bli une marche à suivre pour la réalisation de
travaux en lien avec une demande d'exploitation
d'un caveau (rénovation, transformation, construc-
tion ou démolition, changement d'affectation). 
Les services et secteurs suivants ont été consul-
tés et ont approuvé la procédure : 
– ASR, police du commerce et manifestations ; 
– DAIE, protection incendie ; 
– DEP, voirie ; 
– Etablissement d’assurance contre les incendies

et les éléments naturels, prévention ;
– Police cantonale du commerce ; 
– Service de la consommation et des affaires vé-

térinaires, chimiste cantonal et protection des
denrées alimentaires ; 

– Service de défense incendie et secours, prévention
Pour réaliser des travaux en lien avec une demande
d'exploitation d'un caveau (rénovation, transforma-
tion, construction ou démolition, changement d'af-
fectation), il y a lieu de demander une autorisation. 
Sont admis comme caveaux privés, des locaux en
sous-sol ou des magasins situés au rez-de-
chaussée, et dont les propriétaires souhaitent ef-
fectuer un changement d'affection pour la Fête.
La procédure est ainsi différenciée entre les ca-
veaux existants et les nouveaux caveaux selon la
durée prévue des installations.

Sergio Da Costa,
responsable de la police des constructions

Jérôme Christen, municipal
Julien Cainne, chef de service
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Suite aux vœux de la commission de gestion, exercice 2016 : 
Voeu n° 7 : La commission désire que la signalétique des panneaux Enjoy Vevey soient accessibles vi-
suellement aux personnes handicapées (hauteur des panneaux et taille des caractères).
La Direction de l’urbanisme, de la mobilité et du développement durable et l’ASR ont collaboré sur le
projet Enjoy Vevey sur des questions d’emplacement et de signalétique directionnelle des panneaux.
Les services communaux n’ont pas été consultés concernant les questions de la taille des caractères sur
les panneaux ainsi que la hauteur. La Municipalité a validé les désignations définitives et les picto-
grammes customisés proposés par Enjoy Vevey pour la signalétique touristique piétonne.

Voeu n° 13 : La commission propose que la participation de la commune à l’acquisition ou à l’entretien
des vélos, offerte aux employés communaux, ne soit pas octroyée si l’employé bénéficie d’une place de
parc à sa disposition à des conditions déjà avantageuses.
Les fonds dégagés par la location des places de parc servent à financer les mesures de compensation
et d’incitation aux mobilités douces et à l’utilisation des transports publics pour un montant équivalent
au prix du demi-tarif CFF. Par cette mesure, l’administration incite ses collaborateurs à emprunter les
transports publics et/ou à favoriser la mobilité douce. Aussi, et ce pour que la mesure incitative soit ef-
ficace, il est d’autant plus important que les employés bénéficiant d’une place de parc soient incités à
utiliser d’autres modes de déplacement. De plus, les employés communaux possédant une place de
parc sur le domaine privé communal ne bénéficient plus, et ce depuis 2009, de conditions avanta-
geuses. Les tarifs sont les mêmes pour les collaborateurs de la Commune ou les sociétés et entreprises
privées.

Lexique
ACtIS : base de données Camac
AEAI : association des établissements canto-

naux d'assurance contre les incendies
CAMAC : centrale des autorisations en matière

d'autorisations de construire
CDAP : cour de droit administratif et public
CItS : commission intercommunale de la taxe

de séjour
EGID : numéro fédéral du bâtiment 
EWID : numéro fédéral du logement  
FDV : Fête des Vignerons
G2I : base de données des habitants de l’of-

fice de la population de Vevey
Intercapi : base de données du registre foncier
LAt : loi fédérale sur l'aménagement du ter-

ritoire
LAtC : loi sur l'aménagement du territoire et

des constructions
LHR : loi sur l’harmonisation des registres
LPnMS : loi sur la protection de la nature, des

monuments et des sites

MEP : mandats d'étude parallèles
nAL : numéro administratif du logement 
oFS : office fédéral de la statistique
oIt : office de l’information sur le territoire
PA : plan d'affectation
PC : police des constructions
PDCom : Plan directeur communal
PGA : plan général d'affectation
PMU : plan de mobilité et d'urbanisme intégré
PPA : plan partiel d'affectation
Pq : plan de quartier
RCb : registre cantonal des bâtiments (et des

logements)
RegbL : registre fédéral des bâtiments
RF : registre foncier
RLAtC : règlement d'application LAtC
RLVLEne : règlement d'application de la loi du 16

mai 2006 sur l'énergie
StAtVD –
StC : base de données des statistiques vau-

doises
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A travers ses secteurs d’activité pluridisciplinaires – pro-
preté, gestion des déchets, logistique pour les manifes-
tations, entretien des espaces verts et du cimetière,
gestion des ports, garage et administration – la Direction
des espaces publics est en charge de l’entretien, de la
gestion et de l’embellissement du domaine public. 

DIRECTION
DES ESPACES

PUBLICS
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Décorations saisonnières au quai Perdonnet, été



Préavis et rapport-préavis
P 23/2017 Rapport-préavis en réponse au pos-

tulat de M. Jacques Décosterd « Une
gestion des déchets sur la Riviera »
suite à la décision du Conseil d’Etat
du 29 juin 2011.

C 36/2017 Réponse à l’interpellation de Mme Ca-
roline Gigon « Des espaces verts
beaux et bons pour la santé ! »

Secteur administration 
Organisation
L’adjoint administratif en place a été nommé chef
de service au 1er janvier 2017 suite à une mise au
concours du poste en 2016. 
Un nouvel adjoint administratif a été engagé et a
pris ses fonctions le 1er juin 2017. 
Suite à la réussite de ses examens, l’apprenti de
commerce s’est envolé vers de nouveaux horizons
professionnels. Il a été remplacé, en août 2017, par
un nouvel apprenti, pour une période de 3 ans. 
Dès l’été 2017 et afin de renforcer l’aide adminis-
trative au secrétariat ainsi qu’à la comptabilité du
service, une auxiliaire d’administration à 20% a
permis d’alléger quelque peu la charge de travail. 
Enfin, dès l’été 2017, l’ancien responsable du sec-
teur parcs et jardins, de retour de son congé ma-
ladie, a repris, comme chargé de projet, le contrôle
du parc arboré de la ville et le contrôle des places
de jeux.

Missions et tâches
outre le contact au quotidien avec la population,
le secrétariat est la gestion administrative cou-
rante. Ses tâches particulières couvrent les do-
maines :
- du prélèvement de la taxe des déchets indus-

triels et commerciaux ;
- de la tenue du registre des ports, du prélève-

ment des taxes d’amarrage et de l’attribution
des places ;

- du prélèvement de la taxe des eaux usées et des

eaux claires,  en collaboration avec la Direction
des finances ;

- de la gestion administrative du cimetière, de l’oc-
cupation des tombes, de la facturation de l’en-
tretien et des désaffectations ;

- des inhumations et de ses procédures ;
- de la facturation, en général, notamment des

taxes relatives à l’occupation du domaine public
- permis de fouilles et de dépôt - des prestations
de location de matériel pour les manifestations
et des participations à l’éclairage public ;

- du suivi des plaintes suite à des actes de vanda-
lisme ;

- du contrôle budgétaire utile au suivi précis des
dépenses et à la maîtrise du budget.

Les ports
Gestion administrative
L’administration des ports a été assurée par
deux gardes-ports à temps partiel équivalent à
environ 40 %. 
La répartition des places d’amarrage est la sui-
vante :
- Port de Plaisance, 102 places + 4 visiteurs
- Port de la Pichette, 31 places + 2 visiteurs
- Port Creux-de-Plan (Eiffel), 9 places
- Place du Marché, 6 places visiteurs
Suite aux incivilités au port de Plaisance, la DEP
a préparé le dossier pour la mise à l’enquête pu-
blique de la fermeture de l’accès à la digue. 
Suivant la liste d’attente « Vevey », 3 places ont
été attribuées en 2017 à des nouveaux loca-
taires dont une de catégorie supérieure. 
Un détenteur d’une place au port de Creux-de-
Plan a résilié son contrat ; la place a été attri-
buée au premier des « viennent ensuite » de la
liste d’attente qui a répondu favorablement à la
consultation du service - place de catégorie 1.
Au 31 décembre 2017, la liste d’attente « Vevey »,
qui est mise à jour fréquemment, recensait plus
de 130 prétendants à une place d’amarrage, ce
nombre augmentant chaque année.
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Préambule
Fortement diminuée depuis deux ans, la gouvernance des Espaces Publics est bientôt arrivée au terme de
son processus de reconstruction. Après le poste de chef de service en 2016, c’est le poste d’adjoint admi-
nistratif qui a été repourvu en 2017, puis un nouveau chef de voirie après une vacance de près de 3 ans. 
Reste encore à retrouver un chef du secteur Parcs & Jardins et l’équipe sera à nouveau complète afin d’ac-
complir de manière plus efficiente les tâches courantes et de mieux répondre aux objectifs et aux attentes
de la population. Malgré ces conditions difficiles, nos collaborateurs ont admirablement assuré le travail
quotidien du service, soit le nettoyage et l’embellissement du domaine public. 
nombre de mesures au service des usagers ont été prises, à commencer par l’amélioration du fonctionne-
ment de la déchetterie en terme d’accueil. Pour ce qui est du traitement des déchets, la réorganisation et
l’uniformisation des éco-points sont arrivées à terme. Elles ont pour but de rendre leur utilisation plus op-
timale en terme de qualité du tri et de réduire leurs charges d’entretien. Un important travail a été égale-
ment effectué pour mieux identifier les filières de recyclage des déchets et établir leur traçabilité, pour
s’assurer de la conformité de leur traitement aux objectifs de recyclage.
Un état des lieux de l’ensemble des 21 toilettes publiques que compte notre ville a été établi et dès l’ob-
tention des crédits nécessaires, des mesures de remise en état seront effectuées en 2018 et 2019 afin
qu’elles soient plus avenantes dans la perspective de l’évènement très attendu de l’été 2019, soit la Fête des
Vignerons.
on relèvera également comme travail notoire réalisé en 2017, la restauration complète des fontaines de
l’Horloge, du Conseil et du Sauveur et pour répondre aux ambitions que s’est fixées la Ville de Vevey en ma-
tière de développement durable, l’aménagement de deux nouveaux écrans thermiques sur les serres per-
mettant une économie de 40% d’énergie ainsi que la poursuite du processus zéro pesticide qui devrait être
atteint à fin 2018 après de nombreuses années d’efforts. Enfin, un nouveau processus de déneigement a été
mis en place afin d’optimiser l’ordre des priorités et de mieux servir les usagers des voies de communica-
tion.
2 collaborateurs se sont occupés du contrôle minutieux du parc arboré veveysan comportant pas moins de
2750 arbres. Cette vérification a permis de répertorier les arbres devant être abattus pour des raisons sa-
nitaires et de sécurité. Un renouvellement important des arbres se poursuivra en 2018.

M. Jérôme Christen, municipal



Gestion technique 
Port de Plaisance : suite au contrôle effectué en
2016, les travaux de réfection des chaînes-mères
et des régères ont été réalisés en 2017. Les bouées
défectueuses ont également été remplacées.
Port de la Pichette et Port Creux-de-Plan :
quelques chaînes d’amarrage défectueuses ont
été réparées ponctuellement.
Les feux du port de la Pichette ont été remplacés
par du LED et des contrôles électriques ont été ef-
fectués.

Les travaux techniques 
Généralités 
Malgré l’importance de la mission d’un responsa-
ble technique, ce poste n’a pas été repourvu en
2017. toutefois, introduit dans le budget 2018, il
sera repourvu en 2018 selon un descriptif de fonc-
tion qui sera soumis au Service des ressources hu-
maines au courant du premier trimestre 2018.
Ainsi, les projets de génie civil et la logistique des
manifestations – traitement des besoins des orga-
nisateurs en matériel de tout genre – ont été gérés
par les collaborateurs du secteur voirie. 
Le suivi administratif des pannes de l’éclairage pu-
blic a été repris conjointement par le secteur ad-
ministration et le secteur de la voirie.  

mercure, de sodium et des lampes à iodure métal-
lique par du LED.
Ainsi, par le biais des interventions coordonnées
avec les travaux des autres services communaux,
la  DEP saisit l’occasion des fouilles ouvertes sur le
territoire communal pour procéder au remplace-
ment progressif des lampadaires vétustes et des
alimentations électriques souterraines. 
Ainsi, les vieux lampadaires à la rue du Stand, au
quai de la Veveyse, à la rue des Moulins Sud/pas-
sage St-Antoine, à la route de St-Légier et le sen-
tier de Chemenin ont été remplacés par du LED,
soit un total de 49 lampadaires.
En particulier pour ce dernier projet, la DEP, en
coordination avec la DAIE, a privilégié, pour la pre-
mière fois à Vevey, l’utilisation d’un éclairage dy-
namique qui permet un abaissement nocturne en
adéquation avec l’utilisation effective de ce sen-
tier. Cela est possible par l’utilisation des cellules
de détection de mouvement.
Le potentiel d’économie est d’environ 50 % avec
les points lumineux LED et pourrait passer à envi-
ron 70 % à l’aide du système de détection de pré-
sence.
En l’absence d’un technicien en charge de cette
tâche, aucun préavis n’a été déposé pour la
deuxième étape du projet « Candela » consistant
à l’assainissement du parc communal d’éclairage
public.
Un préavis sera déposé dans ce sens à la fin du
3e trimestre de 2018. 

L’éclairage attractif de Noël
Afin de rendre festive notre Ville pendant la pé-
riode de noël, notre service a coordonné les tra-
vaux d’installation des rideaux lumineux dans la
vieille ville de Vevey, soit sur la rue du Lac, la rue
du Conseil, la rue du Centre ainsi que la rue des
Deux-Marchés. 
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Sapin de Noël au bas de la grande place

Panneau de sensibilisation
au port de Plaisance

Nouveaux feu
d’entrée au port
de la Pichette-
Ouest

L’éclairage public 
Suite à la mise en œuvre des nouvelles exigences
légales concernant l’efficacité énergétique de
l’éclairage public, ainsi qu’aux récentes directives
établies par l’EStI – Inspection fédérale des instal-
lations à courant fort – la Commune de Vevey met
son parc d’éclairage public en conformité afin de
diminuer les frais d’exploitation tiers et de mainte-
nance, en remplaçant des lampes à vapeur de

Les enrochements 
Les enrochements ont été relevés en début d’an-
née par l’entreprise Sagrave SA. Ces travaux ont
été en partie subventionnés par le Canton et ont
été coordonnés par les collaborateurs du sec-
teur voirie. 

Les permis de fouilles et d’occupation du do-
maine public 
En 2017, notre service a établi 239 permis de fouille
et permis d’occupation contre 204 en 2016. Les



taxes prélevées se sont montées à plus de
Fr. 149’000.-, 
Pour rappel, toute occupation du domaine public
fait l’objet d’un permis délivré par la Commune et
est assujettie à une taxe. Cela comprend aussi bien
les travaux exécutés sur le domaine public que son
occupation pour des installations de chantier et
les échafaudages. Après la fin des travaux, les ti-
tulaires sont tenus de remettre le domaine public
en état à leur frais et aux conditions fixées par la
Commune.

Les toilettes publiques 
La DEP a mené une étude approfondie sur l’état
des 21 toilettes publiques.  
Cette étude, comprend :
- l’inventaire complet des édicules abritant les toi-

lettes publiques et leur état de vétusté ;
- l’inventaire technique – éclairage, canalisations,

écoulements et nombre de cuvettes ; 
- l’adéquation « emplacement/fréquence d’utilisa-

tion » ;
- les besoins actuels de rénovation et le coût cor-

respondant.
L’inventaire complet de l’état de ces édicules pu-
blics a été terminé au 21 décembre 2017 et sera mis
au point par le biais d’une collaboration technique
entre la Direction des espaces publics et la Direc-
tion de l’architecture, des infrastructures et de
l’énergie. Les propositions finales seront soumises à
la Municipalité pour approbation fin mars 2018.
Par ailleurs, l’état de vétusté avancé de notre parc
de toilettes publiques incite des individus à se li-
vrer à des actes de vandalisme tels que graffitis,
destruction de l’éclairage intérieur, des cuvettes et
des lavabos ainsi que l’obstruction des écoule-
ments par des déchets divers. 
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Toilettes publiques
Bois d'Amour, vétusté des équipements

Toilettes publiques St-Jean, incivilités

Inauguration de la fontaine du Sauveur

Inauguration
de la fontaine
de l’Horloge

Inauguration de la
fontaine de Conseil

Les corps de métier ayant participé aux rénovations :
ingénieurs, marbriers, tailleurs de pierre, ferronniers,
étancheurs et autres, ont restauré ces monuments,
patrimoine de Vevey, dans les règles de l’art. 
Les travaux tels que la restauration des bassins, de
l’adduction d’eau, des goulots et de la chèvre ainsi
que de la remise à neuf de leur étanchéité ont per-
mis à ces exemples du patrimoine de Vevey de re-
trouver leur splendeur d’antan. 
A noter que l’obélisque de la fontaine du Sauveur
a repris sa place majestueusement le 27 août 2017. 
L’inauguration officielle des trois fontaines a eu lieu
le 28 août 2017 en présence des autorités commu-
nales et cantonales ainsi que des corps de métier. 
Le coût de leur restauration s’est élevé à environ
Fr. 530'000.-- montant bien inférieur à la somme
allouée par le Conseil communal de Fr. 570'000.--.

Les autres fontaines communales
En parallèle à l’achèvement des travaux des trois
fontaines historiques, l’ingénieur responsable a en-
trepris une étude dont le but était d’identifier l’état

Les fontaines
Fontaines de l’Horloge, du Conseil et du Sauveur 
Les finitions portant sur les travaux de rénovation
entrepris pour ces 3 fontaines, ont pris fin avant
l’été. 



technique du reste des fontaines communales et
de prioriser leur restauration, en particulier pour
celles situées dans le périmètre de la Fête des Vi-
gnerons 2019.
L’ingénieur a remis son rapport à notre service fin
2017. Ce document servira de base pour l’établis-
sement d’un préavis qui sera déposé fin du 2e se-
mestre 2018. 
Le coût estimatif pour la restauration des 15 fon-
taines communales restantes est de l’ordre de
Fr. 1'700'000.-. 

Secteur garage 
Son organisation 
Le garage a comme mission d’entreprendre les
travaux de réparation et de maintenance du parc
des véhicules de l’administration communale,
composé d’environ 100 véhicules et machines qui
s’alimentent au diesel, au gaz naturel, à l’essence
ainsi que 5 véhicules électriques.
Son responsable, appuyé par un mécanicien et un
apprenti qui se forme aux multiples tâches
confiées à cette entité, offrent un suivi technique
rapproché et veillent à ce que le temps d’immobi-
lisation du parc véhicules soit minimum. 
L’apprenti actuellement en place terminera sa for-
mation de mécanicien de maintenance en auto-
mobile en 2018. 
Le responsable de l’atelier collabore étroitement à
la mise en œuvre du processus d’achat des véhi-
cules, veille à l’application des principes de la di-
rective sur les achats responsables, organise et
coordonne les formations spécifiques de l’ap-
prenti, des chauffeurs et des machinistes.
Au printemps et en automne 2017, le responsable
de l’atelier a organisé une formation sur l’utilisa-
tion optimale des vélos électriques à l’ensemble du
personnel communal. A l’issue de cette formation,
chaque participant a reçu un casque de sécurité
offert par la Ville. 
Les prestations du garage sont traitées par le biais
d’une application informatique permettant la fac-
turation interne à chaque service concerné.  
En 2017, l’atelier a procédé à près de 650 répara-
tions mécaniques et de dépannages, 12 prépara-
tions de véhicules pour les contrôles périodiques
ainsi qu’aux diverses démarches d’immatriculations. 
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Garage, atelier

Chariot élévateur à bras télescopique

Balayeuse Azura

Compte tenu d’une moyenne d’âge d’environ
12 ans, le responsable du garage, avec l’appui du
secteur administratif du service, a mis en place un
inventaire détaillé des véhicules et des machines
appartenant à l’administration. Cet inventaire ser-
vira de base à l’établissement d’un préavis qui sera
déposé en 3e trimestre 2018 en vue d’un appel
d’offres public pour le renouvellement progressif
dudit parc.  

Nouveaux véhicules et engins de travail 
En 2017, dans le but de renforcer les multiples
tâches de nettoiement de la ville, le service a fait
l’acquisition d’une 3e balayeuse de moyenne capa-
cité, de marque Azura.
Un chariot élévateur à bras télescopique de marque
Manitou est venu compléter le dispositif d’aide aux
tâches des collaborateurs des secteurs de la voirie
et de parcs et jardins. Grâce à la polyvalence de cet
engin, différentes missions de levage et de travaux
en hauteur pourront être réalisés. 

Secteur voirie 
Responsable secteur voirie
Suite à une mise au concours, un nouveau res-
ponsable a été engagé avec entrée en fonction le
1er octobre 2017 ayant comme mission la prise en
main des affaires du secteur voirie. 
Cet engagement comble un vide pour ce poste
qui est resté vacant pendant environ deux ans.

Déchetterie 
La déchetterie de Vevey est opérationnelle depuis
décembre 2015 sur une parcelle louée aux CFF. Sa
superficie est d’environ 2’800 m2. 
L’optimisation des horaires d’ouverture de ce site
a pris effet au 1er janvier 2017. Le but était de pro-
poser aux citoyens un jour supplémentaire d’ou-
verture, de permettre aux collaborateurs de mieux
gérer l’information aux citoyens, d’optimiser l’éva-
cuation des bennes et d’éviter une surcharge de
travail pendant les heures creuses. 
Egalement, afin d’améliorer les conditions d’ex-
ploitation du site, la déchetterie s’est dotée durant
l’année d’un système de barrière automatique per-
mettant de mieux gérer le flux des véhicules admis
sur cet espace de tri. 
Ce système permettra de passer, dans un futur
proche, à l’utilisation des cartes d’accès à puce.La
déchetterie en chiffres :



• 6’000 heures de travail
• 2’410 tonnes des déchets tout type confondu
• 615 mouvements des bennes
• 106 frigos
• 270 appareils électroménagers de grande taille
• 22 tonnes de fer-blanc
• 117 tonnes de ferraille
• 2 tonnes de fils isolés
• 520 kg des tubes néons et des ampoules
• 28 tonnes d’habits à recycler

Le dispositif de gestion des déchets 2017  
Le dispositif en vigueur en 2017 était le suivant :  
• Une déchetterie - 30 matières collectées ;
• 32 écopoints (vs 47 en 2016) dont :
- 21 écopoints avec trois matières collectées à

savoir le verre, l’alu/fer-blanc et les déchets or-
ganiques ; 

- 6 écopoints avec des contenants pour le tex-
tile, en plus des 3 matières de base ; 

- 5 écopoints avec le verre et l’alu/fer-blanc uni-
quement ;

• Une collecte au porte à porte des incinérables,
du papier/carton et des végétaux de jardin ;

• Une collecte aux écopoints des déchets orga-
niques de cuisines ; 

• Les encombrants, collectés porte-à-porte sur
inscription à travers le service fourni par la cen-
trale d’appels – deux collaborateurs pour 939
clients inscrits - un total de 1’300 heures ; 

• Les déchets illégaux, collectés par deux colla-
borateurs qui circulent en permanence dans la
ville avec une camionnette « SoS déchets illé-
gaux » - un total de 2’060 heures.
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Déchetterie, nouvelles barrières
et marquage au sol Encombrants, déchets illégaux

Camionnette
SOS
déchets

Ecopoint, déchets illégaux Ecopoint Palud

Les écopoints 
La réorganisation des écopoints a commencé en
2016 sur la base du critère d’une distance d’envi-
ron  250m entre le domicile et l’écopoint le plus
proche et cela sur l’essentiel du territoire commu-
nal.
De 47 écopoints début 2016, leur nombre a été ré-
duit à 32 fin 2017 avec, comme but, une suppres-
sion de 5 écopoints supplémentaires courant 2018. 
D’un côté pratique, l’optimisation du nombre des
écopoints a permis notamment d’alléger la charge
de maintenance des écopoints qui incombe au
secteur voirie, avoir un meilleur contrôle de ceux-
ci tout en maintenant cette prestation en faveur
des citoyens.



L’info-déchets 
Les collaborateurs d’une centrale d’appel spéciali-
sée – prestation externalisée pour des raisons évi-
dentes d’efficience – ont traité, en 2017, environ
1’469 appels liés aux déchets soit environ 122 par
mois en moyenne (vs. 3’400 appels en 2016).
L’essentiel des appels des citoyens traités par ce
prestataire concernait l’information sur la gestion
des déchets à Vevey, leur recyclage et valorisation,
la gestion de l’agenda partagé pour la prise en
charge des déchets encombrants et les annonces
concernant les dépôts de déchets illégaux. 
Les questions complexes ont été transmises à la
Direction pour réponse, en particulier les compli-
cations relatives au domaine privé - propriétaires
et gérances - ainsi que l’accompagnement des ar-
chitectes sur la gestion des déchets dans la phase
d’élaboration des projets.

Les statistiques des déchets 2017 
En 2017, un total de 8'546 tonnes de déchets a été
collecté par la DEP. 
Les statistiques des matières principales ramas-
sées sont les suivantes : 
• 2’845 tonnes d’incinérables
• 1’682 tonnes de papier-carton
• 717 tonnes de verre
• 616 tonnes d’encombrants
• 779 tonnes de végétaux de jardin
• 538 tonnes d’organiques de cuisine
• 156 tonnes de métaux
• 338 tonnes d’inertes
• 81 tonnes d’appareils électriques et électro-

niques
• 8 tonnes de PEt
• 30 tonnes de plastiques
• 40 tonnes de textile
• 1 tonne de déchets spéciaux ménages

Sensibilisation 
Du mardi 22 au jeudi 24 août, les ambassadeurs
IGSU (Communauté d’intérêt pour un monde pro-
pre) ont arpenté une nouvelle fois la ville à la ren-
contre de la population, avec comme objectif de la
sensibiliser à la problématique des déchets sau-
vages. 
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Action de sensibilisation
IGSU

Service hivernal et déneigement  
Afin d’optimiser l’ordre des priorités du déneige-
ment – dégagement des chaussées et des trottoirs
de la ville – et du salage, le processus complet a
été revu et mis à jour. 
La révision des processus et des circuits a été ren-
due possible grâce à la collaboration étroite entre
les responsables de tous les secteurs de la DEP et
sa mise en forme – brochure qui sera publiée en



format papier et électronique fin du 1er trimestre
2018 – par le travail graphique d’une personne en-
gagée temporairement à cet effet.
Les collaborateurs des secteurs voirie et parcs et
jardins ont œuvré durant 2’348 heures pour le ser-
vice hivernal 2017 avec une utilisation de 87 tonnes
de sel.

Manifestations 
Comme chaque année, les secteurs de la DEP
fournissent de nombreuses prestations de services
et d’aide aux organisateurs des manifestations. 
En 2017, nous avons décompté un total de 2’318
heures pour 240 dossiers traités. 
Un effort particulier en terme de communication a
été fourni par les collaborateurs de la DEP à l’at-
tention des organisateurs de ces évènements les
incitant à gérer, en autonomie, les déchets pro-
duits et importés durant leur manifestation.

Les ateliers 
Des prestations diverses ont été fournies par les
ateliers spécialisés du secteur voirie aux autres
services de la Ville ainsi qu’à l’administration, tels
que des travaux de menuiserie, de peinture, de
serrurerie et de maçonnerie.  
L’entretien des bancs publics, les diverses répara-
tions des barrières en ville, l’entretien courant des
pataugeoires, des bassins et des équipements et
portes des WC publics, le nettoyage des graffitis
en ville, sont les travaux principaux entrepris par
les collaborateurs des ateliers. 
Pour rappel, l’obturation de nids-de-poule sur les
chaussées et les trottoirs, ainsi que la mise en
place de nouveaux bancs, sont des travaux réali-
sés par l’équipe du secteur voirie. 
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Nacelle pour les manifestations

Plage de Vevey

Plage Vevey, travaux préparatoires

Réfection de la peinture,
bassin de l’Hippocampe

Edicule CGN, incivilités

Banc public, quai Maria-Belgia, avant

La Plage 
Les citoyens et les visiteurs ont pu profiter de l’es-
pace Plage du 6 juin au 1er octobre 2017.
L’installation et le démontage ont nécessité
250 heures de main-d’œuvre et 140 tonnes de
sable. L’exploitation et la surveillance ont néces-
sité 600 heures entièrement confiées à du per-
sonnel placé par l’EVAM, sous la responsabilité et
l’encadrement des coordinateurs du secteur voi-
rie.



Poubelles et déchets de voirie
La totalité des heures consacrées au nettoyage du
domaine public par les collaborateurs du secteur
voirie – passages des balayeuses, de l’aspirateur
Glouton et de la camionnette électrique Goupil – la
vidange des poubelles publiques, le ramassage
des feuilles et la collecte des déchets illégaux
s’élève à environ 21’000 heures (vs. 20'000 heures
en 2016).
Ce travail correspond à une collecte d’environ 756
tonnes de déchets de voirie – voies publiques,
poubelles et feuilles. Ce tonnage comprend éga-
lement 82 tonnes de déchets sauvages.

Le secteur parcs & jardins 
Etablissement horticole 
La mission de l’établissement horticole est de pro-
duire et de cultiver au long des quatre saisons plus
de 100'000 plantes telles que plantes annuelles,
plantes bisannuelles, plantes vivaces, plantes en
pots et fleurs coupées. 
En 2017, l’établissement horticole a produit, en pa-
rallèle, des anciennes variétés de légumes et de
plantes aromatiques afin d’agrémenter les déco-
rations saisonnières de la ville. 
De plus, 40 kilos de miel ont été produits par le ru-
cher communal dont la plus grande partie a été
distribuée aux garderies veveysannes. 

gie provenant du fait que le simple vitrage s’en
trouve renforcé. 
Cet aménagement est un complément logique des
écrans thermiques déjà installés sur les serres
construites en 2010. 

Décorations, manifestations officielles 
L'équipe du centre horticole assure la décoration
des manifestations publiques, la décoration cou-
rante des locaux publics ainsi que des points d’ac-
cueil de l’administration. 
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Décorations saisonnières, automne

Ecrans thermiques Jardin du Rivage, espaces verts

Installations
L’aménagement, courant 2017, de deux écrans
thermiques a permis de régulariser automatique-
ment l’ombrage des serres en été et de facto en
hiver pour une économie de près de 40% d’éner-

Cela nécessite la confection, la mise en place et
l’entretien de plus de 1’000 arrangements ou
plantes fleuries, par année. 
Le temps de travail consacré à cette tâche est
d’environ  530 heures. 

Formation professionnelle initiale, continue et rôle
didactique 
Douze jeunes personnes, vs sept en 2016, ont bé-
néficié de stages d’orientation professionnelle, six
en floriculture et six en paysagisme. 
Cinq apprentis sont actuellement en formation
CFC en horticulture : deux suivent un cursus en
option paysagisme et trois en option floriculture.
Un apprenti horticulteur-paysagiste a réussi ses
examens finaux en juin 2017 et a obtenu son CFC. 

Gestion de l’énergie, de l’eau et des traitements
phytosanitaires  
Le secteur parcs et jardins s’efforce depuis plus de
10 ans de réduire drastiquement les produits de
synthèse. 
Actuellement, 90% des produits utilisés sont bio et
10% sont des produits de synthèse qui sont utilisés
uniquement dans les cultures de la zone horticole. 
Aucun produit de synthèse n’est utilisé à l’extérieur ! 
Aucun glyphosate n’est utilisé depuis avril 2015 !
L’entretien des gazons des parcs s’est poursuivi en
2017 sur la base d’une méthode d’entretien 100%
biologique : abandon des traitements sélectifs
(produits de synthèse) et remplacement par d’au-
tres méthodes existantes pour limiter les mau-
vaises herbes.

Banc public, quai Maria-Belgia, après ré-
novation

Etablissement horticole



Le « zéro » pesticide de synthèse devrait être atteint
pour le reste des cultures d’ici à fin 2018. Des efforts
continus sont entrepris par les collaborateurs du
secteur parcs et jardins pour atteindre cet objectif.

Cimetière
Gestion des secteurs du cimetière
Le cimetière de Saint-Martin comporte environ
2’500 tombes réparties comme suit :
• des concessions de corps 
• des tombes de corps à la ligne
• des concessions cinéraires
• des tombes cinéraires à la ligne
• des tombes enfants
Un jardin du souvenir complète l’offre à l’attention
des proches des défunts. 
Les statistiques ci-après, comparées sur le long
terme, nous permettent de connaitre l’évolution du
mode de sépulture et d’adapter ainsi l’occupation
des secteurs aux besoins des familles.

nnoommbbrree  dd’’iinnhhuummaattiioonnss  ddee  ccoorrppss  eenn  22001177  

ttoommbbeess  àà  llaa  lliiggnnee  ddee  ccoorrppss 2277
ttoommbbeess  dd''eennffaannttss 11
CCoonncceessssiioonnss  ddee  ccoorrppss 88
ttoottaall  ddeess  iinnhhuummaattiioonnss  ddee  ccoorrppss 3366

nnoommbbrree  dd’’iinnhhuummaattiioonnss  ddee  cceennddrreess  eenn  22001177  

ttoommbbeess  àà  llaa  lliiggnnee  cciinnéérraaiirreess  nnoouuvveelllleess 1177
CCoonncceessssiioonnss  cciinnéérraaiirreess  nnoouuvveelllleess 11
IInnhhuummaattiioonnss  ddee  cceennddrreess  ssuurr  ttoommbbeess  eexxiissttaanntteess 3300
IInnhhuummaattiioonnss  ddee  cceennddrreess  eenn  ttoommbbeess 4488
IInnhhuummaattiioonnss  ddee  cceennddrreess  aauu  JJaarrddiinn  dduu  SSoouuvveenniirr 5555
ttoottaall  ddeess  iinnhhuummaattiioonnss  ddee  cceennddrreess 110033
En 2017, un nombre de 115 personnes (vs 127 en
2016) ont choisi l'incinération sur un total de
147 décès (vs 153 en 2016) de Veveysans, soit une
proportion de 78 %.

Entretien des tombes 
Le système d’abonnement annuel ou de contrat à
long terme permet aux jardiniers de la Ville d’assu-
rer la continuité de la décoration florale des tombes
durant l’année et l’entretien paysager du site.
Le produit annuel de ces abonnements d’entretien
représente un montant d’environ Fr. 160'000.-. 
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Cimetière St-Martin

Cérémonie ANZAC 2017

Construction fosse, bennes déchets voirie

Construction rampe, accès balayeuses

La vente de plantes et de décorations florales au
magasin du cimetière représentent un montant
annuel d’environ Fr. 40'000.-. 

Cimetière britannique 
Comme chaque année, les commémorations du
cimetière britannique ont eu lieu le 25 avril et le
11 novembre. Les représentants des divers ambas-
sades et consulats faisant partie du « Common-
wealth » se sont réunis pour cet évènement. 

Travaux au cimetière
Compte tenu de l’installation de deux barrières à la
déchetterie communale, l’utilisation de ce site par
les collaborateurs des secteurs voirie et parcs et
jardins est devenue plus difficile – files d’attente.
Ainsi, afin de croitre l’efficience opérationnelle, il a
été décidé de déplacer la benne destinée à la col-
lecte des déchets de voirie – déchets provenant
des balayeuses ainsi que des poubelles publiques
– et le compacteur destiné à la collecte des dé-
chets végétaux, derrière la petite maison du cime-
tière.
Le déplacement du compacteur a été aisément ef-
fectué.
Des travaux d’aménagement d’une fosse et d’une
rampe d’accès pour les balayeuses, ont été réalisés
avec la collaboration des secteurs voirie et parcs
et jardins permettant l’installation d’une nouvelle
benne de 20 m3 pour les déchets de voirie.



Paysagisme
Soins aux arbres 
Malgré l’absence d’un responsable, les coordina-
teurs du secteur parcs et jardins, avec leurs
équipes, ont poursuivi l’entretien général des ar-
bres et ont procédé à leur sécurisation par des ac-
tions d’élagage et d’abattage de certains sujets
malades.
Des replantations ont été également effectuées,
en particulier 19 jeunes platanes sur le quai Per-
donnet.
En outre, en juillet 2017, la DEP a mis en place une
équipe dédiée au contrôle de l’état sanitaire des
arbres du domaine public – 2 personnes à plein
temps dont un garde-forestier engagé pour une
durée de 6 mois – appuyée par le coordinateur des
travaux extérieurs et de paysagisme. 
Dans le cadre de ces contrôles minutieux et régu-
liers du patrimoine arboré veveysan comportant
2’735 arbres, cette équipe de spécialistes a pu
contrôler, visuellement, la totalité des arbres du
domaine public. 
Ces deux collaborateurs ont répertorié des arbres
nécessitant un deuxième avis par le biais d’une ex-
pertise externe ainsi que 66 arbres qui devront
être abattus en raison de leur état sanitaire en
constante dégradation et pour des raisons de sé-
curité. 
Ces arbres, dont l’abattage est  prévu dans le cou-
rant des mois de février et de mars 2018, se situent
principalement sur le quai Ernest-Ansermet, sur le
quai Perdonnet et dans le quartier de Plan-Dessus. 
Les travaux de replantation débuteront au prin-
temps 2018. Les essences compensatoires ont été
définies en fonction des lieux, des arbres déjà exis-
tants, et de la place à disposition pour leur crois-
sance.

Arbres du domaine privé 
Les demandes d’abattages privées sont adressées
à la DEP. Les autorisations d’abattages ont été va-

lidées par la Municipalité sous la condition d’une
plantation des nouveaux arbres ou d’une compen-
sation financière. 
Les plantations compensatoires sont inventoriées
et relevées dans le système de gestion du territoire

Places de jeux et espaces de loisirs 
L’entretien courant des places de jeux pour en-
fants s’est poursuivi tout au long de l’année. 
De par des contrôles plus approfondis, une attention
particulière a été faite sur la sécurité des usagers.   

Projet LUDO 
Le projet de remise en état des surfaces de jeux
s’est poursuivi en 2017 par la réalisation d’un pro-
jet de rénovation, soit la place de jeux du square
de l’Indépendance dont l’inauguration s’est tenue
le 7 août 2017. 
Le projet Ludo prévoit en 2018 la rénovation com-
plète de la place de jeux du Parc du Panorama.  

Forêts 
L’équipe du secteur parcs et jardins a poursuivi
l’entretien des chemins pédestres et de la piste fin-
landaise de la Veyre.
Suite au contrôle du garde-forestier, un abattage a
dû être fait pour des raisons de sécurité au che-
min des Pêcheurs, sur les bords de la Veveyse.  
Aux bosquets, d’entente avec le garde-forestier,
des mesures d’assainissement ont été prises afin
d’éliminer les arbres secs ou ceux présentant un
taux de défoliation supérieur à 50 %.
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Taille des arbres

Dessouchage,
quai Perdonnet

Nouvelle place de jeux,
Square de l’Indépendance

En parallèle, des travaux de défrichage et d’abat-
tages ont eu lieu sur le chantier du MVR en raison
de la création d’une voie d’évitement. toutes les
zones défrichées seront renouvelées  par des es-
sences compensatoires d’ici à 2019. 
Le bois provenant des abattages forestiers sera
utilisé pour approvisionner la nouvelle centrale de
chauffage à distance.

Zones naturelles 
Suite à la construction de la centrale de chauffage
à distance à proximité de l’Ancien-Stand, un projet
d’une zone naturelle a été élaboré par une entre-
prise spécialisée dans la gestion de la nature et
des cours d’eau. 
Les travaux – création des étangs permettant à
certaines espèces de se développer – ont été réa-



lisés par les collaborateurs du secteur des parcs &
jardins. 
Le cheminement peut se faire le long des étangs
facilité par le biais d’informations didactiques. 

Les membres de l’USSP ont remercié chaleureu-
sement la ville organisatrice tant pour la partie dé-
couverte que récréative.
Le budget de cette manifestation prévoyait la cou-
verture d’un déficit maximum de Fr. 15'000.-.
Grâce à la couverture publicitaire, aux sponsors
ainsi qu’aux efforts d’économie consentis, l’évène-
ment s’est soldé par un bénéfice de Fr. 3'000.-,
montant qui a été reversé au Fonds de l’associa-
tion USSP.

Jérôme Christen, municipal 
Georges Garanis, chef de service
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Réfection de la zone naturelle au Stand

Assemblée générale USSP,
salle del Castillo

Jardins urbains et projets pédagogiques 
Sur demande des responsables de la bibliothèque
municipale, dans le cadre du projet d’une anima-
tion avec et pour les enfants, un atelier de planta-
tion de légumes a été mis en place. 
Les décorations saisonnières de l’année ont permis
de privilégier les plantations de fleurs comestibles,
de plantes aromatiques ainsi que de légumes. 
La cueillette était autorisée par les habitants. D’au-
tres projets de jardins potagers et de permacul-
ture ont vu le jour, bénéficiant de l’aide et de
l’appui technique des collaborateurs du secteur
parcs et jardins, tels que la réalisation des jardins
de Charmontey ainsi que ceux de la chaussée de
la Guinguette. 
Dans le cadre du passeport-vacances, animation
de l’été, des ateliers ont été organisés à l’établis-
sement horticole ainsi qu’un jeu de piste dans les
hauts de la Ville. 

Panneau d'information, culture de légumes

Suite aux vœux de la commission de gestion,
exercice 2016 :
Voeu no 5 ; La DEP, soucieuse du problème de
gaspillage, a décidé d'installer à l'intérieur de la
déchetterie un couvert destiné à l'échange des
objets pouvant avoir une deuxième vie, la "res-
sourcerie", sous la forme d'un couvert d'envi-
ron 2x4 mètres.
En parallèle, la DEP est en contact fréquent
avec les représentants de l'association Ares de
Vie, soucieux également du problème de gas-
pillage. Cette association a même proposé à la
DEP de se charger du tri des certains objet et,
par la suite, les revendre à un prix symbolique.
En l'état des chose, la DEP n'est pas en mesure
de proposer un vrai local pour une ressource-
rie, "vrai" dans le sens de ses dimensions, donc
plus grand, de sa nature, fermé ou vitré, et
dans son emplacement, accessible également
par l'extérieur de la déchetterie, pour les rai-
sons suivantes :
1) la configuration actuelle de la déchetterie -

forme, dimensions, surface - ne permet pas
de mettre à la disposition des citoyens un
local plus grand;

2) la configuration actuelle pose un problème
de circulation des véhicules à l'intérieur de
la déchetterie ;

3) les CFF ont demandé à la DEP d'utiliser, pen-
dant la période du chantier relatif au prolon-
gement du quai no 5, une surface d'environ
550 m2. Par conséquent, cette demande ré-
sultera à une diminution conséquente de la
surface de la déchetterie, qui pourrait certes
fonctionner, mais sans pouvoir accueillir un
"vrai" local pour la ressourcerie ;

4) la problématique du projet de l'association
Ares de Vie est que le tri et la vente se pas-
seraient au même endroit, à l'intérieur de la
déchetterie, ce qui inciterait inévitablement
les citoyens à rester trop longtemps au sein
de la déchetterie, chiner, et en consé-
quence bloquer l’espace au dépens des au-
tres utilisateurs ;

5) au vu de la nature provisoire de la déchet-
terie, il serait inopportun, en ce moment, de
procéder à des frais supplémentaires pour
la création d'un vrai local.

Au vu des points énumérés ci-dessus, ce pro-
jet n’est pas réalisable dans l’immédiat.

54e Assemblée générale de l’USSP à Vevey
C’est à Vevey, ville d’images, que la 54e assemblée
des membres de l’USSP (Union Suisse des Ser-
vices des Parcs et Promenades) a eu lieu les
24 et 25 août 2017. 
Plus de 120 personnes, membres de l’USSP, auto-
rités, partenaires et sponsors ont été accueillies
par la DEP, organisatrice de la manifestation avec
le soutien de la coordinatrice des manifestations. 
Un point d’honneur a été mis sur la visite des es-
paces verts, après l’assemblée générale. Diffé-
rentes activités et visites guidées étaient
organisées à travers le territoire communal tels
que : les décorations saisonnières du quai Perdon-
net, la rénovation de la place de jeux du square de
l’Indépendance, les jardins urbains en permacul-
ture à la chaussée de la Ginguette, les jardins pé-
dagogiques de Charmontey, le concept d’entretien
du terrain de sport de Copet I, les installations de
fitness de plein air, le cimetière avec ses ruches et
le centre horticole de la ville montrant son plan de
production incluant l'utilisation de produits phyto-
sanitaires et bio-compatibles.
Vevey a été honorée d’accueillir l’USSP et s’est ré-
jouie d’avoir pu faire découvrir aux participants ses
plus belles facettes. 
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Visite au quai Perdonnet, USSP

Visite jardins potagers, Charmontey, USSP

Visite chaussée de la Ginguette, USSP

Place de jeux,
square Indépendance

Lexique
CoSEDEC Coopérative romande de Sensibilisa-

tion à la gestion des Déchets 
EVAM Etablissement Vaudois d’Accueil des

Migrants 

IGSU Communauté d’intérêt pour un
monde propre 

LED Light Emitting Diode
DEP Direction des espaces publics
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La Direction des affaires sociales, du logement et de l'in-
tégration est au service de la population dans des do-
maines divers tels que le logement, l'intégration et met
également en place ou soutient des actions en faveur de
la population.

DIRECTION
DES AFFAIRES

SOCIALES,
DU LOGEMENT ET

DE L’INTÉGRATION
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Brochure «Vivre à Vevey».



Missions de la DASLI
• Intégration : Favoriser la cohésion sociale, gérer

les maisons de quartier, mener des actions dans
les quartiers, faciliter la compréhension du sys-
tème pour une installation optimale des nou-
veaux habitants, coordonner et piloter le
programme d’intégration communal.

• Logement : Encourager la construction de nou-
veaux logements à des prix abordables ; vérifier
les conditions d’octroi et d’occupation des loge-
ments subventionnés et allouer l’aide indivi-
duelle au logement ; préaviser les demandes de
rénovation, de transformation, de changements
d’affectation ou d’aliénation des appartements
se trouvant sur le territoire  communal. 

• Affaires sociales : Mettre en place et poursuivre
les différentes actions en faveur des personnes
fragilisées et précarisées, notamment des aînés ;
gérer les plans canicule et grand froid ; dévelop-
per un accueil bas-seuil.

Intégration
orienter et accompagner la population migrante
de Vevey, encourager la participation citoyenne et
donner des clés de compréhension du système
aux personnes nouvellement arrivées dans la

Commune sont les priorités du bureau de l’inté-
gration. 
L’année 2017 marque la fin d’un cycle à plus d’un
titre pour le bureau de l’intégration. En effet, le
premier programme d’intégration communal,
commencé en 2014 s’est achevé en 2017. Cela a été
l’occasion d’effectuer un bilan sur les prestations
mises sur pied durant ces 4 années mais aussi
d’imaginer le prochain programme d’intégration
qui débutera en 2018. Une nouvelle déléguée à l’in-
tégration a également été nommée et prend le re-
lais pour continuer les différents projets et en
imaginer d’autres.
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Mot du municipal
Consolider l’existant
La Direction des affaires sociales, du logement et de l’intégration, en dépit de multiples difficultés, a ouvert
plusieurs chantiers de réflexion et de mise en œuvre de fondamentaux pouvant assurer un fonctionnement
rationnel et efficient d’une collectivité publique. 
En effet, après les départs de l’adjoint et de la secrétaire de direction à la DJEFS et la démission du chef
de Service en décembre 2016, la DASLI a mis du temps à se stabiliser jusqu’à la nomination de la nouvelle
cheffe de Service, Madame Stéphanie zufferey, au 1er juillet 2017.
Cette stabilisation trouve déclinaison dans un passage en revue des fondamentaux en vue de leur conso-
lidation.
Aussi pour l’office du logement était-il envisagé de le renforcer en lui adjoignant le secteur des gérances,
jusqu’alors partie de la Direction finances-gérances, pour une gestion interne du patrimoine immobilier
communal, une demande réitérée de différents partis politiques siégeant au Conseil communal.
La décision de novembre 2017 d’une majorité de circonstance au sein de la Municipalité a momentanément
mis en échec ce projet et a ainsi perturbé la fragile cohabitation issue des élections de 2016.   
Inutile de revenir sur les misérables et malheureux épisodes qui ont ponctué l’exercice 2017 ce concernant
vu que les médias en ont largement fait état.
quoi qu’il en soit le Service reste et demeure persuadé qu’une gestion interne du parc locatif de la Com-
mune est le meilleur moyen d’arriver à une certaine cohérence et rationalité dans le domaine du logement,
du moins en ce qui concerne le logement dit à prix abordable. Et ce, pour le bien des habitants de Vevey.
Un autre chantier dans ce domaine a été la révision des prescriptions communales spéciales en lien avec
le RCoL et RCoLLM concernant les logements subventionnés. Cela trouvera son épilogue début 2018 de-
vant le Conseil communal par l’approbation d’un préavis déposé à cet effet.
Le secteur Intégration, pour ne pas rester au stade de concept, a pu miraculeusement repourvoir rapide-
ment le poste de Déléguée à l’intégration, en la personne de Madame Amaranta Fernandez, par voie de pro-
motion interne.
Cette dernière étant déjà dans le bain a pu mener à bien différents projets exposés dans le présent rapport,
entre autres, le vaste chantier de la brochure « Vivre à Vevey », l’élaboration du Mini-Pic II, dans la continuité
du premier programme d’intégration communal (Mini-Pic I).
Vu l’implication du Canton via la région dans ce domaine, le développement d’une véritable politique so-
ciale ne peut se réaliser sans une prise de conscience partagée du social comme facteur de développement,
ni sans une volonté politique manifeste. 
Les solutions standard sont certes importantes pour la plupart des cas connus, il reste pourtant une belle
part à laquelle aucun des schèmes anciens ou standardisés ne pourra correspondre.
Il incombe aux Communes de rattraper ceux et celles que les mailles du filet social, aussi serrées soient-elles,
laissent tomber en développant ledit social « bas-seuil ».
Ces personnes-là trouvent une oreille respectueuse et un accompagnement global auprès de la DASLI, la-
quelle a cherché, tout au long de l’année 2017, à mettre l’humain au centre de son action. 
Lentement, mais sûrement le Service se réorganise, remplit ses objectifs à l’égard de la population, entre-
tient de bonnes relations avec les partenaires du réseau et les services cantonaux. Elle élargit également
son cercle de partenaires en faisant acte de candidature pour intégrer la Ville de Vevey dans le réseau « villes
amies des aînés », une émanation de l’oMS.
De sincères et profonds remerciements à toute l’équipe de la DASLI pour leur courage et leur dévouement,
- et ce, malgré les difficultés rencontrées -, au service des Veveysannes et Veveysans, des plus fragilisés en
particulier. 

Michel Agnant, municipal



Cette année, a également marqué l’aboutissement
du travail du bureau de l’intégration dans sa vo-
lonté d’informer au mieux les nouveaux arrivants
dans la Commune et la population dans son en-
semble, avec l’impression et la diffusion de la bro-
chure « Vivre à Vevey ». 
Cette brochure se veut être un guide complet et
vivant sur toutes les offres et prestations à Vevey
et dans sa région ayant trait aux domaines impor-
tants du quotidien. Le bureau de l’intégration a
souhaité mettre en avant les richesses des parte-
naires veveysans en collaborant avec le CEPV pour
l’illustration des têtes de chapitres de la brochure. 
Avec une volonté marquée de travailler avec le
tissu associatif ainsi qu’avec les partenaires recon-
nus, l’objectif du bureau de l’intégration pour l’an-
née 2016 a été de consolider le programme
d’intégration communal (Mini-Pic). Pour rappel, les
cinq piliers de celui-ci sont les suivants : la primo-
information, le conseil, l’employabilité, l’intégration
sociale et l’encouragement précoce.
La nouvelle formule des cours de français pour al-
lophones mise en place en 2016 a pu être consoli-
dée en 2017. Cette nouvelle approche vise à être
au plus proche des préoccupations du public
concerné et a pour objectif non seulement l’ap-
prentissage du français, mais également une com-
préhension globale du système suisse et
communal. Ainsi, des interventions (par exemple
pour la sécurité routière), des sorties (par exem-
ple à la Foire Saint Martin) et des mises en condi-
tion sont venues renforcer le cours afin d’enrichir
les notions apprises. Le bureau de l’intégration a
pu compter sur ses partenaires pour animer ces
différentes activités.
D’autres projets très bien implantés et ayant un
grand succès ont suivi leur cours. Le Café-rencon-
tre et le Pause-café parents. Ces ateliers de conver-
sation ont vu passer 1659 femmes et accueilli 997
enfants en tout au cours de l’année 2017. En
moyenne, 25 femmes et 10 enfants étaient présents
par atelier. De manière générale, les participantes
aux ateliers sont les mêmes durant plusieurs mois
et un renouvellement s’opère en chaque début
d’année scolaire. Différents intervenants ont été sol-
licités pour informer, conseiller et répondre aux
femmes dans des domaines variés tels que la cul-
ture, la santé ou sur des thèmes de société tels que
les réseaux sociaux. Ainsi, des interlocuteurs
comme des infirmières de la petite enfance, Profa,
la médiatrice du musée Jenisch sont venus présen-
ter leurs offres et leurs prestations.

Ateliers d’aide aux démarches liées à la naturali-
sation : mis en place en collaboration avec Caritas,
ils visent à préparer aux auditions les personnes
ayant entrepris une démarche en vue d’une natu-
ralisation. Cette mesure, qui rencontre un très
grand succès, a été dédoublée avec deux niveaux
distincts selon les aptitudes des apprenants afin
de répondre à la demande. Proposée à 2 reprises
en 2017, elle a pu apporter conseil et aide à 50 per-
sonnes. 

Une nouvelle session de formation à la médiation
interculturelle pour les concierges d’immeubles
a été organisée  en 2017. Cette formation valorise
le rôle des concierges dans les immeubles et leur
donne des outils en médiation interculturelle.
Jouant un rôle important, ceux-ci font le lien entre
les habitants de différentes cultures et peuvent
être une ressource en cas de conflits. Ils sont éga-
lement un fort vecteur d’intégration en transmet-
tant les règles et usage de vie aux habitants
nouvellement arrivés. 12 personnes ont ainsi suivi

ces modules de 4x4 heures.

Permanence emploi: donner des outils de com-
préhension du monde de l’emploi, rédiger des let-
tres de motivation et des CV pour les personnes
ayant peu de bagage scolaire ou étant en situa-
tion précaire, tels sont les objectifs de ce projet qui
a été mis sur pied par le bureau de l’intégration.

Projet de socialisation adressé aux enfants de
0 à 4 ans, « 1001 histoires » a pour but principal
de les sensibiliser à la lecture, notamment par le
partage d’histoires, de comptines et de chansons
dans la langue d’origine. Après l’arabe, le bureau
de l’intégration a pu proposer en 2017 une nou-
velle langue, le portugais.
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1001 histoires

Remise de l’attestation de participation
aux concierges  

Financement de projets
En marge des projets mis en place par le bureau
de l’intégration, celui-ci finance également de nou-
veaux projets indépendants. Ces projets sont éva-
lués selon leur pertinence pour le contexte
veveysan et en complémentarité avec le travail du
bureau de l’intégration. 
En 2017, le bureau de l’intégration a financé un
projet de film nommé « nos 20 ans à Vevey ». Ce
projet, débuté en 2017 et qui se poursuivra en
2018, souhaite mettre en lumière ce que signifie
vivre à Vevey aujourd’hui et il y a 60 ans par une
approche intergénérationnelle. Des jeunes habi-
tants se sont initiés aux techniques de réalisation
d’un film. Ils iront ensuite à la rencontre d’aînés
ayant plus de 75 ans et qui vivaient à Vevey
lorsqu’ils avaient 20 ans. Une collaboration avec
Ginkgo et le Centre de jour du Panorama a permis
d’initier une rencontre entre deux générations qui



promet d’être riche en émotions. 
Un autre financement a été attribué à l’association
Urban Project. Cette dernière s’attelle à la défense,
la promotion et le développement des cultures et
sports urbains en Suisse. Une manifestation a été
organisée dans ce sens en juillet regroupant des
activités allant du tournoi de basket 3x3, en pas-
sant par le skate et des démonstrations de danse
hip-hop, parmi d’autres.
L’association A la Vista, qui met sur pied des re-
portages tV à l’intention des personnes migrantes
pour leur donner une meilleure compréhension du
système a également reçu un financement du bu-
reau de l’intégration.
Finalement, le bureau de l’intégration soutient
également diverses associations selon les de-
mandes. En 2017 ce fut le cas pour la Maison
ou’verte et ARAVoH. 

Commission des activités interculturelles
La commission s’est réunie une fois en 2017. En
effet, la DASLI ayant connu différents changements
notamment au niveau de la direction, il était diffi-
cile de programmer des rencontres.
Lors du rassemblement, les membres de la CAI ont
pu prendre connaissance des changements au sein
de la DASLI et du bureau de l’intégration ainsi que
de leurs activités. 
Le bureau de l’intégration leur a présenté les ré-
flexions menées sur le programme d’intégration
communal 2018-2021. Ils ont ainsi pu appréhender
les transformations liées aux nouvelles appellations
(petite enfance et  vivre ensemble) et faire des pro-
positions en lien avec les 5 domaines d’action du
programme d’intégration communal.

Maisons de quartier
Villa Métisse  (quartier Plan-Dessous)
La responsable de la Villa Métisse est partie en
congé maternité de février à octobre 2017. Durant
cette période, elle a été remplacée par un anima-
teur socio-culturel qui a pu maintenir les activités
existantes tout en proposant de nouvelles pers-
pectives, notamment en termes de développe-
ment durable.
La Villa Métisse vit au rythme d’un programme
d’activités régulières :
- Le mercredi après-midi est un moment primor-

dial pour la vie de la Villa Métisse. En effet, des
activités ludiques et participatives sont propo-
sées aux enfants, telles qu’ateliers de cuisine,
chasse au trésor ou ateliers créatifs. L’objectif est
de mettre en place un programme adapté à
l’âge varié des enfants tout en continuant à met-
tre l’accent sur l’aspect de prévention et de bien
vivre ensemble. 

- Le repas communautaire pour femmes se dé-
roulant le dernier mercredi du mois continue
d’être très fréquenté par les femmes et leurs en-
fants et est un moment riche en échanges et
partages. La maison de quartier propose des ac-
tivités en continuité du repas afin que les
femmes soient valorisées dans leur rôle de
maman auprès de leurs enfants mais également
afin de les encourager à découvrir les autres of-
fres d’intégration.

- Autre repas communautaire, celui du vendredi
mis sur pied en collaboration avec Ginkgo. La
participation des habitants du quartier n’a cessé
d’augmenter. Aux habitués, s’ajoutent régulière-
ment de nouvelles personnes, renouvelant ainsi
la dynamique de ce rendez-vous. A table, se
créent des liens parfois durables entre per-
sonnes d’âge, d’origine et de statut social diffé-
rents.

- Les aînés du quartier se rencontrent le vendredi
après-midi autour de jeux de société. Ce groupe
s’est soudé au fil du temps et organise égale-
ment des sorties régulières.

- Ponctuellement, des événements sont organisés
en collaboration avec des partenaires. Ainsi, un
vide-dressing et des contes ont pu être propo-
sés au quartier en 2017.

- De nouvelles collaborations ont vu le jour et de
nouvelles plages horaires ont pu être investies
par des associations qui répondaient à des be-
soins constatés par le bureau de l’intégration. La
CAMIR (Coordination Asile-Migration Riviera) a
mis en place une consultation hebdomadaire
pour répondre aux différents besoins des re-
quérants d’asile ainsi que des ateliers de conver-
sations en français. 

- L’association de soutien à la Communauté por-
tugaise (AACP) a proposé une permanence ad-
ministrative à toutes les personnes ayant besoin,
par exemple, d’un conseil sur les assurances, de
remplir un formulaire ou simplement de com-
prendre un courrier. 

- La Villa Métisse a également soutenu l’associa-
tion « 1, 3, 7, 20 byronne » dans l’organisation de
leur événement de noël.

La DASLI constate que les activités de la Villa Mé-
tisse répondent à un réel besoin de la part de la
population de pouvoir bénéficier de locaux pour
se réunir lors d’événements privés, mais également
de pouvoir participer et mettre en œuvre des ini-
tiatives et des projets répondant à des besoins
identifiés dans le quartier.
La DASLI a la volonté de ménager des plages ho-
raires libres afin de continuer à valoriser les initia-
tives des partenaires associatifs ou privés afin d’être
au plus proche des besoins constatés sur le terrain.
La salle informatique répond aux besoins des re-
quérants de l’EVAM d’avoir les outils informatiques
pour garder le lien avec leur famille et pays d’ori-
gine. 
En outre, la Villa Métisse accueille un programme
d’occupation de l’EVAM qui permet de faire dé-
couvrir le monde de l’animation socio-culturelle à
un requérant d’asile mais également de renforcer
la présence à la maison de quartier.
Dans la continuité du projet urbain, qui a permis
l’ouverture de la villa et qui avait pour objectif de
favoriser la cohésion sociale au travers de projets
embellissant les quartiers et permettant les ren-
contres, des réflexions ont été menées pour ré-
aménager l’espace « parking » situé devant les
fenêtres de la villa.  Afin de créer un autre espace
de rencontre et permettre aux habitants de profi-
ter d’un lieu de verdure, le bureau de l’intégration
a donc réfléchi à un projet d’aménagement d’une
terrasse devant la Villa Métisse. 
L’objectif est de pouvoir disposer des bacs, plan-
ter des fleurs et des légumes, sur la terrasse, avec
les habitants du quartier au printemps 2018, si les
autorisations sont délivrées. 

Espace bel-Air (quartier Plan-Dessus)
L’Espace bel-Air a encore été très sollicité durant
l’année 2017 tant pour les événements privés que
par les associations et les habitants du quartier.
L’objectif du comité de l’Espace bel-Air est de
continuer à faire vivre le quartier mais aussi à ou-
vrir la maison de quartier à de nouveaux projets et
associations qui font sens pour les habitants. 
Le « café-croissant » du jeudi matin, nouvel espace
de rencontre mis en place en 2016, perdure et ren-
contre un joli succès. Les habitants viennent se
rencontrer et échanger sur divers sujets et dans
un esprit de convivialité. 
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toujours dans l’optique de répondre aux besoins
de la population, le bureau de l’intégration a colla-
boré à la mise en place d’une permanence juri-
dique les lundis soirs. Cette permanence permet,
par sa proximité avec les habitants, de répondre à
de nombreuses problématiques et orienter la po-
pulation. 
Utilisée notamment par l’association tREMPoLIn,
avec laquelle la Ville de Vevey a une convention de
collaboration, celle-ci y propose notamment une
aide aux leçons et des activités très appréciées
des enfants du quartier. 
Le bureau de l’intégration a aiguillé l’EPER à l’Es-
pace bel-Air pour la mise en place de leur atelier
de français pour personnes issues de la migration
de plus de 50 ans.
Pour être au plus proche des habitants, l’APERo a
continué à animer le quartier avec de nombreuses
animations et activités. Les habitants apprécient
ces moments et se réunissent toujours aussi nom-
breux pour les fenêtres de l’avent, les marchés aux
puces et repas communautaires. Le bureau de l’in-
tégration tient à relever l’énorme investissement
de cette association pour faire vivre le quartier. 

les deux villes jouissent d’une mixité sociale im-
portante et poursuivent les mêmes objectifs en
termes de cohésion sociale et de lutte contre les
discriminations. Cette collaboration a permis de
toucher un public plus large et varié. 
Le bureau de l’intégration a pu réitérer son travail
de collaboration avec les élèves de poly design du
CEPV pour la réalisation de l’affiche de la semaine
d’actions contre le racisme. Cette campagne a
permis de sensibiliser les jeunes adultes du CEPV
et leur a donné l’occasion de mener une réflexion
sur la façon de mettre en image la thématique du
racisme dans le sport.
Les deux Communes ont pu proposer conjointe-
ment des activités variées telles que du théâtre de
rue, une flashmob avec une collaboration inédite
entre la troupe de danse Lezarts et le conserva-
toire de musique de la Riviera et diverses activités
au sein des maisons de quartiers. Le bureau de
l’intégration a pu également participer au grand
loto du Vevey Sports avec une animation autour
de la danse et  mener des actions de sensibilisa-
tion auprès des entraineurs de Riviera basket.
Pour clore la semaine d’actions de manière festive,
une « silent party » à la patinoire de Montreux a
été organisée. 
Pour cette semaine d’actions contre le racisme, le
bureau de l’intégration a continué à s’appuyer sur
les liens tissés avec ses partenaires lors des pré-
cédentes éditions. C’est ainsi que l’animation jeu-
nesse a proposé un tournoi de football aux jeunes
et la bibliothèque de Vevey a organisé une soirée
de rencontres et d’échanges autour de la cuisine.
Finalement, la promotion de tous les événements
a pu se faire au travers des partenariats mis en
place avec les VMCV et Radio Chablais depuis
quelques années. 
Grâce à l’excellente collaboration avec l’école se-
condaire, le bureau de l’intégration a continué son
effort de sensibilisation  auprès des élèves de
9e Harmos. La Déléguée à l’intégration et sa char-
gée de projet ont ainsi pu intervenir dans 10
classes durant les cours de sports afin d’aborder la
thématique du racisme et des discriminations
dans le sport. Ces interventions de 1h30 chacune
ont été complétées par une troisième période
quelques semaines après. Le but étant de voir ce
que les élèves avaient retenus et faire un bilan avec
eux. Dans un souci de prévention, un fascicule a
en outre été remis à chaque élève dans lequel fi-
guraient les organismes auxquels s’adresser en cas
de problématique de discrimination. 

Fête des voisins
Plus qu’une fête, ce moment offre l’opportunité
aux habitants de se mélanger et ainsi stimuler la
mixité culturelle, sociale et intergénérationnelle.
Cet événement permet également aux personnes
isolées de se rencontrer et créer un sentiment de
solidarité au sein d’un quartier. 
Pour sa 11e édition, la fête des voisins a attiré plus
de 100 organisateurs et Vevey a enregistré le plus
grand nombre de fêtes avec un total de 32. Le
nombre de fêtes a augmenté par rapport à 2016,
nous sommes passées de 95 à 122 fêtes. Cette édi-
tion a vu les petites communes telles que Corsier-
sur-Vevey ou Corseaux enregistrer plus de fêtes
que les années précédentes. 
Le concept gagne en succès et le matériel mis à
disposition (kit de préparation, bancs et tables)
encourage l’organisation de fêtes. Le bureau de
l’intégration a reçu de nombreux commentaires
positifs sur les fêtes organisées et les organisa-
teurs ont salué l’implication des différentes Com-
munes participantes.  
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« Le sport sans préjugés » 
Semaine d’actions contre le racisme 
Souvent montré du doigt comme « niche » à pré-
jugés, le sport peut exacerber les identités et le
communautarisme autant que réunir les gens.
L’objectif de la campagne de 2017 était de faire ré-
fléchir le public sur les discriminations et le ra-
cisme que l’on peut retrouver tant au sein des
équipes que dans les tribunes, mais aussi le ra-
cisme et les discriminations visibles (sur le terrain)
et invisibles (dans les vestiaires). nous souhaitions
rappeler que le sport peut être un vecteur réel
d’intégration et véhiculer des valeurs transposa-
bles dans la vie quotidienne comme le respect, le
fair-play et l’union. 
Pour la semaine d’actions contre le racisme 2017, le
bureau de l’intégration a collaboré pour la pre-
mière fois avec la commune de Montreux. En effet,



Le travail de coordination a été assuré par la Délé-
guée à l’intégration et sa chargée de projet, avec la
coopération d’Agenda 21. L’excellente collabora-
tion avec la Direction des espaces publics est éga-
lement à souligner.

Affaires sociales
Suivis sociaux
En 2017, la DASLI a souhaité pouvoir accueillir et
orienter les personnes en situation de vulnérabi-
lité. Ainsi, le service a accompagné 25 personnes
dans leurs démarches de recherches de logement
ou d’intégration, afin de faire valoir leurs droits ou
simplement les informer des possibilités qui s’of-
fraient à elles. 

Aînés
Sur les quelque 20'080 habitants que comptait
Vevey à fin 2017, la population des plus de 65 ans
représentait près de 14.49%, soit 2’910 personnes.
Dans cette même catégorie, près d’un aîné sur
trois est âgé de plus 80 ans. Selon les perspectives
démographiques publiées par Statistique Vaud, la
part des 65+ devrait augmenter ces prochaines
années pour atteindre près de 22 % en 2030. 
En 2017, la DASLI a souhaité réfléchir à une ap-
proche globale concernant le vieillissement de la
population veveysanne et des problématiques à
prendre en compte. Ainsi, elle a proposé à la Mu-
nicipalité de demander l’adhésion au label mon-
dial de l’oMS « Villes Amies des Aînés », ce qui a
été fait en septembre 2017.  Ce projet internatio-
nal a pour but de rendre les villes plus accueil-
lantes pour les aînés, d’améliorer leur qualité de
vie, leur santé, leur sécurité. L’idée est de donner
aux villes une certaine convivialité en dévelop-
pant le principe de solidarité et en impliquant les
aînés dans les réflexions de fond. Pour y parvenir,
l’oMS a introduit 8 thématiques de l’environne-
ment social sur lesquelles les territoires impliqués
s’engagent à initier une réflexion et un travail
d’amélioration :

- L’habitat : le logement est et reste essentiel au
bien-être et à la sécurité des personnes âgées.
Il est garant de leur autonomie.

- Les transports et la mobilité : l’accès aux trans-
ports constitue une condition essentielle pour
favoriser le vieillissement actif. L’accès aux
soins, aux services et à la culture doit être fa-
vorisé et motivé par une participation sociale et
citoyenne.

- Les espaces extérieurs et les bâtiments : l’idée
est d’intervenir sur l’environnement pour éviter
les situations handicapantes et donc le confi-
nement au domicile.

- L’information et la communication : pour per-
mettre un vieillissement actif avec les aînés, il
est important de maintenir une relation avec les
autres habitants et avec les événements se dé-
roulant près de chez eux. Pour ce faire, l’offre
et les supports d’information doivent être mul-
tiples. La culture et les loisirs : la notion de lien
social est très présente dans la thématique cul-
ture et loisirs.

- La participation citoyenne et l’emploi : la re-
traite ne marque pas la fin de la contribution
apportée par les aînés à la ville, plus largement
à la société. Les Villes Amies des Aînés doivent
s’engager dans la reconnaissance de la contri-
bution à la vie locale des personnes âgées.

- L’autonomie, les services et les soins : les ser-
vices de santé à domicile, les dispositifs mé-
dico-sociaux et les structures de santé sont
également des critères essentiels au maintien à
domicile. 

- Le lien social et la solidarité : l’inclusion sociale
et le respect des aînés contribuent au vieillisse-
ment actif. Les Villes Amies des Aînés s’enga-
gent à lutter contre l’âgisme.

Une fois la demande d’adhésion acceptée, la
Commune devra procéder à un état des lieux
exhaustif des offres et besoins de la population
aînée, notamment par le biais d’une démarche
participative.

Commission des aînés
La Commission des aînés qui ne s’était encore ja-
mais réunie a siégé pour la première fois en 2017.

Sortie des aînés
Le 6 juin 2017, malgré la tempête, 165 personnes
ont participé à la traditionnelle croisière annuelle
CGn sur le « Rhône ». Proposée aux aînés du Cen-
tre de jour et de la salle à manger du Panorama,
l’édition 2017 a été agrémentée d’une tombola.
Cette sortie bénéficie de la subvention de la Fon-
dation Haefeli-Meylan à Corseaux.

Plan canicule 
Comme chaque année, un courrier a été envoyé à
toutes les personnes de 75 ans et plus vivant sur la
Commune dans l’objectif de connaître ceux qui se-
raient au besoin d’un contact ou d’une visite dans
l’éventualité du déclenchement du plan canicule
par le Canton. C’est ainsi que 997 courriers ont été
envoyés par la DASLI  qui a traité les 867 réponses
parvenues en retour, soit un taux de réponse de
87%. 68 personnes ont émis le désir d’être contac-
tées en cas de déclenchement du Plan canicule, ce
qui n’a pas été le cas en 2017.

Dispositif Grand froid – Hiver 2017-2018
Le dispositif « Grand froid » a été reconduit sur la
Riviera pour l’hiver 2017-2018 grâce à la collabora-
tion entre les différents partenaires intervenant en
faveur de la population précarisée dans la région
et les responsables des services communaux en
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Soirée d’accueil des nouveaux retraités

Edition 2017



charge des problématiques sociales de Montreux,
la tour-de-Peilz et Vevey.
La gestion de cet accueil d’urgence est assurée
par le responsable du Hublot. Cette structure
constitue la porte d’entrée en cas de conditions
météorologiques difficiles et active ainsi, au be-
soin, l’ouverture du lieu d’accueil supplémentaire
au plus tard à 20h le même soir et ce jusqu’à 8h30
le lendemain. Ce dispositif est mis en place du
19 décembre 2017 au 31 mars 2018.

Accueil des nouveaux retraités
En 2017, 159 habitants de Vevey ont atteint l’âge
de la retraite. En leur honneur, et afin de marquer
avec eux ce passage du statut de professionnel
actif à celui de retraité, la DASLI a organisé, pour la
4e année consécutive, une soirée en date du 4 oc-
tobre 2017. outre une partie officielle suivie d’une
animation musicale, 14 associations régionales et
cantonales ont présenté leurs activités : une op-
portunité de découvrir de nouvelles perspectives
et activités pour les 56 nouveaux retraités ayant
répondu présents.

Messages aux parents  - Pro Juventute 
notre Commune continue, depuis 2011, à offrir, en
collaboration avec Pro Juventute, un coffret à
chaque nouveau parent contenant des conseils
pour l’arrivée de leur nouveau-né. En 2017,
104 courriers ont été envoyés et 32 abonnements
offerts aux parents qui en ont fait la demande.

Sacs poubelles
Depuis 2014, les familles (durant les trois pre-
mières années de leur enfant) et les personnes au
bénéfice d’une attestation médicale peuvent reti-
rer annuellement et gratuitement 5 rouleaux de 10
sacs poubelle 35 litres taxés. En 2017, 3615 rou-
leaux ont été distribués aux parents et 750 aux
pharmacies.

Don de Noël
Le traditionnel paquet de noël destiné aux béné-
ficiaires des prestations complémentaires (qui se
sont manifestés suite à un courrier que leur a
adressé l’Agence d’assurances sociales à La tour-
de-Peilz) a été remplacé cette année par une
carte-cadeau de la Coop (Fr. 40.- pour les per-
sonnes seules et Fr. 50.- pour les couples).
Cette nouvelle formule a été très bien accueillie
par les 739 bénéficiaires concernés.
De plus, 182 bénéficiaires du revenu d’insertion (RI)
(habitant la commune depuis deux ans, ayant des
enfants à charge en âge de scolarité et au bénéfice
du RI depuis au moins trois mois), ont reçu un
montant de Fr. 150.- comme prestation de noël de
la part de la Ville, par le biais de notre Direction.

Aide communale
L’aide communale, octroyée aux bénéficiaires des
prestations complémentaires complètes (PC) et
résidant sur la commune depuis 5 ans au minimum
au cours des 10 dernières années, a été versée
cette année à 245 bénéficiaires pour un montant
total de Fr. 318’987.-.
L’octroi du droit à l’aide communale se fait sur la
base de l’analyse de la décision des prestations
complémentaires AVS/AI de la caisse vaudoise de
compensation.

Carte de bus
En 2017, ce sont 115 subventions de Fr. 7.-  qui ont
été versées aux bénéficiaires des prestations com-
plémentaires AVS/AI pour l’achat de cartes de bus
VMCV.

Logement
Chiffres clés
taux de logements vacants : 0.4%
Préavis LDtR : 17
Préavis LAAL : 14
Logements subventionnés : 440
bénéficiaires AIL : 95

Pénurie de logements
La mission générale des collectivités publiques et
de l’office du logement consiste à s’efforcer de
procurer un logement approprié aux familles et
personnes établies sur leur territoire et à celles
dont la présence dans la commune a une justifica-
tion économique ou sociale (Loi sur le logement).
or, depuis des années, Vevey continue de présen-
ter un parc de logements disponibles très bas, se
caractérisant par là-même comme une commune
dans laquelle sévit une pénurie de logements, et
ce, malgré les nouvelles constructions qui ont été
réalisées ces dernières années. Les diverses lois re-
latives au logement, leur règlement d’application,
les règlements communaux, ainsi que l’arrêté vi-
sant l’interdiction de toute vente de logements à
des personnes habitant à l’étranger et ne souhai-
tant pas s’établir à l’année à Vevey, constituent au-
tant de mesures à disposition des autorités
communales pour pouvoir remplir leur mission.

Commission logement
La Commission logement s’est réunie une fois en
2017.

LDTR – LAAL
LDtR
La loi sur la démolition, la transformation et la ré-
novation de maisons d’habitation, ainsi que l’utili-
sation de logements à d’autres fins que l’habitation
(LDtR) a pour objectif, dans les communes où
sévit la pénurie de logements, de soumettre à au-
torisation les demandes visant les buts énoncés
dans le titre de la loi elle-même. Sous réserve de
certaines conditions, et sur préavis de la Munici-
palité, l’autorisation est accordée par la Division lo-
gement (Service des communes et du logement),
lorsque les travaux prévus apparaissent indispen-
sables pour des motifs, en substance, de sécurité,
de salubrité ou d’intérêt général. En 2017, 21 de-
mandes de rénovation et 6 demandes de change-
ment d’affectation ont été soumises à l’office du
logement,  sur un total de 27 dossiers traités  (13
dossiers en 2016), 17 ont été préavisés par la Mu-
nicipalité, 3 n’étaient pas soumis à autorisation et
7 étaient en suspens au 31.12.2017.

LAAL
La loi concernant l’aliénation d’appartements loués
(LAAL) a également pour but de lutter contre la
pénurie de logements en conservant sur le mar-
ché locatif certains types d’appartements répon-
dant à un besoin de la population. Ainsi,
l’aliénation à titre onéreux, sous quelque forme
que ce soit, d’un appartement à usage d’habita-
tion jusqu’alors loué est soumise à autorisation,
celle-ci étant délivrée par la division logement, sur
préavis de la Municipalité. En 2017, sur 16 de-
mandes (8 demandes en 2016) soumises à l’office
du logement, 14 ont été préavisée par la Munici-
palité et 2 étaient en suspens au 31.12.2017.
Le nombre de demandes relatives à la LDtR et à la
LAAL a particulièrement été élevé en 2017 (le dou-
ble de 2016) générant une augmentation considé-
rable de la charge de travail de l’office du logement.
Sachant que les préavis communaux sont indis-
pensables à la prise des décisions cantonales (no-
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tamment dans la délivrance des permis de
construire), l’office communal du logement est
amené à collaborer étroitement avec la Direction
de l’urbanisme, de la mobilité et du développe-
ment durable (DU), ainsi qu’avec la Division can-
tonale du logement (DL). 

Logements subventionnés (aide à la pierre)
Le parc de logements subventionnés s’élève à
440 objets, répartis dans 14 immeubles. Sur l’en-
semble du parc immobilier veveysan (10'535 loge-
ments au 31.12.2016 ; source : Statistique Vaud),
cela représente 4.19%. Le subventionnement com-
munal s’est élevé à Fr. 170’069.- pour 2017. Afin
que des appartements subventionnés demeurent
disponibles pour les personnes qui en ont réelle-
ment besoin, l’office communal du logement pro-
cède périodiquement au contrôle du revenu des
locataires et du taux d’occupation de ces appar-
tements. A cet effet, 64 contrôles ont été effec-
tués en 2017 : 30 appartements sis rue d’Italie 7-13
(RCoL) + 34 contrôles individuels dans d’autres
immeubles (RCoL + RCoLLM). A cela s’ajoute 17
dossiers traités pour l’attribution d’un logement
subventionné. 

Révision des prescriptions communales spéciales
Des prescriptions communales peuvent complé-
ter les règles cantonales des logements subven-
tionnés (articles 12 du RCoL et 13 du RCoLLM) si
la situation locale justifie des mesures différentes
que celles prévues dans les règlements cantonaux.
Pour que des appartements subventionnés demeu-
rent disponibles sur le marché, la Commune de
Vevey s’est dotée, en 1992 déjà, de prescriptions
communales « spéciales ». Celles-ci prévoient la
possibilité de faire résilier le bail à loyer d’un ménage
dont les revenus dépassent le barème cantonal ap-
prouvé ou en cas de sous-occupation du logement.
La dernière version des prescriptions veveysannes
ayant été approuvée par le Conseil d’Etat en 1995,
l’office du logement s’est penché sur la révision
des prescriptions communales spéciales. Le préa-
vis y relatif sera présenté au Conseil communal,
début 2018.

La nécessité de libérer des logements subvention-
nés est d’autant plus prégnante de nos jours que
la pénurie de logement en général devient de plus
en plus importante.

Revenu déterminant unifié (RDU)
Cette méthode de calcul du revenu déterminant
unifié, utilisée depuis l’entrée en vigueur au 1er jan-
vier 2013 de la LHPS (Loi sur l’harmonisation et la
coordination de l’octroi des prestations sociales et
d’aide à la formation et au logement cantonales
vaudoises), lie depuis courant 2016 l’aide à la
pierre à d’autres prestations sociales (notamment
l’office vaudois de l’assurance maladie (oVAM), le
bureau de recouvrement des pensions alimen-
taires (bRAPA), l’office cantonal des bourses
d’études et d’apprentissage (oCbE) et l’aide indi-
viduelle au logement( AIL) par le biais du système
informatique d’échanges d’informations finan-
cières et administratives SI RDU.
Chaque actualisation des finances effectuée par
un gestionnaire de dossiers d’une des prestations
précitées, ainsi que toute actualisation opérée par
l’office du logement, est, par voie de consé-
quence, susceptible d’influencer désormais le
montant de toutes les autres aides. Dès lors, de
nouvelles responsabilités incombent à l’office du
logement.
Entre l’examen des dossiers de candidatures lors
de relocation d’appartements, les contrôles pério-
diques d’immeubles, les changements annoncés
spontanément par les locataires et ceux générés
par le SI RDU précité, l’office communal du loge-
ment a traité 111 dossiers en 2017. 

Aide individuelle au logement AIL (aide à la per-
sonne)
Appliquée dans 11 communes du canton de Vaud
et à Vevey depuis 2008, l’AIL, sous réserve de plu-
sieurs conditions, constitue une aide financière di-
recte attribuée à certains ménages disposant
d’une autonomie financière suffisante pour subve-
nir à leurs besoins, mais supportant une charge lo-
cative trop importante par rapport à leurs revenus.
L’objectif de cette mesure de soutien vise ainsi à
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parer au manque d’appartements subventionnés
et à l’augmentation du prix des loyers pour les fa-
milles à faible revenu qui peinent à trouver un lo-
gement adapté à leurs moyens financiers.
En 2017, 95 ménages veveysans ont pu bénéficier
de l’aide individuelle au logement. Il en aura coûté
Fr. 192’000.-, dont la moitié nous est remboursée
par le Canton. Sur un nombre de 323 dossiers
reçus, 60% sont venus par le biais d’autres métiers
des prestations sociales telles que le bureau de re-
couvrement des pensions alimentaires (bRAPA)
9%, l’office vaudois de l’assurance maladie
(oVAM) 13%, le Centre régional de décision des PC
Familles 9% et l’office cantonal des bourses
d’études et d’apprentissage (oCbE) 29%.
En dépit d’un taux de 70% de refus, le nombre bé-
néficiaires reste assez stable : 66 bénéficiaires au
31.12.2017 (68 bénéficiaires au 31.12.2016).

Le Hublot
- Le Centre d’hébergement d’urgence de la Ri-

viera propose 19 lits hommes/femmes.
- Les nuitées en 2017 se sont élevées à 6'000

(taux d’occupation global de 91%) un chiffre en
augmentation de 4% par rapport à 2016. 5400
petits déjeuners et 4700 repas chauds ont été
servis.

- La population hébergée se compose de 28% de
Suisses et de 72% de personnes d’origine étran-
gère majoritairement de Roumanie, France et
Italie. 351 personnes différentes, dont 17% de
femmes, ont été accueillies avec une moyenne
d’âge de 37 ans, dont 15% de 18-25 ans.

Fondation Apollo
En 2017, la fondation Apollo a rencontré 124 per-
sonnes ou familles veveysannes en recherche de
logement. Les comptoirs du logement, organisés
deux fois par semaine, ont été largement fréquen-
tés par les habitants de Vevey, soit une moyenne
de 50 Veveysans par semaine.
Pour l’année 2017, 4 nouveaux baux ont été
contractés au nom de la fondation Apollo ce qui
porte à un total de 118 le nombre de baux au nom
de la fondation. 
La fondation Apollo a en outre poursuivi le suivi
social de 38 familles veveysannes. Durant l’année
2017, 8 personnes ou familles occupant un loge-
ment Apollo ont enfin obtenu un bail à leur nom et
3 ont été relogées dans un autre appartement plus
adapté à leur situation (via la fondation).

Logements communautaires : La Coccinelle
En outre, 5 personnes ont pu bénéficier temporai-
rement de cette nouvelle prestation, à vocation
socio-éducative, dont l’objectif est de retrouver un
logement stable. En effet, 4 d’entre elles ont
trouvé depuis des solutions de relogement (dont
2 par le biais de la fondation). 

MMiicchheell  AAggnnaanntt,,  mmuunniicciippaall
SSttéépphhaanniiee  zzuuffffeerreeyy,,  cchheeffffee  ddee  sseerrvviiccee  aa..ii..

Lexique
AIL Aide individuelle au logement
APERo Association pour les environs de la

place Robin
AVS Assurance vieillesse et survivant
bCI bureau cantonal de l’intégration
bRAPA bureau de recouvrement des pen-

sions alimentaires
CEPV Centre d’enseignement professionnel

de Vevey
CGn Compagnie générale de navigation
CSR Centre social régional

DASLI Direction des affaires sociales, du lo-
gement et de l’intégration

DJEFS Direction de l’éducation, de la jeu-
nesse et des sports

DL Division du logement
DU Direction de l’urbanisme, de la mobi-

lité et du développement durable
EPt Equivalent plein temps
EVAM Etablissement vaudois d’accueil des

migrants
LAAL Loi concernant l’aliénation d’apparte-

ments loués ; loi du 1er décembre
1989

LDtR Loi concernant la démolition, la
transformation et la rénovation de
maisons d’habitation, ainsi que l’utili-
sation de logements à d’autres fins
que l’habitation ; loi du 1er avril 2004

oCbE office cantonal des bourses d’études
et d’apprentissage

oVAM office vaudois de l’assurance-mala-
die

Mini-PIC Programme d’intégration communal
PC Prestations complémentaires
PIC Programme d’intégration cantonal
RCoL Règlement du 24 juillet 1991 sur les

conditions d’occupation des loge-
ments construits ou rénovés avec
l’appui financier des pouvoirs publics

RCoLLM Règlement du 17 janvier 2007 sur
conditions d’occupation des loge-
ments à loyers modérés

Suite aux vœux de la commission de gestion,
exercice 2016 :
AAccttiivveerr  lleess  ddéémmaarrcchheess  aauupprrèèss  dduu  CCaannttoonn  ddaannss
llee  bbuutt  dd’’hhaarrmmoonniisseerr  lleess  bbaarrèèmmeess  aapppplliiqquuééss
ppoouurr  llee  ssuubbvveennttiioonnnneemmeenntt  ddeess  llooggeemmeennttss  eett
ppoouurr  ll’’aaiiddee  iinnddiivviidduueellllee  aauu  llooggeemmeenntt..
LLee  pprroojjeett  ddee  mmooddiiffiiccaattiioonn  dduu  bbaarrèèmmee  ddee  ll’’AAIILL
ddeemmaannddéé  eett  ssoouutteennuu  eenn  22001155  ppaarr  lleess  ooffffiicceess
ccoommmmuunnaauuxx  dduu  llooggeemmeenntt  eesstt  ttoouujjoouurrss  eenn  ssuuss--
ppeennss  aauu  CCaannttoonn  ddeeppuuiiss  llee  ttrraannssffeerrtt  dduu  ddoossssiieerr
AAIILL  eenn  22001166  ddee  llaa  DDiivviissiioonn  dduu  llooggeemmeenntt  ((DDLL))
aauu  SSeerrvviiccee  ddeess  aassssuurraanncceess  ssoocciiaalleess  eett  ddee  ll’’hhéé--
bbeerrggeemmeenntt  ((SSAASSHH))..
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Le service culturel de la Ville de Vevey a pour objectif
principal d'assurer la coordination et le rayonnement de
l'offre culturelle de la ville, selon le document des
« Lignes directrices pour une politique culturelle de la
Ville de Vevey », adopté par le Conseil communal en
2004.

SERVICE
CULTUREL
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Missions générales
Le service culturel répond aussi bien aux sollicita-
tions d’un grand nombre d’interlocuteurs externes
qu’aux besoins internes de l’administration com-
munale. Ses missions générales sont :
- Appliquer les « Lignes directrices pour une po-

litique culturelle de la Ville de Vevey » ;
- Participer au développement de la politique cul-

turelle de la ville ;
- Assurer la gestion administrative (préavis, pro-

positions municipales, suivi des décisions muni-
cipales, RH, courriers, etc.) ;

- Suivre et accompagner les institutions cultu-
relles (hormis musées et bibliothèque), le tissu
associatif, les artistes et la scène indépen-
dante ;

- Gérer l’attribution des subventions ponctuelles
et assurer un suivi (visionnement, comptes, rap-
port) ;

- Soutenir la création artistique et l’animation cul-
turelle locale ;

- Visionner les spectacles, les expositions et les
manifestations ;

- Mettre en place des outils de promotion de la
culture veveysanne et en assurer le suivi ;

- Assurer des tâches de représentation dans di-
vers conseils et commissions ;

- Entretenir les relations avec les autorités com-
munales, cantonales et fédérales en matière de
politique culturelle ainsi qu’avec les organismes
faîtiers ;

- Piloter certains projets émanant directement du
service tels que Pictobello ou le Dansomètre ;

- Développer des projets fédérateurs pour les ac-
teurs culturels (par ex. la carte Sésame, les ren-
contres culture, les états généraux de la
culture) ;

- Coordonner l’offre culturelle de la ville et assu-
rer la coordination avec les autres services ;

- Assumer la gestion des activités liées aux tem-
ples, aux orgues et aux relations avec les pa-
roisses ;

- Mettre en place des mesures pour préserver le
patrimoine communal (sculptures en plein air,
fresques, orgues, etc.) ;

- Rechercher des fonds pour des manifestations
portées par le service et soutenir le travail de re-
cherche de fonds des acteurs culturels soute-
nus par la Ville.

Administration
Personnel - Collaborateurs
Culture : 1.5 EPt
- Déléguée à la culture (80%)
- Secrétaire (70%)

Cultes : 1.61 EPt
- organiste (61%)
- Préposé aux temples (70%)
- Préposée aux temples (30%)

A ces postes fixes s’ajoutent des collaborateurs en-
gagés en mandat qui répondent directement à la
déléguée à la culture. A noter que le marguillier à
30% qui avait démissionné fin 2015 n’a pas été rem-
placé. Selon accord avec les préposés aux temples,
ces derniers assument également les tâches de
marguillier sur leur temps de travail jusqu’au départ
à la retraite du préposé aux temples en 2019. A ce
moment-là, il s’agira d’étudier comment réorgani-
ser les temps de travail pour le secteur des cultes.

Mandats
Le service fait très régulièrement appel à des col-
laborateurs auxiliaires pour des mandats de durée
déterminée afin, d’une part de pallier le manque
de ressources humaines fixes à disposition du ser-
vice pour mener à bien sa mission et, d’autre part,
pour assumer certaines tâches opérationnelles de
coordination d’événements. En 2017, des mandats
ont été confiés à des tiers notamment pour la pro-
grammation et coordination de Pictobello, pour la
communication de Pictobello, pour le soutien à la
coordination des états généraux de la culture et
pour le suivi de quelques affaires courantes du ser-
vice comme la carte Sésame. A noter que deux
stagiaires ont été engagées sur l’année (8 mois /
4 mois). Ces deux étudiantes ont ainsi pu se fami-
liariser avec le monde du travail, renforcer leurs
connaissances et acquérir un grand nombre de
compétences. 

Conventions
En 2017, le Canton de Vaud et la Ville de Vevey ont
signé une convention tripartite afin de pérenniser
leur soutien à la Fondation Vevey ville d’images.
Cette convention précise les engagements de cha-
cune des parties sur quatre années. Concernant les
théâtres, aussi bien la convention avec la Fondation
des Arts et Spectacles (FAS), que celle avec l’Asso-
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Fin des états généraux de la culture de Vevey
Le 27 novembre 2017 a marqué la fin du long processus des états généraux de la culture de la Ville de
Vevey, lancé en février 2017.
Il a fallu en effet quelque 270 jours de travaux et de réflexion à travers des ateliers et autres commissions,
sous le pilotage de Mme Marie neumann du Service culturel, pour présenter - sous forme semi-brute - pro-
positions, vœux, attentes, voire ambitions des participant-e-s de ces états généraux de la culture. 
Comme souligné plusieurs fois, Vevey est de facto une ville de culture. Cependant, la réussite pleine de
cette ambition, déclinée déjà en l’une de ses composantes partagée et reconnue, Vevey, ville d’images, ne
se réalisera que si et seulement si chaque maillon de la chaîne sociétale veveysanne prend ses responsabi-
lités et joue pleinement et entièrement son rôle. on entend par maillon : les acteurs culturels, le Service cul-
turel, la Municipalité, le Conseil communal, le secteur économique et surtout les Veveysannes et Veveysans. 
Aussi les lignes directrices de la politique culturelle qui seront retenues et fixées pour de beaux lustres se-
ront-elles capitales et déterminantes pour l’avenir non seulement de la culture à Vevey, mais aussi pour
d’autres secteurs comme l’économie et le tourisme qui sont appelés à se développer de façon encore plus
importante dans la région, au vu du changement de paradigme enregistré et vécu ces dernières décennies
dans la société.
De nouvelles et belles perspectives pointent à l’horizon. Il appartient alors à chacun de tout mettre en
œuvre pour que la culture puisse rester l’âme et le ferment de cette société veveysanne en perpétuelle mu-
tation. 
Finalement, j’adresse mes chaleureux remerciements et ma profonde gratitude à toutes celles et ceux qui
contribuent à faire rayonner la culture de Vevey, ville d’images, loin au-delà de ses confins.

Michel Agnant, municipal



ciation oriental-Vevey doivent être actualisées de-
puis de nombreuses années. En effet, la première
date de 1992 et la seconde de 2001. Certaines ques-
tions sur l’exploitation de la Castillo n’étant pas ré-
glées, la convention entre la Ville et la FAS n’a pas pu
être renouvelée en 2017, elle le sera vraisemblable-
ment entre fin 2018 et 2019. La convention qui lie la
Ville au théâtre de l’oriental a été intégralement
revue, il reste toutefois quelques éléments à finali-
ser. Celle-ci devrait être signée en été 2018. Le Ser-
vice culturel est en discussion avec le Canton de
Vaud pour signer ces conventions de manière tri-
partite afin d’associer les deux échelons de soutien
à ces deux institutions théâtrales d’importance pour
Vevey, mais également pour la région et tout le can-
ton. De manière générale, il serait souhaitable de re-
voir l’ensemble de la politique de convention liant la
Ville aux structures culturelles subventionnées. Ce
travail pourra être réalisé uniquement si le service
culturel est renforcé en ressources humaines. 

Communication
Agenda Riviera
Distribué six fois par année à l’intégralité des mé-
nages du district, l’Agenda Riviera est publié en
45'000 exemplaires. Il s’agit d’un projet intercom-
munal géré par le service culturel. Comme souligné
à plusieurs reprises au cours des états généraux de
la culture, il est aujourd’hui nécessaire de repenser
cet outil en imaginant notamment une version di-
gitale ainsi qu’une newsletter régulière. Ce chantier
sera mené durant cette législature 2016-2021.

Affichage culturel
La Ville dispose de six réseaux d’affichage culturel
F4 comprenant chacun vingt à vingt-cinq empla-
cements. Ils sont mis gratuitement à disposition
des principaux partenaires culturels. Le service en
gère les attributions. Un réseau est en permanence
dévolu aux besoins en communication du secréta-
riat municipal. En parallèle, l’alternative (affichettes
A2) mise en place il y a dix ans avec la société Af-
fichage Vert a fait ses preuves. Ainsi les acteurs
culturels profitent de deux réseaux gratuits tout
au long de l’année.  

Sites Internet 
La rubrique culture du site Internet www.vevey.ch
comporte tous les liens vers les institutions et as-
sociations qui composent le tissu culturel local
ainsi que des informations sur la procédure à sui-
vre pour déposer une demande de soutien ponc-
tuel. D’autres sites ont été créés par le service afin
de répondre à des besoins spécifiques et sont mis
à jour régulièrement : www.pictobello.ch et www.
dansometre.ch. Pour assumer les tâches quoti-
diennes de communication, capitales pour un ser-
vice culturel efficace dans la promotion culturelle,
il manque très clairement une ressource humaine
dédiée à la communication (mise à jour des sites
Internet, suivi de l’Agenda Riviera, création et envoi
de newsletters, pilotage pour le développement
d’une plateforme numérique, présence régulière
sur les réseaux sociaux, suivi de l’actualité et relai,
création d’un support de communication pour les
médias, etc.). Lors des états généraux de la cul-
ture, le déficit de communication de la part de la
Ville et l’existence d’outils adéquats pour commu-
niquer sur les activités culturelles ont été soulignés
par la grande majorité des acteurs.

Projets spéciaux
Dans la ville d’images
Un nouveau portail Internet avait été créé en 2016,
www.danslavilledimages.ch, regroupant une très

grande partie de l’offre culturelle veveysanne. Il pré-
sente les institutions, les associations et les mani -
festations en images (photographies ou vidéos).
L’interface web ne comprend aucune information
détaillée sur les contenus des programmes cultu-
rels ; il répertorie simplement les acteurs culturels
et mentionne leurs coordonnées respectives (dont
leur propre site Internet). Afin de rendre cet outil
réellement pertinent, complet, dynamique et bien
référencé sur les moteurs de recherche, il faudrait y
consacrer du temps, ce dont manque le service cul-
turel aujourd’hui.

Carte Sésame
Depuis novembre 2016, le service culturel offre une
carte Sésame aux nouveaux habitants, citoyens,
électeurs et bourgeois qui le souhaitent. Cette
carte donne un accès gratuit et illimité pendant six
mois à sept institutions culturelles partenaires :
Musée Jenisch Vevey, Musée suisse de l’appareil
photographique, Musée historique de Vevey, Re-
flet-théâtre de Vevey, théâtre de l’oriental,
Rocking Chair et bibliothèque municipale. L’idée
est de permettre à celles et ceux qui élisent domi-
cile à Vevey de découvrir leur nouvel environne-
ment de vie, et plus spécifiquement, le paysage
culturel de leur ville. Ce projet répond à plusieurs
objectifs : favoriser l’intégration, sensibiliser et ini-
tier la population à la culture, faciliter l’accès aux
institutions culturelles et diversifier leurs publics,
fédérer les acteurs culturels autour d’un projet
commun et mettre en lumière la diversité et la
qualité du tissu culturel local. Un bilan de cette
première édition a été réalisé : 590 personnes ont
commandé la carte parmi les 2’000 à qui elle a été
proposée. 151 personnes ont utilisé leur carte, en
moyenne deux à trois fois. Les institutions parte-
naires sont ravies de cette première expérience qui
leur permet de nouer des liens avec des nouveaux
veveysans et d’étoffer leurs fichiers d’adresses res-
pectifs, elles ont donc souhaité poursuivre l’expé-
rience. Ainsi une deuxième édition a été lancée à la
fin de l’été et une troisième édition est prévue pour
le premier semestre de 2018. Ce projet demande
du temps, ce qui fait défaut au service culturel. Par
conséquent, les services de l’administration sont
en cours de réflexion pour mutualiser les envois
dédiés aux nouveaux habitants et assurer le suivi
des prestations qui leur sont offertes (ex. carte dé-
chetterie, carte Sésame).
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Cartes Sésame

BURO19 - bureau pour les acteurs culturels
Ce bureau culturel a ouvert ses portes fin 2016.
L’exploitation du lieu a été déléguée à theWork-
Hub sàrl, en étroite coordination avec le service
culturel. L’exploitant s'est chargé d’aménager les
bureaux et les services informatiques, de créer un
site Internet, de promouvoir ce nouvel outil à dis-
position des acteurs culturels ainsi que de gérer
les réservations et facturations aux utilisateurs. Sur
cette première année, neuf structures et artistes



ont utilisé les bureaux pour du travail administra-
tif ou pour des réunions de comité. L’équipe
d’AtAC a utilisé gracieusement ce lieu comme bu-
reau provisoire durant les quelques mois de tra-
vaux du RkC. Divers événements ont été organisés
pour faire connaître l’espace : rencontre des ac-
teurs culturels, café des administrateurs romands,
etc. Le bURo19 a aussi été utilisé pour le tournage
d’un film. Globalement les coûts du bureau ont été
couverts par les recettes, excepté les heures de
travail de l’exploitant, qui a accepté d’offrir son
temps lors de cette première année de lancement.
Afin de pérenniser l’outil, une réflexion est en cours
pour assurer une présence quotidienne d’un ges-
tionnaire et pour adapter les tarifs aux contraintes
des acteurs culturels, car le lieu est attractif mais
encore peu connu.

Etats généraux de la culture
But
En 2017, le service culturel de la Ville de Vevey a
organisé des états généraux de la culture, proces-
sus participatif développé sur une période de neuf
mois, dans la perspective de rédiger un nouveau
plan stratégique qui guidera la politique culturelle
veveysanne ces dix prochaines années. Ce docu-
ment remplacera l’actuel texte de référence inti-
tulé « Lignes directrices pour une politique
culturelle de Vevey » adopté par les autorités en
2004 et dont la plupart des objectifs ont été at-
teints. Une centaine de représentants des milieux
culturels, touristiques, socioculturels, écono-
miques, éducatifs et politiques a été associée à
cette démarche afin de partager des expériences,
confronter des idées, favoriser le débat et élaborer
des propositions concrètes, notamment sur des
sujets transversaux.

Soirée d’ouverture
Le 27 février, 200 personnes ont participé à la soi-
rée d’ouverture lors de laquelle la Ville a présenté
la méthode de travail.

Groupes de travail
quinze groupes de travail ont été constitués, dont
huit commissions thématiques articulées autour
de quatre axes : 1) Culture, tourisme, Economie,
2) Vevey, ville d’images, 3) Médiation culturelle,
4) Subventions.
Les thèmes des commissions étaient les suivants :
Rayonnement du territoire, Images et communi-
cation de la Ville, Pépinière d’idées, Images et es-
pace urbain, Ecole-Culture, Synergies socio-
culturelles, Coordination interservices des subven-
tions communales, Coordination des subventions
ville-région-canton.
Sept ateliers professionnels ont été organisés par
discipline artistique (Arts vivants, Musiques ac-
tuelles, Musique classique, Littérature, Cinéma,
Arts visuels, Musées communaux) et réunissant
des structures culturelles et des artistes.

Méthodologie
Les commissions thématiques transversales ont
réuni aussi bien des acteurs culturels locaux que
des représentants d’autres secteurs (touristique,
éducatif, économique, social) dans le but de faire
émerger des objectifs concrets et partagés par
l’ensemble des participants. Les séances ont dé-
buté par un bref état des lieux concernant la thé-
matique. Chaque participant a inscrit sur post-it
une série de « points forts » et « points faibles »
afin d’obtenir une vision globale et de discerner
ensemble les éléments récurrents. Chacun a en-
suite rédigé quatre objectifs qu’il souhaitait pro-
poser au groupe. Ceux-ci ont été classés par
thème pour faire émerger les lignes de force. trois
à cinq objectifs finalistes sur lesquels travailler lors
de la dernière partie de la séance ont été collecti-
vement choisis. Enfin, toutes les idées de mesures
qui semblaient pertinentes pour atteindre ces ob-
jectifs ont été formulées par les participants. 
Les ateliers professionnels ont réuni des acteurs
culturels veveysans dans le but d’échanger leurs
points de vue et expériences sur un certain nombre
de problématiques concrètes liées spécifiquement
à leur discipline artistique. Chaque participant a
formulé deux problématiques pour chacun des
trois chapitres suivants proposés par le service cul-
turel : 1) création et diffusion, 2) infrastructure et
équipement, 3) communication et médiation.
Celles-ci ont ensuite été retranscrites sur post-it.
Les problématiques ont été disposées au mur de
la salle afin que les participants puissent avoir une
vision globale et discerner ensemble les éléments
récurrents. Le groupe a ensuite choisi de garder six
problématiques significatives sur lesquelles travail-
ler durant la deuxième partie de la séance. toutes
les idées de mesures qui semblaient pertinentes
pour résoudre les six problématiques soulevées
ont été proposées par les participants.
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Commission Ecole-Culture
des états généraux de la culture

Rencontre des acteurs culturels
au BURO19 et Dansomètre

Soirée d’ouverture
des états
généraux de
la culture
© Delphine
Schacher



Participation citoyenne
La population a été sollicitée pour prendre part
aux réflexions lors de trois projets de participation
citoyenne élaborés avec des partenaires culturels
ou socioculturels : trois rencontres « La culture et
vous ? », deux projets impliquant des enfants et
des adolescents « Les Petits généreux de la cul-
ture » et un appel à projets artistiques intitulé
« Portraits de citoyens ».

« Les Petits généreux de la culture »
Il s’agit de deux projets impliquant des enfants et
des adolescents. Les deux projets ont été pilotés
par des animateurs socioculturels : l’un par la Di-
rection de la jeunesse, de l’éducation, de la famille
et des sports de la Ville de Vevey et l’autre par les
professionnels d’Egzeko, Animation jeunesse des
communes du Cercle de Corsier. Ces projets
avaient pour but de donner la parole aux enfants
et aux jeunes autour du label « Vevey, ville
d’images » et de la vie culturelle veveysanne en
général. Les adolescents ont notamment suggéré
la création d’un « pass-étoiles » donnant accès à
des activités culturelles et sportives pendant les
vacances, pass rechargeable en échange de
contributions citoyennes. 

Rencontres « La culture et vous ? »
Le service culturel de la Ville de Vevey, en collabo-
ration avec le Café littéraire et la bibliothèque mu-
nicipale, a accueilli une septantaine de citoyens
lors de trois rencontres, du 17 au 22 juin 2017, or-
ganisées pour échanger des points de vue sur di-
vers sujets en matière de culture. Chacun a pu
rédiger sur post-it ses désirs, ses mécontente-
ments, ses rêves en lien avec la culture veveysanne
et les coller aux murs du café ainsi que ceux de la
bibliothèque. Les propositions exprimées sont res-
tées visibles sur place pendant une semaine.

« Portraits de citoyens »
Le 21 septembre, le service culturel de la Ville de
Vevey a lancé un appel à projets artistiques inti-
tulé « Portraits de citoyens ». Cette démarche vi-
sait à offrir un mandat artistique à un ou plusieurs
acteur(s) veveysan(s). ouvert à tous les artistes
professionnels ou en formation, qui vivent, travail-
lent ou étudient à Vevey, la thématique de ce
concours est la relation des Veveysans à la culture
de leur ville. Les candidats ont pu présenter des
projets de formes visuelles et textuelles multiples
(photographie, illustration, vidéo, écriture, poésie).
Une bourse de Fr. 3’000.- est accordée au lauréat
pour la réalisation. Le projet imaginé par un duo
d’artistes veveysannes - la photographe Laetitia

Gessler et l’écrivaine nuria Manzur-Wirth - a été
selectionné par un jury à la fin du mois d’octobre.
Ce travail souhaite mettre en perspective le foi-
sonnement de l’offre culturelle veveysanne en croi-
sant deux disciplines artistiques : écriture et
photographie. Une exposition aura lieu au prin-
temps 2018 dans l’espace public.

Questionnaire aux acteurs culturels
Afin de dresser un état des lieux actualisé des ac-
teurs culturels veveysans, le service culturel a éla-
boré un questionnaire qui a été complété par une
soixantaine d’institutions, associations, compa-
gnies et collectifs d’artistes. Cet outil a permis de
récolter des informations parmi les sept thèmes
suivants : renseignements généraux, programma-
tion, ressources humaines, finances, infrastructure,
publics et communication et le tourisme. En s’ap-
puyant sur ces données, le service culturel est en
train de concevoir « une fiche d’informations » par
organisation culturelle veveysanne. D’autre part,
certaines tendances ont pu émerger et nourriront
les réflexions en vue de la rédaction du prochain
document de politique culturelle de la Ville de
Vevey. Une partie des données recueillies via ce
questionnaire sera mise à disposition des profes-
sionnels et du public d’ici au printemps 2018, of-
frant ainsi un panorama actualisé du paysage
culturel veveysan.

Commission des Conseilleurs communaux
Le 27 septembre 2017, une restitution du travail ef-
fectué par les différents groupes et des idées ex-
primées lors des projets citoyens a été organisée
pour les représentants du Conseil communal afin
qu’ils puissent poser leurs questions et formuler
remarques et suggestions.

Soirée de clôture et perspectives 2018
La soirée de clôture des états généraux organisée
le 27 novembre a permis de transmettre aux invi-
tés, réunis en plénière, les réflexions engagées lors
des différents moments de dialogue qui ont ponc-
tué ce processus participatif. A l’issue de cet
événement, la Municipalité, sur la base des propo-
sitions du service culturel, procédera à la sélection
des objectifs et mesures qu’elle jugera pertinents
d’intégrer dans son nouveau document de poli-
tique culturelle qui sera adopté en 2018.
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Soirée de clôture des états généraux
de la culture © Céline Michel

Projet de participation citoyenne
« Les petits généreux de la culture »

© Thierry Chevalley

Aperçu d’objectifs et mesures proposés
Parmi les nombreux objectifs formulés par les dif-
férents participants aux commissions, en voici un
échantillon : 
Culture, tourisme, Economie : renforcer la promo-
tion de la Riviera comme destination de tourisme
culturel en accentuant la complémentarité des po-
sitionnements des villes et de la région ; améliorer
l’accueil des touristes dans les institutions culturelles 



Vevey, ville d’images : définir et formaliser l’es-
sence du label « Vevey, ville d’images » en élabo-
rant un document de référence ; développer une
stratégie de communication communale attractive
en lien avec l’image ; concevoir un centre urbain
de l’image qui fonctionnerait comme un pôle de
compétences ; créer une commission transdisci-
plinaire « Images et espace urbain » qui veillerait à
la qualité des espaces publics ; favoriser la réap-
propriation par des projets artistiques et culturels
d’espaces libres ou peu valorisés. 
Médiation culturelle : élaborer un programme cul-
turel cohérent et complet sur l’ensemble du cur-
sus scolaire obligatoire ; assister à un spectacle et
visiter une exposition par année scolaire et par
classe en collaboration avec les acteurs culturels
locaux ; développer des actions et des prestations
qui diversifient l’usage des institutions culturelles.  
Coordination des subventions : mieux accompa-
gner les acteurs culturels en élaborant un guide
pour la recherche de fonds, constituer un fonds de
soutien aux amateurs et projets socioculturels
ainsi qu’une enveloppe budgétaire pour encoura-
ger la formation continue des acteurs culturels
professionnels ; renforcer le dialogue entre ville, ré-
gion et canton pour les projets phares s’inscrivant
dans une politique culturelle à long terme.
Les professionnels de la culture, réunis dans les
sept ateliers, ont réfléchi à la résolution de problé-
matiques communes en proposant des mesures
concrètes, en voici une sélection :
- Mutualiser les ressources humaines, logistiques

et matérielles, par exemple, billetterie commune,
atelier de construction (FabLab), dépôts et lieux
de stockage partagés ; 

- Elaborer un répertoire des salles en location et
des locaux disponibles en ville ; 

- Renforcer le soutien à la création, augmenter les
subventions ; 

- Améliorer fortement la communication culturelle
(développer des outils digitaux, de nouveaux
supports de visibilité en ville, engager un chargé
de communication culturelle et un attaché de
presse partagés entre les acteurs culturels) ; 

- Simplifier et clarifier les procédures pour orga-
niser une manifestation ;

- Repenser l’Agenda Riviera (version numérique,
graphisme, format, public cible) ;  

- Réaffecter un bâtiment communal pour des lo-
gements et résidences d’artistes ;

- Décloisonner les disciplines, mise en réseau (ré-
seau culture et réseau d’ambassadeurs culturels).

Brochure de synthèse
Le service culturel a produit une brochure de syn-
thèse des états généraux de la culture qui a valeur
d’archive et servira à la rédaction des nouvelles
lignes directrices de politique culturelle. Le docu-
ment est disponible en téléchargement sur le site
de la Ville.

Musique
Association ATAC - Rocking Chair
Le Rocking Chair (RkC) vise à mettre en avant la
scène suisse avec 79% d’artistes helvétiques qui se
sont soit produits en tête d'affiche, soit en pre-
mière partie d’artistes reconnus et internationaux.
Lors de la saison 2016-2017, plus de 13'000 ama-
teurs de musique ont participé aux cinquante-trois
évènements organisés au RkC. Ces soirées peu-
vent être réparties en trois catégories : production,
coproduction et location. Cette répartition permet
au RkC de promouvoir sa propre ligne de pro-
grammation tout en offrant une diversité au public
et un lieu de représentation pour d’autres acteurs

culturels, particulièrement des associations de la
région. L'utilisation de la salle se fait aussi en jour-
née lorsque que s'y déroulent des vide-greniers,
animations pour enfants et jeunes, compétitions
de danse, résidences de groupes, tournages, for-
mations ou encore enregistrements, grâce au stu-
dio Full Range dont bénéficie la salle. A noter
qu’au cours de cette saison plus de 3'807 heures
de bénévolat (septante-sept heures par évène-
ment en moyenne) ont été effectuées par qua-
rante-quatre bénévoles, membres du comité et
employés. Si l’on compare au nombre d'heures sa-
lariées (5'132 heures / 2.6 EPt), on constate que le
bénévolat est crucial pour le bon fonctionnement
du RkC. Après plusieurs exercices bénéficiaires, la
saison 2016-2017 se termine avec un déficit de
Fr. 13'043.- notamment dû à la baisse de la capa-
cité de la salle intervenue fin 2016 pour des ques-
tions de normes ECA et la réduction de la saison
d’un mois en rapport avec les travaux. En effet, en
2017, le RkC a bénéficié d’importants travaux pour
améliorer l’accueil des artistes et du public, et
adapter la ventilation de la salle à une capacité de
500 personnes. À l’issue des quatre mois de tra-
vaux de réaménagement pilotés par la DAI et sui-
vis par le service culturel et l’équipe d’AtAC, le RkC
a commencé la saison 2017-2018 avec l’inaugura-
tion d’une salle réaménagée et remise aux normes.
La gestion de l’accueil du public, du bar et de la
salle de concert a ainsi été améliorée. Ce début de
saison a marqué également les 25 ans d’existence
du Rocking Chair.

Festival Nox Orae
La huitième édition du festival nox orae s’est dé-
roulée au Jardin Roussy fin août et a été, encore
une fois, un très beau succès : programmation sa-
luée par la critique, températures estivales et fré-
quentation en hausse par rapport à 2016 (deux
soirées presque complètes). Le festival pro-
gramme aussi bien des découvertes dans les mu-
siques actuelles que quelques légendes du rock,
des artistes suisses comme internationaux (Etats-
Unis, Angleterre, France). En 2017, il accueillait no-
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Grupo Compay Segundo - Rocking Chair
© Nikita Thévoz

The Jesus and Mary Chain - Nox Orae 2017
© Michel Bertholet



tamment le célèbre groupe de rock britannique
the Jesus and Mary Chain. Ce festival, qui bénéfi-
cie d’une subvention de La tour-de-Peilz et Vevey,
est également soutenu depuis 2017 par le Fonds
culturel Riviera au vu de son rayonnement régio-
nal, et même national.

Festivalocal 
Les éditions 2013 à 2016 du Festivalocal avaient
été organisées par l’association du même nom. En
2017, c’est l’Association Le Local qui a repris la pro-
grammation et la coordination de la manifestation.
L’échelle du festival a été réduite puisqu’il s’est dé-
roulé sur deux au lieu de trois jours et au Jardin du
Rivage plutôt qu’au Jardin Doret. Malgré sa scène
unique et ses multiples changements dans l’orga-
nisation, le festival a rencontré un vif succès
puisque les organisateurs estiment la fréquenta-
tion 2017 à 8'000 auditeurs (contre 18'000 en 2016
sur trois jours avec trois scènes). Aucune infraction
n’est à déplorer par ASR pour cette édition. Ce-
pendant, le nettoyage du jardin est un point à
améliorer par les organisateurs dès l’édition 2018
au risque que la manifestation ne soit plus autori-
sée. 

Association Live in Vevey
Live in Vevey pilote un concept unique en Suisse
en offrant à des musiciens professionnels la possi-
bilité de participer à des résidences de jazz de plu-
sieurs semaines. En soirée, des concerts ouverts
au public sont organisés. Depuis la réouverture de
l’oriental en 2014, Live in Vevey a repris ses activi-
tés dans le foyer du théâtre comme à ses débuts.
Le programme de la saison 2016-2017 était com-
posé de deux résidences, deux concerts événe-
ments de la pianiste Sylvie Courvoisier, une soirée
en collaboration avec le RkC, un événement au
Dansomètre dans le cadre de la Fête de la Danse,
la participation au festival Suisse Diagonales Jazz,
ainsi qu’un événement à la Villa « Le Lac » Le Cor-
busier en collaboration avec l’association Arcades.
Enfin, l’association a célébré ses quinze ans d’exis-
tence en 2017. A cette occasion, un festival a été
organisé début mars, sur trois jours. Il a remporté
un grand succès avec trois soirées affichant com-
plet.

Chœurs, chorales et orchestres
Le service culturel est régulièrement en contact
avec les chœurs, chorales et orchestres locaux
(Chœur symphonique de Vevey, Chœur à corps,
Montreux Choral Festival, La Lyre de Vevey, or-
chestre de Ribaupierre, etc.) pour des conseils, de
l’aide à la promotion, des remboursements de
salles et des soutiens financiers. En 2017, l’orches-
tre de Ribaupierre a fêté son centenaire (excep-
tionnellement, le service culturel lui a accordé
deux remboursements de salles pour cette occa-
sion).

Arts Visuels / Photographie / Cinéma
Fondation Vevey ville d’images 
La Ville de Vevey s’est dotée, dans les années 90,
d’un label politico-administratif, « Vevey, ville
d'images », destiné à illustrer son positionnement
en matière de culture, de tourisme et d'économie.
La Fondation Vevey ville d’images (FVVI) valorise
ce label et lui assure une réalité événementielle
tangible pour les médias, les citoyens et le grand
public. Elle compte aujourd’hui trois activités prin-
cipales - regroupées sous l’appellation unique
« Images Vevey » -  qu’elle développe sur une pé-
riode de deux ans : le Festival Images Vevey (an-
nées paires), volet événementiel et grand public ;

le Grand Prix Images Vevey (années impaires),
bourses d’aide à la création ; et, depuis 2010, une
programmation annuelle à l’Espace Images Vevey,
vitrine permanente de la FVVI (anciennement
quai n°1). En prenant le label « Vevey, ville
d’images » au pied de la lettre, le Festival Images
a développé une formule d’expositions de photo-
graphies grand format en plein air, sur les façades
et dans les parcs de la ville. Il transforme tous les
deux ans Vevey en un véritable musée gratuit et à
ciel ouvert durant les trois semaines de la mani-
festation. A cette programmation en extérieur
s’ajoutent des expositions dans des lieux insolites,
des collaborations avec les musées et institutions
artistiques de la région, ainsi que la présentation
des travaux lauréats des Grands Prix. Au fil des
éditions, le Festival Images a confirmé son statut
de plus importante biennale d’arts visuels de
Suisse. Les facteurs de succès sont multiples : l’an-
crage de la manifestation dans le tissu culturel,
économique et politique local assure une partici-
pation importante de toute la région. La program-
mation éclectique et généreuse, présentant des
stars internationales aux côtés d’artistes émer-
gents, satisfait autant la curiosité des spécialistes
que celle du grand public. 
En 2016, la Ferblanterie avait accueilli l’exposition
en hommage aux cinquante ans du Montreux
Jazz Festival en septembre ainsi que « Insert
Coins » de Christian Lutz en décembre. En 2017,
l’Espace Images Vevey y a présenté l’exposition
de Lucas blalock  - exposition interactive dont la
tournée a commencé à la tate Modern de Londres
puis a été présentée à berlin (C/o) et Amsterdam
(Unseen) pour se terminer à la Ferblanterie. L’Es-
pace Images Vevey a également présenté deux
expositions dans ses anciens locaux de la gare :
« Radicalia » de Piero Martinello (reprise et adap-
tion à Vevey de l’exposition présentée aux Ren-
contres d’Arles) ainsi que « Pony Congo » de
Vicente Paredes. En 2017, le Grand Prix Images
Vevey a également été organisé. Après trois jours
de délibération, le jury présidé par l’artiste Chris-
tian Marclay et composé de Simon baker (conser-
vateur Art International Photographie, tate
London), Lars boering (directeur, World Press
Photo Amsterdam), Darius Himes (directeur, dé-
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Grand Prix Images Vevey 2017
© Delphine Schacher



partement Photographie, Christie’s new york) et
Luce Lebart (directrice, Institut Canadien de la
Photographie, ottawa) a attribué le Grand Prix
Images Vevey au photographe hongrois Peter Pu-
klus pour sa proposition originale et fascinante,
qui explore les thématiques de la famille et des
rôles parentaux à travers son univers visuel unique
et captivant. Il exposera lors du Festival Images
2018. quatre autres prix ont été attribués à des
artistes internationaux.
En raison des travaux prévus par les CFF, la FFVI
doit déménager ses bureaux et son espace d’ex-
position courant 2018. La FVVI avait pour projet
de s’installer dans la Ferbanterie, propriété de
nestlé, sis à la Chaussée de la Guinguette. Par
conséquent, la direction de la fondation a travaillé
intensément sur la réalisation de cette petite
« kunsthalle » de quelques 800 m2 parfaitement
située derrière la gare. L’équipe a concentré ses
activités sur la recherche de fonds, la programma-
tion et le développement de ce projet, dont elle
aurait dû bénéficier dès avril 2018. toutefois, en
décembre 2017, nestlé a finalement décidé de re-
noncer à ce projet, laissant ainsi la FVVI dans une
situation très difficile. Le Service culturel espère
que cette décision de nestlé est temporaire et que
ce projet extrêmement intéressant - en termes ar-
tistiques, mais également de politique culturelle -
pourra voir le jour dans quelques années. D’autres
pistes sont à l’étude pour accueillir la FVVI. 

PictoBello
Pictobello est la seule manifestation de Suisse à
permettre au grand public de voir gratuitement
des dessinateurs professionnels créer en direct. Le
festival se déroule sur quatre places de la ville
d’images où vingt artistes suisses et internatio-
naux sont invités à dessiner durant une journée sur
des panneaux de format géant (2,70 sur 1,30 mè-
tres) habituellement dévolus à la publicité et aux
campagnes d’affichage politique. En 2017, les des-
sins étaient visibles du 3 au 25 juin. Le synopsis a
été écrit par Germano zullo, collaborateur de
longue date d'Albertine et scénariste de « Ma vie
de courgette », autour du thème « Le camping
sauvage ». Pictobello a reçu l'artiste Jochen Ger-
ner en invité d'honneur et collaboré avec la mai-
son d'édition belge Frémok.

cette association de manière ponctuelle depuis
quatre ans.

Collectif RATS 
Le collectif regroupe des artistes sortis des hautes
écoles d’art romandes (ECAL, HEAD, ECAV) et ac-
tifs dans diverses disciplines (arts visuels, perfor-
mance, édition, musique). Pendant cinq ans
(2012-2016), le collectif organisait des expositions
dans l’ancien Grand Café des Mouettes en accord
avec le propriétaire. Il gère également les éditions
tSAR (dix-huit publications à ce jour). Au prin-
temps 2017, les membres des RAtS ont inauguré
leurs nouveaux espaces de travail au rez-de-
chaussée du bâtiment Verger 10. Le service cultu-
rel les avait étroitement accompagné pour trouver
cette solution avec l’aide du service des gérances.
Afin de réduire les coûts, les RAtS ont réalisé eux-
mêmes quelques travaux intérieurs. Un espace
d’environ 130 m2 regroupe quatre ateliers d’artistes
et un espace commun. Un atelier bois existe éga-
lement dans ces nouveaux locaux ainsi que des
surfaces de stockage. Juste à côté, un nouvel es-
pace de 26 m2 baptisé « Indiana » permet aux
RAtS de programmer quatre à cinq expositions
par année.

Association and fé Les Mouettes
Depuis le départ du collectif RAtS, l’ancien Grand
Café des Mouettes est géré par l’association and fé
Les Mouettes qui propose de multiples activités
culturelles et socioculturelles ouvertes au tout pu-
blic (repas, ateliers, théâtre, improvisation,
concerts, discussions, rencontres avec d’autres as-
sociations, lectures, etc.).

Association Einzweidrei - Emergency
Créée il y a dix ans, l’association Einzweidrei re-
groupe trois artistes veveysans actifs dans l’art
contemporain. Elle organise des expositions col-
lectives, édite des publications et soutient la pro-
duction de vidéos d’artistes. Les artistes du
collectif, soutenus par le service culturel, ont été
invités en août à la galerie ContreContre à Saint-
Maurice. Depuis 2016, l’association gère Emer-
gency, un espace permanent d’exposition per-
mettant d’étendre l’offre au public. bénéficiant
d’une ligne au budget de la Ville comme aide au
loyer, cet espace d’art contemporain a pour mis-
sion de présenter chaque année cinq expositions,
une résidence internationale, des projections, des
lectures et des conférences. En 2017, Emergency
a donc accueilli cinq expositions d’artistes ro-
mands et internationaux (Chine, Angleterre,
Japon, Canada), dont une qui s’est déroulée dans
le cadre d’une résidence d’un mois à Vevey. Le
collectif a également proposé un vernissage/lec-
ture de l’écrivain veveysan Vincent kappeler ainsi
qu’une lecture des textes de Paul Celan. Plus de
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PictoBello 2017 © Céline Michel

Vernissage de l’exposition « Zeitspiegel »
de Nicholas Marolf - Emergency

© Joachim Sommer

Stadio
L’espace d’art contemporain situé dans le quartier
de la Valsainte a ouvert ses portes en 2014. Le lieu
est géré et programmé par trois artistes profes-
sionnels de la région. Il rencontre un vif succès tant
auprès du public local et régional que des profes-
sionnels du milieu des arts plastiques. En 2017,
StADIo a organisé trois expositions dans ses lo-
caux. Ses artistes se sont également exportés
pour un projet en collaboration avec l’espace d’art
lausannois La Placette. Le Service culturel soutient



500 personnes ont visité l’espace hors lectures et
conférences.

VIFFF
En 2017, la troisième édition du VIFFF - Vevey In-
ternational Funny Film Festival a eu lieu sur trois
jours, du 27 au 29 octobre, dans les salles de Ci-
nérive. La manifestation a été soutenue par une
subvention ponctuelle du service culturel. Le pro-
gramme était composé de vingt-et-un courts et
longs métrages. Jean Libon et yves Hinant, pro-
ducteurs et réalisateurs de l’émission « Strip-
tease », étaient présents ainsi que vingt-quatre
autres invités. Le festival comprenait également
des nocturnes, deux cérémonies, une conférence
au Café littéraire, un « apéro-masterclass » et un
hommage à Jerry Lewis, récemment décédé. Le
VIFFF a également collaboré avec le nIFFF (neu-
châtel International Fantastic Film Festival) dans
le cadre de deux projections et avec l’association
Alamorgordo et Décal’quai pour la mise sur pied
du concours « Short Cuts Project ». Le bar du fes-
tival était situé au Reflet ainsi que sous la Gre-
nette. Les organisateurs étaient ravis du succès
de fréquentation : plus de 2’300 spectateurs, soit
15 % de plus que lors de l’édition 2016.

Nuit du court métrage
Le Festival international du court métrage de Win-
terthur est un rendez-vous important des ciné-
philes et professionnels du domaine. En parallèle,
les nuits du court métrage sont organisées dans
de nombreuses villes romandes (Lausanne, Ge-
nève, yverdon, neuchâtel, etc.). Pour la troisième
fois, la nuit du court métrage a été proposée à
Vevey le 6 octobre 2017 avec un programme varié
(« Swiss Shorts », « C’est la vie », et « Sacrée Fa-
mille ! »). Le film « LUnARIUM » issu du projet de
médiation culturelle en danse « Ghetto Jam » et
produit par la compagnie veveysanne ADn Dialect
a été projeté à cette occasion. La salle a affiché
complet. Les organisateurs ont également créé
pour la première fois un jury des jeunes. Cette ini-
tiative a été très appréciée par les jeunes vevey-
sans qui ont participé à l’expérience.

Cinéma en plein air
Le festival de films en plein air est organisé par Ci-
nérive de mi-juillet à mi-août sur la Place Scana-
vin. Le service culturel participe chaque année aux
frais d’infrastructure.

Cercle d’études cinématographiques
Auparavant basé au Gymnase de burier, le Cercle
d’études cinématographiques déploie depuis cinq
ans ses activités dans les locaux de Cinérive. Une
douzaine de projections réservées aux membres
sont programmées chaque année. Entre 500 et
600 spectateurs sont présents chaque soir. Ce
programme n’est pas soutenu par le service cultu-
rel.

La Lanterne Magique
La Lanterne Magique est un programme de neuf
films par saison proposés aux enfants âgés de six
à douze ans. quelques jours avant chaque projec-
tion, les inscrits reçoivent un journal illustré qui leur
présente le film. Avant la projection, un spectacle
amusant et interactif joué par des comédiens les
prépare à la découverte du cinéma. Proposé aux
élèves scolarisés à Vevey, ce programme est sou-
tenu par le service culturel. Lors de la saison 2016-
2017 environ 250 enfants ont participé aux
séances.

Film Location Riviera
Film Location Riviera (FLR) est une association
soutenue par les Communes de Vevey et de
Montreux. Le but de cette structure est de mener
une politique d’accueil de tournages de films
dans la région, en dotant petit à petit un fonds
d’incitation. Film Location Riviera réunit des en-
jeux économiques, touristiques et culturels. Elle
vise à mettre l’industrie du cinéma au service
d’une destination : la Riviera. En 2016, la gestion
de FLR avait été transférée à la Fondation Vevey
ville d’images. Cependant, pour plus de cohé-
rence et de pertinence et au vu des enjeux tou-
ristiques et économiques de FLR ainsi que du
territoire concerné (la Riviera), l’association a dé-
cidé de transférer dès 2018 la gestion de ses ac-
tivités à Montreux-Vevey tourisme. Le municipal
en charge de la culture de la ville d’images en a
été élu président. En 2017, cinq projets ont été
soutenu financièrement par FLR et certains d’en-
tre eux ont nécessité des conseils ou une aide au
repérage. En automne, le service culturel a hélas
dû décider de suspendre la subvention annuelle
de Fr. 10'000.- dédiée à FLR, dès 2018, en raison
des difficultés financières auxquelles la Com-
mune doit faire face. Le service espère pouvoir
réinscrire ce montant au budget lors de temps fi-
nancièrement plus favorables. Ce choix n’a pas
été fait en regard à la qualité du travail de FLR,
mais simplement parce que FLR gère un fonds
et, de ce fait, les prestations ne sont pas réduites
immédiatement malgré la coupe budgétaire.
toutefois, ce fonctionnement ne peut durer sur
le long terme au risque d’épuiser le fonds et de
ne plus bénéficier d’une politique d’incitation au
tournage de films. Le rapport détaillé de FLR est
à disposition.

Cinéma et aides aux tournages 
Dans la logique de « Vevey, ville d’images », le ser-
vice culturel accorde des aides ponctuelles pour
la réalisation de courts métrages ou de films do-
cumentaires par des équipes locales. En effet, en
matière de politique culturelle suisse, le cinéma est
du ressort de la Confédération en priorité (subsi-
diarité inversée) par le biais de son office fédéral
de la culture – section Cinéma. Cela dit, celle-ci ne
soutient pas de plus petits projets réalisés par des
équipes locales. Les Villes peuvent alors soutenir
les petites productions locales pour que celles-ci
puisse exister. Vevey défend la solidité de sa poli-
tique d’intervention en la matière au niveau local
(service culturel), régional (Film Location Riviera)
et cantonal (cotisation à Cinéforom - Fondation
romande pour le cinéma). Six tournages ont été
réalisés en 2017 grâce au soutien du service cultu-
rel. A noter que Cinérive SA a notamment pro-
grammé le magnifique film documentaire «
Clara-Haskil – Le mystère de l’interprète » de
Pierre-olivier François, Prune Jaillet et Pascal Cling
et produit par la société veveysanne Louise Pro-
ductions.
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Vevey International Funny Film Festival –
VIFFF 2017 © Irène Muñoz



Danse
Dansomètre - Espace de création pour la danse
contemporaine
Le Dansomètre est un espace de travail dédié à la
création chorégraphique professionnelle. Mis à dis-
position gratuitement par la Ville, la gestion du lieu
est confiée à la compagnie Prototype Status, sous
la direction de la chorégraphe Jasmine Morand,
qui y réside à l’année et met en place l’agenda des
résidences et activités. Situé depuis 2016 à l’Athé-
née, le Dansomètre, dans sa nouvelle disposition,
vise à encourager le rayonnement de la danse
contemporaine en offrant des possibilités de rési-
dences aux compagnies tant émergentes que
confirmées venant de toute la Suisse. Un pro-
gramme d'activités de médiation culturelle et
d’ateliers destiné à un large public y est régulière-
ment proposé, ainsi que des rencontres profes-
sionnelles. 2017 a été une année de lancement et
de visibilité du lieu auprès des professionnels et du
public. La compagnie résidente s’est essentielle-
ment concentrée sur la diffusion de ses œuvres,
ce qui a permis une large mise à disposition de
l’espace pour d’autres artistes. Douze compagnies
ont donc pu bénéficier du lieu et quatorze événe-
ments ouverts au public ont été proposés. Le Dan-
somètre est devenu partenaire officiel de RESo -
Réseau danse suisse - ainsi que de l’AVDC. Sur un
plan international, le Dansomètre a tissé des liens
de partenariat avec bIDE - barcelona international
dance exchange - et des premiers échanges ont
vu le jour. Enfin, l’association à but non lucratif
« Les Amis du Dansomètre » a été fondée pour
permettre un meilleur fonctionnement et une ges-
tion plus optimale du lieu.

Les Chorégraphiques
La chorégraphe veveysanne Jasmine Morand a
mis sur pied, depuis 2016, un nouveau rendez-vous
annuel proposé chaque début d’année au théâtre
de l’oriental. Durant trois jours, chaque édition
propose un programme varié de trois nouvelles
créations de danse contemporaine. Les trois spec-
tacles présentés ont tous bénéficié d’une copro-
duction et d’un temps de résidence dans l’une des
deux infrastructures au service de la création en
arts vivants : le Dansomètre ou l’oriental. Le pu-
blic peut ainsi assister à des propositions choré-
graphiques d’univers très différents portées par
des compagnies de danse suisses.

Les compagnies de danse
En 2016, la Ville de Vevey, l’Etat de Vaud et la Cie
Prototype Status ont signé une convention tripar-
tite pour une durée de trois ans. Cette convention a
permis à la compagnie de se renforcer et se re-
structurer en engageant une administratrice ainsi
qu’une chargée de diffusion dans le but d’augmen-
ter les possibilités de diffusion nationale et interna-
tionale. En 2017, Prototype Status a été sélectionnée
aux Journées suisses de danse contemporaine avec

la production « MIRE », ainsi qu’aux Printemps de
Sévelin. Cette mise en avant a permis à la compa-
gnie de profiter d'une large reconnaissance du mi-
lieu professionnel. La compagnie a aussi tourné sa
production « LUI & ARtEMIS » au Royaume-Uni et
a participé à la Fête de la Danse avec le projet
« onE HoUR ». La Cie ADn Dialect bénéficie, quant
à elle, d’un grand local (Le Clabo) mis à disposition
par la Ville, dans les sous-sols du SwissMediaCenter,
utilisé pour les répétitions de la compagnie et pour
des cours. La compagnie a mené tout au long de
l’année la quatrième édition de son projet de sensi-
bilisation des jeunes à l’art chorégraphique intitulé
« Ghetto Jam ». Un film intitulé « LUnARIUM » a été
produit en 2017 et présenté lors de la nuit du court
métrage à Vevey. La compagnie a également reçu
un prix pour son film « Genre ! » par le jury du festi-
val Jugendfilmtage à zürich. En 2017, Fréquence
Moteur (Valentine Paley, Simon bolay et Gabriel
Goumaz) a continué à développer son travail artis-
tique, entre danse contemporaine, musique et per-
formance. L’association a organisé la dixième
édition des Hors Lits, festival de performance en ap-
partement, sur deux jours, en août 2017. La compa-
gnie a également été soutenue pour une
performance présentée à l’Arsenic de Lausanne
dans le cadre de la Fête du Slip.

Fête de la Danse
Créée pour la première fois à zürich en 2006, la
Fête de la Danse est aujourd’hui fortement ancrée
dans le paysage culturel en sa qualité d'événement
incontournable pour tous les passionnés et ama-
teurs de danse, ainsi que pour le grand public. Elle
a réuni 80’000 participants lors de l'édition 2017
dans toutes les régions linguistiques de Suisse. De-
puis 2017, l’organisation de la manifestation a été
transmise par le service culturel à l’Association vau-
doise de danse contemporaine (AVDC) basée à
Lausanne. Cette nouvelle organisation a permis,
d’une part, de mutualiser les ressources adminis-
tratives et de communication en bénéficiant en
plus du savoir-faire de l’AVDC et, d’autre part, de
renforcer les synergies entre le tissu culturel local
(compagnies de danse, artistes indépendants,
théâtres, écoles de danse) et l’association faîtière
vaudoise. Cette dernière assume ainsi désormais la
conception, la programmation, la gestion et la
coordination de l’événement en partenariat avec
les différentes institutions et associations actives
dans le domaine de la danse à Vevey. Plus de
3’000 personnes ont participé à la Fête de la
Danse veveysanne en 2017. Le budget global avoi-
sine les Fr. 97'000.- ; la Ville apporte une participa-
tion de Fr. 25’000.-. Le reste du financement
provient de fonds privés et du partenaire principal
RESo-Réseau Danse Suisse (organisme national
de coordination de la Fête de la Danse). A noter
que le transfert de l’organisation de la fête à l’AVDC
n’a modifié aucunement les coûts pour la Ville.
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© Clovis Baechtold

Démonstration de l’Atelier.le.loft - Fête de la
Danse 2017 © Laetitia Gessler



Ecoles de danse
Il existe de nombreuses écoles de danse actives à
Vevey. De manière générale, le service culturel n’in-
tervient pas dans le soutien aux activités des
écoles (danse, théâtre, d’art, etc.) autrement que
par des remboursements de salles et par leur in-
tégration, une fois par an, dans la dynamique de
la Fête de la Danse.

Théâtres / Arts de la Scène
Théâtre de Vevey – Fondation des Arts et Spec-
tacles (FAS)
Le rapport détaillé de la FAS est à disposition. 

Théâtre Oriental-Vevey
En 2014, c’est un théâtre totalement refait à neuf
qui a réouvert ses portes, après cinq saisons
« hors les murs ». L’outil est devenu exceptionnel
pour les compagnies de théâtre qui profitent des
salles de lecture et de répétition, des équipements
techniques ainsi que des conseils et compétences
de l’équipe du théâtre avant de présenter au pu-
blic, dans la salle de spectacle, le fruit du travail
réalisé pendant plusieurs semaines en ces lieux.
Chaque saison comprend entre douze et quinze
projets (théâtre, danse, jeune public, musique
contemporaine). Le théâtre accueille également
l’association Live in Vevey et ses résidences de
jazz. Les salles sont par ailleurs régulièrement
louées ou prêtées gracieusement à des associa-
tions et à des artistes qui ont besoin d’un espace
de travail de manière ponctuelle. Si l’infrastructure
est aujourd’hui parfaitement adaptée à la création
professionnelle théâtrale et chorégraphique, il sera
nécessaire de renforcer le budget d’exploitation du
théâtre. La Ville a fait le premier pas en augmen-
tant en 2017 la subvention de Fr. 30’000.-, la ré-
gion et le Canton ont consécutivement augmenté
leur soutien. Rappelons que ces soutiens aug-
mentent parce que la Ville s’investit de manière
plus importante. Aujourd’hui, le budget global se
situe entre Fr. 550'000.- et Fr. 600’000.-. Un théâ-
tre de création tel que l’oriental – qui joue un rôle
capital dans le paysage culturel cantonal et ro-
mand - devrait fonctionner avec un budget global
se situant entre Fr. 800'000.- et Fr. 1'000’000.-.
Ce travail de consolidation du théâtre, et par
conséquent d’augmentation des financements,
doit continuer ces prochaines années. Grâce à
l’augmentation de la subvention communale, l’As-
sociation oriental-Vevey a pu engager un employé
à temps partiel dédié à la médiation culturelle et
aux liens avec les publics. En 2017, le service cul-
turel a travaillé longuement sur la rédaction d’une
nouvelle convention. L’actuelle a été signée en
2001 pour une période initiale de trois ans et demi,
renouvelable tous les deux ans. Ce travail a fait
émerger des réflexions de fonds sur des thèmes
de politique culturelle d’importance tels que les
modèles de gouvernance des institutions ou le re-
nouvellement des directions artistiques dans les
institutions. Ces questions sont actuellement dis-
cutées et devraient faire partie des prochaines
lignes directrices de la politique culturelle vevey-
sanne. Enfin, la convention entre la Ville et l’orien-
tal devrait être signée d’ici à l’été 2018. Une
commission municipale a été créée au début de la
nouvelle législature ; elle s’est réunie pour la
deuxième fois en octobre 2017.

Théâtre de Poche de la Grenette 
Le théâtre de Poche de la Grenette est une scène
spécialisée dans l’humour et les « one-man-show »
qui peut accueillir septante personnes. Lors de la
saison 2016-2017, le théâtre a fêté ses trente-cinq

ans. A cette occasion, le célèbre humoriste Jamel
Debbouze était programmé pendant trois soirs. Le
théâtre est géré par une association et une fonda-
tion. Son rapport annuel est à disposition au ser-
vice culturel sur demande. Le théâtre de la
Grenette est aujourd’hui soutenu par la Ville à hau-
teur de Fr. 50'000.-. 

Théâtre des Trois-Quarts
Le théâtre des trois-quarts poursuit son activité
entre création de comédies et école de théâtre. La
subvention destinée à cette structure est de
Fr. 20'000.-. En février 2017, la population a refusé
le PPA « Cour au Marchandises » qui aurait conduit
à la démolition de l’actuel théâtre. Celui-ci peut
donc continuer ses activités dans ses locaux ces
prochaines années suite à un accord avec les CFF.
En conséquence, l’association « Le quatrième
quart » a été créée pour récolter des fonds afin
d’aider au financement du rajeunissement des es-
paces (agrandissement zone réservée au public,
travaux sur la partie technique, rénovation de la
cage de scène, etc.). A noter que le théâtre
compte une fréquentation aux alentours de 85%,
soit environ 3’500 spectateurs par saison.

Midi, théâtre !
Midi, théâtre ! est une association romande consti-
tuée de théâtres et de compagnies ayant comme
volonté d’ouvrir les théâtres en journée en propo-
sant un concept original : pour le prix d’un menu
du jour, le public assiste à une représentation tout
en partageant un repas en commun. Le service
culturel a soutenu la cinquième saison 2017-2018.
Sept compagnies suisses se sont produites et ont
tourné dans sept théâtres romands partenaires,
dont le Reflet.

Salle del Castillo
Après les deux premières années d’exploitation,
les constats suivants ont pu être établis : la
grande salle est en majorité louée par des socié-
tés locales à but non lucratif dont le prix de lo-
cation très préférentiel est non rentable ; les
locations par les milieux touristiques et écono-
miques sont moins fréquentes que prévu ; les
moyens de promotion des espaces de la salle del
Castillo sont insuffisants ; la gestion technique de
la grande salle se révèle plus compliquée qu’ima-
giné au départ et nécessite un temps de travail
important pour les techniciens de la FAS. A la
suite de nombreux échanges entre la FAS et le
service culturel, différentes mesures ont été ima-
ginées pour réduire – autant que possible – le dé-
ficit de la salle del Castillo. La ligne au budget du
service culturel prévue comme garantie de défi-
cit Castillo était auparavant de Fr. 80'000.-, elle
a été réduite à Fr. 60'000.- dès le budget 2017.
Au terme de l’année, les comptes sont bouclés
avec un déficit de Fr. 40'000.-, ce qui encourage
la Ville et la FAS à continuer de développer
toutes les actions adéquates qui vont dans ce
sens.

Montreux Comedy Festival
Depuis 2006, le Montreux Comedy Festival déve-
loppe un volet veveysan dans sa programmation
humour, essentiellement au théâtre de la Grenette.
A ce titre, il bénéficie d’une subvention annuelle du
service culturel.

Temples
Activités liées aux temples
Depuis 2011, deux préposés aux temples se parta-
gent un 100%. Un marguillier à 30% a assumé pen-
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dant plusieurs années les tâches plus spécifique-
ment liées aux cultes, et les événements du week-
end. En automne 2015, le marguillier a démissionné
et les préposés aux temples ont accepté de pren-
dre en charge ses tâches jusqu’au départ à la re-
traite de l’un des préposés aux temples en 2019.
Le rapport de l’organiste est à disposition au ser-
vice culturel. trois communautés se partagent l’oc-
cupation des trois temples de Vevey : l’Eglise
évangélique réformée qui utilise principalement le
temple de Saint-Martin, mais également sporadi-
quement le temple de Sainte-Claire ; l’Eglise Evan-
gélique de Réveil et l’Eglise Fraternité Evangélique
de Pentecôte. 

Orgue de Sainte-Claire
Les travaux de restauration de l’orgue de Sainte-
Claire ont été réalisés entre décembre 2016 et juin
2017. La manufacture alsacienne blumenroeder à
Haguenau a été mandatée pour cette importante
intervention. Le buffet a, quant à lui, été restauré
par l’Atelier Meyer de Strasbourg. Le photographe
veveysan Edouard Curchod en a effectué un suivi
photographique remarquable. Le plancher de
l’Eglise a été entièrement huilé en juillet. Un week-
end de festivités d’inauguration de l’orgue restauré
a été mis sur pied les 23 et 24 septembre 2017. Au
programme ont figuré : trois concerts, dont le
concert d’inauguration interprété par Daniel Chap-
puis, organiste titulaire, et un conte musical pour
les enfants. L’ARoSC (Association pour la rénova-
tion des orgues de Sainte-Claire) avait été créée
en 2014 dans le but de récolter les fonds néces-
saires à cette importante rénovation. L’association
a effectué sa recherche de fonds et a organisé
l’inauguration. L’avenir de l’association est pour
l’heure incertain. Ayant rempli sa mission, le comité
souhaite démissionner, à l’exception de l’organiste
titulaire, prêt à s’engager pour la reconstruction de
la lyre. 

Inauguration de l’orgue restauré de l’église
Sainte-Claire

Société des Concerts de St-Martin
La SCSM, qui a fêté son quarantième anniversaire,
publie chaque année un programme de demi-
saison regroupant les concerts d’orgue (seul ou
accompagné de solistes et/ou d’instrumentistes)
donnés dans les temples. Le public est en
constante augmentation depuis ce menu remode-
lage accompagné par le service culturel. Chaque
concert draine entre 50 et 150 amateurs de mu-
sique – ce qui est réjouissant dans le contexte ac-
tuel. De plus l’exercice 2016-2017 se solde par un
léger bénéfice.

Musées communaux et Bibliothèque municipale
Pour les musées et la bibliothèque municipale,
prière de consulter les rapports ad hoc. Suite à la
réorganisation des dicastères en 2013, ces derniers
dépendent directement du municipal Etienne Ri-
vier. 

Café littéraire – Association Ekphrasis
Le Café littéraire poursuit sa ligne de programma-
tion résolument éclectique tout en établissant des
partenariats avec différentes structures et mani-
festations de la région (Reflet, oriental, VIFFF, Pic-
tobello, Fête de la Danse, bibliothèque). Le Café
littéraire propose une quarantaine d’événements
chaque année : il collabore régulièrement avec des
auteurs et éditeurs romands, développe ses pro-
pres soirées théâtrales ou musicales en donnant
carte blanche à des artistes locaux, met sur pied
des expositions, organise des projections et pro-
pose divers ateliers et animations culturelles tout
au long de l’année. En 2017, la programmation du
Café littéraire était également tournée vers le
monde, avec des soirées à la rencontre des mu-
siques et cultures de pays divers (Inde, Italie,
Grèce, Espagne), une soirée en l’honneur du poète
écossais Robert burns, une soirée de témoignages
de personnes migrantes ainsi qu’une soirée de re-
gards croisés sur le monde islamique contempo-
rain. Pour rappel, les activités culturelles sont
développées par l’association Ekphrasis et soute-
nues par une subvention du service culturel, alors
que les activités commerciales du café sont gérées
par une sàrl. 

Collection d’histoire naturelle
La surveillance de la collection de la Ville est
confiée par mandat au Musée cantonal de zoolo-
gie. Les objets sont stockés dans deux pièces au
sous-sol du collège des Crosets. La personne
mandatée pour la conservation et l’entretien de la
collection a effectué quatre contrôles en première
partie d’année 2017 (janvier, mars, mai et juillet).
Cette année, des pièges lumineux ont été installés
dans les collections. Ils remplacent les désinfesta-
tions et ont l’avantage de ne pas être toxiques. La
même méthode a été installée dans les autres col-
lections du musée de zoologie. Suite à l’incendie
du collège en octobre 2017, des contrôles beau-
coup plus réguliers ont été nécessaires. Heureu-
sement, la collection d’animaux n’a été touchée ni
par l’incendie, ni par l’eau, mais le système élec-
trique a été fortement endommagé. Un système
provisoire pour remettre en route les déshumidi-
ficateurs a donc été mis en place. En attendant de
pouvoir remettre en route les pièges lumineux et
fermer les collections, des plaques insecticides
ont été placées dans les collections. En 2017, le
hamster doré et un lapin angora ont été emprun-
tés et seront exposés à long terme par l’Alimen-
tarium. Les prêts sont momentanément
suspendus pour deux raisons : 1) l’incendie rend
l’accès compliqué aux collections, 2) suite aux
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- Réunions régulières avec les délégués culturels
vaudois, les responsables administratifs et poli-
tiques du canton et de la Confédération 

- Représentations et commémorations annuelles

Conférence des villes suisses en matière de cul-
ture (CVC)
La CVC gère des ateliers pour artistes en Italie,
en Egypte et en Argentine dont disposent à tour
de rôle les villes membres et les artistes choisis
par leurs soins. Affiliée à la CVC depuis cinq ans,
la Ville de Vevey a déjà pu faire bénéficier ses ar-
tistes de trois ateliers à l’étranger : à Gênes, à
buenos Aires et au Caire. En 2017, après un appel
par voie de concours, un jury d’experts a sélec-
tionné l’artiste veveysan Mathias Forbach pour
une résidence de trois mois à Gênes, de septem-
bre à novembre. Début 2018, une résidence de
six mois à buenos Aires sera mise au concours
pour le premier semestre de 2019. Par ailleurs, les
délégués culturels des villes membres de la CVC
se sont réunis une journée à berne en avril et
à Lugano, sur deux jours, en octobre pour
traiter de différents thèmes de politique cultu-
relle.

Subventions et soutiens
Le service est en charge du soutien aux multiples
projets culturels (permanents et ponctuels) qui
sont développés dans la ville par des profession-
nels ou semi-professionnels, à l’exclusion des
structures de formation. Ce soutien passe par du
conseil et de la disponibilité. L’aide n’est pas uni-
quement financière : le service informe sur les
nombreux réseaux existants, sur les prestataires
de services, sur les contacts auprès des bailleurs
de fonds et sur les réseaux de diffusion ou de
promotion. Au vu des montants et du grand
nombre de demandes, les soutiens communaux
ne sont jamais décisifs pour la réalisation d’un
projet. toutefois, ils sont essentiels pour donner
de la crédibilité et de la légitimité aux projets, ce
qui permet de déclencher d’autres contributions
(effet de levier). bien qu’il n’y ait pas de commis-
sion d’attribution, le service s’applique à suivre
des critères clairs et veille à ce que la procédure
de gestion des demandes soit conforme aux
usages du secteur (accusé de réception systé-
matique, fiche récapitulative, numéro de saisie,
analyse du dossier, archivage correct) et soit ainsi
reconnue par les autorités cantonales et fédé-
rales. Lors des états généraux de la culture, la
question de la subsidiarité entre Ville, région et
Canton a été discutée (cf. brochure de synthèse)
et plusieurs mesures ont été proposées pour
améliorer la coordination des subventions entre
les différents services de l’administration com-
munale.

Critères de subventionnement
Les critères d’attribution des subventions cultu-
relles avaient été adoptés par la Municipalité en
2015. De manière générale, le service s’attache à
soutenir la création et la diffusion des profession-
nels et semi-professionnels des milieux de la cul-
ture ainsi que les institutions et associations
actives à Vevey dans ce domaine. Il veille en parti-
culier à encourager la création et à jouer de l’effet
de levier permettant aux bénéficiaires de déclen-
cher d’autres sources de financement. La Société
de développement de Vevey permet d’assurer la
diversité de l’offre puisqu’elle prend en charge les
activités relevant de l’animation de la ville et du
folklore. Le service culturel ne traite pas les de-
mandes concernant les écoles (danse, théâtre,

alertes de la société suisse des taxidermistes
concernant l’arsenic présent dans les pièces an-
ciennes, les spécialistes du musée évaluent la si-
tuation et mettent en place un protocole ainsi
qu’une information détaillée pour tous les déten-
teurs d’animaux empaillés. Il y a de fortes chances
pour qu’une partie de ces préparations contien-
nent des doses d’arsenic. Il convient de les mani-
puler en prenant des précautions telles que port
de gants, masque, voire combinaison. 

Sculptures et fresques
Le service culturel veille à la bonne conservation
du patrimoine communal en matière de sculptures
et fresques en plein air - planification, expertise ar-
tistique et mise à jour de l’inventaire -  en collabo-
ration avec la DEP pour la coordination
administrative des travaux de restauration. En
2017, l’atelier Mannella a procédé à l’entretien de la
sculpture Henryk Sienkiewicz située dans le jardin
du Grand Hôtel du Lac - l’ambassadeur de Po-
logne s’y rend chaque année pour une cérémonie
commémorative - et a entretenu le buste Pade-
rewski installé sur la fontaine devant l’Hôtel des
trois Couronnes. La plaque commémorative ins-
tallée à côté de Sienkiewicz a également été net-
toyée, le texte devenant illisible. En 2018, il faudra
prévoir de faire ré-graver cette plaque ainsi que
nettoyer le buste du poète roumain Mihai Emi-
nescu situé sur les quais. Un plan d’entretien de
l’ensemble des sculptures installées sur le territoire
communal devrait être défini par un mandataire
spécialisé afin de rendre aussi bien leur gestion
que les procédures de suivi d’entretien davantage
efficaces. Dans cette optique, au printemps 2017,
le service culturel, avec le soutien de la DEP, a fait
la demande à un expert pour réaliser un inventaire
des besoins en matière d’entretien de tout le parc
de sculptures installées dans l’espace public. Le
service culturel et la DEP sont en discussion quant
à la pertinence de passer, par voie de préavis, l’en-
tretien des sculptures de la Ville de Vevey en pa-
rallèle aux travaux de rénovation des fontaines
historiques à Vevey dont une partie devait être
réalisée avant la Fête des Vignerons 2019.

Représentation et relations publiques
Afin de maintenir un dialogue permanent avec le
tissu professionnel de la culture et d’assurer une
bonne coordination des ressources (politiques, au-
torités, administrations communales, cantonales et
fédérales), un important travail de représentation
est effectué tout au long de l’année par le munici-
pal de la culture et la déléguée à la culture.

Représentations du municipal de la culture
- Fondation des Arts et Spectacles
- Fondation Vevey ville d’images 
- Film Location Riviera 
- Fondation théâtre Montreux Riviera
- Conservatoire Montreux-Vevey-Riviera
- Fondation Septembre Musical
- Fonds culturel Riviera
- Commission municipale RkC
- Commission municipale oriental
- Représentations et commémorations annuelles

Représentations de la déléguée à la culture
- Fondation des Arts et Spectacles
- Fondation Vevey ville d’images
- Film Location Riviera
- Commission municipale RkC
- Commission municipale oriental
- Conférence des villes suisses en matière de cul-

ture (CVC)
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etc.). Le souhait de renforcer les soutiens alloués
aux projets impliquant plus largement les citoyens
(projets dits « amateurs » ou « socioculturels ») a
été évoqué dans le cadre des états généraux de la
culture. La question du soutien à la formation
continue pour les artistes ou les professionnels
culturels a également été abordée. Enfin, les ac-
teurs culturels souhaiteraient plus de transparence
sur les critères d’analyse des projets et une meil-
leure communication sur les possibilités de finan-
cements publics et privés (en rédigeant par
exemple une marche à suivre ou un guide).

Aides et subventions
En 2017, le service culturel a reçu 111 demandes de
soutien ponctuel totalisant environ Fr. 485'000.-,
auxquels il a fallu répondre avec les Fr. 220’000.-
prévus à cet effet et répartis en diverses lignes du
budget (aides et subventions, expositions et édi-
tions, danse contemporaine, musiques actuelles,
et enfin médiation culturelle). Les aides et sub-
ventions vont prioritairement à des projets réali-
sés par des professionnels avec la priorité aux
projets émanant d’acteurs ou institutions locales
(cf. tableau récapitulatif).

LLiiggnnee  ""AAiiddeess  eett  ssuubbvveennttiioonnss""  nn°°  881144..33665533 bbuuddggeett  22001177 CCoommpptteess  22001177
budget 2017 (dont report 2016  Fr. 6'000.-) 110066''000000..0000 9966''000077..2200

bbéénnééfificcaaiirreess PPrroojjeettss  ssoouutteennuuss  CCaattééggoorriieess AAttttrriibbuuéé

ASSoCIAtIon PARoxySME DE L'AbSURDE Musée de l'Absurde à Vevey Arts visuels 5'000.00

ADRIEn CHEVALLEy Résidence à l'étranger (Paris) Arts visuels 2'500.00

CoRInnE VIonnEt Me. Here now Arts visuels 3'000.00

PEtER SCHoLL Vevey Ville d'images - Affichage 2017 Arts visuels 907.20

StADIo Exposition DEF:n Arts visuels 1'500.00

AtELIER 20 Exposition La bataille de San Romano - Georges Schwizgelbel Arts visuels 2'500.00

ASSoCIAtIon EInzWEIDREI / MéLAnE bAUMGARtnER Soutien production exposition "A l'insu de notre plein gré" Arts visuels 500.00

ASSoCIAtIon EInzWEIDREI / nICoLAS CHRIStoL Soutien production exposition "A l'insu de notre plein gré" Arts visuels 1'000.00

ASSoCIAtIon EInzWEIDREI / nICHoLAS MARoLF Exposition de gravures sur bois -  inauguration orgue Ste Claire Arts visuels 800.00

JACqUES DUboUx Modatives / Atelier vaudois du 700e Arts visuels 2'500.00

PoRtRAItS DE CItoyEnS - n. MAnzUR & L. GESSLER Projet "Appel à projets artistiques" - états généraux de la culture Arts visuels 3'000.00

PRoJEt ARtIStIqUE PARtICIPAtIF (JEUnESSE) Création d'une marionnette géante Arts visuels 800.00

JACqUES DUboUx Publication "Dynamies" Arts visuels/Edition 1'500.00

AxAxAxA MIxED MEDIA Evénement sur les collections de livres - Les Mouettes Arts visuels/Edition 2'500.00

MICRonAUt Publication "Carnival trees" de Charlotte krieger Arts visuels/Edition 1'500.00

DEStInAtIon 27
Les Epiceries culturelles - projet autour de la

Carte Culture Caritas Arts visuels/Médiation 1'500.00

CoMPAGnIE FRECkLES Création théâtrale - "M.o.I Mouvance organique Ininterrompue" Arts vivants 2'000.00

AVDC ASSoCIAtIon VAUDoISE DE DAnSE 
ContEMPoRAInE Soutien 2017 à l'association Arts vivants 2'000.00

CoMPAGInE bÀz Création théâtrale - "Une semaine pas plus" Arts vivants 2'000.00

CoMPAGnIE SLALoM Création théâtrale -  "Je voulais juste venger…" Arts vivants 2'000.00

ASSoCIAtIon DES tRoIS PEtItS PoIntS Création théâtrale - "tambours dans la nuit" Arts vivants 2'000.00

ASSoCIAtIon FRéqUEnCE MotEUR 10e édition du festival Hors Lits - Performances en appartement Arts vivants 1'000.00

ADn DIALECt Création "160, le gala des générations" Arts vivants 7'500.00

DAnIEL boVARD Film sur la Fête des Vignerons Cinéma 2'500.00

MIkE InGLE Film "LookInSIDE" Cinéma 1'000.00

APoLLo PRoJECtS tournage "Lowkey" Cinéma 1'000.00

LoUISE PRoDUCtIonS Film documentaire "Clara Haskil - Le Mystère de l'interprête" Cinéma 5'000.00

VERtIGES PRoD Film "En équilibre sur l'océan" Cinéma 3'000.00

CInéMA CIty-CLUb Soutien aux activités 2017 Cinéma 1'000.00

ASSoCIAtIon DES tRoIS PEtItS PoIntS Clip Inanis - titi's 22 Cinéma 1'000.00

IntERnAtIonALE kURzFILMtAGE WIntERtHUR nuit du court métrage 2017 à Vevey Cinéma 1'500.00

ASSoCIAtIon DU VIFFF VIFFF - 3e édition Cinéma 4'000.00

ASSoCIAtIon DES tRoIS PEtItS PoIntS tournage "Help yourself" Cinéma 500.00

EDItIonS D'AUtRE PARt Publication "Erasmus" de Elodie Glerum Littérature/Edition 2'000.00

ASSoCIAtIon VIbISCUM Annales veveysannes Littérature/Edition 4'000.00

EDItIonS DE L'AIRE Publication "Les oies de l'Ile Rousseau" de xochitl borel Littérature/Edition 1'500.00

ASSoCIAtIon VAUDoISE DES ECRIVAInS Soutien aux activités 2017 Littérature/Edition 500.00

EDItIonS DE L'AIRE Publication "La véritable histoire de Luz nieve" Littérature/Edition 2'000.00

ASSoCIAtIon DES AMIS DE LA CInqUIèME SAISon "La Cinquième saison" Revue littéraire romande Littérature/Edition 2'000.00

DUo SyMPHonIqUE DS Concert Hommage à bach, Haendel et Vivaldi Musique classique 2'000.00
LAVAUx CLASSIC 14eédition du Lavaux Classic Musique classique 6'000.00

AAS - ASSoCIAtIon AMIS SCHUbERtIADE D'ESPACE 2 20eédition de la Schubertiade Musique classique 500.00

Tableau récapitulatif des subventions ponctuelles accordées par le Service culturel en 2017
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ASSoCIAtIon LE PAnIER CULtUREL Le Panier culturel Pluridisciplinaire 2'000.00

FooD CULtURE DAyS Festival Culture & alimentation Pluridisciplinaire 500.00

LE bUREAU CULtUREL VAUD Soutien aux activités 2017 Pluridisciplinaire 1'000.00

ASSoCIAtIon VIVISkES 3e édition du Fesitval Les Celtiques de Vivisco Pluridisciplinaire 2'000.00

LLiiggnnee  ""EExxppoossiittiioonnss  eett  EEddiittiioonnss""    nn°°  881144..33665533..2211 2255''000000..0000  2255’’000000..0000

bbéénnééfificcaaiirreess PPrroojjeettss  ssoouutteennuuss  CCaattééggoorriieess AAttttrriibbuuéé

InFoLIo EDItIonS Publication "Marche et rêve" de olivier burkhalter  Littérature/Edition 2'500.00

EDItIonS DE L'AIRE Publication "Rêver et travailler" de Michel Moret Littérature/Edition 2'000.00

HéLICE HéLAS éDItEUR Publication "tsarvaî" d'Amélie Strobino Arts visuels/Edition 2'000.00

ASSoCIAtIon L'IDIotIE bIEnVEILLAntE
Publication "Le langage dessiné de l'idée"

de Darren Roshier Arts visuels/Edition 3'500.00

FoCUS ASSoCIAtIon Echange artistique entre la Suisse et l'Iran Arts visuels/Exposition 4'000.00

ASSoCIAtIon VILLA "LE LAC"
LE CoRbUSIER Exposition "Chromatiques" Arts visuels/Exposition 2'500.00

ALInE PALEy Et ALEx tRoESCH Exposition "Los tribales" Arts visuels/Exposition 3'000.00

StADIo Cycle de trois expositions Arts visuels/Exposition 3'500.00

nICHoLAS MARoLF Soutien production exposition "zeitspiegel" Arts visuels/Exposition 2'000.00

LLiiggnnee  ""SSuubbssiiddeess  ppoouurr  llaa  ddaannssee  ccoonntteemmppoorraaiinnee""  nn°°  881144..33665533..1199 6655''000000..0000  5500''000000..0000

bbéénnééfificcaaiirreess PPrroojjeettss  ssoouutteennuuss  CCaattééggoorriieess AAttttrriibbuuéé

AVDC ASSoCIAtIon VAUDoISE DE DAnSE
ContEMPoRAInE Subvention pour organisation Fête de la Danse Vevey 2017 Arts vivants 25'000.00
ASSoCIAtIon REConVERSIon DAnSEURS
PRoFESSIonnELS Participation aux activités Arts vivants 500.00

PRototyPE StAtUS Subvention annuelle selon convention Arts vivants 20'000.00

ADn DIALECt Création "160, le gala des générations" Arts vivants 4'500.00

LLiiggnnee  ""MMééddiiaattiioonn  ccuullttuurreellllee""  nn°°  881144..33665533..5522 1100''000000..0000  1100''000000..0000

bbéénnééfificcaaiirreess PPrroojjeettss  ssoouutteennuuss  CCaattééggoorriieess AAttttrriibbuuéé

k7 PRoDUCtIonS Création théâtrale - "o.V.n.I" Arts vivants 2'000.00

ASSoCIAtIon MIDI, tHéÂtRE Midi, théâtre ! saison 17-18 Arts vivants 5'000.00

ADn DIALECt Ghetto Jam 2017 Arts vivants 2'000.00

AtELIER 20
Exposition "La bataille de San Romano" -

Georges Schwizgelbel Arts visuels 1'000.00

LLiiggnnee  ""SSuubbssiiddeess  ppoouurr  lleess  mmuussiiqquueess  aaccttuueelllleess""  nn°°  881144..33665533..4444 2200''000000..0000  2200''550000..0000

bbéénnééfificcaaiirreess PPrroojjeettss  ssoouutteennuuss  CCaattééggoorriieess AAttttrriibbuuéé

HERoD noISE Soutien production 2e album Musiques actuelles 2'500.00

nAkED Soutien production 2e album Musiques actuelles 1'500.00

LES FILS DU FACtEUR Soutien production 2e album Musiques actuelles 2'000.00

ASSoCIAtIon RIVIERA tAnGo Concert tango "Festival Riviera tango Fiesta" Musiques actuelles 2'500.00
SERVICE FUn Aide à la diffusion - tournée promotion nouvel EP Musiques actuelles 1'000.00

GILLES DUPUIS Soutien à la production d'un clip video "We thit" Musiques actuelles 1'000.00

MontREUx JAzz FEStIVAL
Prix Ville de Vevey Concours de voix

+ soutien création à Vevey Musiques actuelles 5'000.00
ASSoCIAtIon AUtoUR DU MonDE Soutien 6e édition du Festival du bout du Monde Musiques actuelles 2'500.00
noLoSé Aide à la tournée du projet "flash mob" Musiques actuelles 500.00
VEnUS on FyRE Aide à la production d'un EP "Honey" Musiques actuelles 1'000.00
DUo "IL PLEUt DES CoRDES" -
R. Hunziker et V. bernard

Soutien production partition
et concert Hommage à Arvo Pärt

Musique
contemporaine 1'000.00

ttoottaauuxx 222266''000000..0000 220011''550077..2200

Edition littéraire et musicale
En 2017, le service culturel a soutenu onze publi-
cations d’artistes et d’auteurs veveysans ou en lien
étroit avec Vevey (romans, bandes dessinées, mo-
nographies, livres d’art). quatre albums de mu-
sique et deux tournées de groupes locaux ont
bénéficié d’une subvention. Depuis dix ans, le ser-
vice culturel remet systématiquement un exem-
plaire des disques et livres soutenus à la
bibliothèque municipale.

Remboursement de salles
Depuis de nombreuses années, le service culturel
gère les remboursements des frais de location des
salles veveysannes aux sociétés et associations lo-

cales (sans les frais techniques). En 2017, ce sont
quarante-et-une associations qui se sont fait rem-
bourser les frais de location : salle del Castillo prin-
cipalement (22), Le Reflet (7), le RkC (6), l’oriental
(2), la salle Camille de Saint-Saëns (1) et excep-
tionnellement les Galeries du Rivage (3). Le ser-
vice culturel a été confronté à plusieurs
problématiques dans l’application de cette mesure
de soutien et souhaite l’adapter. Des discussions
ont eu lieu dans le cadre des états généraux. on
constate notamment que les critères et procé-
dures ne sont pas assez clairs pour le public ; il
existe une confusion quant aux salles reconnues
dans le cadre de cette mesure ; il manque une ana-
lyse qualitative de l’événement organisé dans la
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procédure de remboursement ; etc. Par ailleurs,
nous n’avons pas la possibilité d’anticiper le nom-
bre et le montant des demandes en amont et res-
pecter ainsi le budget à disposition, qui est
régulièrement dépassé.

Conclusion
Marquée par les états généraux de la culture, 2017
a été aussi intense qu’intéressante. Au travers de ce
processus participatif, les structures culturelles et
les artistes ont été écoutés, leurs problématiques

partagées, et de nombreuses pistes pour les résou-
dre ont pu être imaginées. Les moments de dis-
cussion qui ont ponctué l’année se sont déroulés
dans une ambiance particulièrement agréable et
constructive, fédérant les interlocuteurs réguliers
du service culturel. La démarche consistait aussi à
dialoguer avec des personnalités d’autres domaines
d’activités, tels que les milieux éducatifs ou touris-
tiques pour faire émerger des objectifs communs. 
Après huit mois de réflexion et d’échanges, il s’agit
aujourd’hui pour la Ville de Vevey d’intégrer dans

Tableau récapitulatif des remboursements de salles en 2017

LLiiggnnee  ""FFrraaiiss  ddee  ssaallllee,,  ssooiirrééeess  ddee  ssoocciiééttééss  llooccaalleess""      nn°°  881144..33665533..0077 bbuuddggeett  22001177 CCoommpptteess  22001177  

4455''000000..0000 6699''330000..0000

bbéénnééfificciiaaiirreess SSaallllee  MMoonnttaanntt    

ASSoCIAtIon VEVEy UnItED - StEVEn PILEt Camille de Saint-Saëns 150.00

oRCHEStRE DE RIbAUPIERRE Del Castillo 1'000.00

SoCIété VALAISAnnE DE VEVEy Et EnVIRonS Del Castillo 1'000.00

ASSoCIAtIon FoLkLoRIqUE LES PoRtUGUAIS DE VEVEy Del Castillo 1'000.00

FC VEVEy SPoRtS Del Castillo 1'000.00

LES LIbéRAUx RADICAUx DE VEVEy (PLR) Del Castillo 1'000.00

FÊtE DES VIGnERonS - ConFRéRIE DES VIGnERonS Del Castillo 1'000.00

MISSIon CAtHoLIqUE ItALIEnnE Del Castillo 1'000.00

oRCHEStRE DE RIbAUPIERRE (SoUtIEn ExtRA. 100 AnS) Del Castillo 1'000.00

ASSoCIAtIon 4 RoUES DE SECoURS Et SERVICES bénéVoLES DE VEVEy Del Castillo 1'000.00

FonDAtIon DU SEPtEMbRE MUSICAL - FEStIVAL oFF Del Castillo 1'000.00

FonDAtIon DU SEPtEMbRE MUSICAL - FEStIVAL In Del Castillo 1'000.00

bRIGADE SCoUt DU VIEUx MAzEL Del Castillo 1'000.00

oSEo Del Castillo 1'000.00

ASSoCIAtIon CREAtIVIty- yoUtH ASSoCIAtIon Del Castillo 1'000.00

LIonS CLUb VEVEy Del Castillo 1'000.00

RIVIERA RAPtoRS Del Castillo 1'000.00

VEVEy HAnDbALL CLUb Del Castillo 1'000.00

ACS AzzURRI RIVIERA Del Castillo 1'000.00

CAS SECtIon JAMAn Del Castillo 1'000.00

ASSoCIAtIon ARtS Et LEttRES Del Castillo 1'000.00

ASSoCIAtIon DES REntIERS AVS-AI (AVIVo) (2017) Del Castillo 1'000.00

LA LyRE DE VEVEy, HARMonIE MUnICIPALE Del Castillo 1'000.00

Moto CLUb VEVEy Galeries du Rivage 1'000.00

bUSHIDo JU-JItSU CLUb VEVEy Galeries du Rivage 200.00

ConFRéRIE DES VIGnERonS Galeries du Rivage 1'300.00

ASSoCIAtIon VIFFF Le Reflet 3'700.00

ECoLE DE DAnSE CHRIStInE koEnIG Le Reflet 3'700.00

AtELIER LE LoFt Le Reflet 3'700.00

CERCLE DE DAnSE Le Reflet 3'700.00

ConSERVAtoIRE DE MUSIqUE Le Reflet 600.00

ASSoCIAtIon CLARA HASkIL Le Reflet 3'700.00

LAVAUx CLASSIC/FonDAtIon CULLy CLASSIqUE Le Reflet 3'700.00

ASSoCIAtIon DoxILoG oriental 200.00

ASSoCIAtIon RIVIERA tAnGo oriental 600.00

ASSoCIAtIon HEAVy AS RoCk RkC 2'500.00

ASSoCIAtIon FynIGHt RkC 2'500.00

ASSoCIAtIon DRoPnESS RkC 2'500.00

ASSoCIAtIon LE LoCAL RkC 2'500.00

ASSoCIAtIon IMPRo RIVIERA EVEntS RkC 2'550.00

ASSoCIAtIon LES AMIS DU VEVEy RIVIERA bASkEt RkC 2'500.00

CInéRIVE CInEMA oPEn AIR Infrastructures open air 6'000.00
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son prochain document de politique culturelle une
partie des propositions concrètes formulées par les
acteurs de terrain et de l’enrichir par ses propres
objectifs et mesures. 
Ce texte de référence sera à considérer comme un
phare guidant, jour après jour, les actions de la Ville
en matière de politique culturelle pour les dix pro-
chaines années. Un consensus politique sera donc
aussi essentiel que décisif au moment d’adopter ce
préavis. 
La soirée d’ouverture des états généraux de la cul-
ture avait débuté par ces mots: « Co-construire un
projet ; faire fonctionner l’intelligence collective ;
partager une vision ; prendre du recul par rapport à
ses propres problématiques d’artiste, d’institution,
d’administration, d’école ou de parti politique ; pen-
ser collectif : pour la ville, pour la région, pour les ci-

toyens ; oser confronter les idées ; se focaliser sur
les dénominateurs communs plutôt que sur les di-
vergences. telles sont les ambitions de la dé-
marche ».

que ces pensées nous accompagnent jusqu’à la fi-
nalisation et l’adoption des nouvelles lignes direc-
trices pour une politique culturelle de la Ville de
Vevey.

Michel Agnant, municipal
Marie neumann, déléguée à la culture

Suite aux vœux de la commission de gestion,
exercice 2016 :
néant



Une bibliothèque non-silencieuse
En 2017, la bibliothèque municipale de Vevey a
battu tous les records. La fréquentation (+3%), les
prêts (+7%) sont en hausse. Depuis 2014, la biblio-
thèque se propose d’être un lieu de vie, de discus-
sion et de lien social. nous offrons un cadre ouvert
où les usagers partagent, échangent des conseils,
des envies, permettant d’ouvrir l’appétit de la dé-
couverte. Cette expérience du troisième lieu1 se ré-
vèle plus que concluante.  

Services au public
Fréquentation
En 2017, la bibliothèque a comptabilisé 836 nou-
velles inscriptions dont 539 adultes et 297 jeunes,
soit une augmentation de 5% par rapport aux ins-
criptions de 2016. Au regard de la décision du can-
ton (DGEo) concernant les classes primaires, de
ne plus se rendre aux animations à la bibliothèque
municipale, les classes (plus de 1’700 élèves) conti-
nuent de fréquenter assidûment la bibliothèque. 
La fréquentation annuelle (2017) de la biblio-
thèque est de 45’018 usagers (+3% par rapport à
l’année passée). Ces statistiques comprennent les
passages d’emprunteurs, les classes, les crèches,
la fréquentation aux animations, la fréquentation
de la salle de lecture, des postes Internet et du
coin des revues.

Prêt 
La bibliothèque a effectué 179’925 prêts en 2017,
soit une hausse de 7% par rapport à l'année pré-
cédente (167’770 prêts). L’augmentation est per-
ceptible aussi bien en prêts adultes (+7%) qu’en
prêts jeunesse (+7%). Pour la cinquième année
consécutive, le nombre de  prêts constitue le re-
cord depuis la création de la bibliothèque. 
Suite à un changement de paramétrage en 2016,
nous pouvons dorénavant obtenir des statistiques
pour la section jeunes adultes (6’445 prêts) ce qui
représente un + 11 % en 2017 : des statistiques ré-
jouissantes d’autant qu’elles concernent un public
particulier et traditionnellement absent. 

Acquisitions
5’375 documents de tous types ont été intégrés
dans les collections de la bibliothèque. Un peu plus
de 6’500 documents ont été désherbés en raison
de manque de place ou de leur obsolescence.   

Livres électroniques
Les usagers inscrits à la bibliothèque peuvent
avoir accès à plus de 5’000 e-books. Les lecteurs
empruntent gratuitement depuis chez eux, sans
effort. 236 personnes ont bénéficié de ce service
(+337% par rapport à 2016) et ont emprunté
848 e-books (+343%).  

Documentaires
Les documentaires concernent tous documents
de non-fiction. Depuis plusieurs années, la collec-
tion de documentaires a considérablement rajeuni
et un gros travail de désherbage a été effectué. Et
cela s’est relevé payant : + 9 % de prêts !

Fondation Brentano2

Grâce au soutien financier de la Fondation bren-

tano, le programme d’animations s’est poursuivi
en 2017. 851 personnes ont assisté à l’Heure du
conte (-29% par rapport à 2016). La fréquentation
de bébé lit est stable avec une moyenne de
41 personnes par samedi (contre 43 personnes en
2016). 
De plus, la bibliothèque a proposé 31 ateliers al-
lant de l’éveil musical pour les tout-petits à du
booktubing3, de la fabrication d’un jeu de société
à des ateliers d’écriture jeunesse.

Médiation culturelle
En 2017, nous avons organisé 47 actions qui se sont
déroulées sur 140 rendez-vous (59 pour le public
adulte et 81 pour la jeunesse). 5'224 personnes y
ont participé. La moyenne de fréquentation est
d’environ 111 personnes par action. nous avons opté
pour une riche programmation afin que la variété
de l’offre permette à chacun de participer. La ré-
partition des 140 rendez-vous est la suivante :  
CCoonntteess,,  ssppeeccttaacclleess,,  lleeccttuurreess,,  éévvéénneemmeennttss  5544
AAtteelliieerrss 4400
CCoonnfféérreenncceess 22
CCoonncceerrttss 44
HHoorrss--mmuurrss 2299
CClluubbss  ddee  lleeccttuurree 1111

Un projet participatif : Pimp ta biblio !
Suite au succès du projet participatif : « Création
d’un espace pour les 14-20 ans », nous avons ré-
aménagé la section jeunesse en créant un espace
chaleureux et moderne au plus près des besoins
de nos usagers. La section jeunesse de la biblio-
thèque était fonctionnelle mais peu d’espaces pri-
vilégiaient la lecture « cocooning » pour s’asseoir
et rester lire aussi longtemps que possible. En ré-
aménageant cette section, nous souhaitions :
- adapter le secteur jeunesse de la bibliothèque

aux besoins actuels ;
- inviter les enfants et leurs parents à lire aussi

longtemps qu’ils le souhaitent dans les murs de
la bibliothèque ;

- proposer aux usagers et à des usagers poten-
tiels de s’approprier l’espace qui leur est réservé ;

- promouvoir la lecture, changer l’image du livre
et d’une bibliothèque de « savoirs ». 

Le projet s’est basé sur une démarche participa-
tive, soit la collecte d’idées auprès des utilisateurs
eux-mêmes. Le projet final a été conçu par les étu-
diants du CEPV à Vevey et les travaux ont été réa-
lisés, entre autres, par les jeunes du SeMo
(Semestre de Motivation de l’oSEo). Un atelier di-
rigé par Adrienne barman a été mis sur pied pour
la création de deux fresques sur vitres. 
nous nous sommes donc appliqués à suivre les de-
mandes des usagers mais force est de constater
que l’espace délimité pour les jeunes et leur famille
est trop restreinte pour réaliser les souhaits du pu-
blic ainsi que les nôtres. Ce projet aura donc une
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1 Le troisième lieu se distingue du premier lieu, sphère du
foyer, et du deuxième lieu, domaine du travail. Il s’entend
comme volet complémentaire, dédié à la vie sociale de la
communauté, et se rapporte à des espaces où les indivi-
dus peuvent se rencontrer, se réunir et échanger de
façon informelle.

2 La Fondation brentano a pour but de développer la
vie artistique et culturelle dans la région de la Riviera
vaudoise : en soutenant notamment de jeunes talents
prometteurs au travers de bourses ou de subsides ou en
soutenant des centres de rencontre qui se prêtent aussi
à l'organisation d'expositions, de conférences ou de
concerts.
3 Ce néologisme est la contraction de « book », livre en
anglais, et de « tube », pour faire référence à youtube,
le fameux site de partages de vidéos. Il s’agit donc d’un
moyen de parler livres via internet qu’un nombre de plus
en plus conséquent de jeunes lecteurs(-trices) utilise
pour partager une passion.



seconde étape prévue pour 2019 : le déplacement
des documentaires jeunesse dans la section adulte.

Groupe de travail pour un espace dédié à la cul-
ture numérique
tout au long de l’année, un groupe de travail consti-
tué d’une partie de l’équipe de la bibliothèque et
d’un expert du jeu vidéo s’est réuni pour créer un
espace dédié à la culture numérique dans nos murs :
l’Espace pixel. L’investissement dans ce nouveau
type de production culturelle n’est pas opportu-
niste, c’est une décision réfléchie pour mieux ré-
pondre à notre mission de bibliothèque publique.
Dorénavant, les bibliothèques sont bien plus qu’un
dépôt de livres. Elles offrent d’ores et déjà plusieurs
autres produits culturels comme la musique et les
films. Elles proposent également une offre de mé-
diation culturelle gratuite. La démocratisation de
l'accès au numérique s'inscrit dans la vision de la
bibliothèque d'être un terrain de jeux initiatique
pour la culture, le loisir et la technologie. Le numé-
rique en bibliothèques a aussi un rôle éducatif, so-
cial et divertissant qui permet à nos institutions de
s'inscrire comme un acteur important dans l'ap-
prentissage alternatif. Puisque le futur doit être nu-
mérique, que les bibliothèques le soient aussi.
L’inauguration de l’Espace pixel est prévue pour le
16 février 2018.

Le SSaammeeddii  ddeess  bbiibblliiootthhèèqquueess  vvaauuddooiisseess44 est un évé-
nement fédérateur célébré par une quarantaine de
bibliothèques. « Le jeu des 7 familles » fut le thème
imposé par bibliovaud pour cette nouvelle édition

qui a eu lieu le 11 mars 2017. nous avons proposé
plusieurs activités : discussions, rencontres d’asso-
ciations veveysanes et vaudoises œuvrant pour les
familles, portraits des familles présentes par une
dessinatrice, un concert et un atelier de fabrication
de son propre jeu des 7 familles. 482 personnes ont
participé à cette journée.
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4 En 2017, les bibliothèques publiques du canton de Fri-
bourg se joindront au Samedi des bibliothèques. A
quand le Samedi des bibliothèques romandes ?

La grainothèque et la création d’un jardin
Inaugurée en mars 2016, la grainothèque de la
bibliothèque, première grainothèque romande, a
fait de nombreux émules. nous avons accueilli
les responsables de différentes villes (yverdon,
Lausanne, Evian, Genève, …) qui ont, à leur tour,
proposé une grainothèque dans leur biblio-
thèque. 
Les questions écologiques étant de plus en plus
au centre des préoccupations de la population,
nous avons proposé de créer, en étroite collabora-
tion avec le secteur Parcs et Jardins de la DEP, un
jardin potager sur la terrasse du Café littéraire
dans le but de :



- proposer, de manière ludique, une réflexion sur
notre alimentation en privilégiant la variété,
l’agriculture biologique et les espèces rares

- promouvoir la grainothèque de la bibliothèque
- inciter les citoyens à (re)mettre les mains dans

la terre, en adéquation avec le postulat de
M. Serge Ansermet pour favoriser la création de
jardins partagés ; augmenter l’offre du Café lit-
téraire et du quai Perdonnet en proposant une
terrasse protégée du trafic mais aussi embellie
qui attire le regard des badauds. 

Ce jardin a été créé et est entretenu par le public
(organisation d’ateliers tout au long de l’année).
L’arrosage se fait par la DEP.
La bibliothèque a continué de proposer des pro-
jets autour du concept «« hhoorrss  mmuurrss »» c’est-à-dire
une bibliothèque mobile qui se déplace vers le ci-
toyen. trois actions hors-murs ont été menées
cette année : 
- nous avons proposé à la Fondation l’Esterelle à

Vevey, institution spécialisée dans l’accompa-
gnement et la réinsertion des personnes tou-
chées par les problèmes d’alcool d’organiser un
atelier d’écriture dans leurs murs. Cet atelier a

été mené par deux auteures sur six après-midis.
Lors de chaque session, nous avons amené une
valise à l’intention des participants contenant
une sélection de documents : romans, docu-
mentaires, bD, DVD, revues, etc. Une septième
rencontre eu lieu à la bibliothèque afin de trans-
mettre une attestation de cours, lire plusieurs
textes écrits durant l’atelier, visiter les lieux. La
collaboration s’est ensuite poursuivie en invitant
régulièrement les usagers de la Fondation à
venir emprunter des documents.

- Durant le mois de juillet 2017, la bibliothèque
s’est installée pour la troisième fois au Jardin
Doret. L’action bibliolac a pour objectifs de dé-
placer l’offre de lecture dans un lieu à vocation
non-culturelle pour promouvoir la lecture, chan-
ger l’image du livre et de la bibliothèque, per-
mettre l’accès à la culture pour tous et toucher
des publics qui, habituellement, ne fréquentent
pas la ou les bibliothèques. Plus de 4'600 livres
ont été proposés (+ 31 % par rapport à 2016). En
tout, 4'621 ouvrages ont été empruntés. 1'862
personnes ont fréquenté le chalet de bibliolac
contre 1'923 en 2016. Cette diminution de 3 % 11
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s’explique par le fait que cette action n’a pas pu
avoir lieu durant 7 jours en raison des conditions
météorologiques. Cependant, la moyenne de
fréquentation quotidienne de 98 visiteurs a aug-
menté de 2 %.  A découvrir, le second reportage
sur bibliolac 2017 tourné par La télé :
http://www.latele.ch/play?i=l-actu-une-
bibliotheque-ephemere-au-bord-du-lac-a-
vevey-17-07-2017-1800

- Pour la première fois, nous avons tenu un stand
à la célèbre Foire Saint-Martin. notre équipe a
distribué du thé chaud, du chocolat, des man-
darines et des livres. notre objectif était de faire
connaître notre institution tout en promouvant
la lecture par le biais d’une bibliothèque éphé-
mère nourrie par le public. Si le flux de per-
sonnes qui se sont arrêtées fut continu (environ
150 personnes), le projet de bibliothèque éphé-
mère n’a pas su intéresser le public. Après bilan,
la mobilisation du personnel fut trop importante
pour cette journée. De ce fait, nous renonçons à
poursuivre cette activité.

Un nouveau service : l’écrivain public
La bibliothèque a inauguré en septembre 2017 un
nouveau service : un écrivain public à la disposi-
tion de qui aurait besoin d’aide pour la compré-
hension et la rédaction d’un courrier administratif
ou la rédaction d’un CV, d’une lettre de motivation,
d’un profil linkedln ou autre…

Nouveau rendez-vous pour les adultes : En marge
et DIY
A la demande de nombreux usagers, nous avons
instauré, dès janvier, un club de lecteurs. Chaque
dernier jeudi du mois, le public est invité à venir par-
ler de ses lectures autour d’un verre. La présence à
tous les rendez-vous et présenter un livre ne sont
pas obligatoires. Une trentaine de personnes parti-
cipent régulièrement à ces rendez-vous. 
En septembre, la bibliothèque a inauguré un nou-
veau cycle de rencontres autour du « Do It your-
self ». Littéralement « fais-le toi-même », ce
courant connaît actuellement un fort engouement.
Un atelier sera proposé tous les deux mois, autour
d’un domaine artistique différent permettant de
découvrir en créant. Ces événements ont rapide-
ment affiché complets.
En collaboration avec le Service des affaires so-
ciales, du logement et de l’intégration, et sur un
modèle existant à Lausanne depuis quelques an-
nées, la bibliothèque a organisé en 2017, pour la 5e

année consécutive, un projet destiné aux familles
allophones avec enfants en bas âge (de 0 à 6 ans): 

11000011  hhiissttooiirreess.
Ce projet, qui stimule la langue du récit dans le
cadre sécurisant de la famille et du groupe, a pour
objectifs, entre autres, de :
- favoriser l’éveil à la langue première, car une

bonne maîtrise de la langue maternelle facilite
l’apprentissage d’une autre langue

- stimuler l’imaginaire, renforcer le lien parents-
enfants ;

- soutenir les parents dans leur rôle
- permettre d’initier des solidarités interfamiliales ; 
- faire connaître et faciliter la fréquentation de la

bibliothèque municipale à un public qui n’ose
souvent pas « faire le pas ».

1001 histoires à Vevey a donc proposé, durant l’an-
née 2017, 20 animations en arabe, à raison de 2x

par mois, le samedi après-midi, à la bibliothèque.
Au total il y a eu 145 participants (-1% par rapport
à 2016), dont 44 adultes et 101 enfants. 
1001 histoires à Vevey a pu commencer des ani-
mations dans une autre langue, le portugais, dès
fin avril. Il y a eu durant l’année 2017, 7 animations
en portugais, à raison d’une fois  par mois, à la Mai-
son de quartier Villa Métisse. Au total il y a eu 109
participants, dont 39 adultes et 70  enfants.

La bibliothèque a accueilli durant l’année scolaire
2017 les classes de français pour adultes de Mme
Françoise besse. Ce cours s’appelle « cours de
français langue d’intégration (FLI) » et a été mis
sur pied par la DASLI.
objectifs du cours : permettre aux personnes mi-
grantes de Vevey d’acquérir un vocabulaire pou-
vant être utile au quotidien et favoriser leur
intégration sociale dans les espaces de la vie pu-
blique veveysane. C’est dans ce but qu’ont été or-
ganisés des ateliers à la bibliothèque depuis mars
2017. Les apprenants, répartis en sous-groupes, ont
pu peu à peu se familiariser avec la bibliothèque et
prendre connaissance de ses collections et de ses
animations, se familiariser avec son catalogue en
ligne. Chaque participant a été initié à la recherche
documentaire, selon des thèmes choisis en classe,
et a pu travailler directement sur les documents,
selon les consignes de l’enseignante.
12 ateliers ont été organisés pour un total de
144 participants.
De plus, la bibliothèque a accueilli des groupes d’ap-
prenants en collaboration avec l'Association Lire et
écrire qui organise principalement des cours de lec-
ture et d'écriture pour adultes en situation d'illet-
trisme, parlant le français mais ne maîtrisant pas
suffisamment la lecture, l'écriture ou le calcul.
L’appétit du public, toujours plus fort, démontre le
besoin d’un lieu de brassage culturel intergénéra-
tionnel réunissant les diverses couches sociales de
la population. La bibliothèque municipale de
Vevey n’est pas uniquement un lieu dans lequel on
prête des documents mais un espace complé-
mentaire qui s’organise autour de la vie sociale,
des rencontres et des échanges entre les indivi-
dus. En refusant d’être un lieu de prescription du
savoir, elle prône la diversité culturelle sans hiérar-
chisation et propose une offre riche et variée à des
usagers curieux, qui se font souvent co-créateurs
ou producteur de contenus.

Café littéraire (CL)
L'association Ekphrasis qui gère les activités cul-
turelles du Café littéraire y a organisé en 2017 qua-
rante-huit événements : dix-sept soirées littéraires,
douze concerts, treize conférences ayant trait aux
sciences humaines, deux spectacles d'improvisa-
tion, deux vernissages d'expositions, un tournoi
(Juste dance) organisé avec la bibliothèque muni-
cipale de Vevey et une rencontre interculturelle
avec des migrants de l'EVAM.
La fréquentation moyenne par événement a été de
30 personnes.

Etienne Rivier, municipal
yan buchs, conservateur
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Suite aux vœux de la commission de gestion,
exercice 2016 :
néant



L’année 2017 fut particulière pour l’équipe du
Musée. En effet, il y a eu d’une part, l’arrêt maladie
de longue durée de notre directrice et d’autre part,
le départ de notre directrice adjointe et conserva-
trice du Cabinet cantonal des estampes.
Mme F. zimmermann a accepté de  suppléer  l’ab-
sence de la directrice et de la directrice adjointe
et nous lui sommes particulièrement reconnais-
sants d’avoir mené plusieurs tâches à bien dont en
particulier les 120 ans du musée qui fût un éclatant
succès montrant l’attachement des Veveysans à
notre musée (plus de 2’500 visiteurs en à peine
48 heures). 
Le relais a aussi été assumé  par les trois conser-
vatrices adjointes qui ont fait face aux problèmes
quotidien du musée sachant trouver des collabo-
rations utiles qu’elles soient internes ou externes
au musée pour que les expositions prévues se dé-
roulent parfaitement. Il faut également mention-
ner toute l’équipe - secrétariat, communication,
accueil et réception, sécurité et maintenance ainsi
que la technique des collections, la régie et la mé-
diation qui a su se réorganiser. 
En outre la programmation pour 2018 a été ache-
vée et validée grâce aux compétences profession-
nelles de l’équipe. 
Les Ressources humaines ont proposé leur exper-
tise et leur soutien, afin de soutenir le musée dans
cette période de transition, cela devrait rassurer
toute l’équipe et représenter peut-être l’opportu-
nité de réfléchir à de nouvelles pistes en terme
d’organisation.
Je souhaite que  chacun se sente personnellement
remercié pour son travail et son engagement pour
le Musée Jenisch : les Veveysans et les Amis du

Musée pourront ainsi continuer à vivre de précieux
moments dans ce lieu de haute culture.

Etienne Rivier, municipal

Depuis plusieurs années maintenant, des œuvres
d’art exceptionnelles ont rejoint les collections du
Musée. Cette année encore, celui-ci a grandi en ac-
cueillant plus de 600 nouvelles feuilles. En conti-
nuel devenir, l’institution, qui figure parmi les plus
anciens musées d’art de Suisse, ne se sent ainsi
pas vieillir. Et ce bien qu’elle ait fêté en 2017 ses
120 ans d’existence, lors d’un week-end anniver-
saire ouvert aux Veveysans, les 2 et 3 septembre.
A cette occasion, elle a inauguré son nouveau jar-
din dessiné par l’architecte paysagiste Augusto
Calonder, grâce à la générosité et l’engagement
des Amis du Musée.
Deuxième importante réalisation du Musée Je-
nisch Vevey : l’inauguration le 16 novembre 2017 du
Pavillon de l’Estampe, nouvel espace permanent
de présenter de façon intime les collections du Ca-
binet cantonal des estampes.
Conçu principalement à partir des collections
conservées, le programme d’expositions  2017 a
abordé la création contemporaine autant que l’art
des siècles plus anciens. Au printemps, une expo-
sition a été dédiée à la scène artistique suisse des
années 1990 avec l’histoire du collectif M/2 et de
son espace d’art à Vevey, ainsi que les dessins fas-
cinants de Stéphan Landry. A l’été, Vertige de la
couleur a fait la part belle à la lithographie et à ses
possibilités chromatiques, mêlant chefs-d’œuvre
d’une grande collection privée et trésors du
musée. A l’automne les gravures sur bois monu-
mentales de Franz Gertsch, dans une exposition
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Thomas Hirschhorn (*1957) et Marcus Steinweg (*1971), The Map of Headlessness, 2011
Technique mixte, 401 × 241 cm
Musée Jenisch Vevey
© Thomas Hirschhorn
Photo Julien Gremaud



Les expositions Focus Beaux-Arts et Estampes
Hodler, peintre de l’expression, du 14 mars 2017
au 1er octobre 2017
Au travers d’une sélection de peintures et de des-
sins, enrichie du plâtre de Valentine Godé-Darel
(modèle et amante de l’artiste), l’accrochage visait
à témoigner de l’enjeu fondamental dans l’œuvre
de Hodler qu’est l’expression. Dans le cas des por-
traits, il s’agit de rendre la personnalité du modèle.
Dans les compositions symbolistes, ce sont les
corps des figures et leurs mouvements qui expri-
ment des états d’âme, des humeurs, des senti-
ments. Dans les paysages enfin, c’est la beauté de
la nature, sa force et son harmonie qu’il s’agit d’ex-
primer. 
Projet d’Elisa de Halleux. 

Entre Renaissance et Maniérisme, l’image de la
femme dans l’estampe européenne, du 14 mars
2017 au 4 juin 2017
Prenant appui sur les riches fonds gravés du Cabi-
net cantonal des estampes, cet accrochage focus
témoignait du renouveau qu’a connu l’image de la
femme dans les arts visuels européens à la Re-
naissance. Si, au Moyen-Age, les représentations
féminines étaient étroitement liées à l’iconogra-
phie religieuse, elles s’en sont partiellement libé-
rées dès le 16e siècle, témoignant ainsi des
réflexions de leur époque de création, et entrant
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orchestrée par Rainer Michael Mason ont été à
l’honneur.

Les expositions 2017
Tout va bien, M/2, Stéphan Landry, du 31 mars au
11 juin 2017
Pour fêter les 30 ans de l’espace d’art M/2, lieu
dédié à la jeune création et à l’expérimentation, le
Musée Jenisch Vevey proposait une double expo-
sition. Un premier volet retraçant l’histoire de M/2,
cette aventure collective d’artistes aujourd’hui re-
connus dans leurs pratiques respectives – Jean
Crotti, Alain Huck, Robert Ireland, Jean Luc Manz,
Christian Messerli et Catherine Monney ; un autre
présentait une importante sélection d’œuvres sur
papier de Stéphan Landry (1960 2009), artiste issu
de la même génération que le collectif M/2, dessi-
nateur hors pair à l’univers graphique foisonnant.
L’exposition réunissait un choix d’œuvres et d’ar-
chives liées à l’espace M/2, ainsi qu’une sélection
des plus belles feuilles de Stéphan Landry reçues
en donation en 2015. 
tout va bien s’accompagnait d’un film intitulé Mi-
crocosme idéal, avec les témoignages de Jacques
Sprunger, Helen bieri thomson, Christian Verdon,
Pierre Cochand, Jean Paul Jungo, Fabrice Gygi,
Eric Hattan, thomas koenig, et les membres de
M/2, réalisé par Anne Marsol.
Projet de Julie Enckell Julliard et Stéphanie Serra.

Vertige de la couleur, l’estampe en France à la fin
du XIXe siècle, du 30 juin au 1er octobre 2017 
Réunissant plus de 160 œuvres issues des fonds
du Cabinet cantonal des estampes et d'une col-
lection privée, cette exposition racontait l'épopée
de la gravure en couleurs, l'un des facteurs du suc-
cès rencontré par la lithographie presque cent ans
après son invention. 
Comment imprime-t-on une gravure en couleurs ?
quelle est la différence avec une gravure colo-
riée ? quelles en sont les fins esthétiques ? Com-
ment odilon Redon, Paul Signac, Paul Gauguin,
Pierre bonnard, Edouard Vuillard ou encore Henri
de toulouse-Lautrec en ont-ils tiré parti ? Une sé-
lection de documents et d'épreuves rares (va-
riantes d'encrage, tirages annotés, états, es-
tampes rehaussées) ont permis de découvrir les
effets de la polychromie et ses procédés tech-
niques, dans la production artistique française, au-
tour de 1890.
L’exposition était accompagnée d’une publication
sous la direction de Laurence Schmidlin, Vertige
de la couleur. L’estampe en France à la fin du
xIxe siècle, éditée par le Musée Jenisch Vevey– Ca-
binet cantonal des estampes et Scheidegger &
Spiess.
Projet de Laurence Schmidlin, assistée de Camille
Jaquier.

Franz Gertsch visages paysages, du 27 octobre
2017 au 4 février 2018
tirant parti des propres fonds de Vevey et de prêts
extérieurs, l’exposition a rendu compte d’un arc de
trente ans de création de Franz Gertsch, artiste
d’envergure internationale accordant visages mo-
numentaux et images de la nature. Il a inventé vers
1985 une technique de gravure sur bois qui appa-
raît comme une manière de « criblé ». Les xylo-
graphies pointillées du peintre-graveur bernois,
souvent de très grand format, se donnent pour
peu comme de la photographie, immergée avec
son modelé subtil et ses nuances sur la surface
d’une couleur « monochrome ».
Projet de Rainer Michael Mason, assisté de Camille
Jaquier.

Pavillon de l’estampe 
Espace d’exposition rénové en 2017 durant les
mois de septembre à octobre sous la direction de
la DAIE pour un coût s’élevant à Fr. 175'000.-. Le
Pavillon de l’estampe est entièrement dédié à l’art
riche et multiple de l’estampe, ses fonctions et son
histoire, aussi bien qu’à ses développements ac-
tuels. 
Inscrit au cœur du Musée, il accueille trois exposi-
tions par année élaborées à partir des fonds
conservés au Cabinet cantonal des estampes. Pro-
mouvoir son patrimoine, le partager, donner à
comprendre et surtout à voir ce qui le caractérise,
telle est la vocation du Pavillon de l’estampe.
trois regards à l’œuvre : Marianne Décosterd, Ilse
Lierhammer, Susan Litsios, du 17 novembre 2017
au 4 mars 2018
Lors de son inauguration le 16 novembre et
jusqu’au 4 mars 2018, le Pavillon de l’estampe a
présenté l’exposition trois regards à l’oeuvre : Ma-
rianne Décosterd, Ilse Lierhammer, Susan Litsios,
commissonnée par Florian Rodari, conservateur
de la Fondation William Cuendet & Atelier de
Saint-Prex. Elle dévoilait l’œuvre gravé de trois ar-
tistes vaudoises proches de l’Atelier de Saint-Prex. 
Projet de Florian Rodari, assisté de Catherine
McCready.
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PâKOMUZé avril 2016.
Photo Rolando Bassetti

en résonnance avec les idées et les discours
d’alors sur le statut de la femme. Projet d’Elisa de
Halleux.

Jean-Pierre Kaiser. Météores et phénomènes du
19 mai 2017 au 3 septembre 2017
Le Musée Jenisch Vevey – Cabinet cantonal des
estampes a invité le public à redécouvrir l’une des
figures de la gravure vaudoise dans le cadre de
l’exposition Jean-Pierre kaiser. Météores et phé-
nomènes. A l’appui d’une soixantaine d’oeuvres,
de croquis et de quelques sculptures, elle a pro-
posé un parcours chronologique à travers les
grandes séries (Météorite, Espace monumental,
Grand ciel, Phénomène, Passage, etc.) qui ont oc-
cupé l’artiste au fil de sa carrière. A cette occasion,
le Cabinet cantonal des estampes a édité avec
Scheidegger & Spiess la monographie Jean-Pierre
kaiser. Météores et phénomènes. L’oeuvre gravé /
Jean-Pierre kaiser. Himmlische Phänomene. Das
druckgrafische Werk, sous la direction de Lau-
rence Schmidlin. Cet ouvrage fait suite à une im-
portante donation de la famille de l’artiste, qui a
intégré, en 2009, la Collection des estampes de
l’Etat de Vaud. Projet de Laurence Schmidlin.

Say it with Words, du 9 juin 2017 au 1er octobre
2017
Laisser la part belle aux mots écrits ou énoncés
par les artistes en partant des définitions dadaïstes
données par Raoul Hausmann dans son dernier
ouvrage : Sensorialité excentrique. Au-delà d’une
captation d’idées, les œuvres qui étaient présen-
tées se voulaient autant d’exemples ou de possi-
bilités de donner forme au verbe, et d’envisager
ainsi le mot, la phrase, le poème comme texte mais
aussi comme image. Avec les œuvres de Guy de
Cointet, Henri Chopin, Lawrence Weiner, Maurizio
nannucci, James Lee byars, Alain Huck et Gilles
Furtwängler. Projet de Stéphanie Serra.

Au bord de cette route de montagne, du 27 oc-
tobre 2017 au 14 janvier 2018
Au bord de cette route de montagne rendait
compte des déclinaisons multiples de ce sujet
d'inspiration helvétique. Les sommets y sont tan-
tôt fantasmés, comme chez Markus Raetz ou
Jean-Luc Manz, tantôt considérés pour leur ap-
partenance à la culture populaire chez Stéphane
kropf ou Amy o'neill, quand ils ne sont pas l'in-
carnation des abysses pour David Hominal, ou du
paysage sublime comme chez Aloïs Lichtsteiner. 
Projet de Stéphanie Serra.

Les expositions de l’espace Kokoschka
Oskar Kokoschka, l’œuvre peint, du  31 mars 2017
au 1er octobre 2017 et du 27 octobre 2017 au
4 février 2018
A l’occasion du lancement du catalogue raisonné
en ligne des peintures d’oskar kokoschka, cette
exposition a fait la part belle aux chefs-d’œuvre
picturaux de la collection de la Fondation, s’éche-
lonnant de 1906 à 1973 et couvrant l’ensemble de
ses périodes artistiques.
Lorsque kokoschka entame sa formation à Vienne,
la ville est l’un des endroits en Europe où la fron-
tière entre beaux-arts et arts appliqués est parti-
culièrement poreuse, ouvrant la voie à de
nouvelles expérimentations. kokoschka y fré-
quente alors une classe de peinture à l'Ecole des
arts appliqués et est rapidement remarqué par
Adolf Loos, qui lui reconnaît un talent expressif
dès sa première exposition à la kunstschau de
Vienne en 1908, événement clé pour le mouve-
ment moderne dans cette ville. A l’instar d’autres

expressionnistes de son temps, kokoschka laisse
évoluer librement ses modèles pour capter leurs
mouvements. Cette recherche du mouvement
s’exprime aussi dans les paysages et paysages ur-
bains, qu’il représente avec beaucoup de dyna-
misme dans la profondeur de la plongée.
Après avoir été stigmatisé comme artiste dégé-
néré à l’exposition de Munich en 1937, kokoschka
donne un caractère plus politique à certaines de
ses œuvres. Il continue toute sa vie à faire de la
peinture parallèlement aux lithographies, aqua-
relles et dessins. Projet d’Aglaja kempf.

La médiation et l’accueil des publics 2017
Comme chaque année, le Musée tient à dévelop-
per le secteur de la médiation afin d’atteindre un
public varié et diversifié et de permettre à ce pu-
blic d’aller à la rencontre de l’art. Voici les actions
que le Musée a entrepris afin de mener à bien
cette mission :

Les écoles enfantines, primaires et secondaires
de Vevey et région
30 enseignants ont  participé  à la visite (faculta-
tive)  organisée à l’ouverture de chacune des ex-
positions.
802  élèves, toutes classes confondues, soit
50 classes ont été accueillies.

Les institutions sociales régionales et romandes
248 personnes atteintes d’un handicap phy-
sique/psychique ou en âge avancé, ont été ac-
cueillies avec leurs accompagnants.

Le jeune public et les familles : PâKOMUZé, En fa-
mille au Musée¸ Labo-WIZZZ, Son anniversaire
au musée
Ces événements ont permis d’accueillir 60 enfants
et 27 familles, soit un total de 120  personnes.  

Les stages d’été et d’automne
Ces stages se déroulent sur 4 jours consécutifs
lors des vacances scolaires avec des intervenants
externes. Ils ont permis d’accueillir 20 enfants
cette année. 

Débat & discussion
Discussion entre Stéphanie Moisdon et David Ho-
minal, le 28 avril, à 18h30.
Conversation avec Guy Meldem autour du livre
Chandigarh Furniture, le 28  janvier à 18h30.

Evénements 
Les jeudis inédits 
Au nombre de 4, les jeudis inédits ont eu pour but
d’allier l’art et l’écriture, sachant que tous les deux
utilisent le papier comme terrain de jeux. Le Musée
a accueilli dans sa bibliothèque du 5e étage pour
des soirées-débat organisées par yasmine Char :
L’AJAR le 16 février 2017, Caroline Loeb le 27 avril,
Frédérik Pajak le 30 août et Fabrice Melquiot et
son équipe le 7 décembre.

La Nuit des musées
La 18e nuit des musées de la Riviera, le 20 mai de
17h à 24h, proposait des visites en continue de nos
collections ainsi qu’une carte blanche à l’artiste
baker Wardlaw fraîchement diplômé de la HEAD.
nous avons également offert un espace à nos vi-
siteurs pour qu’ils puissent créer leurs propres
cartes postales.

Les 120 ans du Musée
Les 2 et 3 septembre derniers, le Musée a célébré
ses 120 ans qui ont réunis, l’espace d’un week-end,



quelques 2’500 visiteurs. Les festivités ont com-
mencé avec l’inauguration du nouveau jardin gé-
néreusement financé par les Amis du Musée et se
sont poursuivies avec des visites « clin d’œil », un
atelier gâteau géant, les dessinateurs in situ du
collectif Marie-Louise, un concert jazz avec le
groupe Dynamo en partenariat avec Live in Vevey
ainsi qu’un « mapping » de 15 minutes, créé par
nortik Studio à partir de nos collections et  pro-
jeté sur la façade du musée toutes les 30 minutes.
Pour l’occasion, la route cantonale s’est transfor-
mée pour quelques heures en zone piétonne avec
les tables et les bancs prêtés par la Ville de Vevey
et des « foodtrucks » afin de rassasier nos
convives.

L’invention de la gravure en couleur 
Le jeudi 21 septembre, Florian Rodari, conserva-
teur de la Fondation William Cuendet & Atelier de
Saint-Prex, a donné une conférence sur l’invention
de la gravure en couleur.

Soirée Frédéric Rouge 
Le 30 novembre 2017, le Musée Jenisch Vevey et la
Fondation Frédéric Rouge ont célébré les 150 ans
de la naissance du peintre chablaisien (1867-1950).
A cette occasion, Me Charles-Henri de Luze, chas-
seur et Président de la Fédération des sections
vaudoises de la Diana, était l’invité de l’institution
pour dialoguer autour de l’une des œuvres les plus
emblématiques de l’artiste appartenant aux col-
lections veveysannes : Le braconnier (1908, huile
sur toile). 

L’Assemblée générale de la Bibliothèque canto-
nale et universitaire de Lausanne
nous avons accueilli le 5 décembre 135 personnes
pour des visites « clin d’œil » de nos collections
permanentes. 

Formation SIK-ISEA
Dans le cadre de la formation continue « Histoire
de l’art appliquée. Matériaux et techniques » or-
ganisée par l’Institut suisse pour l’étude de l’art
de zurich (SIk-ISEA), avec la collaboration de la
zürcher Hochschule der künste (zHdk), le Musée
Jenisch Vevey a accueilli le groupe en formation

le 9 décembre 2017 lors d’une journée d’étude
dédiée au dessin. Prenant appui sur les collec-
tions de l’institution, l’enseignement a alterné
connaissances théoriques et exercices pratiques,
visant à mieux appréhender les supports et tech-
niques du dessin dans leur richesse et leur diver-
sité. Avec l’Ariana de Genève pour l’art verrier, le
Musée Jenisch Vevey est le seul musée romand à
avoir été sollicité par le SIk pour cette formation
continue.

Les publications 2017
SSttéépphhaann  LLaannddrryy,, première monographie sur Sté-
phan Landry, textes : Julie Enckell Julliard, Stépha-
nie Serra et Joana neves, coédition Musée Jenisch
Vevey et éditions Patrick Frey zurich. édition bi-
lingue (français/anglais).
MM//22,,  VVeevveeyy  11998877--11999911,, livre de poche, texte : Julie
Enckell Julliard, coédition Musée Jenisch Vevey et
JRP | Ringier zurich (coll. Hapax) / Edition bilingue
(français/ anglais)
JJeeaann--PPiieerrrree  kkaaiisseerr..  MMééttééoorreess  eett  pphhéénnoommèènneess,, mo-
nographie sur l’oeuvre gravé/Jean-Pierre kaiser.
Préfaces de Julie Enckell Julliard, Pierre keller, es-
sais Marc Atallah, bruno Corthésy, Philippe kaenel
et Laurence Schmidlin, biographie de l’artiste par
Christopher kaiser, une nouvelle inédite de Jéré-
mie Gindre. Coédition Scheidegger & Spiess /
Musée Jenisch Vevey – Cabinet cantonal des es-
tampes (Allemand/français)
FFrraannzz  GGeerrttsscchh,,  vviissaaggeess  ppaayyssaaggeess,, préface de Ca-
mille Jaquier, texte de Rainer Michael Mason, édi-
tion Musée Jenisch Vevey - Cabinet cantonal des
estampes
VVeerrttiiggee  ddee  llaa  ccoouulleeuurr,, préface de Julie Enckell Jul-
liard, introduction et glossaire de Laurence
Schmidlin, textes de Phillip Dennis Cate, Gilles
Genty, Cyril Lécosse et Valérie Sueur-Hermel. Co-
édition Musée Jenisch Vevey – Cabinet cantonal
des estampes, Vevey et Scheidegger & Spiess, zu-
rich. Edition bilingue

Les acquisitions 2017
Collection de la Ville de Vevey – Achats
HHeessssiiee,, Sans titre, 1970, collage de ficelle et de fil
de fer sur papier blanc,  InV 2017-0005
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Photo du mapping projeté en façade et créé par Robert Nortik, le 2 septembre 2017 © Nortik Stu-
dio. Photo Christophe Voisin
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HHeessssiiee,, Sans titre, 1970, collage de papiers scot-
chés sur papier blanc, InV 2017-0006
HHeessssiiee,, Sans titre, 1968/70, collage de deux mor-
ceaux de carton bleu et marron sur papier blanc,
1968/70, InV 2017-0007
GGeennêêtt  MMaayyoorr, Sans titre, 2017, 7 dessins : stylo-feu-
tre sur papier cartonné, InV 2017-0016 à 0022
tthhééooddoorree  GGéérriiccaauulltt, Etude de chevaux, Etude de
chapeaux, non daté, crayon noir sur papier, InV
2017-0027
CChhaarrlleess  MMaarriiee  LLoouuiiss  HHoouuddaarrdd,  Grenouilles et iris,
planche tirée de L'Estampe originale, album VIII,
vers 1894, eau-forte (?) et aquatinte en couleurs
sur papier japon, InV 2017-0028
DDiiddiieerr  RRiitttteenneerr, La sedia, 2015, lithographie sur
vélin de zerkall, InV 2017-0029
Silvia buonvicini, Sans titre, non daté, deux pyro-
gravures sur plexi, InV 2017-0030 et 0031
SSiillvviiaa  bbääcchhllii  //  EErriicc  HHaattttaann, Situer la différence : 6
posters en couleur, deux éditions de tête, ed. CCS.,
InV 2017-0032, 33, 34.
bbaakkeerr  WWaarrddllaaww, objects and machines for li-
ving/oH yEAH !, 2016, édition Musée Jenisch
Vevey, InV 2017-0035 
SSéébbaassttiieenn  MMeettttrraauuxx,  Sans titre,  2017, linogravure
en deux passages sur fond sérigraphié sur papier
bFk Rives, InV 2017-0036
SSttéépphhaannee  zzaaeecchh, Van,  impression numérique, 29.7
x 42 cm, édition Locus Solus, InV 2017-0044
nnooéémmiiee  DDooggee, Mon coude sur la falaise, impression
numérique, édition Locus Solus, InV 2017-0045
kkllaauuss  LLuuttzz, Lebendes bild, 1974-1976, leporello de
12 pages sous emboîtage en carton, InV 2017-
0047
tthhoommaass  HHuubbeerr, Sans titre, 2017, aquarelle sur pa-
pier, InV 2017-0109
MM//22, Sans titre, portfolio : impressions numériques,
édition Locus Solus, InV 2017-0112
oottttoo  PPiieennee, Sans titre, 1966, gouache sur papier,
InV 2017-0117
MMeerreett  ooppppeennhheeiimm, Fünf Schmetterlinge, eine
Raupe, ein Hase, 1959, encre de Chine sur papier,
InV 2017-0118
MMaarrkkuuss  RRaaeettzz, Stähli-Mappe, 1970, portfolio: 30
feuilles, Edition Stähli, InV 2017-0119
RRoobbeerrtt  RRyymmaann, two Stones, 1971, lithographie sur
papier, InV 2017-0120
SSoonniiaa  DDeellaauunnaayy, Composition no. G132, 1925,
gouache sur papier, InV 2017-0121
PPhhiilllliippppee  VVaannddeennbbeerrgg, Sans titre, 2009, deux des-
sins : crayon gras sur papier, InV 2017-0186 et
00187
JJaassppeerr  JJoohhnnss, blue formidable, non daté, estampe,
InV 2017-0222
GGuussttaavvee  DDoorréé, mendiants espagnols, non daté,
dessin, InV 2017-0223

Collection de la Ville de Vevey – Dépôts
CCiirroo  FFeerrrrii, Sainte Rita enfant nourrie par les
abeilles, non daté, pierre noire sur papier, FED 548
HHeennrryy  MMeeyyllaann, Signaleurs, 1942, aquarelle, gouache
et huile, plume et encre sur papier, FED 549
FFeeddeerriiccoo  zzuuccccaarroo, Le Martyre de sainte Catherine,
non daté, plume, encre brune et lavis brun sur mise
en place à la pierre noire sur papier, FED 550
AAllffrreedd  RRoollll, Portrait de femme, non daté, crayon
noir sur papier, FED 551
école florentine, attribué à Giulio Parigi, Deux pay-
sans à l'orée d'une forêt, première moitié xVIIe siè-
cle, plume et encre brune sur papier, FED 552
AAnnddrreeaa  LLiilliioo, Le Roi David et Moïse debout devant
une colonne sous un écu porté par un ange, vers
1600, pierre noire, sanguine, plume et encre brune,
rehauts de gouache blanche, mise au carreau à la
sanguine sur papier, FED 553

JJoosseepphh  MMaarriiee  VViieenn, L'Adoration des bergers, 1750,
plume, encre brune et lavis brun sur papier, FED
554
bbeenneeddeettttoo  MMaarriinnii, Le Miracle des mains de San Sa-
vino, vers 1613, pierre noire et craie blanche sur pa-
pier, FED 555
oottttaavviiaannoo  DDaannddiinnii, biche morte, non daté, san-
guine sur papier, FED 556
école italienne, Architecture circulaire imaginaire,
milieu du xVIe siècle, plume et encre brune (mé-
tallogallique) sur papier, FED 557
GGiioovvaannnnii  DDoommeenniiccoo  FFeerrrreettttii, Apothéose d'un saint,
non daté, pierre noire et lavis gris sur papier, FED
558
JJaanniinnee  JJaanneett, Femme lion, non daté, plume, encre
de Chine, pinceau, lavis d'encre de Chine et
gouache blanche-orangée, traces de crayon au
graphite sur papier, FED 559
MMaarrttiiaall--AAnnddrréé  LLeeffeebbvvrree, Portrait en pied d'Albert
Magny, 9 ans et demi, 1949 (8 février), crayon au
graphite, estompe et fusain (pupilles) sur papier,
FED 560
RRaayymmoonndd  LLeegguueeuulltt, Femme allongée sur un sofa,
non daté, crayon noir sur papier, FED 561
CChhaarrlleess--LLoouuiiss  MMuulllleerr, étude de soldat de face:
étude préparatoire au tableau "nous voulons bar-
rabas", 1878, crayon au graphite sur papier, FED
562
JJaaccqquueess  GGaammeelliinn, Ignudo, d'après un détail du pla-
fond d'Annibal Carrache au Palais Farnèse, 1766
(septembre), sanguine brune, estompe et rehauts
de craie blanche, mise en place au crayon au gra-
phite et traits (d'encadrement?) au crayon au gra-
phite sur papier, FED 563
AArrtthhuurr  AAeesscchhbbaacchheerr, Envers et contre soif, 1961,
collage de papiers sur papier, FED 564
MMaarrttiinn  DDiisslleerr, Sans titre, non daté, crayon de gra-
phite, aquarelle et peinture argentée sur papier,
FED 565
MMaauurriiccee  bbaarrrraauudd, Femme accoudée, non daté, ma-
trice en linoléum contrecollée sur une pièce de
bois, FED 566
JJeeaann--PPiieerrrree  SSaaiinntt--oouurrss, Vue de Saint-Jean-de-
Latran à Rome, non daté, plume, encre brune (mé-
tallogallique) et lavis gris sur mise en place à la
pierre noire (?), sur papier, FED 567
DDoommeenniiccoo  PPeeddrriinnii, tarquin et Lucrèce, non daté,
plume, encre brune (métallogallique) et lavis brun
sur traces de mise en place à a la pierre noire (?),
filet à plume et encre brune sur papier, FED 568
SStteeffaannoo  DDeellllaa  bbeellllaa, Frise avec médaillon, rinceaux
de feuillage et putti, non daté, plume, encre brune
(métallogallique?) et lavis gris sur mise en place à
la pierre noire sur papier, FED 569
PPiieerrrree  LLéélluu, Muse jouant de la mandoline : sculp-
ture dans une niche, 1763, plume, encre gris-noir
et lavis brun sur mise en place à la sanguine et au
crayon au graphite, traits de coupe (?) au crayon
au graphite, sur papier, FED 570
RRaaffffaaeelllliinnoo  ddaa  RReeggggiioo, Allégorie de la Prudence
(recto); esquisses non identifées (verso), non daté,
recto: plume, encre brune et lavis brun sur mise en
place à la pierre noire, sur papier, FED 571
LLaattttaannzziioo  GGaammbbaarraa, Frise avec deux médaillons re-
présentant  "Elie sur son char de feu" et "Le Sacri-
fice d'Abraham", diverses figures et cariatides, non
daté, plume, encre brune (métallogallique), lavis
brun et rehauts de gouache blanche sur mise en
place à la pierre noire (ou fusain?), sur deux feuilles
de papier apondues, FED 572

Collection de la Ville de Vevey – Dons et Legs
DDaanniièèllee  AAnnsseerrmmeett, Sans titre (carte de vœux
2016),  linogravure, non daté, don de l’artiste, InV
2017-0001



CCllaaiirree  kköönniigg, Sans titre (carte de vœux 2016),
boîte à allumette et aquarelle, don de l’artiste, InV
2017-0002
HHuubbeerr..HHuubbeerr, Sans titre (carte de vœux 2016),  li-
thographie, don de l’artiste, InV 2017-0003.01
et.02
IIaann  AAnnüüllll, Catch the spirit, 1988, portfolio de 8 sé-
rigraphies sur papier glacé, don Jean-Luc Manz et
Jean Crotti, InV 2017-0004
SSttéépphhaann  LLaannddrryy  eett  PPaassccaall  LLaannddrryy, Sans titre
(grand calque), non daté, chablon et papier
calque, don association uno-due-trait, InV 2017-
0023 
SSttéépphhaann  LLaannddrryy, Sans titre, non daté, tipp-ex sur
vitre, don association uno-due-trait, InV 2017-
0025
SSyyllvviiee  FFlleeuurryy, Mirage (carte de vœux 2017), im-
pression jet d’encre pigmentaire sur papier vélin,
non daté, don Atelier Raynald Métraux, Lausanne,
InV 2017-0026
RReennaauudd  AAlllliirraanndd, Sans titre, non daté, eau-forte sur
papier, carte de vœux Prouté 2017, don anonyme,
InV 2017-0088
JJaannooss  UUrrbbaann, Sans titre, 4 dessins, non daté, don
Pierre keller, InV 2017-105 à 108
FFaarrhhaadd  oossttoovvaannii, nuage, non daté, calendrier, don
de Michel Cap, InV 2017-0110
SSiiggiissmmoonndd  ddee  VVaajjaayy, Industrial romance, 2017,
aquarelle sur papier, don de la Fondation Lélo
Fiaux, InV 2017-0111
FFrrééddéérriicc  PPaajjaakk, La Peinture, 2012, assemblages :18
dessins à l’encre de Chine et texte sérigraphie, don
de la Fondation Lélo Fiaux, InV 2017-0112.01 . à  .13
DDaavviidd  HHoommiinnaall, non, 2007, gravure sur bois, don
MAMCo, InV 2017-0113 
DDaavviidd  HHoommiinnaall, non, 2007, gravure sur bois, don
MAMCo, InV 2017-0114
DDaavviidd  HHoommiinnaall, DEAD LInE, 2007, gravure sur
bois, don MAMCo, InV 2017-0115
ttiittoo  HHoonneeggggeerr, Sans titre, 2017, estampe, don de
la Fondation pour les arts graphiques en Suisse,
InV 2017-0116

Don Henri Mottaz
JJaaccqquueess  VViilllloonn,  Vigneron et cheval, non daté, eau-
forte, InV 2017-0008
DDeenniissee  VVooïïttaa, Sans titre, 1995, lithographie, InV
2017-0012
DDeenniissee  VVooïïttaa, nul ne sait, 1977, lithographie, InV
2017-0013
DDeenniissee  VVooïïttaa, Sans titre, non daté, lithographie, InV
2017-0014
DDeenniissee  VVooïïttaa, Sans titre, 1971, lithographie, InV
2017-0015
RRaaoouull  UUbbaacc, Arbre et pierre II, 1962, lithographie,
InV 2017-0046

Legs Marc-Olivier Jaccard
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, Portrait d’homme en turban, de
profil gauche, non daté, huile sur papier, InV 2017-
0048
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, Autoportrait, 1889, crayon noir et
rehauts de craie blanche sur papier, InV 2017-
0049
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, Portrait de la mère de l’artiste en-
dormie, de trois-quarts, décembre 1890, crayon au
graphite sur papier, InV 2017-0050
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, Portrait de la mère de l’artiste en-
dormie, de profil droit (recto), Etudes de têtes et
d’un doigt (verso), octobre 1890, crayon au gra-
phite sur papier, InV 2017-0051
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, La Mère et la sœur de l’artiste, vers
1883, crayon au graphite sur papier, InV 2017-0052
Félix Vallotton, Paysage, non daté, crayon noir sur
papier,  InV 2017-0053

FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, Vue de la Cité, avec la Cathédrale
et le château de Lausanne, plume et encre noire
sur papier, InV 2017-0054
Erich Hermès, Paysage, non daté, pastel sur papier,
InV 2017-0055
MMaauurriiccee  FFéélliixx, La Source mystérieuse, non daté,
pastel sur papier, InV 2017-0056
IIttaalloo  ddee  GGrraannddii, Le Mur derrière Janiol, non daté,
aquarelle sur papier, InV 2017-0057
GGéérraarrdd  ddee  PPaalléézziieeuuxx, nature morte, aquarelle sur
papier, InV 2017-0058
AAnnoonnyymmee, Vue de Vevey, non daté, pinceau, encre
brune et lavis brun sur papier, InV 2017-0059
PPiieerrrree--EEuuggèènnee  bboouuvviieerr, Paysage lacustre, non
daté, aquarelle, gouache, encre et crayon sur pa-
pier, InV 2017-0060
DDeenniissee  MMeennnneett, Sans titre, 1990, Plume, encre noire
et rehauts blancs sur papier, InV 2017-0061
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, La Foule à Paris, 1892, gravure sur
bois sur papier vélin, InV 2017-0062
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, La vitrine de Lalique, planche 3 de
la suite Exposition universelle, 1901, gravure sur
bois sur papier japon, InV 2017-0063
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, Félix Vallotton, 1891, gravure sur
bois sur papier vélin, InV 2017-0064
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, A vingt ans ..., 1894, gravure sur
bois sur papier vélin, InV 2017-0065
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, La charge, 1893, gravure sur bois
sur papier vélin, InV 2017-0066
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, L'absoute, 1894, gravure sur bois
sur papier japon, InV 2017-0067
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, Le bon marché, 1893, gravure sur
bois sur papier vélin, InV 2017-0068
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, Le coup de vent, 1894, gravure sur
bois sur papier vélin, InV 2017-0069
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, La mère de l'artiste dormant, de
face, 1887, pointe sèche sur papier vélin, InV 2017-
0070
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, La mère de l'artiste dormant, de
profil, 1887, burin et pointe sèche sur papier vélin,
InV 2017-0071
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, torse de femme nue, 1891, pointe
sèche sur papier vélin, InV 2017-0072
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, L'enfant au béret, 1889, pointe
sèche sur papier vélin, InV 2017-0073
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, Portrait d'homme, 1891, eau-forte
sur papier, InV 2017-0074
GGéérraarrdd  ddee  PPaalléézziieeuuxx, Sans titre, non daté, eau-forte
sur papier vélin, InV 2017-0075
GGéérraarrdd  ddee  PPaalléézziieeuuxx, Sans titre, non daté, eau-forte
sur papier vélin, InV 2017-0076
GGéérraarrdd  ddee  PPaalléézziieeuuxx, Sans titre, non daté, manière
de crayon et eau-forte sur papier de Chine appli-
qué sur papier vélin Lana, InV 2017-0077
LLééoonn  PPrréébbaannddiieerr, Hymne du soleil, non daté, eau-
forte et roulette sur papier vélin Cuvée spéciale,
InV 2017-0078
JJuulleess--oolliivviieerr  bbeerrcchheerr, Sans titre, non daté, eau-
forte sur papier vélin, InV 2017-0079
oosskkaarr  DDaallvviitt, Sans titre, 1950 – 1951, gravure sur
bois en couleurs sur papier japon (?),InV 2017-
0080
HHeennrrii  ddee  ttoouulloouussee--LLaauuttrreecc (d’après), Aristide
bruant, non daté, lithographie en couleurs sur pa-
pier vélin, InV 2017-0081
AAllbbeerrtt--EEddggaarr  yyeerrssiinn, Crescent place, non daté,
eau-forte et burin en couleurs sur papier vélin, InV
2017-0082
HHaannss  EErrnnii, Sans titre, non daté, lithographie en
couleurs sur papier vélin Lafuma, InV 2017-0083
FFeerrnnaanndd  LLééggeerr, Sans titre, 1950 – 1951, sérigraphie
en couleurs sur papier vélin Arches, InV 2017-
0084
PPiieettrroo  SSaarrttoo, Sans titre, 1986, sérigraphie en cou-
leurs sur papier fort, InV 2017-0085
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EErrnneesstt  PPiizzzzoottttii, Sans titre, non daté, sérigraphie en
couleurs sur papier fort, InV 2017-0086
PPiieettrroo  SSaarrttoo, Sans titre, non daté, impression offset
sur papier fort, InV 2017-0087
LLeeoo  MMaaiilllleett, Sans titre, 1949, gravure sur bois sur
papier beige, InV 2017-0089

Don Verena Schindler 
RRuuddoollff  SScchhiinnddlleerr,, Diskussion, 1947, pointe sèche,
InV 2017-0090
RRuuddoollff  SScchhiinnddlleerr,, kauernde, 1952, aquatinte, InV
2017-0091
RRuuddoollff  SScchhiinnddlleerr, könig, 1952, aquatinte, InV 2017-
0092
RRuuddoollff  SScchhiinnddlleerr, Pierrot Lunaire, 1977, pointe
sèche, InV 2017-0093
RRuuddoollff  SScchhiinnddlleerr, kleine Sibylle, 1990, vernis mou,
InV 2017-0094
RRuuddoollff  SScchhiinnddlleerr, Sibylle III, 1990, vernis mou, InV
2017-0095
RRuuddoollff  SScchhiinnddlleerr, Sibylle II, 1990, vernis mou, InV
2017-0096
RRuuddoollff  SScchhiinnddlleerr, Sibylle I, 1990, vernis mou, InV
2017-0097
RRuuddoollff  SScchhiinnddlleerr, Sibylle IV, 1990, vernis mou, InV
2017-0098
RRuuddoollff  SScchhiinnddlleerr, bourée fantasque, 1990, vernis
mou, InV 2017-0099
RRuuddoollff  SScchhiinnddlleerr, Ikarus II, 1992, pointe sèche, InV
2017-0100
RRuuddoollff  SScchhiinnddlleerr, Ikarus I, 1992, pointe sèche, InV
2017-0101
RRuuddoollff  SScchhiinnddlleerr, IIkkaarruuss  IIIIII, 1992, pointe sèche, InV
2017-0102
RRuuddoollff  SScchhiinnddlleerr, Âme errante, 1992, vernis mou et
aquatinte, InV 2017-0103
RRuuddoollff  SScchhiinnddlleerr, Parallelisme, 1994, vernis mou et
aquatinte, InV 2017-0104

Don Olivier Monthoux, Bercher
bboossssaarrdd, Poires et raisins, non daté, monotype?,
InV 2017-0037
bboossssaarrdd, nu, non daté, lithographie, numérotée et
signée, 25x20 cm, InV 2017-0038
CChhaarrlleess  CClléémmeenntt, Scène villageoise, non daté, li-
thographie, 60x45 cm, InV 2017-0039
PPiieerrrree  AAuubbeerrtt, Chat, non daté, monotype, InV
2017-0040
CChhaarrlleess  CClléémmeenntt, Eglise de begnins, non daté, InV
2017-0041
bboorrggeeaauudd, Camargue, non daté, InV 2017-0042

Collection d’art Nestlé déposée au musée
FFrreedd  SSaannddbbaacckk, Sans titre, 1986, crayon de couleur
sur papier, n-101
SSooll  LLeewwiitttt, Horizontal Lines Approximately Eight
and a Half Inches Long, 1971, encre de Chine sur
papier, n-102

Collection de l’État de Vaud – Abonnements
Société suisse de gravure (SGG), zurich :
tthhoommaass  HHuubbeerr, Salzgesättigtes bild, 2016, aqua-
tinte en couleurs, VD 017-0086 
tthhoommaass  HHuubbeerr, Le soir, 2016, aquatinte en cou-
leurs, VD 017-0087 
tthhoommaass  HHuubbeerr, Weisse Verhältnisse, 2016, aqua-
tinte en couleurs, VD 017-0088 
AAllooïïss  LLiicchhttsstteeiinneerr, AL2016.060, 2016, monotype,
peinture à l'huile sur papier japon tosa Shoji, VD
017-0089 
MMaarrkkuuss  SScchhiinnwwaalldd, Lily, 2016, impression digitale
sur papier vélin épais, VD 017-0442 

Section suisse de xylon, zurich :
tthhiieerrrryy  PPeerrrriiaarrdd, Héritage, revue xylon 161 (portfo-

lio xylon 6), 2017, portfolio à couverture violette
contenant quatre gravures sur bois sur papier
vélin, VD 017-0338.1 à VD 017-0338.4
IIaann  AAnnüüllll, Les dossiers..., revue xylon 162 (portfolio
xylon 6), 2017, portfolio à couverture grise-verte
contenant huit gravures sur bois sur papier vélin,
VD 017-0339.1 à VD 017-0339.8
RRoommaann  SSiiggnneerr, Haiku - Matsuo basho, revue xylon
163 (portfolio xylon 6), 2017, portfolio à couverture
bleue contenant quatre gravures sur bois sur pa-
pier vélin,  VD 017-0340.1 à VD 017-0340.4

Collection de l’Etat de Vaud – Achats
LLoott  ddee  5522  eessttaammppeess  ddee  ddiifffféérreennttss  aarrttiisstteess, Editions
Primo, neuchâtel, VD 017-0001 à VD 017-0052
CCaatthheerriinnee  bboollllee, Les Liens IV, 1995, aquatinte et
pointe-sèche, VD 017-0055
CCllaauuddiiaa  CCoommttee, Felix (demi-cercles vert et noir),
2017, sérigraphie, éd. Société des beaux-arts et du
Musée du Locle, VD 017-0081
bbaakkeerr  WWaarrddllaaww, objects and machines for li-
ving/oH yEAH !, 2016, édition Musée Jenisch
Vevey, VD 017-0083
AAddrriiaann  vvaann  oossttaaddee, La Famille, 1647, eau-forte sur
papier vergé filigrané, VD 017-0090
DDiieetteerr  RRootthh, In der Ferne, 1972, portfolio de 6 eaux-
fortes, VD 017-335
DDoommiinniiqquuee  VViivvaanntt  DDeennoonn, Autoportrait de l’artiste,
écrivant, 1785-1790, eau-forte, VD 017-0336
AAllbbeerrttiinnee, Le Musée, 2017, sérigraphie en 7 cou-
leurs, VD 017-0337

Collection de l’Etat de Vaud – Dons
SSyyllvvaaiinn  CCrrooccii--ttoorrttii, Sans titre, sérigraphie, 2016,
don de l’artiste, VD 017-0053
CCaatthheerriinnee  bboollllee, L’Ultime. Journal gravé, 2009-
2011, eau-forte, pointe sèche et aquatinte sur pa-
pier vergé, dans un emboîtage en plastique
transparent, don anonyme, VD 017-0082 
tthhoommaass  HHaauurrii, Sans titre, 2016, éditions de 20/20,
don de Marco Costantini VD 017-0084
AAnnnnaaïïkk  LLoouu  PPiitttteelloouudd, title, 2016, éditions de
20/20, don de Marco Costantini, VD 017-0085
AAllbbeerrtt--EEddggaarr  yyeerrssiinn, Sans titre (ou la pisciculture),
1960-1966, pierre lithographique, don Pietro Sarto,
VD 017-0334 

Don Laurent et Marie-Thérèse Pizzotti
RReevvuuee  PPhhiillooggrraapphhiicc..  zzeeiittsscchhrriifftt  ffüürr  oorriiggiinnaallggrraapphhiikk
((2255  nnuumméérrooss)),,11996666--11997700,. Journal gravé, 2009-2011,
don Laurent et Marie-thérèse Pizzotti  Studiopizz,
VD 017-0056 à VD 017-0080 

Don Louise-Anne Monod-Müller, Paris
MMaarrttiinn  MMüülllleerr--RReeiinnhhaarrtt, ensemble de dessins, car-
nets et gravures, VD 017-0091 à VD 017-0144, VD
017-0146 à VD 017-0300, VD 017-0302 à VD 017-
0333, VD 017-0341 à VD 017-0441

Don Ecole Cantonale d’Art de Lausanne
SSiimmoonn  PPaaccccaauudd  eett  GGiinnaa  PPrrooeennzzaa, Sans titre,  2017,
lithographie, VD 017-0145
AAcchhrraaff  ttoouulloouubb, Sans titre, 2017, eau-forte, VD 017-
0301
AAllffrreeddoo  AAcceettoo, Sans titre, 2017, lithographie, VD
017-0443
AAnnttoonniioo  CCaarroo, Sans titre, 2017, sérigraphie, VD 017-
0444
MMiirriiaamm  LLaauurraa  LLeeoonnaarrddii, Sans titre, 2017, sérigraphie,
VD 017-0445
nnooRRMM, Sans titre, 2017, eau-forte, VD 017-0446

Don Jacques Cesa 
MMaattéérriieell  ddee  ggrraavvuurree  aayyaanntt  ppaarrttiieelllleemmeenntt  aappppaarrtteennuu
àà  JJeeaann--PPiieerrrree  kkaaiisseerr, dont une sélection a été ex- 12
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posée lors de l’exposition de l’artiste. Sans inven-
taire :
8 burins avec manche, 10 pointes sans manche, 1
berceau, 1 boite de pointes et 1 roulette
1 rouleau et 3 pinces
1 bouteille de vernis, 1 flacon de vernis blanc à    ta-
bleaux et 1 pot de résine aquatinte
1 bâton d’encre solide et 1 pot d’encre lithogra-
phique
1 vernis noir et 1 flacon de teinture à bronzer
1 bocal de sucre à glacer, 1 boîte de poudre d’ar-
gent et 1 sachet de poudre de colophane
2 tampons en cuir
1 appareil à hachurer

Don Fondation des Amis du Musée
RRuubbyy  AAnneemmiicc, we love you, 2017, sérigraphie sur
métal, FAM 35
RRuubbyy  AAnneemmiicc, we love you, 2017, carton collé sur
papier, FAM 36

AAssggeerr  JJoorrnn, La fortune de la roue ou  il faut porter
la fortune du bonheur, 1962, huile sur toile, InV
2010-026
AAssggeerr  JJoorrnn, Grand baiser du cardinal d'Amérique,
1962, huile sur toile, InV 2010-025
AAssggeerr  JJoorrnn, Le pêcheur, 1962, huile sur toile, InV
2005-002

Kunsthaus, Aarau
JJeeaann  LLeeccoouullttrree, Le pouvoir, ou L'aigle, 1969, Litho-
graphie à l’aérographe, deux pierres sur papier
vélin bFk Rives, FWC&ASP 000-0216 
JJeeaann  LLeeccoouullttrree, La ballade du singe, 1969, Litho-
graphie à l’aérographe, deux pierres sur papier
vélin bFk Rives, FWC&ASP 000-0211
JJeeaann  LLeeccoouullttrree, Sans titre, 1969, Lithographie à
l’aérographe, deux pierre sur papier japon jaune
contrecollé sur papier velin, FWC&ASP 000-0166

Maison d'Ailleurs, Yverdon-les-bains
Prêt de 32 œuvres sur papier de Jean-Pierre kaiser

Musée d’art Moderne de la ville de Paris
bbaalltthhuuss, La joueuse de Diabolo, 1930, huile sur
toile, D1

20e exposition d’art de Trubschachen 
FFéélliixx  VVaalllloottttoonn, Le grand nuage, Honfleur, 1909,
huile sur toile, D 27
LLoouuiiss  MMooiilllliieett, Die Römerin, 1907, huile sur toile
LLoouuiiss  MMooiilllliieett, Häuser in der Gegend von Vully,
1913, huile sur toile

La Fondation Oskar Kokoschka, Vevey
oosskkaarr  kkookkoosscchhkkaa, Mutter und kind, 1921, huile sur
toile, InV 1988-032

Leopold Museum, Vienne
FFeerrddiinnaanndd  HHooddlleerr, Portrait de Valentine Godé-
Darel mourante, [1915 janvier], crayon de graphite
et huile sur papier, empreinte à l'huile au verso, InV
2014-035
FFeerrddiinnaanndd  HHooddlleerr, Etude de figure pour "Le Jour",
vers 1899-1900, crayon de graphite, aquarelle et
gouache (?) sur papier découpé collé en plein sur
papier Japon, InV 2014-096
FFeerrddiinnaanndd  HHooddlleerr, Etudes de figures pour "La Vé-
rité", vers 1886-1890, crayon de graphite et mise
au carreau au crayon de graphite sur papier, InV
2014-292
FFeerrddiinnaanndd  HHooddlleerr, Portrait de Valentine Godé-
Darel au ruban noir, vers 1908, crayon de graphite
et huile sur papier Fabriano, empreinte à l'huile au
verso, InV 2014-440
FFeerrddiinnaanndd  HHooddlleerr, Etude pour le portrait de Va-
lentine Godé-Darel sur son lit de mort, 1915 (26 jan-
vier), crayon de graphite et mise au carreau au
crayon de graphite sur papier, empreinte à l'huile
au verso, InV 2014-441
FFeerrddiinnaanndd  HHooddlleerr, Portrait de Valentine Godé-
Darel mourante, de profil à gauche, 1915 janvier,
crayon de graphite sur papier, empreinte à l'huile
au verso, InV 2014-443
FFeerrddiinnaanndd  HHooddlleerr, Portrait de Valentine Godé-
Darel mourante, de profil à droite, [1915], crayon
de graphite, gouache blanche sur papier gris, InV
2014-448
FFeerrddiinnaanndd  HHooddlleerr, Portrait de Valentine Godé-
Darel mourante, [1915, 2 janvier], crayon noir,
crayon de graphite et gouache blanche sur papier
gris, InV 2014-449
FFeerrddiinnaanndd  HHooddlleerr, Portrait de Valentine Godé-
Darel mourante, de profil à gauche, 1914 (17 dé-
cembre), crayon de graphite sur papier, InV
2014-450 
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Les prêts 2017
Musée Marmottan Monet, Paris
FFeerrddiinnaanndd  HHooddlleerr,, L’Eiger, le Mönch et la Jungfrau
au-dessus du brouillard, 1908, huile sur toile, InV
1972-013
FFeerrddiinnaanndd  HHooddlleerr, Ruisseau de montagne, vers
1882, huile sur papier marouflé sur toile, FGk-555

Centre Dürrenmatt, Neuchâtel
JJeeaann--CChhrriissttoopphhee  nnoorrmmaann, Série CoVER, 8 dessins,
non datés, crayon au graphite sur papier journal,
InV 2016-096 à 103

MAMCO, Genève
AAssggeerr  JJoorrnn,  L'amour s'avance sur la balance ou la
grande illusion, 1962, huile sur toile, InV 2010-028
AAssggeerr  JJoorrnn, Souriez rue froide, 1962, huile sur toile,
InV 2010-027
AAssggeerr  JJoorrnn, La fortune de la roue ou  il faut porter
la fortune du bonheur, 1962, huile sur toile, InV
2010-026
AAssggeerr  JJoorrnn, Grand baiser du cardinal d'Amérique,
1962, huile sur toile, InV 2010-025
AAssggeerr  JJoorrnn, Le pêcheur, 1962, huile sur toile, InV
2005-002

Fondation Gianadda, Martigny
FFeerrddiinnaanndd  HHooddlleerr, Ruisseau de Montagne, vers
1882, huile sur papier marouflé sur toile, FGk-555

Musée cantonal des Beaux-Arts, Lausanne
FFeerrddiinnaanndd  HHooddlleerr,Etude de composition pour
« L’Unanimité », 1911, crayon de graphite sur papier,
InV 2014-436

Carl-Heming Pedersen & Else Alfelts Museum,
Danemark
AAssggeerr  JJoorrnn,  L'amour s'avance sur la balance ou la
grande illusion, 1962, huile sur toile, InV 2010-028
Asger Jorn, Souriez rue froide, 1962, huile sur toile,
InV 2010-027



FFeerrddiinnaanndd  HHooddlleerr, Portrait de Valentine Godé-
Darel mourante, de profil à gauche, 1915 (19 jan-
vier), crayon de graphite sur papier, InV 2014-452
FFeerrddiinnaanndd  HHooddlleerr, Etude de figure pour "Le Jour"
(recto et verso), vers 1898-1899, recto: crayon de
graphite, plume, lavis d'encre noire et mise au car-
reau au crayon de graphite sur papier Fabriano ;
verso: crayon de graphite et mise au carreau au
crayon de graphite, InV 2014-464
FFeerrddiinnaanndd  HHooddlleerr, "Le Rêve". Etude pour l'affiche
de la Société des Arts de zurich, [1897], gouache
et crayon de graphite sur papier, InV 2014-685

Musée de la Légion d'honneur et des ordres de
chevalerie, Paris
EEuuggèènnee  bbuurrnnaanndd, La rentrée du troupeau, 1896,
Huile sur toile, InV 1896-006

Musée Granet, Aix-en-Provence
PPiieerrrree  ttaall--CCooaatt, Rencontré, [1967-1980], huile sur
toile, InV 1986-020
PPiieerrrree  ttaall--CCooaatt, Sans titre (colza), 1975-1982, huile
sur toile, InV 2002-081
PPiieerrrree  ttaall--CCooaatt , Rochers, 1950, huile sur toile, InV
1991-097

Kircher Museum, Davos 
Prêt de 112 œuvres d’oskar kokoschka apparte-
nant à la Fondation oskar kokoschka

Musée Courbet, Paris
Gustave Courbet, La Mouette du lac Léman, poé-
sie, 1979 ?, bronze à la cire perdue, InV 1979-009

Fondation de l'Hermitage, Lausanne
Eugène Grasset, Lac Léman en hiver, non daté,
pastel sur papier, InV 1920 – 002

La conservation 2017
En parallèle aux projets d’expositions et de publi-
cations menés cette année, la conservation a
poursuivi son travail d’inventaire, de documenta-
tion et de conservation des collections qui lui sont
confiées. Le partenariat liant le musée à l’Atelier de
conservation-restauration ACR de Granges-Pac-
cot, a ainsi permis de mener un important travail
de conservation-restauration des œuvres. Un
chantier de mise sous verre ou sous plexi des œu-

vres les plus fragiles a également été lancé cette
année.

Les entrées et la boutique 2017
Cette année, nous avons accueilli quelque
12'300 visiteurs, dont 24% de ceux-ci pour le
week-end des 120 ans et la nuit des musées.
quant à notre boutique, nous y vendons des livres
spécifiques sur les beaux-arts mais également des
produits originaux et variés afin de mettre en va-
leur la production éditoriale du Musée, mais aussi
de soutenir les artisans et artistes locaux en re-
nouvelant et poursuivant des partenariats. Vous y
trouverez des articles comme les carnets de na-
thalie Compondu, du collectif carnet numéro de
Renens et les agendas Plein Papier de Lausanne.

La maintenance et la sécurité 2017
Voir sous gérance.

La communication 2017
Les médiums papier
7 affiches format mondial F4 ;  3 affichettes for-
mat A2 ; 6 dépliants d’exposition ; 3 flyers ;
1 marque-page ; 1 flyers-cartes postales ; 1 pro-
gramme annuel pour les événements de l’année
2018 ; 1 carte de vœux pour l’année 2018.

Les réseaux sociaux 
Leur consultation est en constante évolution :
Site internet du Musée : museejenisch.ch = 30'000
visiteurs uniques par année
Facebook = 2’585 abonnés et 2’616 mentions
« j’aime »
Instagram = 1’073 abonnés

Couverture médiatique dans la presse
Le Régional - 24 heures - Le temps - Le Courrier -
blog bilan - Le 20 minutes - Radio Chablais

Nos partenaires
Clear channel plakanda - 20 minutes - Payot Li-
braire - Hôtel des trois Couronnes

Nos partenaires financiers
La Fondation des Amis du Musée
Le soutien de la Fondation des Amis du Musée est
primordial au rayonnement de l’institution. nous

12
3

S
E

R
V

IC
E

 C
U

Lt
U

R
E

L
M

us
ée

 J
en

is
ch



nous permettons de rappeler ici que cette Fonda-
tion a été la clé de voûte du réaménagement du
jardin du Musée, qui a été inauguré le 2 septembre
2017 à l’occasion des 120 ans du Jenisch. Elle a ef-
fectivement réussi à réunir l’argent nécessaire à ce
réaménagement dont le coût total s’est élevé à 
Fr. 250'000.-. 
La Fondation de la famille Sandoz
La Loterie Romande
La Fondation Ernst Göhner
La Fondation Sophie et karl binding
nestlé SA
La Fondation pour les Arts et les Lettres
La Fondation Jan Michalski
La Fondation Coromandel
La Fondation Leenaards

La Fondation Stanley Johnson
La Commission Intercommunale de la taxe de Sé-
jour de la Riviera et de Villeneuve
La Fondation pour l’équipement touris¬tique de la
Riviera
La Ville de Vevey
L’Etat de Vaud

Etienne Rivier, municipal
Julie Enckell Julliard, directrice
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exercice 2016 :
néant



Belle collaboration entre Estavayer-le-Lac et
Vevey 
Les antiphonaires de St-Vincent de Berne enfin
réunis 
La réalisation d’une exposition et d’une publica-
tion consacrées aux antiphonaires de St-Vincent
de berne, à l’automne 2017, a été l’aboutissement
d’un long processus, initié il y a plus de 10 ans
entre la Paroisse St-Laurent d’Estavayer-le-Lac,
l’association des Amis du Vieux Vevey Vibiscum et
le Musée historique. Après de nombreuses re-
cherches de fonds menées auprès d’instances pu-
bliques (aux niveaux fédéral, cantonal et
communal) et privées, le projet de restauration,
numérisation, exposition et publication de ces li-
vres enluminés a pu être mené à bien. opération
réussie, avec la visite d’un public étonnamment di-
versifié : Fribourgeois, bernois et Vaudois, catho-
liques et protestants, musiciens, chanteurs, mé-
diévistes, artistes, graphistes et typographes, li-
braires… et amoureux des beaux livres ! 

Expositions temporaires
Le musée a présenté, du 4 octobre 2017 au 4 fé-
vrier 2018, l’exposition : « Chefs-d’œuvre du Moyen
Age – Les six antiphonaires de St-Vincent de
berne ».
quelques mots sur ces antipho… quoi ? Les anti-
phonaires sont des livres qui contiennent les par-
ties chantées des offices des heures (matines,
laudes, vêpres,…). Réalisés à berne vers 1490, ces
précieux ouvrages de parchemin, manuscrits et
enluminés, ont été utilisés par les chanoines de la
Collégiale St-Vincent (le Münster) jusqu’à l’instau-
ration de la Réforme à berne en 1528. quatre vo-
lumes ont alors été vendus au clergé d’Estavayer,
où ils sont encore conservés, tandis que deux au-
tres sont arrivés à Vevey dans des circonstances
demeurant mystérieuses. Heureusement épargnés
par la Réforme, ces livres manuscrits sont consi-
dérés comme des exemples parmi les plus représ-
entatifs de l’enluminure en Suisse au bas Moyen
Age. Ces chefs-d’œuvre ont été exceptionnelle-
ment réunis à l’occasion de cette exposition.

Ces très grands livres, ouverts sur leurs plus belles
pages, étaient présentés dans six vitrines, auprès
desquelles étaient installées des tablettes permet-
tant de les feuilleter numériquement. Dans une
salle attenante, un film sur la fabrication des ma-
nuscrits, les reproductions des miniatures et la
projection de détails d’enluminures venaient do-
cumenter l’ensemble constitué par les six volumes.
Concerts à l’église Ste-Claire, conférence dans le
cadre de l’association Vibiscum, démonstrations
et ateliers de calligraphies ont accompagné cette
exposition, plébiscitée par de nombreux visiteurs
enthousiastes. 22 visites guidées ont été menées
auprès de groupes d’adultes et de classes d’écoles
durant les 4 mois de l’exposition.
Point d’orgue de ce bel évènement : la publication,
aux éditions Infolio, de « Les antiphonaires de St-
Vincent de berne – Le destin mouvementé d’un
chef-d’œuvre liturgique », un ouvrage de réfé-
rence, richement illustré, réunissant les textes de
plusieurs experts.
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Exposition « Chefs-d’œuvre du Moyen Age
- Les six antiphonaires de St-Vincent de
Berne »



Exposition permanente
Le montage (ou le démontage) des expositions
temporaires dans plusieurs lieux du musée ont en-
trainé divers réaménagements :
Salle 1 : retour en réserves de la collection archéo-
logique de David Doret, présentée jusqu’en été
2017, pour laisser place à l’espace documentaire
consacré aux antiphonaires.
Salle 2 : démontage de cette salle dite « médié-
vale » pour accueillir l’exposition « Chefs-d’œuvre
du Moyen Age - Les six antiphonaires de St-Vin-
cent de berne ».
Salle 6 : après l’exposition de 2016 « Drôles de clés
et jeux de serrures », création d’un nouveau lieu
dédié aux clés antiques, aux poids et mesures et
aux mouvements des horloges de la tour St-Jean
et de l’Hôtel de Ville.

Fréquentation
2’730 entrées ont été comptées en cette année
2017 (année sans festival « Images »). Ce chiffre re-
présente la fréquentation globale du Château, à
savoir les entrées au Musée historique de Vevey et
au Musée de la Confrérie des Vignerons. A l’exa-
men de ce nombre quelque peu décevant, on re-
marque une baisse conséquente du taux de
visiteurs durant les mois d’été, compensée tout de
même par le succès public de l’exposition « Anti-
phonaires » rencontré à la fin de l’année. A noter
que d’octobre 2017 à fin janvier 2018, cette expo-
sition a été vue par près de 1’700 personnes.
Les événements (vernissages, nuit des Musées, En
famille aux musées) apportent également leur lot
de visiteurs, mais cela toujours dans le cadre d’en-
trées libres.
950 entrées payantes ou à prix réduit (Riviera
Card, Raiffeisen, Passeport musées suisses) ont
été comptabilisées en 2017.
Les ventes de la boutique ont également bénéficié
de l’exposition « Antiphonaires » puisque d’octo-
bre à décembre 2017, le musée a encaissé plus de
CHF 3'000.-- pour un montant annuel total de
CHF 3'955.--.

Acquisitions
Le musée a pu acquérir auprès de maisons de
vente ou de vendeurs particuliers les œuvres et les
objets suivants :

- « La Ville de Vevey depuis La tour-de-Peilz »
vers 1780, par Michel Vincent brandoin (1733-
1790), aquarelle ;

- « Embouchure de la Veveyse », daté de 1833, par
théophile Steinlen (1779-1847), aquarelle ;

- « Vue de Vevey » vers 1850, par Jean-Philippe
George-Juillard (1818-1888), huile sur toile ;

- « Place du Marché de Vevey », daté de 1823, ano-
nyme, aquarelle ;

- une montre à gousset gravée et signée par l’hor-
loger veveysan François Renaud, début 20e siècle.

Par ailleurs, le musée s’est enrichi des dons sui-
vants :
- « Cascade du domaine d’Hauteville », daté de

1849, et « Château d’Hauteville », non daté, par
Anne Speckel, dessins à la mine de plomb ;

- « Vue de Vevey », vers 1850, par Frédéric von
Martens (1809-1875), eau-forte coloriée ;

- « Vevey et la place des trois-Marronniers en
1890 », daté de 1942, par A. Raymond-Aguet,
aquarelle ;

- « Eglise St-Martin de Vevey », daté de 1932, par
neukomm, pastel ;

- portrait du « Messager boiteux » Samuel bur-
nand (1896-1985), par Emma Hartwig, non daté,
huile sur bois ;

- 3 drapeaux de La Lyre de Vevey, de 1896, de 1912
et de 1951 ;

- 2 drapeaux de la Jeune Harmonie La tour-de-
Peilz, de 1912 et de 1954 ;
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Nouvelle acquisition (achat) : « Place du Marché de Vevey », daté de 1823, anonyme, aquarelle

Nouvelle acquisition (don) : « Fête
de la Navigation », photographie originale
(négatif sur plaque de verre), vers 1889



- 1 drapeau du Chœur d’Hommes Vevey, de 1953
- divers anciens objets de couture ;
- un exemplaire de l’« Annuaire et Guide de Vevey-

Montreux et Environs – 1890 » ;
- un exemplaire de l’« Album officiel de la Fête des

Vignerons – Vevey 1889 » ;
- une brochure consacrée aux « Fêtes musicales

en l’honneur de Saint-Saëns – Vevey 1913 » ;
- un lot d’archives photographiques sur Vevey,

dont 6 photographies originales (négatifs sur
plaques de verre) datant de la fin du 19e siècle –
début du 20e siècle. 

Animations et activités de médiation 
Dans le cadre des événements organisés par l’As-
sociation des musées de la Riviera vaudoise
(AMRV) en 2017, le musée a proposé trois anima-
tions en collaboration avec le Musée de la Confré-
rie des Vignerons :
- « touche pas à ma cachette », pendant les va-

cances de Pâques, les 19 et 21 avril (PâkoMUzé).
Cette activité a permis aux enfants de lever le
voile sur certains mystères dissimulés dans les
salles du Château, puis de fabriquer un objet-ca-
chette à emporter avec eux.

- « A la (re)découverte du Chasselas ! », lors de la
nuit des Musées, le 20 mai. A cette occasion, plus
de 310 personnes ont pu visionner le film « Chas-
selas forever » et suivre les ateliers de dégustation
animés par des œnologues et vignerons réputés.

- « Scriptorium pour scribouilleurs », au cours du
week-end « En famille aux musées », le 4 et 5 no-
vembre. Par le biais de l’exposition temporaire
du musée, parents et enfants ont découvert les
étapes de réalisation d’un manuscrit médiéval.
L’entrée libre a également attiré de nombreux vi-
siteurs. Au total, 260 personnes (136 adultes et
124 enfants) ont fréquenté notre institution à
cette occasion.

Dans le cadre du Passeport-Vacances, les 7 juillet
et 16 août, le musée a proposé « Enigmes à travers
Vevey » une activité menée sous la forme d’une
enquête, entrainant les enfants à la découverte de
certains lieux particuliers de la ville. 

Le 3 décembre, le musée a mis sur pied l’anima-
tion « 365 jours, 12 mois, 4 saisons, 1 année !!! ». Il
était proposé aux enfants, parfois accompagnés
de leurs parents, de s’intéresser aux antiphonaires
en tant qu’ouvrages liturgiques rythmant le temps
de l’année, puis de réaliser un calendrier en s’ins-
pirant de leur visite.

Prêts d’objets
Pour l’exposition « Le verre, un Moyen Age inven-
tif », présentée au Musée de Cluny – musée natio-
nal du Moyen Age à Paris, le musée a prêté l’un de
ses objets les plus prestigieux : le Miroir parabo-

lique dit « des Conseils », dont la date est estimée
vers l’an 1500. Du 20 septembre 2017 au 8 janvier
2018, ce rare et précieux témoin des miroirs
convexes de la fin du Moyen Age a trouvé une
place de choix dans l’exposition ainsi que dans
l’ouvrage publié à cette occasion. 

A noter encore :
- Le prêt de plusieurs œuvres de F.A.L. Dumoulin

et de théophile Steinlen à la Maison Gribaldi, à
Evian, pour son exposition « Voiles latines du
Léman », du 8 avril au 5 novembre, œuvres pu-
bliées dans le catalogue.

- Le prêt des objets issus de la tombe 22 de la né-
cropole celtique de Vevey au Musée cantonal
d’archéologie et d’histoire de Lausanne, pour
son exposition au Musée Arlaud « Les Celtes et
la monnaie : des Grecs aux surréalistes » du
1er septembre au 12 novembre, objets également
présentés dans la publication du MCAH.

Collaborations
Les 28 janvier et 5 février 2017, trois des six vo-
lumes de l’antiphonaire de St-Vincent de berne
ont été réunis à Estavayer-le-Lac dans le but de
présenter ces manuscrits et de faire découvrir au
public, grâce à des concerts du Chœur mixte de
St-Laurent, des chants tirés de ces antiphonaires
ainsi qu’une nouvelle création musicale, le Stabat
Mater d’Henri baeriswyl. Les responsables du
musée ont participé activement à ces journées.
Le Musée historique s’est également impliqué
dans une remise sur pied et une redynamisation
de l’offre du groupe des guides touristiques de
Vevey, en accueillant les guides et en mettant à
leur disposition toutes les informations histo-
riques souhaitées.
Il a en outre accueilli une nouvelle fois le cercle lit-
téraire allemand « Rondo », pour une soirée-confé-
rence autour du mythe de Guillaume tell, ceci dans
le cadre d’une collaboration établie depuis
quelques années. 
De nombreux documents iconographiques (gra-
vures, photographies) concernant Vevey, ses bâti-
ments, ses personnalités ou ses événements
passés ont été mis à disposition de chercheurs, de
journalistes, d’architectes ou d’auteurs. En 2017, le
musée a collaboré, entre autres :
- aux études historiques dirigées par bruno Cor-

thésy portant sur la place du Marché, la place de
la Gare, la halle Inox des anciens ACMV ;

- à une petite exposition de photographies sur le
passé de Corsier-sur-Vevey, présentée en août
lors de « Corsier en Fête » ; 

- aux recherches historiques de la costumière de
la prochaine Fête des Vignerons (photos an-
ciennes de Veveysans) ;

- à la revue « Passé Simple », pour un article rela-
tant le passage de l’armée de napoléon en 1800
dans notre région ;

- au livre « Le Manoir de ban – naissance d’un pa-
radis », de Pierre Smolik, aux éd. Call Me
Edouard ;

- à la revue annuelle « Patrimoines – Collections
cantonales vaudoises », n° 2, consacrée aux ob-
jets archéologiques ;

- à la brochure dédiée à « L’église Ste-Claire », pu-
bliée à l’occasion de la fin des travaux de res-
tauration de son orgue

- aux pages « histoire du quartier » de la revue Le
Petit Robin. 

Le Musée historique de Vevey a par ailleurs parti-
cipé avec intérêt aux Etats généraux de la Culture
de la Ville de Vevey, où il était représenté dans la
commission thématique « Culture-tourisme- 12
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Passeport-Vacances – « Enigmes à travers
Vevey »



économie » et dans l’atelier professionnel « Musées
communaux », atelier dont il a été le référent à la
clôture des Etats généraux le 27 novembre.

Inventaire et conservation 
Plusieurs membres du personnel du musée ainsi
qu’un employé auxiliaire ont travaillé à l’établisse-
ment et l’actualisation de l’inventaire numérique
des collections (plus de 230 fiches établies). 
Dans ce but, le musée a également travaillé en col-
laboration avec une photographe professionnelle à
la mise sur pied d’une procédure d’inventaire pour
le fonds du photographe veveysan Eric Guignard
(1928-1990). Ce fonds, remis il y a de nombreuses
années au musée, n’a fait l’objet jusqu’à présent
que de rangements sommaires. Il se compose de
plus de 50'000 images de divers formats et sur
différents supports, qu’il sera nécessaire de trier et
de sélectionner, afin d’inventorier, dans un premier
temps, uniquement les photographies relatives à
Vevey et sa région. Le travail d’inventaire numé-
rique des images choisies et le rangement de l’en-
semble du matériel selon des normes de
conservation adéquates, qui ont débuté cette
année, se poursuivront en 2018.
Parallèlement, le musée a fait appel à une autre
photographe professionnelle pour documenter
certains objets particulièrement importants.
Mme Michelette Rossier, bénévole, a poursuivi le

rangement et la mise à jour du catalogue de la bi-
bliothèque.

Projets
En 2018, suite au démontage de l’exposition « An-
tiphonaires », le musée réaménagera la salle 2 où
seront mis en valeur certains objets-phares des
collections.
La salle 1 accueillera, du 9 mai au 9 décembre 2018,
une nouvelle exposition temporaire consacrée à
une série de photographies historiques issues du
fonds du musée et qui invitera les visiteurs à s’ar-
rêter sur certains détails.
En juin, le musée mettra à l’honneur le Cercle du
Marché, qui fêtera ses 200 ans d’existence, puis en
septembre il participera au festival Images 2018.
Diverses collaborations et prêts d’œuvres sont en-
visagés avec des institutions culturelles de la ré-
gion (bibliothèque municipale de Vevey, Musée
Suisse du Jeu à La tour de Peilz,…) et plus loin-
taines (Museum Rietberg de zurich).

Etienne Rivier, municipal
Françoise Lambert, directrice
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Suite aux vœux de la commission de gestion,
exercice 2016 :
néant

Le Miroir parabolique dit « des Conseils »,
en prêt au Musée de Cluny – musée national
du Moyen Age à Paris



Un musée unique en Suisse… et plus loin
Les auteurs de ce rapport, Madame et Monsieur
P. et J.-M bonnard yersin prendront leur retraite  à
la fin du mois de juin 2018. Ils quitteront un musée
dont le  niveau de perfection est actuellement iné-
galé en Suisse tant au  niveau  des collections
d’objets continuellement enrichies par des dons et
par des achats dont celui, exceptionnel, de l’équi-
pement  complet pour la photographie au collo-
dion  de l’opticien parisien Arthur Chevalier  datant
de 1860, qu’au niveau documentaire avec de nou-
velles collections de gravures ou de photogra-
phies. A signaler  également la démission, au
printemps 2018,  de Monsieur J. Staehli président
de la fondation du musée qui, en étroite collabo-
ration avec la direction, a su rassembler un public
fidèle à notre musée  et le soutenir financièrement. 
qu’ils soient les uns et les autres ainsi que toute
l’équipe du  musée vivement remerciés: grâce aux
expositions permanentes et temporaires,  aux ani-
mations,  à la promotion du musée que ce soit  sur
son site  trilingue ou  par les réseaux sociaux, le
renom du musée a dépassé  nos frontières… 
quant à  l’avenir de ce  musée dont le patrimoine
est unique,  il  est à portée de main !   

Etienne Rivier, municipal

Préambule
La publication  retraçant l’histoire passionnante de
l’une des inventions capitales de notre civilisation
à  la lumière des collections du musée s’est pour-
suivie avec la parution des volumes 3 « Le siècle
du film» et 4 «La révolution numérique 1965-
2010 ».  L’impression du no 5 « Les productions
suisses » est à bout touchant. Un coffret recevra
les six volumes lors de la publication du dernier
ouvrage au printemps 2018. 
Les restrictions budgétaires ne nous ont pas per-
mis d’organiser les expositions et leur communi-
cation de la meilleure manière, les fréquentations
2017 s’en sont ressenties.

Expositions temporaires
Auguste Vautier-Dufour et le Téléphot
du 15 mars au 27 août 2017
Auguste Vautier-Dufour fut l’inventeur d’un  appa-
reil pour la téléphotographie, le téléphot, produit à
Genève dès 1904. Divers documents et photogra-
phies donnés au musée ont montré ses recherches

et expériences. De très belles vues faites au télé-
phot et des images plus intimistes évoquaient sa
vie et celle de ses proches à Grandson à la fin du
xIxe siècle où il dirigeait la manufacture familiale
de tabac fondée en 1832.

nous avons bénéficié du soutien de Memoriav, as-
sociation pour la conservation du patrimoine au-
diovisuel suisse pour la restauration des
phototypes destinés à l’exposition ainsi que pour
une publication coéditée avec les Editions de la
thièle à yverdon.

Sébastien Kohler, ambrotypes
Du 13 septembre 2017 au 14 mars 2018
né en Suisse en 1969 et établi à Lausanne, Sébas-
tien kohler vient du monde de la musique. Auto-
didacte en matière de photographie, il s’est
passionné pour le  procédé au collodion humide*,
mis au point en 1851 par le sculpteur et calotypiste
anglais Frederick Scott  Archer, suite aux travaux
du photographe français Gustave Le Gray. Ce pro-
cédé fournit d’excellents négatifs sur verre que Sé-
bastien kohler présente à la manière d’un
ambrotype*, technique brevetée en 1854 par
James Ambrose Cutting aux Etats-Unis. Cette ex-

12
9

S
E

R
V

IC
E

 C
U

Lt
U

R
E

L
M

us
ée

 s
ui

ss
e 

d
e 

l’a
p

p
ar

ei
l p

ho
to

g
ra

p
hi

q
ue

Couverture du volume 3
«Le siècle du film»

Auguste Vautier-Dufour et le Téléphot, l’exposi-
tion



130

S
E

R
V

IC
E

 C
U

Lt
U

R
E

L
M

us
ée

 s
ui

ss
e 

d
e 

l’a
p

p
ar

ei
l p

ho
to

g
ra

p
hi

q
ue

position a aussi révélé la puissance de son regard
de portraitiste. Parmi les procédés visibles dans
l’exposition permanente, seuls ceux au collodion
n’avaient pas encore fait l’objet d’une présentation. 

Fréquentations 
En 2017, 7855 visiteurs ont fréquenté le musée.
2475 jeunes sont venus seuls, en famille ou en
groupe, avec leur classe ou pour des ateliers, an-
niversaires, club de la Chambre noire et séances
de projections de lanterne magique. 
Le public du musée est constitué tant de visiteurs
de la région et de toute la Suisse que de touristes
des pays voisins, du reste de l’Europe voire de plus
loin. 
Le musée a reçu 128 groupes de jeunes et classes
dans le cadre de visites accompagnées, y compris
quelques garderies. Ces groupes et classes pro-
viennent tant de la région proche que de tout le
canton, de Suisse romande et de Suisse aléma-
nique. Une promotion particulière - gratuité de la
visite -  a été faite auprès des classes veveysannes,
avec invitation des enseignants à une séance de
présentation des activités proposées, qui a porté
ses fruits : 23 classes ont assisté à une visite.  Plu-
sieurs écoles privées organisant des cours de
langue durant l’été comptent parmi notre clientèle
fidèle. Les enseignants de la section photographie
du CEPV visitent toujours régulièrement le musée
avec leurs élèves. Les étudiants du cours de cul-
ture visuelle de l'Académie du journalisme et des
médias de l'Université de neuchâtel, donné par le
journaliste Luc Debraine, viennent aussi chaque
année pour un séminaire organisé dans l’institu-
tion.
notre jeune public a aussi participé à 18 anniver-
saires. nous avons reçu les passeports-vacances
de Vevey, Gland, Morges, Moudon ainsi que nen-
daz.

54 groupes d’adultes ont été accueillis pour des vi-
sites avec ou sans passage au laboratoire, voire sui-
vies d’un apéritif. nous organisons aussi des
animations pour des groupes d’aînés avec un accueil
particulier moins fatiguant qu’une visite traditionnelle. 

Conservation
L’exposition permanente a reçu un entretien par
tournus. L’accès aux objets permet une vérifica-
tion de l’inventaire, de leur état (constats d’état en-
trés dans l’inventaire) et de procéder à des prises
de vue de qualité des pièces exposées en vue de
leur publication.
En vue du départ à la retraite de la direction du
musée à fin juin 2018, une procédure précise a été
mise au point : organisation des collections d’ob-
jets, tri et révision des inventaires avec photogra-
phie, constat d’état, petit nettoyage puis
conditionnement avec des matériaux idoines.
L’inventaire des nouveaux dons et acquisitions au

fur et à mesure de leur arrivée s’est effectué tout
au long de l’année.
L’ensemble des locaux du musée fait l’objet d’un
contrôle climatique régulier (température et hu-
midité relative), il en va de même pour la mainte-
nance des installations de contrôle.

Le centre de documentation de Saint-Antoine
Il reçoit toujours régulièrement sur rendez-vous du
public intéressé et des chercheurs. La documen-
taliste a poursuivi l’inventaire et le rangement des
archives nouvellement arrivées ainsi que des ac-
quisitions pour la bibliothèque. Elle procède éga-
lement à diverses recherches pour des
compléments d’informations sur les collections et
pour les publications.

Collections iconographiques
Leur mise en ordre, étude et inventaire systéma-
tique avec photographie se sont poursuivis. nous
avons reçu un important ensemble de gravures et
illustrations diverses de la seconde moitié du xIxe

siècle évoquant des scènes photographiques,
l’usage de la lanterne magique ainsi que des
images humoristiques. 

Le photographe montreusien Dominique Deris-
bourg a fait don au musée de ses archives autour
de la photographie de mode qu’il a pratiquée du-
rant de longues années pour le magazine Femina.

Restaurations
Divers travaux de nettoyage et de restauration pré-
ventive ont été exécutés tant dans les collections
d’objets qu’iconographiques, exposés ou en dépôt,
souvent accompagnés d’une photographie si elle
manque. Ce traitement s’applique également aux
objets que nous prêtons à d’autres institutions. Deux
planches de l’Encyclopédie Diderot et d’Alembert
ont fait l’objet d’une restauration approfondie.

Dons et acquisitions
Dons :
- Ensemble d’appareils reflex et divers acces-

soires, par le Haut Commissariat aux Réfugiés
des nations Unies.

- Un collectionneur quittant la Suisse nous a fait
don d’une remarquable collection d’appareils,
objectifs et accessoires divers de la marque
nikon, le tout en excellent état.

- Le musée a également reçu une collection de
posemètres et appareils de mesure très repré-
sentative de ce type d’instruments.

- Un épiscope de la fin du xIxe siècle pour la pro-
jection de documents opaques

Acquisition :
Le musée s’est vu proposer une exceptionnelle ac-
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Animation pour le jeune public  

Gravure montrant une photographie de classe
en 1871



Chaque groupe (adultes et jeune public) bénéfi-
ciant d’une visite se fait photographier dans le
musée et reçoit le fichier de cette prise de vue.

Activités diverses
54e foire internationale de la photographie à Biè-
vres : Les 3 et 4 juin derniers, les directeurs se sont
rendus «officiellement» à la 54e Foire internatio-
nale de la photographie à bièvre qu’organise
chaque année le Photoclub Paris Val-de-bièvres.
nous étions accueillis au stand du Musée français
de la photographie où nous avons pu présenter la
publication en cours, « Les yeux des photo-
graphes ». nous avons eu le plaisir de visiter ce
musée confrère en compagnie de son directeur.

En début juillet, Rencontres de la photographie
d’Arles : Pour la troisième année consécutive, la
Suisse était partenaire du rendez-vous annuel de la
photographie. Elle disposait d’un vaste espace d’ac-
cueil et de rencontres, le nonante-neuf, où divers
partenaires tels artistes, institutions, écoles, festi-
vals, éditeurs étaient invités à se présenter. La fon-
dation suisse pour la culture Pro Helvetia proposait
également un cycle de conférences et de débats.
Lors de la journée officielle de Présence suisse,
nous avons pu disposer d’un espace pour la pré-
sentation du musée et des publications en cours.

Prêts à l’extérieur
Le musée a prêté durant l’année diverses pièces
pour des expositions temporaires, dont un lot im-
portant de lanternes magiques, de projecteurs et
de plaques de projection au Musée de l’Elysée pour
son exposition «Diapositive - Histoire de la photo-
graphie projetée» qui s’est tenue l’été dernier.

Les musées de la Riviera
L’association des musées de la Riviera vaudoise a
organisé ses événements annuels destinés au pu-
blic régional : 
Pakomuzé : durant les vacances de Pâques, un
riche programme concocté par les musées de
Lausanne, de la Riviera et d’autres régions du can-
ton de Vaud était proposé du 8 au 23 avril aux
jeunes curieux.
En nos murs : animation-spectacle de projections
lumineuses puis visite ludique et interactive du
musée. Plus d’une centaine de jeunes visiteurs ont
participé à ces séances.
Nuit des musées le samedi 20 mai : «La croisade
du comte de Gruyère par Edouard Marcel Sandoz
(1916)» Théâtre d'ombres lumineuses en 13 ta-
bleaux (créé par la Fondation Edouard et Mau-
rice Sandoz) : Le public – fort nombreux – a pu
assister à la projection d'une pièce d’ombres lumi-
neuses réalisées d’après des rouleaux peints
d'Edouard Marcel Sandoz. Le récit illustré de La
croisade du comte de Gruyère, créé en 1916, a été 13
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Episcope, fin du XIXe siècle

Stand à Bièvres

quisition : un équipement complet pour la photo-
graphie au collodion de l’opticien parisien Arthur
Chevalier des années 1860. ne possédant pas en-
core d’ensemble cohérant permettant d’évoquer
ce moment crucial de l’histoire de la photographie,
le musée a sollicité l’aide de l’association des amis
qui a organisé une souscription.

Médiation culturelle 
Le jardin à l’arrière du Musée offre une agréable
place de pique-nique pour les courses d’école et
les anniversaires. quand le temps s’y prête, il est
régulièrement utilisé durant la belle saison, et
nous y organisons également nos apéritifs de ver-
nissages ou autres manifestations. 
Séances de lanterne magique : Ressusciter toute
la magie des projections d’un temps où le cinéma
n’existait pas grâce à une grande lanterne ma-
gique remise en fonction, telle est la vocation de
ces séances. Ces spectacles sont proposés pour
les petites classes ainsi que les anniversaires Cette
animation peut aussi avoir lieu à certains moments
durant les vacances scolaires.
Découverte du laboratoire argentique : Lors des
week-ends et des vacances scolaires, le musée
suggère au public de tout âge d’agrémenter sa vi-
site par un passage au laboratoire  où chacun peut
développer une photographie sous forme d'un
photogramme à emporter. Cet atelier est animé à
tour de rôle par des étudiants en photographie.
Diverses visites proposées aux écoles : Elles sont
adaptées à l’âge des élèves avec passage possible
dans l’atelier pour expérimenter le développement de
la photographie argentique. Les enseignants peuvent
également faire visiter le musée à leur classe avec le
soutien du dossier pédagogique, et pour les plus
jeunes dès 5 ans, un spectacle de lanterne magique. 
Les fêtes d’anniversaire proposent trois variantes
d’activités selon l’âge des participants ainsi qu’un
reportage photo fait par l’animateur et offert au
jeune fêté.



projeté à l’aide d’une ancienne lanterne double de
nos collections et accompagné par un récitant et
un ensemble musical.
En famille aux musées  les 4 et 5 novembre :
« Une chasse au fantôme Playmobil en time
lapse ! » : Les jeunes et leurs parents sont deve-
nus les réalisateurs d’un petit film d’animation réa-
lisé grâce à une série de photographies que
chacun a prises à tour de rôle. Ce sont 24 familles
qui ont découvert une activité fort ludique et faci-
lement réalisable chez soi.

Promotion du musée
outre l’affichage public au réseau culturel vevey-
san et à proximité, la promotion systématique de
nos expositions et activités se fait essentiellement
par notre site cameramuseum.ch, et divers sites de
promotion culturelle ainsi que par mails.
Le site du musée, trilingue, est très régulièrement
fréquenté. outre la promotion de l’institution et de
ses activités, il accorde une place importante aux
collections et aux archives dont les spécimens les
plus intéressants sont visibles en ligne. Un onglet
presse offre à celle-ci tous les documents et pho-
tographies concernant les expositions en cours.
Le musée est également présent sur les réseaux
sociaux. Sa page sur Facebook est bien visitée. 
Le dépliant général réédité sous une forme simpli-
fiée est largement distribué auprès des offices de
tourisme et des hôtels de la région ainsi que dans
d’autres lieux culturels à qui nous le faisons parve-
nir régulièrement.

L'association des amis du musée
Pour l’acquisition de cet ensemble exceptionnel des
années 1860, l’association des amis a organisé une
souscription auprès de ses membres et du public du
musée qu’elle a complétée avec ses propres fonds.
L’équipement complet pour la photographie au col-
lodion de l’opticien parisien Arthur Chevalier qui
nous a été proposé est le seul ensemble au collodion
complet d’Arthur Chevalier connu à travers le
monde. Cet équipement réuni dans deux coffres se
présente encore aujourd’hui selon la description faite
dans le fascicule «Instruments pour la Photographie»
publié par la maison Chevalier en août 1863. 

La fondation du musée
L’histoire des appareils ALPA débuta dans les an-
nées 1930 entre Genève et ballaigues pour se ter-
miner à fin 1980, au bout d’une étonnante aventure
industrielle qui vit le fabricant d’ALPA, Pignons SA,
rivaliser avec les géants de la branche, notamment
japonais.
Un ancien chercheur de l’Institut batelle à Genève
constitua une exceptionnelle collection regroupant
l’ensemble des productions de la marque. En
2008, il décida de s’en séparer et la proposa au
musée qui ne put l’acquérir.
olivier bourgeois, qui dirigea avec sa famille du-
rant de longues années Pignons SA, décida alors
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Nuit des musées du 20 mai 2017 Ensemble pour
le collodion* de
Chevalier à Paris
vers 1860

*Procédé au collodion humide/ambrotype :
En 1846, un chimiste français, Louis Ménard, dissout du
coton-poudre ou fulmicoton - découvert la même année
par un chimiste bâlois, Christian Friedrich Schönbein -
dans un mélange d’alcool et d’éther : il obtient un liquide
visqueux qui durcit et devient transparent en séchant,
c’est le collodion, utilisé à diverses fins, entre autres
dans le domaine médical.
Il faut attendre 1850 pour que Robert Bingham, en An-
gleterre, ait l’idée de l’utiliser pour la photographie. 
Le photographe français Gustave Le Gray évoqua l’uti-
lisation du collodion sur le verre la même année dans
son Traité pratique de photographie sur papier et sur
verre. 
En mars 1851, le sculpteur et calotypiste anglais Fre-
derick Scott Archer mit au point la méthode dite du col-
lodion humide qu’il présenta à l’Exposition universelle
de Londres : la plaque devant être préparée immédia-
tement  avant usage sous peine de perdre sa sensibilité
et développée sitôt la prise de vues effectuée, c’est un
véritable laboratoire ambulant que le photographe doit
prendre dans ses bagages lorsqu’il sort ! La très belle
qualité des négatifs ainsi obtenus fait se généraliser
cette méthode au détriment des daguerréotypes et ca-
lotypes dont elle cumule les avantages. 
En sensibilisant une plaque d’étain au collodion humide,
au préalable laquée en noir ou en brun, on obtient un
positif direct, appelé ferrotype ; cette découverte est due
au photographe français Adolphe Martin en 1853. Le
ferrotype est appelé « tintype » en Angleterre où il est
connu dès 1856, la même année qu’aux Etats-Unis où
on l’a baptisé « mélanotype ». 
L’ambrotype, procédé breveté en 1854 par James Am-
brose Cutting aux Etats-Unis est une image négative sur
plaque de verre ; si on place celle-ci devant un écran
noir (peinture, tissu), l’image apparaît alors en positif.
Le principe est simple : un négatif éclairé de face de-
vant un fond noir apparaît alors en positif car la lumière
éclaire l’argent métallique qui constitue l’image.



de sauver la collection de sa dispersion et  l’acquit
pour la déposer au musée où  une grande exposi-
tion temporaire permit au public de la découvrir
dans son ensemble. Souhaitant  se retirer de cet
engagement, olivier bourgeois a proposé de
céder la collection à la fondation du musée à  75%
de sa valeur d’assurance. 
Dès l’automne 2017, celle-ci s’est mise à l’œuvre
pour rassembler les fonds nécessaires à l’acquisi-
tion de ce patrimoine afin qu’il trouve cette fois sa
place définitive en nos murs.

Etienne Rivier, municipal
Pascale bonnard yersin et Jean-Marc yersin,

directeurs
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Appareil Alpa
Reflex modèle 6
et objectifs  grand
angle Angénieux
Alpa Retrofocus de 24 et 28 mm, vers 1960

Suite aux vœux de la commission de gestion,
exercice 2016 : néant



134

S
E

R
V

IC
E

 C
U

Lt
U

R
E

L
M

us
ée

 s
ui

ss
e 

d
e 

l’a
p

p
ar

ei
l p

ho
to

g
ra

p
hi

q
ue



135
La Direction de l’architecture, des infrastructures et de
l’énergie a pour missions principales la rénovation des bâ-
timents et des infrastructures communales, la réalisation
de projets pour l’efficience énergétique et la prévention
des accidents dus aux chantiers.

DIRECTION
ARCHITECTURE,

INFRASTRUCTURES,
ÉNERGIE
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Avant-propos
Les bâtiments scolaires, au coeur de l’intérêt public.
Le rapport de gestion 2016 mettait en avant le travail effectué par la Commune de Vevey pour entretenir
ses bâtiments scolaires. Une fois encore, le rapport 2017 en fera état.
Cette année aura ainsi été marquée par l’incendie qui a frappé le collège des Crosets. Grâce à une forma-
tion récente en matière de procédures d’évacuation et à un sang-froid absolument remarquable de l’en-
semble des enseignants et enseignantes présents, aucune victime, ni même blessé, n’a été à déplorer. C’est
l’essentiel. Mais les dégâts matériels ont été considérables.
La collectivité veveysanne dans son ensemble a ainsi fait face à cet incendie de manière particulièrement
responsable et citoyenne. La priorité a été de trouver de nouvelles classes pour les élèves. Ce défi a été re-
levé, d’abord dans une gestion d’urgence, puis, après huit semaines, avec des salles provisoires. Un ac-
compagnement très attentif des élèves a aussi marqué cette période, difficile pour toutes et tous.
Cet état d’esprit et cette vision de l’intérêt public ne semblent malheureusement pas être partagés par
tous.
En effet, la procédure de construction d’un nouveau collège pour 800 élèves, pierre angulaire des infra-
structures scolaires veveysannes, fait à nouveau l’objet de procédures d’oppositions à répétition. Ces pro-
cédures ont deux coûts, l’un visible, il est financier, et l’autre invisible et plus sournois, il fragilise tout l’édifice
scolaire veveysan.
Les arguments évoqués par les opposants n’ont finalement qu’un seul objectif, retarder ce projet au maxi-
mum pour protéger le plus longtemps possible certains intérêts privés.
En dépit de ces difficultés de nature juridique et procédurale, l’année 2017 a été marquée par un nombre
considérable de réalisations, tant sur le plan des bâtiments que des infrastructures.
Je pense par exemple au projet de l’observatoire de Vevey. Voilà 40 ans que le premier observatoire fut
construit et aujourd’hui reconstruit. Petit édifice à énergie positive et utilisation large de matériaux à faible
empreinte écologique, il a été implanté dans le respect de son environnement et constitue un formidable
outil pédagogique pour le plus grand nombre, tel que Claude nicollier, astrophysisicen, spationaute et par-
rain du projet l’a relevé lors de l’inauguration du 21 novembre.
Il en est de même avec la mise en conformité et amélioration de la fonctionnalité du RkC. 25 ans après sa
création, l’intérieur du bâtiment a fait peau neuve et permet de répondre ainsi aux attentes d’un large pu-
blic. 
que dire de l’assainissement du réseau de canalisations qui devient de plus en plus soutenu. on le sait, le
rendement des StEP diminue fortement lorsque les eaux usées sont diluées dans les eaux claires. Ainsi de-
puis plus de 40 ans, la Ville, en fonction de ses moyens, assainit son réseau de canalisations unitaires en le
transformant en un système dit séparatif. Ce travail a pour objectif simple de combattre la présence de
toute substance étrangère à l’eau au sens de la loi fédérale sur la protection des eaux. Aujourd’hui, 60% du
réseau est assaini.
Je pense également au réseau routier qui, en milieu urbain, s’appréhende aujourd’hui sous l’angle de la pro-
tection contre le bruit, contre la chaleur et la pollution de l’air. C’est l’amélioration du cadre de vie qui est
en jeu pour les habitants et usagers. Revêtement phono-absorbant à la route de St-Légier, piétonisation
d’un secteur de la rue du nord ou adaptation de l’espace public pour une zone 30 participent, certes mo-
destement, mais durablement à l’un des objectifs importants du programme de législature de la Municipa-
lité.
Le 21 mai 2017, le peuple a accepté la stratégie énergétique 2050. Il est donc temps de la mettre en œuvre
en concrétisant des projets pour une part existants et en proposant de nouvelles réalisations dans le do-
maine. La livraison du bâtiment de la centrale de chauffage à distance à bois de Gilamont en 2017 et la
mise en service du réseau en 2018 constitue une étape importante de la mise en œuvre de notre politique
énergétique. 
Je tiens ici à remercier toute l’équipe de la DAIE. Elle a su mener à bien tous ces projets. Cette équipe, à
l’image de toute l’administration, a non seulement fait preuve en 2017 d’un professionnalisme exemplaire,
mais aussi d’un courage et d’une abnégation remarquables lorsqu’un intérêt public supérieur le demande.
Une attitude à méditer.

Elina Leimgruber, syndique

du réseau routier. Participer aux cellules opéra-
tionnelles du plan de mobilité et d’urbanisme inté-
gré (PMU) et diriger la réalisation des travaux
d’aménagement de l’espace public.
Mettre en place une politique d’entretien des in-
frastructures à long terme (routes, canalisations et
ouvrages d’art).

Energie
Définir et réaliser la stratégie énergétique de la Ville
par le développement de projets pour l’efficience
énergétique et en promouvant les énergies renou-
velables locales afin de remplir les engagements
pris par la Municipalité, notamment à travers le pro-
cessus Cité de l’énergie et le Plan Directeur Com-
munal des Energies (PDCEn). Assurer la gestion du
Fonds communal pour l’énergie et le développe-
ment durable et de la commission de l’énergie.

Inspectorat des chantiers
La prévention des accidents dus aux chantiers est 13
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Mission
Les principales tâches confiées à la Direction de
l’architecture, des infrastructures et de l’énergie
sont de répondre aux besoins en équipements pu-
blics selon les obligations légales, volonté politique
et en fonction des moyens octroyés par les auto-
rités exécutives et législatives.

Architecture
Réaliser et restructurer les bâtiments communaux
avec comme objectif le respect des engagements de
la Municipalité en termes de développement durable.
Mettre en place une politique d’entretien du patri-
moine communal à long terme selon une stratégie
de maintien de la valeur des immeubles. Le travail
s’effectue en collaboration avec la Direction des fi-
nances/gérances.

Infrastructures
Poursuivre la mise en œuvre du plan général
d’évacuation des eaux (PGEE) et l’assainissement



une obligation légale dont les Communes ont la
charge. Le Règlement cantonal de prévention des
accidents dus aux chantiers (RPAC) cadre l’acti-
vité de l'inspecteur responsable de cette mission.
Il prend les dispositions utiles pour assurer une
prévention efficace.  

Evénements marquants
La DAIE a pu engager deux collaborateurs, pour
le secteur infrastructures, dans le courant de l’an-
née 2017, en remplacement d’un collaborateur
parti à la retraite en 2016, ainsi que pour apporter
un nouveau soutien à l’équipe.
Un nouveau délégué à l’énergie a également été en-
gagé en août 2017, suite au départ à la retraite en
2016 du dernier délégué en poste jusqu’à présent.

Organisation
La DAIE comprend quatre secteurs : 
- architecture
- infrastructures
- énergie 
- inspectorat des chantiers.
nous avons des projets avec l’ensemble des direc-
tions. nous tenons à toutes les remercier de leur
pleine coopération, compétence et disponibilité
apportées aux projets communaux.

Ressources humaines
L’ensemble des tâches de la DAIE est assuré par
un effectif de 15 personnes (14,75 EPt) ;
Composition des EPt :
Direction : 2 (chef de service, adjointe administra-
tive)
Architecture : 3 (chefs de projets, technicien en
bâtiment)
Infrastructures : 4 (responsable de secteur, chef de
projet en infrastructures et techniciens génie-civil)
Energie : 1,6 (délégué, assistant (auxiliaire))
Inspectorat des chantiers du district : 1 (inspec-
teur), 1 chargé prévention incendie (auxiliaire),
0,15 suppléant inspectorat des chantiers
Administration : 2 (secrétaires).

Formation
Les collaborateurs de la DAIE ont participé à diffé-
rents séminaires dans les domaines du droit et des
normes techniques de la construction, marchés pu-
blics, planification énergétique et prévention des ac-
cidents sur les chantiers.

Statistiques
Plan des investissements 
La Direction de l’architecture, des infrastructures
et de l’énergie compte 76 projets inscrits au plan
des investissements du 28 novembre 2016. Elle
participe activement à 26 projets développés par
d’autres directions en particulier la Direction de
l’urbanisme, de la mobilité et du développement
durable.

objets terminés
8 projets d’architecture, 12 d’infrastructures

objets en cours
12 projets d’architecture, 13 d’infrastructures et 1 en
énergie

nouveaux objets à engager
14 projets d’architecture, 5 d’infrastructures et 2 en
énergie

objets mis à l’inventaire des investissements futurs
5 projets d’architecture, 9 d’infrastructures

objets financés par des tiers
3 d’infrastructures

Crédits accordés par le Conseil communal en 2017
DAIE auteur des préavis 
4 projets ont obtenu un crédit, 1 préavis a été re-
tiré par la Municipalité et 2 comptes d’attente ont
été ouverts en 2017 pour des objets figurant au
plan des investissements.

Préavis n° 02/2017
Sentier de Chemenin – Mise en séparatif du
réseau d’égout et renouvellement de l’éclairage
public.

Préavis n° 09/2017
Demande de crédit d’ouvrage pour la rénovation
du terrain de football de Copet II et demande
de crédit pour travaux de régénération de
Copet I.

Préavis n° 10/2017
Rue du nord – Demande de crédit d’ouvrage pour
la mise en séparatif du réseau d’égout et aména-
gement partiel de l’espace public.

Préavis n° 11/2017
Demande de crédit d’étude pour la valorisation du
Jardin Doret.
Préavis retiré par la Municipalité en séance du
22 juin 2017.

Préavis n° 17/2017
Demande d’adoption du projet d’aménagement
de l’avenue des Crosets, quai de Copet et rue de
Fribourg et des déterminations de la Municipalité
relatives à l’opposition maintenue.
Demande d’adoption de la décadastration du Do-
maine Public Communal DP 129 (153 m2), de la ca-
dastration du Domaine Public Communal
provenant du chapitre communal, parcelle 1173,
propriété de la Commune de Vevey (483 m2) et
des déterminations de la Municipalité relatives aux
oppositions maintenues.
Demande d’un crédit d’étude pour le projet d’amé-
nagement de l’avenue des Crosets, quai de Copet
et rue de Fribourg.

Communications
Communication C 01/2017
Réponse à l’interpellation de M. yvan Luccarini in-
titulée « Savoie : tenir ses engagements plutôt que
de botter en touche ».

Communication C 13/2017
Réponse à l’interpellation de M. Stéphane Molliat
intitulée « De l’eau dans le gaz dans les tarifs Hol-
digaz ».

Communication C 26/2017
ouverture d’un compte d’attente pour la rénova-
tion du collège de la Veveyse.

Communication C 27/2017
ouverture d’un compte d’attente pour la fourni-
ture et la pose de pavillons scolaires.

Communication C 37/2017
Collège du cycle secondaire à Gilamont – La Mu-
nicipalité lève les oppositions.

Communication C 38/2017
Mise en place d’un outil de suivi et de planification
énergétiques territoriaux financé par l’office fédé-
ral de l’énergie.
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Architecture
Réalisations au plan des investissements
39 projets touchant le secteur architecture sont
inscrits au plan des investissements 2016 – 2021. 8
objets sont terminés, 12 en cours d’étude ou de
réalisation, 14 objets sont à engager et 5 ont été
portés à l’inventaire des investissements futurs.

observatoire des Ruerettes
L’année 2017 marque une étape importante pour
l’observatoire des Ruerettes. Le crédit de
Fr. 830'000.— a été octroyé par le Conseil com-
munal dans sa séance du 26 janvier. Les travaux
ont débuté début avril pour se terminer en no-
vembre, selon le calendrier établi. 
L’ancien bâtiment métallique a été démoli, à l’ex-
ception de la coupole et de sa structure porteuse.
Un radier en béton recyclé est coulé, il sert d’as-
sise à l’ossature de l’édifice. Les éléments de char-
pente en bois, plus précisément les modules de
paille sont montés fin juin, comme des « legos » en
l’espace de 2 jours. tous les travaux de second-
œuvre (fenêtres, chauffage, électricité, peinture,
etc.) suivent pour terminer avec la pose de tôles
acier en façade. Le chantier s’est déroulé dans un
climat serein dans une bonne entente avec les uti-
lisateurs, les mandataires, les entreprises, les voi-
sins, ainsi que les services communaux.
Le bâtiment est réalisé selon l’objectif fixé : un
objet phare pour la Ville, simple et respectueux de
l’environnement, tant dans son utilisation que dans
les matériaux choisis à faible empreinte écolo-
gique.
La Société d’Astronomie du Haut-Léman (SAHL) a
réintégré les locaux à partir de mi-novembre,
quelques jours avant l’inauguration, le 21 novem-
bre, avec la présence du parrain du projet, l’astro-
naute Monsieur Claude nicollier. Les cours
d’astronomie au public sont prévus à partir de mi-
janvier 2018.
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Rocking Chair (RkC)
Dans sa séance du 9 mars 2017, le Conseil
communal a accordé un crédit d’ouvrage de
Fr. 945'000.— pour les travaux de transformations
intérieures et mise en conformité AEAI de la salle
du Rocking Chair. Ces travaux sont entrepris dans
le but d’offrir une infrastructure plus adaptée au
public, de garantir l’accueil des personnes en si-
tuation de handicap, d’améliorer la sécurité ainsi
que la qualité de travail des bénévoles et em-
ployés. De plus, AtAC (Association tous Artistes
Confondus), chargée de gérer la salle de concerts,

s’est vu réduire la capacité d’accueil de la salle de
500 personnes à 300 sur sa licence d’exploitation,
les installations de ventilation ne répondant plus
aux normes. Cette limitation du nombre de spec-
tateurs met en péril la stabilité financière de la
salle.
Réalisés dans un délai très court, durant la pause
estivale de la saison culturelle du RkC, de juin à
octobre, les travaux consistent à une adaptation
et à un réaménagement des espaces intérieurs.
L’autre étape des travaux consiste à l’assainisse-
ment des éléments techniques, soit à la mise en
place d’une installation de ventilation plus perfor-
mante. Le bâtiment dont la chaudière doit égale-
ment être assainie, est le premier bâtiment à être
raccordé au chauffage à distance de Gilamont.
L’association AtAC a collaboré fructueusement
avec la direction de chantier dès le début du pro-
jet : elle a ainsi pu inaugurer ses nouveaux locaux
le 30.09.2017, dans le délai et les coûts annoncés.

Centrale de chauffage du CAD-Gilamont
Les travaux de la centrale de chauffage à distance
ont débuté en octobre 2016 par les terrassements,
la mise en place des micros-pieux et la construc-
tion des murs en béton. L’année 2017 a démarré
par la mise en place de la structure métallique en
façades et en toiture. Du mois de mai à juillet, la
réalisation de la toiture, la pose du revêtement en
lames de bois sur les façades et tous les travaux
d’aménagements intérieurs. Les travaux d’équipe-
ment de la centrale, soit l’installation des chau-
dières, des cuves et des cheminées débutent au
mois de mai pour se terminer en décembre 2017
pour une mise en service, début 2018. En parallèle
et suite à une opposition lors de la mise à l’enquête
d’implantation de Pro natura VD qui souhaite
quelques mesures en faveur de la nature, la Muni-
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Rocking Chair

CAD Gilamont – Centrale de chauffage



cipalité et Groupe E Celsius SA prévoient de réali-
ser un parcours didactique « La balade des gre-
nouilles ». L’inauguration officielle est prévue le
23 mars 2018 avec une journée portes-ouvertes
aux citoyens le 24 mars 2018, pilotée par Groupe E
Celsius SA.

Rénovation du terrain de football de Copet II
Une demande de crédit d’ouvrage de
Fr. 1'400'000.— pour la rénovation du terrain de
football de Copet II et une demande de crédit de
Fr. 80'000.— pour les travaux de régénération de
Copet I ont été acceptées par le Conseil communal
lors de sa séance du 15 juin 2017 (préavis n° 9/2017).
Un terrain synthétique a une durée de vie d’une di-
zaine d’années, suivant le type de fibres synthé-
tiques, l’intensité d’utilisation et son entretien. Si
celui-ci est soigné, la durée de vie peut être pro-
longée à 13 ans. C’est le cas du terrain de Copet II.
Les fibres usées ne remplissaient plus leur fonction
de soutien au sable de quartz et au granulat et de
ce fait les risques de chutes et de blessures étaient
plus importants. Pour la surface de jeu, les travaux
consistaient : démolition de la couche de turf (tex-
ture synthétique), mise à niveau la surface de jeu
(plusieurs zones affaissées), pose d’un enrobé
drainant, mise en place d’un gazon synthétique
« FIFA qualité », identique au terrain du club de
neuchâtel xamax. on a également procédé à l’ins-
tallation d’un arrosage automatique, à la mise en
place de nouveaux mâts d’éclairage, ainsi qu’à la
pose de clôtures et portails. Les travaux ont dé-
buté au mois de juillet 2017 pour se terminer début
septembre 2017. En parallèle, des travaux de régé-
nération du terrain de Copet I ont été réalisés,
suite à un problème de liaison structurelle entre le
gazon naturel et le gazon synthétique.

quai Maria-belgia 16
La commission chargée d’étudier le pré-
avis n°32/2015, « Demande de crédit de

Fr. 1’023’000.— pour l’entretien du patrimoine com-
munal », l’a amendé de manière à ce que soit finan-
cée la végétalisation de la toiture plate du bâtiment
Maria-belgia 16 lors de sa rénovation. Pour ce faire,
une collaboration avec l’HEPIA (Haute école du pay-
sage, d’ingénierie et d’architecture de Genève), spé-
cialiste dans la végétalisation de toitures, a été mise
en place. En plus de l’étude du bâtiment Maria-bel-
gia 16, un travail d’étudiants porté sur différentes toi-
tures plates de bâtiments appartenant à la Ville a
été présenté à Mme Leimgruber et une délégation de
la DAIE, le 7 juin. Les collèges de Charmontey et de
la Part-Dieu, les bâtiments des Marionnettes, du
Port-Franc et de Maria-belgia 16 ont servi de sup-
ports de cours à cinq groupes de travail. Des tech-
niques de végétalisation de toitures et façades
originales et innovantes sont présentées et seront
sources d’inspiration pour les prochaines études de
rénovations de ces bâtiments. Cela a permis de dé-
buter les travaux de rénovation de la toiture avec
des matériaux de construction adaptés à être vé-
gétalisés (préavis n° 32/2015). En plus d’être dou-
blée avec des isolants performants, la toiture sera
dès le printemps 2018 recouverte par une végétali-
sation inédite, composée de plantes et semis des
près de la région. Une mixité compatible et béné-
fique de l’occupation de la surface avec des pan-
neaux photovoltaïques est actuellement à l’étude et
sera réalisée en parallèle.
Le chantier a débuté en juillet 2017 et a été inter-
rompu durant 2 mois pour ne pas péjorer la mise en
place des containers du collège provisoire du SIGE.

Verger 10
La 2e étape des travaux de rénovation du bâtiment
a été réalisée durant le premier semestre de l’an-
née. ont été entrepris, des travaux d’aménage-
ment pour accueillir les nouveaux locataires du
rez-de-chaussée et du 4e étage, ainsi que la réfec-
tion des surfaces en commun avec en ligne de
mire, le respect des éléments conservés du passé
de ce vestige industriel. Ces travaux d’aménage-
ment ont été financés par le préavis n° 32/2015
« Demande de crédit de Fr. 1'023'000.— pour l’en-
tretien du patrimoine communal », dont
Fr. 218’00.— sont alloués au bâtiment du chemin
du Verger 10 et par le budget d’entretiens spé-
ciaux 2017. Lors d’une journée portes-ouvertes or-
ganisée le 8 septembre 2017, les entreprises et
associations œuvrant dans le domaine culturel, in-
dustriel, du design et de l'art ont pu faire découvrir
au public et à leurs clients ce nouveau lieu de créa-
tion pluridisciplinaire qu’est devenu Verger 10.

SwissMedia Center – Aménagements intérieurs
La 2e étape des travaux de réaménagements inté-
rieurs a été entreprise pour permettre la démoli- 14
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Verger 10



tion du bâtiment situé à la rue des Communaux 7
et ainsi permettre à la Fondation de nant de bâtir
son nouveau centre ambulatoire de psychiatrie
(préavis n° 08/2015). Une redéfinition des espaces
intérieurs du SwissMedia Center a permis de relo-
ger deux locataires occupant actuellement l’ar-
rière, voué à être démoli. La société Mediaprofil a
pris ses quartiers au rez-de-chaussée, sur l’avant
du bâtiment, en partie dans l’ancienne cafétéria
commune et la rédaction du « Régional », dans le
bâtiment dit de liaison entre l’avant et l’arrière du
SwissMedia Center, sur 2 niveaux. Une planifica-
tion méticuleuse a permis à ces deux locataires de
déménager sans prétériter leurs activités, qui ne
peuvent être interrompues.

transformation de la salle Cœur
Le préavis n° 3/2017 « Demande d’autorisation de
transformation de la salle dite « coeur », située au
premier étage du Musée Jenisch Vevey, en salle
permanente dédiée au Cabinet cantonal des es-
tampes, dont le financement de Fr. 175'000.—
(ttC) est assuré grâce au Fonds « Anne-Marie
zeerleder-thormann » a été déposé au Conseil
communal le 13 février 2017 et accepté dans sa
séance du 18 mai 2017.
Les Monuments Historiques, qui ont été consultés
en janvier 2017, ont octroyé une autorisation spé-
ciale.
La DAIE a piloté les travaux avec les mandataires
(scénographe, éclairagiste), entreprises et utilisa-
teurs de juin à octobre. Le calendrier a été res-
pecté. Les travaux se résument de la façon
suivante : un nouvel éclairage ponctuel sur rails est
réalisé à environ cinq mètres de hauteur. Pour as-
surer plus de surfaces d’accrochages et un éclai-
rement adapté aux œuvres exposées, un habillage
des murs de la salle, une cimaise d’accueil et qua-
tre cimaises mobiles ont été réalisées à l’aide de
panneaux en bois et plâtre. Les installations tech-
niques, ventilation et chauffage n’ont pas été tou-
chées.
La salle, nouvellement baptisée « le Pavillon de
l’estampe », a été inaugurée le 16 novembre 2017,
en présence des autorités de la Ville et des mé-
cènes du projet.

Incendie au collège des Crosets
Lundi 4 septembre, à 11 h 41, la toiture du collège
des Crosets prend feu. Les sapeurs-pompiers du
SDIS Riviera interviennent immédiatement. Lors
du départ du feu, l’alarme évacuation a immédia-
tement été actionnée et le bâtiment a pu être éva-
cué en quelques minutes. Les enseignants, qui
avaient reçu une formation en cas d’incendie en
avril et en juin 2017, ont escorté les enfants
jusqu’au collège de Plan comme le prévoit le pro-
tocole, dans le calme et personne n’a été blessé,
ni incommodé par la fumée. Le feu a rapidement

été maîtrisé. L’administration communale, les di-
rections des écoles, l’association Sécurité Riviera
et l’ECA se sont immédiatement réunis en cellule
de crise afin de coordonner les différentes inter-
ventions et trouver des solutions à court et moyen
termes pour les 260 élèves. Un soutien psycholo-
gique a immédiatement été mis en place pour les
élèves, les enseignants et le personnel communal
qui en auraient besoin. Durant les mois d’octobre
à décembre d’importants travaux indispensables
sont réalisés : évacuation des débris en toiture (to-
talement détruite), montage d’un échafaudage
avec pose d’un toit provisoire, démontage des pla-
fonds de plusieurs classes et de la salle de gym-
nastique, installation de tableaux électriques
provisoires, nettoyage et assèchement du bâti-
ment. En parallèle de ces travaux, la DAIE établit le
cahier des charges des travaux à entreprendre
pour la remise en état du bâtiment ; ces derniers
sont prévus au premier semestre 2018.
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Musée Jenisch Vevey – Salle Cœur

Dégâts suite à l’incendie

Toiture après l’incendie



Collège provisoire du SIGE
Suite à la fermeture du collège des Crosets due à
l’incendie du 4 septembre, il a été décidé d’ériger
un collège provisoire afin d’y accueillir les élèves
jusqu’à la fin de la remise en état du bâtiment.
Après avoir étudié plusieurs sites, la Municipalité,
avec l’accord du Service intercommunal de ges-
tion (SIGE), a pu construire le collège pro-
visoire sur la dalle du parking, au quai Maria-
belgia 18.
Le bâtiment est composé de 81 conteneurs préfa-
briqués empilés sur trois niveaux, posés sur une
charpente métallique construite pour reprendre
les charges du collège. C’est ainsi que 11 salles
d’enseignement, une salle pour les activités créa-
trices manuelles et textiles, une salle d’appui et de
soutien scolaire et une salle des maîtres sont mises
à disposition des élèves le 30 octobre, soit moins
de deux mois après l’incendie et avec un chantier
réalisé en cinq semaines.

orgue de Sainte-Claire
Construit en 1898 par le célèbre facteur d’orgue lu-
cernois Friedrich Goll, l’orgue de l’église Sainte-
Claire a des qualités intrinsèques exceptionnelles.
Il est notamment un des rares à avoir conservé sa
transmission pneumatique d’origine. Sa restaura-
tion a pu être réalisée grâce à la recherche de
fonds lancée dès 2014 par l’ARoSC (Association
pour la rénovation des orgues de Sainte-Claire).
Après un appel d’offres, c’est la manufacture
d’orgues alsacienne blumenroeder qui a été man-
datée. Les travaux se sont déroulés de décembre
2016 à juin 2017 et ont consisté principalement à
déposer minutieusement chaque pièce de l’orgue,
aussi petite soit-elle, à procéder au nettoyage et
réglage de chacune d’elle. Il s’agit pas moins de
1'300 tuyaux et 1'500 soufflets pour plusieurs di-
zaines de milliers de pièces qui constituent cet ins-
trument. Un humidificateur a été installé pour
maintenir le degré hygrométrique souhaité. Dans
le même temps, le plancher de l’église a reçu un
traitement préventif contre les insectes xylo-
phages et a été enduit ensuite à l’huile de lin.
L’inauguration a eu lieu les 23 et 24 septembre.

contre la création de 30 places de stationnement.
Une rencontre collective et des entretiens indivi-
duels se sont déroulés aux mois de septembre et
octobre. La délégation municipale, les directions
concernées et les mandataires ont exposé les pro-
jets et répondu aux questions. 2 oppositions au
collège et 1 à la création de 30 places de station-
nement ont été retirées.
Les mêmes thèmes principaux à des degrés divers
forment l’argumentation des opposants : l’obso-
lescence des outils de planification territoriale, les
dangers naturels, la mobilité. Les autres arguments
portent sur la suppression d’un espace vert, les
nuisances et la délinquance due aux élèves, la ga-
rantie du financement, le bruit des installations
techniques ou les désagréments liés au chantier.
33 oppositions sont tirées du formulaire de l’asso-
ciation des amis de Copet, Pierre zuchuat, sentier
des Crosets 12, Commune de Corsier-sur-Vevey. 
La Direction de l’urbanisme, de la mobilité et du
développement durable a reçu les synthèses
CAMAC du 28 août 2017 (création de 30 places de
stationnement) et du 13 octobre (construction
d’un collège et aménagements extérieurs à Gila-
mont) avec les préavis positifs des instances can-
tonales permettant à la Municipalité de statuer sur
les demandes de permis de construire. Il a été dé-
cidé d’attendre les décisions du Conseil commu-
nal du 9 novembre dernier concernant l’amé-
nagement de l’espace public, préavis n° 17/2017,
avant la délivrance des permis de construire. Les
courriers aux opposants ont été envoyés le 5 dé-
cembre. 
La Municipalité a transmis dans le même temps,
pour approbation préalable par la cheffe du Dé-
partement des infrastructures et des ressources
humaines du Canton les décisions du Conseil com-
munal, relatives aux conclusions amendées du
préavis n° 17/2017 portant sur l’adoption du projet
d’aménagement intitulé avenue des Crosets - quai
de Copet - rue de Fribourg. 
Le retard pris sur la construction du collège à Gi-
lamont est préjudiciable à plus d’un titre. Dans la
planification initiale, le collège aurait dû ouvrir ses
portes pour la rentrée d’août 2017, évitant toute
construction de pavillons scolaires provisoires
pour faire face à l’augmentation avérée du nom-
bre d’élèves et en permettant dans le même
temps, le lancement des rénovations nécessaires
du bâti scolaire existant. L’intérêt purement privé
dictant la conduite de quelques opposants met à
mal l’intérêt public et le respect des obligations lé-
gales de la commune en matière d’accueil scolaire.

Collège de la Veveyse
Lors du Conseil communal du 7 septembre 2017,
la Municipalité a déposé une communication
(C 26/2017) pour l’ouverture d’un compte d’attente
pour la rénovation du collège de la Veveyse.
La Municipalité souhaite mener une réflexion sur le
développement du bâti scolaire en amont de la
construction du nouveau collège à Gilamont, dont
l’ouverture est prévue dans cette législature. Elle
charge la DAIE, ainsi que ses services communaux,
d’établir un programme d’interventions sur le bâti
scolaire, afin de permettre une transition douce
jusqu’à l’ouverture du collège à Gilamont. Pour rap-
pel, la toiture ainsi que le chauffage ont été entière-
ment rénovés en 1992. 
L’objectif de la rénovation est de valoriser ce bâti-
ment historique par le ravalement et l’assainisse-
ment des façades, de diminuer sa consommation
énergétique par la rénovation des fenêtres exis-
tantes et le remplacement des chaudières, de ga-
rantir l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite 14
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Orgue Sainte-Claire
©© E. Curchod

Projets au plan des investissements à l’étude
Collège à Gilamont
La délivrance en 2014 de l’autorisation de
construire a fait l'objet d’un recours admis dans un
arrêt daté du 1er juillet 2016. Afin de ne pas prendre
le risque de retarder davantage la construction du
futur établissement, la Municipalité a choisi de ne
pas faire appel de cette décision et de réaliser les
études complémentaires relatives aux griefs admis
par la Cour. 
Le dossier complété a fait l’objet de quatre mises
à l’enquête publique en juillet. 39 oppositions ont
été déposées contre la construction du collège et
ses aménagements extérieurs et 2 oppositions



par l’installation d’un nouvel ascenseur et par des
rampes d’accès, de garantir la sécurité par des
compartimentages feu, de transformer les locaux
sanitaires et d’améliorer le confort des classes. Les
travaux de rénovation débuteront après les va-
cances scolaires de l’été 2018. 

Jardin Doret
Dans sa séance du Conseil communal du 22 juin
2017, la Municipalité a décidé de retirer son préavis
n° 11/2017 « Demande de crédit d’étude pour la va-
lorisation du Jardin Doret ». Elle souhaite ainsi
prendre en compte les vœux émis par la commis-
sion chargée de l’étude du préavis de réduire la
voilure du projet d’aménagement, de maintenir la
coulée verte et afin de ne pas perdre le finance-
ment de l’ECA de Fr. 280'000.—, de revoir le
concept du bâtiment. Une nouvelle variante de ce
projet est donc à l’étude.

Entretien des bâtiments
La Commune de Vevey possède 114 bâtiments ré-
partis comme suit :
42 bâtiments locatifs,
12 bâtiments administratifs,
23 bâtiments scolaires et parascolaires,
37 bâtiments divers (culturels, sportifs, etc.).
La liste des propriétés communales figure, année
après année, dans la brochure des comptes.
Le budget 2017 prévoit une trentaine d’interven-
tions sur les bâtiments communaux, nous en pré-
sentons quelques-unes significatives.

Communaux 2a 
Partagé par deux locataires jusqu’en mars 2017, le
bâtiment Communaux 2a n’en abrite depuis, plus
qu’un : l’association Appartenances. Cette dernière
intervient dans les domaines de la prévention et la
promotion de la santé, les soins, la formation et
l’intégration. Les équipes multidisciplinaires s'ef-
forcent de répondre aux besoins psychologiques
et sociaux des personnes et des familles migrantes
en difficulté.
Il est constaté que le bâtiment d’habitation Com-
munaux 2a construit au xIxe siècle, ne correspond
pas à l’activité d’Appartenances. Un architecte est
mandaté pour une étude de faisabilité tenant
compte des besoins des utilisateurs. En parallèle,
les locaux insalubres occupés jusqu’en mars par
l’Etape, sont réaménagés en bureau d’accueil et en
salle de cours, utiles pour le fonctionnement d’Ap-
partenances. Le montant de ces travaux s’élève à
environ Fr. 50'000.—.

Rue du Simplon 31 
Dans le cadre du contrôle des installations élec-
triques à basse tension imposé par la législation
fédérale, il est établi qu’une partie importante des
installations du bâtiment situé à la rue du Simplon
31 ne répond plus aux normes actuelles. Le man-
dat pour le marché de construction concernant les
installations électriques a été attribué à une entre-
prise de la région suite à un appel d’offres pour
des marchés simples sur procédure sur invitation
conformément à la Loi vaudoise sur les marchés
publics (LMP-VD). Le montant des travaux se
monte à Fr. 82'843.50.

Rue du Musée 5
La réorganisation des volumes dans le cadre des
travaux de rénovation de la salle du Rocking Chair,
a eu un impact sur leurs colocataires de l’AFM. En
effet, les réaménagements font que les utilisateurs
des 3 locaux de répétitions doivent être relogés.
Une partie des anciens abris de la Protection ci-

vile, situés dans les sous-sols du bâtiment de la ca-
serne du feu, conviennent parfaitement aux repré-
sentants de l’AFM.
Les travaux d’aménagement principaux des lo-
caux sont réalisés par des mandataires (électricité,
menuiserie et serrurerie) quant aux travaux d’amé-
nagements intérieurs (doublages acoustiques), ils
sont eux réalisés par les bénévoles de l’association,
encadrés par un collaborateur de la Direction de
l’architecture, des infrastructures et de l’énergie. Le
coût des travaux se monte à Fr. 52’232.75.

Collège des Crosets – Rénovation de l’atelier cui-
sine au 1er étage 
La cuisine professionnelle mise à disposition des
écoliers participant à l’atelier de cuisine proposé
durant leur parcours scolaire, présentait plusieurs
signes de faiblesses. Les agencements étaient an-
ciens, les tiroirs fonctionnaient mal, les charnières
usées. Les appareils, accessoires, batteries et au-
tres ustensiles étaient vieux et ne garantissaient
plus un bon fonctionnement. Profitant de la réno-
vation complète de la cuisine, agencement, carre-
lage, peinture, électricité, nous avons revu la
disposition et l’occupation des surfaces afin d’avoir
des conditions de travail optimales. Les travaux ont
été réalisés pendant les vacances scolaires de l’été.
Le montant des travaux est de Fr. 183'500.—.

byronne 4
A la fin de l’année 2017, dans le cadre du diagnos-
tic du patrimoine, un contrôle visuel de l’extérieur
du bâtiment a été effectué. Il en ressort que le des-
sous du balcon de l’appartement du 2e étage pré-
sente des fissures. quelques tuiles en toiture ont
également bougé. La sécurisation de ces parties
de bâtiment a été assurée pour un montant de
Fr. 10'704.40.

Garderie les Marionnettes
La direction de la garderie les Marionnettes a de-
mandé un espace supplémentaire pour les pous-
settes, vélos, patins, trottinettes des enfants. Pour
ce faire, un container préfabriqué de 8 m2 a été
commandé et déposé dans la cour de la garderie.
L’habillage du container a été réalisé à l’aide de
panneaux aluminium sérigraphiés. Il en ressort un
résultat colorié et très apprécié. Le coût total du
montant de ces travaux s’est porté à Fr. 11'399.40.

Salle del Castillo
Selon convention, il appartient à la Fondation des
Arts et Spectacles (FAS) d’entretenir le bâtiment,
les équipements d’exploitation et l’ameublement.
Sans un regard et un entretien régulier, la salle del
Castillo va se dégrader rapidement. Il est néces-
saire que le propriétaire s’implique directement
avec la FAS pour déterminer qui est le plus habi-
lité à s’occuper de cette propriété communale à
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Garderie des Marionnettes



haute valeur historique et patrimoniale. Un man-
dataire accompagne étroitement la réflexion afin
d’affiner les prises en charge respectives de ces
travaux d’entretien. Le service culturel est appelé
en 2018 à proposer une nouvelle convention avec
la FAS.

Outils de gestion
Diagnostic bâtiment
Un plan de gestion de l’entretien du parc immobi-
lier à moyen terme est nécessaire pour pouvoir
maîtriser les dépenses. Pour ce faire, l’établisse-
ment d’un bilan par bâtiment et de son état de vé-
tusté est mis en place permettant d’anticiper les
travaux d’entretien et de rénovation.
Le logiciel de diagnostic EPIqR+ (Energy Perfor-
mance Indoor quality Reprofit), qui permet de dé-
finir l’état fonctionnel des éléments architecturaux
et des installations techniques d’un bâtiment, a été
utilisé pour analyser cinq bâtiments. Il s’agit du bâ-
timent du feu, de l’Hôtel de Ville, de l’immeuble du
Panorama, du bâtiment Communaux 2a et de by-
ronne 4. Les rapports ont permis de mettre en évi-
dence les parties à rénover, par priorité et les coûts
estimatifs pour leur remise en état. 
En parallèle, afin de pouvoir décider des bâtiments
à transformer en priorité sur l’ensemble du parc
immobilier de la Ville, un tableau synoptique de
tous les bâtiments a été créé. Une analyse multi-
critères, véritable aide à la décision, mettant en
évidence les thématiques importantes dans le bâ-
timent, tels que la sécurité, le confort, la consom-
mation énergétique. L’attribution de notes
pondérées permet d’établir une planification des
interventions à moyen terme.

Digitalisation des plans des bâtiments
Afin de moderniser les bases de plans des bâti-
ments de la Ville, cinq étudiants en dernière année
d’architecture à l’EPFL (année de Master) ont été
engagés en tant qu’auxiliaires de dessins pour la
digitalisation de ces plans. L’exécution a eu lieu
entre mai et octobre 2017. Grâce à cette aide ex-
térieure, ce sont près de 22 bâtiments de la Ville
qui ont pu être redessinés, soit environ un tiers des
bâtiments non digitalisés. Le budget alloué sur
960 heures de travail de dessin s’est porté à Fr.
24'000.—. Les plans sont à disposition des direc-
tions en ayant un usage (DF, DSI, DJEFS, DU).

Amiante
Avant d’entreprendre des travaux dans un bâti-
ment, il faut déterminer s’il contient des matériaux
amiantés. Une dizaine de diagnostics ont été réa-
lisés en 2017 poursuivant la démarche initiée il y a
quelques années. 50 bâtiments communaux ont
été analysés à ce jour selon les degrés d’urgence
déterminés par la SUVA. L’inventaire des maté-
riaux amiantés s’étant étoffé, par exemple en ce
qui concerne les colles et les mastics, le diagnos-
tic se poursuit annuellement, selon le budget al-
loué.

oIbt – Contrôle des installations électriques
La législation fédérale exige depuis de nom-
breuses années que les installations électriques à
basse tension soient contrôlées à intervalles régu-
liers (1, 5, 10 ou 20 ans, en fonction du type d’ex-
ploitation).
Depuis 2002, l’ordonnance d’application (oIbt) a
transféré aux propriétaires la responsabilité de
faire exécuter ces contrôles et le cas échéant, de
faire réaliser les travaux de remise en état. Afin de
répondre à ces exigences, plusieurs interventions
ont été réalisées.

Depuis que la DAIE centralise l’ensemble des in-
formations liées aux compteurs électriques sur le
territoire communal, la planification des interven-
tions est maîtrisée. La collecte et l’identification
des installations en cours permet aujourd’hui de
dire que 90% des installations électriques, pro-
priété de la Ville sont connues et seront à terme
accessibles, en mode connecté, sur le géoportail
régional Cartoriviera.

Prévention des incendies
2017 fut une année complète et le bilan est positif
tant du point de vue des utilisateurs des bâtiments
que des partenaires en prévention des incendies.
néanmoins, cette année a été marquée par un
évènement tragique pour le bâtiment scolaire des
Crosets. En effet, suite à un feu de toiture, l’en-
semble de l’édifice a subi d’importants dommages.
Le point positif que l’on peut relever est que mal-
gré l’occupation des salles de classes par les en-
fants de primaires, aucun blessé n’a été à déplorer ;
ceci grâce aux deux exercices d’évacuation qui
avaient été organisés quelques semaines aupara-
vant. Les enseignants-es ont réagi de manière
adéquate et ont permis la mise en sécurité des en-
fants de manière optimale.
Les enseignements que l’on a pu en tirer sont que
l’état de préparation est primordial et que ce der-
nier ne peut être atteint que par de l’instruction ré-
gulière.
Un autre volet découlant de l’incendie du collège
des Crosets a été la participation au projet d’im-
plantation des pavillons scolaires sur la toiture du
SIGE. Il fut notamment produit le concept de pré-
vention des incendies en assurance qualité 1 pour
cet édifice, inclus les différents documents officiels
à remettre pour la mise à l’enquête publique.
La DAIE a aussi été active dans la recherche de
synergies avec les autres communes du district et
une collaboration a été établie avec La tour-de-
Peilz. Le chargé de sécurité a rédigé deux audits
de bâtiments scolaires. Le reste des bâtiments de
ce type sera audité en 2018.
Un appui ponctuel est aussi apporté aux services
communaux (DU, DEP, DJEFS, Culture) qui ont
des sollicitations liées à la sécurité. Chaque direc-
tion a des besoins spécifiques liés à la sécurité in-
cendie. Des réponses pragmatiques et des
éclaircissements sont donnés aux demandeurs
pour la poursuite de leurs activités.
Plusieurs soirées de formation ont été dispensées
par le chargé de sécurité, au sein des crèches et
garderies de la Commune. Ces soirées théma-
tiques sont également accompagnées par la pré-
sentation du concept d’évacuation et de
sauvetage de chaque établissement, apportant
ainsi le niveau nécessaire à la bonne conduite, en
cas d’évènement.
D’autres projets ont été initiés fin 2017, telles que la
sécurisation physique des bâtiments et la mise en
passe harmonisée. Un développement détaillé est
prévu en 2018.

Rapports d’audit de bâtiments communaux
réalisés 7
Rapports d’audit de bâtiments pour
des communes voisines 2
Rapports de visite de bâtiments
ou installations communales 26
Support aux différentes directions (DU,
DEP, DJEFS, DFIn) 32
Exercices d’évacuation supervisés 8
Concepts d’évacuation réalisés 5
Manifestation supervisées (les Artistes de Rues,
le 1er août, le Village de noël, le nouvel An) 4 14

5

D
IR

E
C

t
Io

n
 A

R
C

H
It

E
C

t
U

R
E

, I
n

F
R

A
S

t
R

U
C

t
U

R
E

S
 E

t
 é

n
E

R
G

IE
A

rc
hi

te
ct

ur
es



Infrastructures 
DAIE-Infrastructures a pour mission le développe-
ment et le maintien du réseau d’assainissement
des eaux, du réseau routier et des ouvrages d’art.
La densité des réseaux souterrains en milieu ur-
bain, l’augmentation des projets ainsi que les
gênes engendrées par les interventions rendent la
tâche des collaborateurs, mandataires et entre-
prises de plus en plus exigeante.
34 projets sont inscrits au plan des investisse-
ments. 4 sont terminés, 13 sont en cours, 5 nou-
veaux projets sont à engager et 9 ont été mis à
l’inventaire.
Durant cette année, le réseau communal d'eaux
usées et d'eaux claires a été assaini sur 1’860 m.
Aujourd’hui le réseau des collecteurs communaux
est assaini à environ 60%.

Réalisations au plan des investissements
Route de St-Légier – RC 742b
En date du 10 novembre 2016, le Conseil commu-
nal a accordé à la Municipalité un crédit d’ouvrage
de Fr. 2'041'000.— (Préavis n° 37/2016 – Action
n° 7 PGEE) pour financer les travaux de réalisa-
tion du système séparatif d'égout et du réaména-
gement routier de la route de St-Légier, entre le
carrefour de l’avenue de blonay et la limite com-
munale avec la Commune de St-Légier-la-
Chiésaz, sur une longueur de 460 m’ et une
surface d'environ 4'200 m2. Le chantier a démarré
d’urgence le 14 novembre 2016 pour permettre
aux services industriels de détourner leurs
conduites et de créer la place pour le collecteur
communal des eaux claires (EC) Ø 800 mm. Un
dispositif de déviation a été mis en place et une
large information a été diffusée. Les travaux se
sont terminés le 30 novembre 2017.
En coordination avec la Commune de St-Légier, il
reste à poser la couche bitumineuse de roulement
phono absorbante au printemps 2018, exigée par
la DGMR et qui répond aux normes fédérales du
Plan d’assainissement du bruit routier (PAbR). Une
demande de subvention cantonale sera faite à la
fin du chantier. La projection financière montre un
respect du budget.

Sentier de Chemenin
En date du 23 mars 2017, le Conseil communal a
accordé à la Municipalité un crédit d’ouvrage de
Fr. 590'000.— (Préavis n° 02/2017) pour financer
les travaux de mise en séparatif du réseau d’égout
et renouvellement de l’éclairage public au sentier

de Chemenin. Le secteur d’intervention a une lon-
gueur de 215 m’ pour une surface de 675 m2.
S’agissant de travaux en partie liés à ceux réalisés
par l’Etat de Vaud et la Commune de St-Légier sur
la RC 742b, une clé de répartition a été négociée
pour le remplacement du collecteur d’eaux claires
(EC). Son diamètre, son état actuel, ainsi que la
pente de certains tronçons ne permettent pas un
écoulement normal des eaux claires. Il a été
constaté à plusieurs reprises une mise en charge
du collecteur provoquant des dégâts, principale-
ment sous forme de refoulement, sur des intro-
ductions privées. Suite aux orages duodécennal
(temps de retour de 12 ans) du mois de juillet 2017,
il a été convenu de créer une chambre spéciale dé-
versoir afin de surmonter les problèmes d’inonda-
tions. Cette chambre fabriquée par une entreprise
spécialisée, sera posée en janvier 2018. Un éclai-
rage public dynamique a été posé. Il s’agit de va-
riations de la luminosité qui augmente au passage,
des piétons, puis reprend son intensité minimum.
Des capteurs radars sont posés sur chaque mât.
Le chantier a démarré le 19 juin pour se terminer le
24 novembre 2017. Une large information a été dif-
fusée. La pose de la couche bitumeuse de roule-
ment sur la partie carrossable du sentier se fera au
printemps 2018.

Rue du nord/Rue de Fribourg nord/Avenue de
Corsier ouest
En date du 15 juin 2017, le Conseil communal a
accordé à la Municipalité un crédit de
Fr. 2'070'000.— pour financer les travaux de réali-
sation du système séparatif d'égout de la rue du
nord et partiellement de l’avenue de Corsier et de
la rue de Fribourg nord pour une longueur totale
de 520 mètres linéaires (m’) et d’une surface d'en-
viron 1’600 m2. Ces travaux s’exécutent dans le
cadre et parallèlement à la pose des conduites du
chauffage à distance (CAD) réalisée par Groupe E
Celsius SA. Ce projet permet la poursuite de l’as-
sainissement du réseau d’égout selon le Plan gé-
néral d’évacuation des eaux (PGEE). Les actions n°
10 et n°19 initialement prévues à un horizon temps
de 5 à 10 ans (n° 10) et 10 à 20 ans (n° 19) sont
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Route de St-Légier

Sentier de Chemenin



avancées. La requalification de l’espace rue entre
la rue des tilleuls et la rue des Marronniers propose
de donner aux habitants un espace de vie de qua-
lité en favorisant les opportunités de rencontres in-
formelles et spontanées. L’intégration d'une large
bande plantée qui s'étend jusqu'à la façade est
permet d’animer et de rythmer la traversée de ce
tronçon de rue. La biodiversité retrouve sa place
au sein du quartier. La Direction des espaces pu-
blics (DEP) est en charge du remplacement de
nouveaux candélabres LED avec abaissement noc-
turne dynamique et armoires de distribution. Ces
travaux sont prévus jusqu’en été 2018. La longueur
de canalisation posée en 2017 est d’environ 140 m.
En projection finale, le budget sera respecté.

Rue Louis Meyer est – quai Monnerat
Le Conseil communal a accordé un crédit d’ou-
vrage de Fr. 3'147'400.— (préavis n° 17/2013) pour
financer la réalisation de l'aménagement de surface
et l'assainissement des infrastructures du secteur
Louis-Meyer est. Un montant de réfection
du quai Monnerat était prévu dans le préavis
n° 17/2013. Suite au démantèlement de l’installation
de chantier du château de l’Aile, les travaux ont été
entrepris pour un montant de Fr. 118'455.15. Une
participation du propriétaire du château est prévue
pour la remise en état du DP qui lui incombe.

tien 2016 du réseau routier communal. Un montant
de Fr. 395'000.— était prévu pour le changement
du régime de circulations de la rue du torrent zone
30 km/h. Le préavis favorable de la DGMR, en no-
vembre 2016 et l’enquête publique début 2017 ont
permis de réaliser les travaux. Début 2018, la mise
en place de la signalisation nécessaire à la zone 30
sera réalisée.

quai de la Veveyse nord, segment rue du torrent/
rue Aimé Steinlen
Le Conseil communal a accordé un crédit de
Fr. 1'015'000.— (préavis n° 21/2016) pour l’entre-
tien 2016 du réseau routier communal. Un montant
de Fr. 305'000.— était prévu pour la pose d’un col-
lecteur d’eaux claires et la réfection du trottoir en
mauvais état. Une grande partie des travaux ont
été effectués en 2016. toutefois, nous avons réalisé
un trottoir devant le nouvel immeuble de la par-
celle n° 102 affecté en hôtel. Reste à poser le bi-
tume final sur toute la longueur du trottoir pour
une surface de 400 m2.

CAD-Gilamont
En 2017 ce sont les secteurs Dévin, quartier Gila-
mont nord, rue de Fribourg nord, rue du nord, rue
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Rue du Nord Rue du Torrent – Zone 30 km/h

Quai Monnerat

CAD Gilamont

Crédit-cadre pour l’entretien du réseau routier
Route de Châtel-St-Denis RC 744b
Le Conseil communal a accordé un crédit de
Fr. 1'015'000.— (préavis n° 21/2016) pour l’entre-
tien 2016 du réseau routier communal. Un montant
de Fr. 315'000.— était prévu pour les travaux de
réfection partielle de la structure de la chaussée.
Le décompte final s’élève à Fr. 239'585.95, auquel
il faut déduire la participation cantonale de
Fr. 64'103.—.

Rue du torrent zone 30 km/h
Le Conseil communal a accordé un crédit de
Fr. 1'015'000.— (préavis n° 21/2016) pour l’entre-



des Deux Gares, rue des bosquets sud et PI (pas-
sage inférieur) CFF à l’est de l’Hôtel de famille qui
ont été exécutés.
bien que piloté par Groupe E Celsius SA un intense
suivi a été nécessaire. 
nous sommes intervenus ponctuellement pour
remplacer les grilles de route, sacs et couvercles
des différents regards d’égouts et des petites sur-
faces de chaussées proches des fouilles du CAD.

quai Perdonnet
La surveillance des tassements du quai s’est pour-
suivie et nous tentons de mieux comprendre l’ori-
gine de ceux-ci, tant sur la chaussée que sur les
bâtiments en front de quai. L’analyse des profils
géoradar réalisés fin 2016 et analysés début 2017
ont permis d’affirmer qu’aucun défaut structurel
majeur (vide d’une épaisseur > 50 cm sur plus de
1 m2) n’impactait l’ouvrage. La surveillance du quai a
été complétée cette année par la pose d’appareils
permettant de mesurer la pression hydrostatique au
niveau du toit mollassique. L’étude hydro-géolo-
gique du quai a permis de conclure qu’un glisse-
ment important soudain est très peu probable. Les
mesures du quai sont poursuivies en 2018.

Pont de l’Espérance
Le passage supérieur de l’Espérance, en rénova-
tion depuis janvier 2017 par les CFF, maître de l’ou-
vrage, a consisté au remplacement de la passerelle
enjambant les voies, afin de permettre aux trains à
deux étages de desservir notre gare de Vevey, si-
tuée sur la ligne Lausanne-brig. Ces travaux ont
eu pour but de rehausser le niveau du pont ce qui
a eu pour conséquence d’augmenter la rampe
d’accès à l’ouvrage.
Le chantier du pont de l’Espérance s’est terminé
fin 2017. L’ouvrage réalisé par les CFF a été livré à
la Ville de Vevey avec ses aménagements. La Ville
a apporté une modification à l’exécution réalisée,
afin de permettre un passage plus aisé aux véhi-
cules légers roulants. Le montant nécessaire à la
modification s’est élevé à Fr. 32'700.—. A noter que
les CFF alloueront à la Ville de Vevey un montant
de Fr. 360'000.— pour l’entretien de l’ouvrage.

Projets à l’étude
Requalification RC 780
Les services concernés de la Ville ont été sensibi-
lisés par l’Association Sécurité Riviera (ASR) sur la
nécessité de remplacer le matériel de régulation
des feux tricolores sur le tronçon est de la route
cantonale (RC 780), en traversée de Vevey. En
effet, ce matériel est devenu obsolète et présente
des risques sécuritaires (mise aux clignotants ou
extinction des feux, chute de mâts, etc.), ainsi que
des coûts élevés liés à la maintenance (remplace-
ment fréquent des ampoules notamment). Cette
mesure a pour ambition de moderniser l'équipe-

ment, de mettre à niveau les aspects de détection,
ainsi que d'améliorer le fonctionnement et la
consommation énergétique des installations. La
DU a établi l’avant-projet d'aménagement de la RC
780, celui-ci pourra s’inscrire dans un futur projet
à long terme. Le diagnostic des infrastructures
routières et de réseaux montre une vétusté né-
cessitant des mesures d’urgence, dans l’attente de
la réalisation d’un aménagement lourd à un hori-
zon de 10 ans. La DGMR a préavisé favorablement
avec modification le 9 novembre 2017. Le Conseil
communal sera appelé à se prononcer sur cet
objet en juin 2018, après la mise à l’enquête pu-
blique au printemps.

Plan d’assainissement du bruit routier (PAbR)
Selon le rapport du Conseil fédéral « Plan national
de mesures pour diminuer les nuisances sonores »
adopté le 28 juin 2017, la principale source de bruit
en Suisse est le trafic routier. L’objectif d’un Plan
d’assainissement routier est de définir les mesures
permettant d’abaisser les niveaux sonores en des-
sous des valeurs limites d’immission définies par
l’oPb – ordonnance sur la protection contre le bruit
– (art.13). L’amélioration du cadre de vie et la re-
qualification de l’espace public font partie des ob-
jectifs du programme de législature 2016-2021, cela
passe notamment par la lutte contre le bruit rou-
tier. En outre, l’opportunité de la révision du PDCom
et du PGA permettra d’intégrer le Plan de l’assai-
nissement du bruit routier. En date du 11 décembre
2017, la Municipalité a accepté pour un montant de
Fr. 80'000.— le mandat d’ingénieur en environne-
ment pour l’étude du plan de l’assainissement du
bruit routier. Un bureau d’ingénieur aura la charge
d’étudier plus d’une quarantaine de tronçons rou-
tiers dans l’ensemble de la commune de Vevey. 

Route des Entrepôts – bande cyclable
La Ville de Vevey, par le biais de la Direction de
l’urbanisme, de la mobilité et du développement
durable (DU), négocie depuis 2011 la prise en
compte du conflit généré sur le passage St-An-
toine par les nouveaux accès prévus par les CFF
envers les flux cyclistes nord-sud ou sud-nord. Un
projet de bande cyclable à la rue des Entrepôts a
été établi par un bureau d’ingénieur en mobilité. Il
consiste à la réalisation de deux bandes cyclables
(montée, descente) passant sous le pont de la rue
des Entrepôts sur une longueur d’environ 115 m. A
la suite de ce projet, une convention entre la Com-
mune et les CFF datant du 1er juillet 2017 a été éta-
blie et signée par chaque partie. Les travaux
seront entièrement financés par les CFF et pilotés
par la DAIE. L’exécution est prévue dès le prin-
temps 2018. 

Etude parasismique des bâtiments
La mise en conformité et la sécurité des bâtiments
de la Ville de Vevey est un souci prioritaire pour
notre Direction. Une campagne pilote d’investiga-
tion et d’étude des bâtiments a démarré en 2017
dans le but de planifier l’assainissement des bâti-
ments. Cette campagne aura pour priorité de
contrôler les bâtiments nécessaires à la gestion
des catastrophes, les constructions accueillant de
nombreuses personnes dont les écoles, les
constructions menaçant l’environnement ainsi que
les bâtiments résidentiels et logements.
La campagne pilote s’est focalisée en premier lieu
sur le bâtiment du feu, le collège de la Veveyse et
le collège des Crosets. Ces études parasismiques
se poursuivront en 2018 sur des bâtiments de ges-
tion de catastrophe, tels que l’Hôtel de Ville, ainsi
que des collèges. 
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boulevard de Charmontey – modération de trafic
pour la bande cyclable
Les boulevards de Charmontey, Henri-Plumhof et
Pra, situés dans un quartier résidentiel sur le pla-
teau de St-Martin, ont fait l’objet de différents
courriers de la part d’une association de voisins
qui exprime son inquiétude quant à la dangerosité
du trajet des écoliers de l’école de Charmontey. En
effet, ce quartier abrite une école primaire, une
garderie et une UAP et fait face aux problèmes
suivants : trafic de transit important, vitesse ex-
cessive, comportement inapproprié de conduc-
teurs types « voiture tunée » et bruit. Après
constat, la DU, en collaboration avec la DAIE, man-
date un bureau d’ingénieur en mobilité, afin de dé-
velopper un aménagement de modération du
trafic permettant de sécuriser les modes doux et
ralentir le trafic motorisé sans pour autant péjorer
la progression des bus. Les travaux devraient dé-
buter entre l’automne 2018 et le printemps 2019,
après le chantier de la RC 780. Cette planification
permet de réaliser des aménagements de modé-
ration de trafic afin de réguler la vitesse des véhi-
cules en prévision de la Fête des Vignerons. En
effet, les boulevards Charmontey et Henri-Plum-
hof seront des routes alternatives durant la Fête.

Rue des Deux Marchés, ruelle de l’Ancien Port, rue
de l’Ancienne Monneresse et rue du Conseil
Depuis 24 ans, plusieurs interventions ponctuelles
des services industriels (SI) se sont succédées.
nous avons constaté depuis 2015 une augmenta-
tion des interventions.
L’état global des collecteurs communaux en sys-
tème unitaire et l’état des conduites des SI sont
catastrophiques. En effet, des infiltrations d’eaux
dans les caves privées se sont multipliées ces der-
nières années avec la contrainte d’interventions
d’urgence et de remplacements ponctuels des col-
lecteurs concernés. Cette situation nous amène à
craindre la rupture de ces conduites avant la Fête
des Vignerons.
Un préavis sera déposé au premier semestre 2018
pour assainir ce secteur.
quant aux travaux à la rue des Deux-Marchés et
rue du Conseil nord, ils seront traités après la Fête
des Vignerons et selon une vision d’aménagement
développée par la DU.

Entretien des routes
Chemin Vert et carrefour route de l’Esplanade 
La dernière intervention importante sur toute la
longueur du chemin Vert, situé sur nos deux com-
munes (Corsier et Vevey) date de 1969. Etant

donné l’état de la chaussée, la DAIE a pris contact
avec le btI (bureau technique intercommunal) à
Corseaux afin de déterminer les travaux à entre-
prendre. La convention du 28 avril 1959 stipule que
les frais d’entretien de cette chaussée se répartis-
sent à parts égales entre les deux communes. Le
décompte final est de Fr. 58'726.— à charge de
Vevey.

Rue du Simplon et Avenue Paul-Ceresole  
Des fissures, des orniérages, des affaissements et
un faïençage sont apparus dans l’axe de la chaus-
sée de la rue du Simplon. Ces zones désagrégées
sont fortement sollicitées par le passage du trafic
de poids lourds tels que les bus VMCV. Les zones
dégradées dont le traitement a été nécessaire sont
d’environ 160 m2 et réparties sur une longueur de
220 m. A l’avenue Paul-Ceresole, les derniers tra-
vaux d’envergure ont été la mise en séparatif à la
fin des années 80. Des travaux ponctuels de fouille
pour les SI ont été exécutés ces dernières années,
mais aucune réfection n’a été entreprise depuis.
Les zones dégradées dont le traitement a été né-
cessaire sont d’environ 190 m2 et réparties sur une
longueur de 180 m. Pour la réalisation de ces tra-
vaux de réfections ponctuelles le montant global
s’élève à Fr. 104'427.25.
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Rue du Simplon

Entrée du parking
du Panorama

Entrée parking du Panorama
Un affaissement longitudinal à l’entrée du parking
s’est accentué ces dernières années. Ce décroche-
ment du revêtement bitumineux est dû au tasse-
ment différentiel entre la partie qui se trouve sur la
dalle du parking et le coffre de la route. L’assainis-
sement de cette zone a consisté à créer une dalle
de transition adaptée au trafic léger, ainsi qu’à frai-
ser la partie restante pour homogénéiser la pente
entre la rue du Panorama et l’entrée du parking.

boulevard d’Arcangier
Les travaux d’assainissement de la chaussée ont
consisté principalement à changer les regards des
chambres communales qui se sont affaissés. Le re-
vêtement bitumineux a été ponctuellement purgé
et reposé aux endroits les plus critiques.

Bâtiment du feu
modélisation sismique



Campagne de pontage des fissures du réseau
La dernière intervention importante concernant le
traitement des fissures date de 1998. nous avons
introduit un montant de Fr. 100'000.- annuel pour
effectuer ce travail préventif. Il est effectué selon
planification issue du diagnostic routier et contrôle
visuel supplémentaire. En 2017 nous sommes in-
tervenus sur l’av. Gilamont, av. du Major Davel Sud,
av. de blonay, route de blonay, av. du Général-Gui-
san et route de Lavaux.

Forêt domaniale des toveires
Les travaux de renforcement des fondations an-
crées des ponts sur la Veveyse de l’autoroute n9
sont actuellement orchestrés par l’office Fédé-
ral des Routes (oFRoU). Ces travaux sont pro-
grammés du 23 octobre 2017 au 26 avril 2019.
Les transports routiers desservant ce chantier
empruntent la route forestière des toveires ainsi
que le ponceau des toveires réfectionné en 2016.
Ce ponceau a été renforcé provisoirement en
2017 et est actuellement surveillé par l’oFRoU.
A l’issue des travaux, l’oFRoU se chargera de la
remise en état des éventuelles surfaces endom-
magées.

Entretien des canalisations
Avenue de Gilamont sud, passage St-Antoine et
rue des Deux-Gares 
Réhabilitation par gainage des collecteurs com-
munaux sur 520 m.

boulevard de Charmontey, avenue de Savoie sud,
avenue Gilamont sud
travaux d’entretien sur les réseaux des eaux usées
(EU) dans le cadre du Plan Général d’Evacuation
des Eaux (PGEE). nous avons remplacé et réalisé
7 chambres de contrôle sur les collecteurs com-
munaux, au boulevard de Charmontey, avenue de
Savoie et avenue de Gilamont sud.
Après construction des chambres de contrôle,
nous avons curé et réhabilité les collecteurs.
nous sommes intervenus régulièrement dans cer-
tains secteurs de la Ville et avons procédé aux cu-
rages, inspections tV et entretien des collecteurs
communaux conformément au PGEE.

Grilles et regards
Dans le cadre de nos chantiers routiers, collecteurs
communaux et transition du domaine privé au do-
maine public, nous procédons au remplacement
des grilles et regards d’égouts.

Séances interservices
nous organisons les séances interservices (5 ren-
contres ordinaires en 2017), traitant de l’informa-
tion et de la coordination des chantiers en cours
ou projetés à court et moyen termes touchant au
domaine public. Le but étant d’avoir une vision

globale et de diminuer tant que faire se peut le
nombre d’interventions et les coûts. Les de-
mandes de permis de fouille sont ensuite traitées
par la Direction des espaces publics.

Police des constructions
Chaque mise à l’enquête est soumise à la DAIE
pour émettre ses conditions techniques, pour le
raccordement des eaux usées et eaux claires et
suivis de chantiers. nous établissons les direc-
tives techniques sur les permis délivrés par la di-
rection des espaces publics, pour les permis de
fouilles et dépôts, soit 240 pour l’année 2017. La
DU nous a transmis 41 dossiers de mises à l’en-
quête publique, dont 10 ont été traités avec nos
conditions. Plusieurs petites études d’évacuation
des eaux, transition du domaine privé au domaine
public, ont dû être effectuées pour des privés et
architectes.

Collaborations
nous renseignons géomètres et architectes pour
des repérages ponctuels sur les égouts publics ou
privés, ainsi que sur les adaptations de raccorde-
ments routiers entre les parcelles privées et le do-
maine public.

Energie
CAD : Chauffage à Distance
FEDD : Fonds pour l’Energie et le Développe-

ment Durable
oFEn : office Fédéral de L’Energie
PDCEn : Plan Directeur Communal des Energies
PEt : Planification Energétique territoriale

DAIE-Energie a pour mission de définir et mettre
en application la stratégie énergétique de la Ville
de Vevey en développant des projets pour l’effi-
cience énergétique et en promouvant les énergies
renouvelables locales. Par ses actions, elle œuvre
ainsi à l’atteinte des objectifs énergétiques et en-
vironnementaux que le politique s’est fixés, no-
tamment à travers son engagement dans le
processus Cité de l’Energie ainsi que son PDCEn.
DAIE-Energie assure également la gestion du
FEDD ainsi que de la commission de l’énergie.

Cité de l’énergie
Le label Cité de l’énergie apporte la preuve pour les
communes qu’elles mènent activement une poli-
tique durable en matière d’énergie, de trafic et d’en-
vironnement, et qu’elles la réalisent concrètement. 
obtenue pour la première fois en 2001, cette dis-
tinction a été renouvelée 5 fois par la Ville de Vevey
qui  a même décroché le label « or » en 2012 et 2016
pour avoir atteint un degré de mise en œuvre su-
périeur à 75%. Cette plus haute distinction est re-
connue à l’échelle européenne sous le nom de
« European Energy Award®GoLD ».
A travers toutes les actions énergétiques entre-
prises en 2017, la Ville de Vevey poursuit ses efforts
dans ce processus Cité de l’énergie. 
Elle collabore régulièrement avec les membres de
l’association lors d’événements ou de formations
organisés par le programme SuisseEnergie de
l’oFEn.
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Planification énergétique territoriale
Etude de PEt
La Ville de Vevey a pris la décision d’identifier les
besoins et les ressources caractérisant son terri-
toire et de constituer des scénarios traduisant
différentes stratégies de développement énergé-
tique.
Pour se faire une étude a été réalisée par l’entre-
prise navitas Consilium SA permettant de : 
- dresser un bilan énergétique de tout le territoire

à l’échelle du bâtiment ;
- évaluer les futurs besoins en énergie jusqu’à l’ho-

rizon 2035 ;
- évaluer des ressources énergétiques et des ins-

tallations à disposition à une échelle locale ;
- définir un scénario de développement de l’ap-

provisionnement et de l’utilisation de l’énergie
sur son territoire d’ici à 2035.

Grâce à cette meilleure connaissance de sa situa-
tion, la Ville pourra ainsi déterminer l’évolution
énergétique souhaitée afin de répondre à ses en-
gagements.
Cette étude, en cours de finalisation, servira de
base lors de la mise à jour du PDCEn, dès 2018.

outil de gestion énergétique territoriale - energy-
City 
Le programme de soutien SuisseEnergie pour les
communes de l’oFEn offre la possibilité aux Cités
de l’énergie de déposer un projet par année pour
une aide financière. La Ville de Vevey a ainsi eu la
chance d’être retenue pour sa proposition et sera
soutenue à hauteur de Fr. 37'000.— ; un montant
complémentaire a été sollicité auprès de FEDD.  
Ce projet, qui sera réalisé en 2018, consiste à met-
tre en place un outil de gestion énergétique nova-
teur qui permettra de suivre année après année le
bilan énergétique de tout son territoire, à l’échelle
du bâtiment. Il servira donc à pérenniser les don-
nées acquises lors de l’étude de PEt, les mettre à
jour régulièrement et grâce à des indicateurs,
connaître l’état d’avancement de la politique éner-
gétique de la Ville à l’aune des objectifs éner-
gétiques fixés afin de rediriger les actions énergé-
tiques le cas échéant. 

Projet de recherche européen IntegrCity
La Ville de Vevey participe comme partenaire au
projet de recherche européen IntegrCity depuis
2016. Le but de ce projet est de favoriser l'inter-
opérabilité des réseaux d'énergie en développant
un outil d’aide à la décision qui doit être appliqué,
testé et validé dans trois villes de Suisse et de
Suède.
Cet outil sera appliqué sur une zone test de Vevey
afin d’examiner l’impact de futurs scénarios de dé-
veloppement de réseaux énergétiques. Les pre-

mières simulations ont été réalisées en fin d’année
et intègrent notamment l’utilisation de l’eau du lac
comme source de chaleur. 

Bâtiments communaux
Suivi énergétique
Les principaux consommateurs du parc bâti com-
munal font l’objet d’un suivi énergétique hebdo-
madaire par une entreprise spécialisée afin
d’optimiser leur utilisation et ainsi engendrer des
économies énergétiques et financières. Il s’agit de :
- la centrale de chauffage du collège bleu ;
- la centrale de chauffage de l’école de la Veveyse ;
- la piscine de Vevey-Corseaux Plage.
De plus, l’ensemble des bâtiments chauffés est
suivi annuellement à l’interne depuis plus de 10 ans
à l’aide de l’outil Enercoach mis à disposition par
SuisseEnergie. Cet outil permet de situer et com-
parer énergétiquement tous les bâtiments com-
munaux afin de prioriser les actions d’efficience
énergétique à entreprendre.
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Visualisation
de la plateforme

energyCity

Projet IntegrCiTy,
simulation d’une zone de test

Enercoach,
certificat énergétique type pour un bâtiment

Ecole de la Veveyse
Actuellement alimenté par du gaz et du mazout, le
système de production de chaleur de l’école de la
Veveyse devra prochainement être assaini. Afin
d’envisager des alternatives plus respectueuses de
l’environnement, un concept énergétique a été
commandé auprès du bureau Enerplan grâce au
suivi mis en place.

Ecole de la Part-Dieu
2017 a vu le remplacement de la régulation de
chauffage de l’école de la Part-Dieu. Le montant
engagé pour la réalisation de ces travaux s’est
élevé à Fr. 20'590.—.
Pour rappel, ce bâtiment scolaire fût la première
certification au Standard MInERGIE à Vevey. Il est
chauffé par une chaudière à pellets ainsi que des
panneaux solaires thermiques.

Piscine de Vevey-Corseaux plage
La piscine de Vevey-Corseaux est équipée d’une
pompe permettant d’amener l’eau du lac depuis la
station de pompage de nestlé. Cette eau sert à ré-



générer ou refroidir les bassins de la piscine pen-
dant toute l’année, ainsi qu’à l’arrosage en période
estivale. 
Des travaux d’optimisation du système par l’ajout
d’un nouvel échangeur de chaleur ont permis une
meilleure synergie entre les agents.
Le coût de ces travaux est de Fr. 45’990.— dont
une subvention de Fr. 20'000.— a été accordée
par le FEDD. Cette réalisation permet de réduire la
consommation d’eau du réseau et la part d’agent
fossile pour la montée en température des bassins
ainsi qu’un réglage plus fin des installations.

Maria-belgia 16
Suite à une proposition du Conseil communal de
réaliser des toitures végétalisées, une étude
menée par l’HEPIA est en cours de réalisation. En
parallèle, l’intégration d’une petite centrale photo-
voltaïque est également étudiée par notre service.

observatoire de Vevey
Une centrale photovoltaïque de 46 m2 (8.4 kWc)
est en fonction sur le toit de ce bâtiment depuis fin
octobre 2017 et devrait produire annuellement
8’400 kWh. L’électricité produite est auto-consom-
mée sur place par la pompe à chaleur air-air utili-
sée pour le chauffage et le refroidissement des
locaux, le surplus étant injecté sur le réseau élec-
trique. La production et la consommation de ce
bâtiment sont suivies et peuvent être consultées
en direct par notre service via une plateforme web
afin de déceler tout problème de fonctionnement.

Marché libre de l’électricité
Depuis 2014, plusieurs sites de consommation
électrique supérieure à 100’000 kWh s’alimentent
sur le marché libre de l’électricité pour un total
d’environ 1.8 GWh, soit environ 50% de la consom-
mation totale des bâtiments communaux. Ro-
mande Energie a été retenue en 2017 pour le
renouvellement de ses contrats, jusqu’en 2020.

Courant vert
Depuis 2014, l’ensemble de la consommation
d’électricité des bâtiments propriétés de la Ville
est alimenté par de l’énergie certifiée « nature-
made Star ». Ce label de qualité distingue l’énergie
provenant de sources énergétiques à 100% renou-
velables et garantit le respect d’exigences écolo-
giques supplémentaires plus sévères et étendues. 
Dès le 1er janvier 2017, l’électricité consommée pour
l’éclairage public est également au bénéfice du
label « naturemade Star » faisant de la Ville de
Vevey un exemple par sa consommation respon-
sable.

FEDD
Le FEDD a été sollicité pour un montant total de
Fr. 379'134.— en 2017. Ces demandes de subven-

tions sont réparties entre des demandes pour des
capteurs solaires thermiques (1) et photovol-
taïques (21), analyses énergétiques (2), raccorde-
ments CAD renouvelable (2), labellisation Minergie
(1), projets de la commune pour l’efficacité éner-
gétique (1) et le développement durable (1), les
transports publics (131) et des vélos électriques
(27). Le restant des subventions octroyées
concerne les montants relatifs à l’achat d’appareils
ménagers efficients (50).
Pour rappel, le Fonds communal pour l’énergie et
le développement durable est alimenté par une
taxe sur la consommation électrique de 0,2 ct par
kWh sur le territoire veveysan. Cela représente un
montant annuel de Fr. 192'000.— environ.

Commissions
Commission de l’énergie
Cette commission est composée d’un membre du
Conseil communal de chaque parti et son sup-
pléant. Le municipal, le chef de service et le délé-
gué en charge de l’énergie participent également
à cette commission et en assurent le suivi et la
gestion.
Cette commission s’est réunie deux fois en 2017 et
a eu l’occasion de traiter le préavis n° 17/2017 « […]
Demande d’un crédit d’étude pour le projet d’amé-
nagement de l’avenue des Crosets, quai de Copet
et rue de Fribourg […] » – Eclairage public. Elle a
également été consultée sur divers projets futurs
liés aux domaines de l’énergie et a participé à la
présentation du projet européen de recherche In-
tegrCity.

Commission du FEDD
Cette commission est composée de deux munici-
paux, de deux membres de la commission de
l’énergie et des délégués à l’Agenda 21 et à l’éner-
gie.
Elle est responsable de proposer à la Municipalité
l’octroi des subventions aux demandes satisfaisant
les conditions requises. 
Elle s’est également réunie une fois afin de se pro-
noncer sur une modification du règlement d’appli-
cation de ce fonds relative aux conditions d’octroi
pour les actions photovoltaïques et appareils élec-
troménagers efficients.

Manifestations
Cinéma Sud
Pour la cinquième année consécutive, la Ville s’est
jointe à l’association Helvetas afin d’organiser trois
soirées de projection cinématographiques en lien
avec des thématiques socio-économiques et en-
vironnementales, du 25 au 27 juillet. Les films, pro-
jetés aux Jardin et Galeries du Rivage, ont pu l’être,
grâce à des projecteurs dont les batteries étaient
chargées à l’énergie solaire pendant la journée.
Une légère baisse de fréquentation a été observée
cette année, sans doute due à une météo capri-
cieuse qui a obligé les organisateurs à se mettre à
l’abri aux Galeries du Rivage pour deux soirs. nous
avons comptabilisé 91 personnes pour assister à la
projection gratuite de trois films engagés et origi-
naux. Cette manifestation est soutenue par la Ville
de Vevey à hauteur de Fr. 1'500.—.

3e assemblée générale du projet de recherche eu-
ropéenne IntegrCity
La Ville de Vevey a eu le plaisir d’organiser la 3e as-
semblée générale du projet IntegrCity les 4 et
5 décembre 2017 réunissant les partenaires venus
de Suède, d’Autriche et de Suisse. 
A cette occasion, une rencontre avec la commis-
sion de l’énergie a eu lieu à l’Hôtel de Ville afin de
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Observatoire
Plateforme de visualisation My Enlighten



présenter le projet et d’échanger sur la thématique
des réseaux énergétiques.

Participation à des séminaires/événements
- 14 septembre 2017 – Smart City Day 2017 – In-

nobridge
- 25 septembre 2017 – Journée de l’énergie 2017 –

oFEn
- 4 octobre 2017 – Journée de l’énergie – Centre

de Recherches Energétiques et Municipales
(CREM)

- 17 novembre 2017– Atelier des idées : “Mon quar-
tier, ma commune, ma région : vision 2035” –
oFEn

Inspecteur des chantiers
Les rubriques qui suivent présentent les activités
de l’inspecteur des chantiers pour Vevey et les 9
communes qui ont sollicité son concours pour
l’exécution des tâches qui font l’objet d’une
convention intercommunale. Activité exercée pour
les communes de blonay, Chardonne, Corseaux,
Corsier, Jongny, Saint-Légier – La Chiésaz, La
tour-de-Peilz, Montreux, Vevey et Veytaux : la ré-
partition des frais se fait au prorata du nombre de
visites effectuées dans chaque commune.

Prévention des accidents dus aux chantiers
1’513 contrôles de sécurité publique et de sécurité
au travail (rapports de visite) ont été effectués au
cours de l’année. Ils se répartissent comme suit :
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Commission de l’énergie avec partenaires
projet IntegrCiTy

2016 22001177

blonay 211 220044

Chardonne 148 110022

Corseaux 120 7777

Corsier 91 4433

Jongny 35 6644

La tour-de-Peilz 173 117777

Montreux 494 338800

St-Légier 191 117722

Vevey 327 224477

Veytaux 63 4477

SUVA 0 00

totaux 1’853 11’’551133

2’753 remarques orales et écrites ont été adres-
sées aux directions de chantiers, architectes,
contremaîtres, ouvriers, portant sur les points sui-
vants :

DDééttaaiill  ddeess  ccoonnttrrôôlleess 2016 22001177

Protections sur toiture 23 1111

Dépôts de matériaux dangereux
– Amiante 41 3311

Etayage des fouilles 18 3300

Echafaudages 278 226622

Défauts d’auvents de protection
à 45° 32 3322

Garde-corps 283 221155

Filets de protection 64 6633

Défaut de clôture de chantier 50 9944

Parois de protection terrasse-
ment et fouilles 65 6622

Passage public / signalisation,
cheminement piétons 128 111144

Dégagement de poussière,
bruit, nettoyage 32 3366

Contrôle de grue, permis, arri-
mage 73 5500

barre de sécurité 39 3311

Interruptions momentanées ou
arrêts des travaux 63 5533

Avis de chantier, carte, écriteau 31 1166

Rendez-vous de chantier 70 8833

travail de nuit 1 00

Visites de chantier avec la SUVA 37 3366

Rien à signaler 534 446666

Dégâts au voisinage, à la chaus-
sée, etc. 29 2233

Défaut carte d’ouverture de
chantier 70 5577

WC de chantier 3 66

Assurage de travaux acroba-
tique 3 55

Démolition dangereuse 6 44

Défaut d’étayage d’immeubles 2 55

Protections auriculaires 31 99

Chaussures de chantier 34 2211

Casque de protection 307 330088

Gants, lunettes et masques de
protection 34 2244

Harnais de sécurité 46 3388

Câbles ou ligne de vie – filets
antichute 15 1100

Remarques diverses 702 555588

totaux 33’’111144 22’’775533



53 interdictions de poursuivre les travaux sur des
échafaudages en mauvais état ont été ordonnées,
jusqu’à la remise en état et contrôle de l’installa-
tion.
Les mesures de sécurité sont longues à instruire
dans le quotidien des ouvriers, notamment dans
l’application des mesures liées aux échafaudages.
Cependant, le nombre de remarques est en dimi-
nution – la campagne de formation auprès de ces
nouvelles petites entreprises est faite par la SUVA,
via les sociétés, fédérations paritaires, assurances
ou partenaires syndicaux, pour faire évoluer les
mentalités et les consciences, en relation avec les
protections individuelles et collectives – l’Inspec-
torat des Chantiers du District de la Riviera pour-
suit sa collaboration avec la SUVA, sur les divers
chantiers en cours.
83 rendez-vous de chantier ont eu lieu avec les ar-
chitectes, ingénieurs, maîtres d’œuvre et entre-
preneurs. Ils se font avant l’ouverture du chantier. 
Une collaboration étroite existe entre les inspec-
teurs de la SUVA, les inspecteurs de la police des
chantiers (travail au noir) et l’inspecteur des chan-
tiers. 36 chantiers ont été visités, en collaboration
avec MM. Duinker et Chanton de la SUVA.
Contrôle des vols d’hélicoptère sur le district de la
Riviera : 37 vols annoncés ont été effectués sur le
territoire intercommunal.
travail de nuit : 78 permis de travail de nuit ont été
édités.
Carte d’ouverture de chantier : 57 rapports ont été
adressés pour solliciter le retour de cette carte.

Amiante
2017 a été une année de contrôles fréquents et as-
sidus des produits et matériaux contenant des fi-
bres d’amiante lors de démolition. Plusieurs
chantiers (31) ont été interrompus, car l’évacuation
n’était pas ou partiellement réalisée selon les
normes en vigueur.
toutes démolitions ou transformations nécessitent
un diagnostic amiante – les architectes et ingé-
nieurs suivent consciencieusement la procédure
concernant ce matériau dangereux pour la santé.
Le nombre de chantiers annoncés se répartit de la
manière suivante :

Les chantiers de génie civil, telles que les ouver-
tures de fouille, d’une durée de quelques jours, ne
figurent pas dans le décompte ci-dessus. Il s’agit
uniquement de l’avis des communes qui nous font
parvenir les permis de fouille ou dépôts sur le do-
maine public, soit :
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2015 2016 22001177

blonay 61 57 6688

Chardonne 25 27 3311

Corseaux 25 24 3322
Corsier 21 17 1155
Jongny 8 10 1188

Montreux 130 106 110000
St-Légier 46 44 6699
La tour-de-
Peilz 36 39 4455

Vevey 52 65 7788
Veytaux 19 10 66

totaux 423 402 446622

2015 2016 22001177

blonay 22 23 5544

Chardonne 37 33 2200

Corseaux 12 35 5511

Corsier 18 15 1100

Jongny 9 11 1122

La tour-de-
Peilz 77 71 110055

Montreux 130 150 115511

St-Légier 13 13 1199

Vevey 119 126 110099

Veytaux 8 6 77

totaux 445 483 553388

Accidents
Au cours de l’année, aucun accident annoncé, 2 en
2016 et 2 en 2015. La campagne de la SUVA « sau-
vez 250 vies » poursuit son efficacité.

Dénonciations
Pas de dénonciation auprès de la Préfecture de
l’inspecteur des chantiers.
Les inspecteurs cantonaux sont intervenus à plu-
sieurs reprises sur les chantiers de la région pour
procéder à des contrôles de main-d’œuvre utilisée
au noir. Les personnes et les entrepreneurs indéli-
cats ont été interpellés et dénoncés à l’autorité
compétente.

Formation
L’inspecteur des chantiers a suivi deux journées
avec le Groupement Romand de la Prévention des
Accidents, SUVA et FVE (Fédération Vaudoise des
Entrepreneurs).

Commissions politiques et vœux
Commissions politiques
La Direction de l’architecture, des infrastructures
et de l’énergie est présente ou régulièrement
conviée aux commissions municipales perma-
nentes suivantes :
- La commission des finances (CoFI) pour la dé-

fense des projets inscrits au plan des investisse-
ments.

- La commission de gestion (Cogest) pour les vi-
sites des bâtiments et infrastructures commu-
nales.

- La commission d'aménagement du territoire
(CAt) pour prendre part aux discussions sur le
développement des outils de planification (Plan
de stationnement 2030, Plan directeur des mo-
bilités douces) et sur la mise en œuvre du PMU.

- La commission de l’énergie (Coen) pour la pré-
sentation des préavis ayant une composante
énergétique et les discussions sur la planification
énergétique territoriale.

- La commission municipale de sécurité (CoM-
SEC), en regard de la sécurité des bâtiments
communaux.

Ponctuellement, la Direction de l’architecture, des
infrastructures et de l’énergie est appelée à pré-
senter ses dossiers dans le cadre politique ou d’as-
sociations professionnelles.

Elina Leimgruber, syndique
Claude Lehrian, chef de service
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Suite aux vœux de la commission de gestion, exercice 2016 :
Vœu n° 6 : La commission souhaite que l’isolation des fenêtres du Panorama soit une priorité
Réponse : Le bâtiment du Panorama a été construit à la fin des années quatre-vingts selon les standards
de l’époque. La surface vitrée est de 900 m2, 129 m2 pour le rez-de-chaussée (CMS et bureaux com-
munaux) et 774 m2 pour les logements. Les locaux possèdent les vitrages isolants d’origine. Dans le
cadre de l’élaboration du budget 2018, nous procéderons à l’expertise des vitrages des bureaux de l’ad-
ministration communale et du CMS du rez-de-chaussée (qualité des vantaux, joints et vitrages). Le
fonctionnement des corps de chauffe et la régulation de la distribution de chaleur seront également
contrôlés. Il y aura lieu à ce moment de proposer des mesures possibles à l’amélioration du confort en
regard des priorités municipales
Suivi : un changement des joints de fenêtres des locaux administratifs est prévu au budget 2018 comme
premières mesures d’assainissement.

Vœu n° 16 : La commission propose à la Municipalité de prendre position sur l’éthique des acquisitions
et opérations effectuées par Holdigaz, compte tenu des engagements de la ville pour la stratégie éner-
gétique et du label gold des Cités de l’énergie. Elle souhaite par ailleurs que des comptes rendus soient
transmis suite aux assemblées de Holdigaz.
Réponse : Afin de pouvoir se prononcer sur l’éthique des acquisitions et opérations effectuées par Hol-
digaz, la Municipalité a écrit au Conseil d’administration d’Holdigaz pour demander des précisions sur
sa politique de placement actuelle et future, comme elle l’a récemment fait auprès de la CIP suite au
postulat de M. Serge Ansermet.
quant à la stratégie énergétique, bien que d’origine fossile, le gaz naturel émet, à quantité d’énergie
égale, 20% de Co2 en moins que le mazout. De plus, le gaz permet de s’affranchir de la problématique
de la livraison par camion. Enfin, du biogaz peut être injecté dans le réseau afin d’améliorer le bilan en-
vironnemental de ce vecteur énergétique.
Pour toutes ces raisons, le gaz peut être considéré comme un agent énergétique de transition et son
utilisation devrait être encouragée en remplacement du mazout lors d’un changement de chaudière,
lorsqu’aucune alternative renouvelable n’est justifiable. Il peut également servir d’appoint à certaines
énergies renouvelables (par ex. solaire thermique).
Il est à noter qu’Holdigaz s’approvisionne en gaz naturel auprès de Gaznat SA, fournisseur en Suisse Ro-
mande qui alimente d’autres acteurs gaziers de l’arc lémanique. Il est du ressort de Gaznat de négocier
les contrats à l’étranger et de garantir un approvisionnement sûr. Un courrier municipal sera envoyé
pour demande d’informations.

Suivi : courrier municipal.
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La Direction de la jeunesse, de l’éducation, de la famille et
des sports a pour mission de développer des synergies
entre ses quatre secteurs. Elle est chargée de coordon-
ner, de favoriser et de soutenir les actions et projets por-
tés par ses secteurs et partenaires et d’offrir des
prestations publiques performantes et accessibles.  

DIRECTION
DE  LA JEUNESSE,
DE L’ÉDUCATION,

DE LA FAMILLE
ET DES SPORTS
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Les quatre secteurs de la Direction de la jeunesse,
de l’éducation, de la famille et des sports œuvrent
au quotidien afin de proposer aux citoyennes et
citoyens de notre Commune des prestations ré-
pondant aux mieux à leurs attentes. Ce n’est de
loin pas une activité simple et les remerciements
ne sont pas légion. Mais l’implication et la volonté
des collaboratrices et des collaborateurs de cette
Direction permettent de dépasser cet état de fait.
qu’ils en soient remerciés.

Lionel Girardin, municipal

Mission de la DJEFS
La DJEFS a pour mission de créer des synergies
entre ses quatre secteurs (jeunesse, éducation, fa-
mille et sports). Elle coordonne, favorise et sou-
tient ainsi les actions et projets portés par ses
secteurs et ses partenaires ou initiés par elle. Son
objectif est d’offrir des prestations publiques per-
formantes et de qualité qui répondent aux besoins
des Veveysans et des Veveysannes. Elle dirige son
action sur des projets durables, responsables et
raisonnables, dans le respect de la politique portée
par les autorités et des budgets alloués.

Faits marquants
L’entrée en vigueur des nouvelles normes de l’aide
sociale pour les jeunes de 18 à 25 ans dès le
1.2.2017 et le transfert des dossiers des jeunes en
formation à l’office des bourses ont eu un impact
majeur sur l’organisation du secteur jeunesse cette
année. Les prestations d’insertion, revisitées dès
2016, ont été mises en place avec succès dès jan-
vier afin de répondre aux exigences cantonales. Le
secteur offre désormais une mesure de transition,
financée conjointement par le Canton et la Ville à
env. 35 jeunes par an. Des ateliers spécifiques vi-
sant à les accompagner dans un projet de forma-
tion, un stage ou un emploi ont été renforcés pour
garantir une prise en charge à hauteur de 20h par
semaine pour chaque jeune. 
Le report de construction du nouveau collège à
Gilamont et un bâti scolaire vieillissant ont déter-
miné, dès le 1er semestre, la constitution d’une nou-
velle feuille de route pour la rénovation des
collèges de la Ville, initiée par le Conseil d’établis-
sement et validée par la Municipalité. Un travail
préparatoire important a ainsi été entrepris entre
le secteur éducation, la Direction de l’architecture,
des infrastructures et de l’énergie (DAIE) et les Di-
rections des deux établissements scolaires de
Vevey pour la planification des travaux dans le col-
lège de la Veveyse notamment, lesquels intervien-
dront dès juillet 2018. L’incendie de la toiture du
collège des Crosets le 4 septembre, s’il a mobilisé
toutes les équipes de la DJEFS et de nombreux
autres services pour réenclasser les élèves en un
temps record, a aussi eu un impact important sur
la feuille de route, avec la construction anticipée
d’un collège provisoire sur le site du SIGE et le
transfert pour l’année scolaire des enseignants et
des élèves du collège des Crosets. 
L’analyse de la gouvernance du Réseau enfance
Vevey et environs (REVE) en vue d’améliorer son
fonctionnement a été en tête de l’ordre du jour de
toutes les séances du bureau et du conseil du ré-
seau cette année. L’entrée en vigueur de la révi-
sion de la Loi sur l’accueil de jour des enfants,
notamment pour les prestations parascolaires pré-
vues au 1.1.2018 a également largement déterminé
l’agenda du secteur famille, avec l’adaptation de
tout le dispositif en 3 nouvelles unités d’accueil pa-
rascolaire, pour un total de 96 places, qui ouvri-
ront début 2018. Un encadrement professionnalisé,
avec un processus de formation pour l’ensemble

du personnel auxiliaire, a été anticipé en 2017. Il se
déployera pleinement dès 2018. 
Au niveau du secteur sport, c’est la rénovation des
terrains de foot de Copet et des sols de la double
salle de gym du collège Jean kratzer qui a occupé
le secteur et la DAIE sur plusieurs mois. La Ville,
les écoles et les sociétés sportives peuvent ainsi
compter sur deux superbes installations. Le sport
urbain aura aussi été au centre de nos préoccupa-
tions, avec la création d’un fitness à ciel ouvert au
bas de la Veveyse en août et la finalisation d’une
offre de sport en salle gratuite durant la période
froide, qui ouvrira dès janvier 2018.
La Direction a également mis en place un projet
pilote, en collaboration avec les organisateurs du
Passeport-Vacances pour l’accueil élargi des en-
fants durant l’édition 2017. La mesure n’ayant pas
rencontré le succès souhaité, cette dernière ne
sera pas reconduite en 2018. 
2017 a été le témoin d’adaptations majeures et ra-
pides des structures et des prestations. Le succès
de cette année est le résultat de forces et d’enga-
gement mis en commun entre les collaborateurs
des secteurs, les services de la Ville et de nom-
breux partenaires, que la direction remercie cha-
leureusement. 

Organisation de la DJEFS
La DJEFS est dirigée par une cheffe de service
(1.0 EPt) qui est soutenue dans sa tâche par une
assistante de direction (1.0 EPt) et secondée par
quatre responsables de secteur : jeunesse
(0.9 EPt), éducation (0.8 EPt), famille (0.8 EPt)
et sports (1 EPt). Un animateur-intendant à l’école
à la montagne La Cheneau complète l’équipe
(1.0 EPt). 

Ressources humaines 
La Direction, avec ses secteurs, totalisait fin dé-
cembre 270 collaborateurs permanents soit 166.16
équivalent plein temps (EPt). A ce chiffre doivent
encore être rajoutés de très nombreux collabora-
teurs auxiliaires engagés dans les quatre secteurs
de la Direction pour des activités ponctuelles (ani-
mation, monitorat, surveillance) ou régulières
(sport scolaire factultatif, éducatif, etc.).

Changements 
Le poste de responsable du secteur éducation a
été repourvu au 1.1.2018. En lien avec l’augmenta-
tion des activités, la Direction a elle aussi été ren-
forcée avec l’engagement début avril d’une
assistante de direction. 
L'accueil du secteur famille dans les locaux au Pa-
norama, précédemment sis à l'Av. du Simplon 14, a
également mobilisé toutes les équipes de la Di-
rection, avec une adapation des bureaux qui a no-
tamment touché les secteurs éducation et
jeunesse.

Collaborations et représentations
La Direction a participé à toutes les commissions
municipales des secteurs et aux séances du
Conseil d'établissements. Elle a également été pré-
sente à de multiples rencontres avec les autorités
cantonales (SPJ, SPAS, DGEo, DFJC, DoP, FAJE,
oAJE), les établissements scolaires et aux assem-
blées des associations que la Ville soutient à tra-
vers ses différents secteurs. Elle s'est déplacée en
Lituanie dans le cadre des Jeux internationaux des
écoliers et à participé à différents congrès en lien
avec les activités de ses secteurs. Elle a également
participé ou a été représentée aux commissions
municipales des services de la Ville ou à des
groupes de travail des Directions. 15
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Mission
Le secteur a pour mission de répondre aux be-
soins observés ou exprimés des jeunes de 6 à
25 ans en matière de loisirs et d’insertion socio-
culturelle et socioprofessionnelle. Cette mission se
décline en 3 objectifs généraux : le développement
de compétences, la valorisation des attentes, des
modes de vie et des vaeurs, et la promotion de la
santé et la prévention de la santé globale.

Faits marquants
Suite à la révision de la LASV qui est entrée en vi-
gueur le 1er janvier 2017, la mesure d’insertion
socio-professionnelle « Coup de pouce emploi
jeunes » est devenue une mesure de transition afin
de répondre aux nouvelles directives cantonales
concernant les jeunes de 18 à 25 ans au bénéfice
du revenu d’insertion. 
Prévention par les pairs : une consolidation de l’ac-
tivité de prévention avec les pairs a été menée en
2017. 12 jeunes, formés aux messages de préven-
tion par des professionnels de la FVA, de Profa et
d’AACtS, sont intervenus dans l’espace public :
4 soirs à Animai, 10 soirs (jeudis et vendredis) en
été au bord du lac lors de l’action « V l’eau Cargo »
et 10 soirs lors de la diffusion de courts métrages
(action « Et si on causait »).  
Au niveau de la prestation conseil social école-fa-
mille, les deux nouvelles conseillères sociales en
place depuis le 1er janvier 2017 ont pris leur fonc-
tion avec un axe fort de consolidation des relations
avec les familles et l’école.
Le secteur a également dû déplacer les bureaux
de l'animation afin d'accueillir le secteur famille. Le
responsable du secteur et une secrétaire adminis-
trative ont déménagé dans les locaux à la Rue de
l'Union 15b.

Plan des investissements
néant.

Organisation du secteur
Le secteur est sous la responsabilité d’un respon-
sable qui gère une équipe chargée de l’animation
socioculturelle et du travail social de proximité. Il
mène en parallèle différentes missions déléguées.
La collaboration avec le réseau des partenaires
communaux et intercommunaux reste essentielle
pour assurer la mission du secteur.

Ressources humaines
Composition au 31.12.2017
Personnel permanent : 13 personnes pour 8.55 EPt
- Responsable de secteur : 0.9 EPt
- Animation : 1.95 EPt (3 personnes)
- travail social de proximité : 3.7 EPt (5 per-

sonnes) 
- Personnel administratif : 0.8 EPt (2 personnes)
- Conseil social école famille : 1.2 EPt (2 personnes)
Personnel non permanent : 2 stagiaires HES, 1 civi-
liste, 1 auxiliaire (nettoyage des locaux Union 15b),
et de nombreux moniteurs, animateurs et répéti-
teurs engagés pour les activités ponctuelles.

Changements 
Le poste de coordinatrice des appuis scolaires a
été repourvu le 1er septembre. Vacant depuis le
1er janvier, le responsable du secteur en avait as-
suré l’intérim. Les 2 postes de conseillères sociales
ont également été repourvus au 1er janvier. Un
poste d’animateur à 50 % reste vacant alors que
des mesures de recrutement ont été engagées
suite au départ de deux travailleurs sociaux de
proximité le dernier trimestre. Les postes devraient
être repourvus début 2018.

Animation
Les prestations sont réparties sur 4 axes : anima-
tion, prévention, événementiel et soutien. L’anima-
tion jeunesse, avec les animateurs, met en œuvre
des prestations et des activités visant à encoura-
ger les jeunes à entrer en action et à développer et
renforcer leurs compétences. La prévention de
comportements à risques et de ruptures de liens
sociaux fait partie intégrante de leur champ d’ac-
tion, avec les travailleurs sociaux de proximité. Les
jeunes sont également encouragés à participer au
développement social et culturel de la cité en s’en-
gageant dans l’élaboration des activités et presta-
tions et dans leur mise en œuvre.

Détail des prestations et activités 
Urban kratz’r, dès 6 ans, 169 participants : activités
sportives (skatepark, jeux de balles, etc.) les mer-
credis d’avril à juin et de septembre à octobre,
dans la cour du collège Jean kratzer.
Jeux-dis, dès 6 ans, 507 participants : activités
préprogrammées, ludiques et sportives, créatrices
et manuelles dans les locaux d’animation à quai
Maria-belgia 16. 
Soupers du jeudi, dès 14 ans, 275 participants : éla-
boration et réalisation d’un souper avec et par les
jeunes, supervisé par les animateurs. 
Vendredi c’est permis !, dès 6 ans, 460 partici-
pants : activités ludiques, sportives, créatives à l’in-
térieur ou à l’extérieur.
Fever night, dès 14 ans, 3 soirées, 80 participants:
soirées personnalisées organisées par les jeunes,
avec le soutien des animateurs.

open Sport, dès 6 ans, 3’244 participants : ouver-
ture de 7 salles de gym durant la saison froide, les
mercredis, jeudis, samedis et dimanches pour la
pratique d’une activité sportive gratuite en salle.
Les activités sont toutes encadrées par des moni-
teurs J+S ou en formation, laquelle est soutenue
par le secteur sports. 
Animations de vacances, dès 6 ans, 111 partici-
pants: activités ludiques, créatives et sportives du-
rant les vacances scolaires (février et octobre).
Participation financière modeste exigée pour cer-
taines sorties.
Ateliers découvertes, de 8 à 16 ans, 96 partici-
pants : 12 ateliers organisés en collaboration avec
l’animation jeunesse du Cercle de Corsier et en
partenariat avec des acteurs de la région. Activités
sur inscription et participation financière.
Animations de quartiers, dès 6 ans, 615 partici-
pants : 7 après-midis d’animation dans les quar-
tiers (Gilamont, Robin, Plan-Dessous, Av. Rollier et
bosquets) organisés en collaboration avec les as-
sociations trempolin, Animation Jeu Vevey - la
Jouerie et la maison de quartier Villa Métisse. 
Projets participatifs, dès 13 ans, 120 participants :
engagement bénévole des jeunes pour confec-
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tionner et vendre des crêpes lors d’événements lo-
caux. En contrepartie une sortie bowling et une
« nuit sur la paille » leur ont été offertes.
Projets de jeunes, 12 à 25 ans, 4 projets : « Into the
yard », « Radioactive Party », « La marionnette
géante » et un court métrage ont été soutenus
pour un total de Fr. 1’950.- avec un soutien
(conseil, orientation, etc.) par les animateurs.
Festival Animai, du 24 au 28 mai, dès 6 ans, env.
4’500 participants : 4 jours d’animation pour les
jeunes et les familles au Jardin du Rivage. Activités
créatives, culturelles et sportives, scène musicale
tremplin, actions de prévention et spectacles d’im-
provisation théâtrale. 
événements pour adolescents, dès 16 ans, 85 par-
ticipants : soirées dansantes  « Posimind » au RkC,
et « Disco Patins » à la patinoire de Vevey.
Participation à des manifestations locales, dès
6 ans, 106 participants : participation et collabora-
tion à diverses animations et fêtes organisées à
Vevey : Fête de la Danse, Fête des Ecoles et Urban
Project.
Projet prévention, 78 participants : tournoi de Fut-
sal lors de la journée de lutte contre le racisme.
Camps d’été et weekends camping, dès 6 ans,
73 participants : deux semaines de camps sports
et nature organisés à Château-d’oEx, un weekend
camping et un week-end de ski dans la région.
Le local jeunesse au quai Maria belgia 16 a été mis
à disposition d’associations locales (Impro Riviera,
La Clique, Creativity).

Suite à la demande de la commission de gestion
de créer une fresque murale aux bains Payes, la
collaboration entre le secteur jeunesse et une
classe d’art de 10e a été finalisée par l’inauguration
de ladite fresque le 19 juin 2017 avec la présence
notamment des autorités scolaires, de la Munici-
palité, des membres de la Commission de gestion
et de la DEJFS.

Soutien aux associations
Le secteur jeunesse participe aux séances ou as-
semblées des associations soutenues par la Ville :
Association de la Ferme Menthée, trempolin, Ani-
mation Jeu Vevey - la Jouerie. Le Comité Culturel
(CoCU) a soutenu financièrement 4 projets (fête
de quartier, sports urbains, danse et musique).

Travail social de proximité 
Travail de rue
Les travailleurs sociaux de proximité (tSP) ont été
présents 4 après-midis et 2 soirs par semaine en
moyenne sur l’année dans les espaces publics fré-
quentés par les jeunes afin d’observer et d’appro-
cher des jeunes ou des groupes de jeunes dans un
climat de bienveillance. objectifs : prévenir les rup-
tures (scolaires, sociales, etc.), apaiser les tensions.
Cette action socioéducative menée à long terme
vise à développer l’estime de soi, les compétences

personnelles et inciter les jeunes à participer à la
vie sociale. Une bonne collaboration avec la Police
a permis de désamorcer des situations conflic-
tuelles, de prévenir des incivilités et des actes vio-
lents. Une collaboration avec la Direction des
espaces publics (DEP) s’est construite autour
d’une recherche de solutions communes aux inci-
vilités dans l’espace public.

Permanence sociale
ouverte du lundi au vendredi de 16h à 18h dans les
locaux à la Rue de l’Union 15b, une centaine de
jeunes l’ont fréquentée durant l’année, principale-
ment pour des problématiques d’emploi, de for-
mation, de logement, des démarches adminis-
tratives, familiales, d’endettement, de dépen-
dances et de statut.

Projets communautaires
Prévention : 2 actions phares ont été renouvelées
en 2017 avec la participation active des jeunes for-
més à la prévention par les pairs : une mesure de
prévention (V l’eau cargo) auprès des usagers du
bord du lac à vélo les soirs du weekend du mois
de juin. Une action de terrain (Et si on causait) or-
ganisée en collaboration avec Agenda 21 et des
jeunes vidéastes de la région : moments de par-
tage et d’action de terrain avec les passants au-
tour de courts-métrages locaux projetés dans
divers endroits de la ville.
open Sport : en collaboration avec les animateurs,
présence des tSP le dimanche.
Amène ta sauce : 7e année d’une action menée en
collaboration avec la Villa Métisse : 40 repas servis
gratuitement le vendredi midi à un public mixte
(jeunes et habitants du quartier). Participation :
20-25 personnes par repas.
Semaine contre le racisme, 22 mars : en collabora-
tion avec la Déléguée à l’intégration, repas dans la
rue à l’av. Général-Guisan et discussion avec les
passants.
boîte d’échange : posée en 2014 à la Rue de
l’Union 15b, cette boîte se remplit et se vide de ses
nombreux objets déposés par les habitants du
quartier. Un vrai succès.
brisolée : la 6e brisolée de Ginkgo a accueilli envi-
ron 60 personnes (jeunes, membres du réseau
local ou régional, voisins) le 4 octobre.
Soirées jeunes Rocking Chair (RkC) : présence des
travailleurs sociaux de proximité à la demande des
animateurs lors d’une soirée organisée par des
jeunes.
Mini-bibliothèque : acquise de Swisscom, un projet
de réhabilitation de la cabine téléphonique au bas
de la rue du Panorama est porté depuis octobre
2017 en collaboration avec l’école.

Mesures Ginkgo
Activités socio-éducatives 
Activités organisées en collaboration avec les
jeunes. Participation moyenne : 10 jeunes. 1 sortie «
randonnée » dans la région, 12 ateliers philos ani-
més par un philosophe, 1 après-midi safari photos,
1 sortie au Musée olympique.

Mesure de transition « Coup de Pouce Emploi
Jeune » 
Mesure d’insertion socio-professionnelle, cofinan-
cée par le SPAS et la Ville, elle offre aux jeunes de
18 à 25 ans les moyens de se préparer pour
(re)trouver une formation, un emploi. Devenue une
mesure de transition le 1er janvier, elle intègre un
atelier emploi (élaboration de CV, lettres de moti-
vations, mises en situation, gestion d’un entretien
d’embauche, etc.), un atelier communication et 16
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atelier informatique. Des appuis scolaires, assurés
par des bénévoles et des collaborateurs du Centre
Vaudois d’Aide à la Jeunesse (CVAJ) ont permis
de renforcer des acquis et développer de nou-
velles compétences auprès de 30 jeunes dans le
cadre de 651 périodes de cours. Le suivi éducatif
hebdomadaire vise à soutenir les jeunes dans leur
insertion professionnelle. Un suivi médical est éga-
lement proposé par deux infirmières indépen-
dantes en vue de prévenir ou d’agir sur les
problèmes de santé. 34 jeunes ont participé à la
mesure en 2017. 18 d’entre eux ont trouvé une for-
mation ou un emploi au terme de la mesure. 7 ont
été orientés vers d’autres mesures ou des stages
de longue durée. Les autres sont toujours suivis
par le secteur ou n’ont pas trouvé de solution.
Cette mesure offre 16 places à l'année.

Mesure Ado
Partiellement financée par le SPJ, cette mesure est
destinée à des jeunes de 12 à 18 ans. Elle propose
un soutien éducatif et administratif, des appuis
scolaires, des activités socio-éducatives et une
aide à l’insertion professionnelle. En 2017, 37 jeunes
ont été suivis. Le travail de rue auprès des adoles-
cents a permis de créer des liens lors de rencon-
tres sur le terrain (parcs et jardins, places de jeux,
préaux d’école, etc.). Le travail conjoint avec les
animateurs et les conseillères sociales école-fa-
mille ont permis de prévenir des ruptures sociales
et scolaires.

Permanence Jet Service Riviera
ouverte 3 heures par semaine dans les locaux du
secteur à la Rue de l’Union 15b, cette antenne de la
permanence sociojuridique du Centre Social Pro-
testant (CSP), cofinancée par la Ville, l’ARAS Ri-
viera et le CSP, a accueilli 70 jeunes pour 145
consultations. Les usagers sont pour la plupart
confrontés simultanément à des problématiques
multiples, de plus en plus lourdes et complexes. 

Conseil social Ecole-Famille
Les deux nouvelles conseillères sociales ont dé-
buté ensemble leur activité le 1er janvier et ont
orienté leur travail selon 3 axes : soutien social et
administratif, accompagnement et prévention de
la rupture scolaire. Une réflexion socio-éducative
avec les familles et les partenaires a aussi été
mené. Le public cible reste les élèves scolarisés à
Vevey, les parents et les partenaires de l'école. En
2017, 104 situations (64 au primaire et 40 au se-
condaire) ont été suivies. Les interventions sont
très diversifiées et portent généralement sur des
problèmes scolaires, éducatifs, familiaux, finan-
ciers, etc. avec des problématiques parfois com-
pliquées nécessitant des démarches multiples
auprès d’instances spécialisées. Elles ont participé
régulièrement aux séances mensuelles du groupe
santé de l’Etablissement primaire et secondaire et
du groupe de coordination de l’Etablissement pri-
maire. La collaboration s'est renforcé avec le sec-
teur famille, avec les maisons de quartier, la Villa
St-Martin et la mesure Ado. beaucoup de familles
se trouvant dans des difficultés financières, elles
ont fait appel à 9 fondations qui ont répondu fa-
vorablement à leur demande. Dans le cadre de
l’Association des colonies de vacances de Vevey,
une conseillère œuvre également chaque année
comme coordinatrice en charge des inscriptions
pour les 2 semaines de colonie organisées dans le
chalet communal La Cheneau.

Travail de réseau
171 jeunes ont été suivis en complémentarité avec

le réseau socio-éducatif : SPJ, assistants sociaux
des divers centres sociaux intercommunaux et ré-
gionaux (Vevey, Montreux, bex, Pully, Lausanne,),
éducateurs du tribunal des mineurs et de l'Action
éducative en Milieu ouvert, enseignants et pro-
fessionnels des écoles, Services d’orientation pro-
fessionnelle et unités de soins régionales. Des
interventions ponctuelles des collaborateurs (di-
rection de mémoire, conférence) ont également
été menées lors de formations organisées par le
SPAS, l’EESP, le GREA, l’ARPIH. Les professionnels
de Ginkgo ont participé activement, à la plate-
forme vaudoise des travailleurs sociaux de proxi-
mité, à la plateforme romande des travailleurs
Sociaux Hors Murs, à l’association Forum Jeunesse
Riviera et à différentes plateformes sur l’adoles-
cence, le genre et les dépendances au GREA.

Collaborations et représentations
Le secteur jeunesse a collaboré étroitement avec
les partenaires suivants : Etablissements primaire
et primaire et secondaire de Vevey, Association
des colonies de vacances, ARAS-Rivera, Centre
social intercommunal, SeMo, Fondation les Ai-
relles. Il a également eu des contacts privilégiés
avec les centres de formation tels que l’UnIL,
HES.So, SUPSI (tessin) ; il a collaboré avec le ré-
seau socio-éducatif local et régional (AACtS,
AEMo, SPJ, SPAS, DEPARt, CSP, etc.), le réseau de
soin régional (CHUV, Fondation de nant), le réseau
local et régional d’animation (animation jeunesse
de La tour-de-Peilz, Montreux, Egzeko), le réseau
de prévention cantonal (FVA, CIPREt, RADIx,
GREA) et avec les différents services et Directions
de la Ville; il a participé à la commission munici-
pale des activités interculturelles, au groupe de
travail sur les incivilités, à différents comités d’as-
sociations (Jouerie, trempolin, RkC, Passeport Va-
cances, AFM, CoCU). Il a organisé 2 séances de la
commission municipale jeunesse.

Marco Pavarini,
Responsable du secteur jeunesse

Lexique
AACtS : Addiction, action communautaire, tra-

vail social
ARAS-
Riviera : Association régionale d’action sociale 
ARPIH : Association romande pour le perfec-

tionnement du personnel d’Institutions
pour handicapés.

CIPREt : Centre d’information pour la préven-tion
du tabagisme

CSP : Centre social protestant
EESP : Ecole Professionnelle Supérieure en tra-

vail Social
FVA : Fondation Vaudoise contre l'Alcoolisme
GREA : Groupe romand d'études des addic-

tions
HES-So : Haute école spécialisée de Suisse occi-

dentale
LASV : Loi sur l’action sociale vaudoise
PRoFA : Pro Famille : Fondation offrant une in-

formation et un soutien aux questions
liées à l’intimité

Radix : Fondation suisse pour la santé
SPAS : Service de Prévoyance et d’Aides So-

ciales du canton de Vaud
SPJ : Service de Protection de la Jeunesse 
SUPSI : Scuola Universitaria Professsionale della

Svizzera Italiana
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Mission
D’entente avec le Département de la formation, de
la jeunesse et de la culture (DFJC) et les Directions
des deux établissements scolaires de Vevey, le
secteur a pour mission d'anticiper et de planifier
les besoins en locaux scolaires et mettre à dispo-
sition des écoles le mobilier, les installations et des
prestations multiples. Il organise les séjours des
écoliers à La Cheneau et coordonne également les
camps, les activités scolaires et extrascolaires et
les dépistages dentaires. Il gère les aides commu-
nales destinées aux élèves de la scolarité obliga-
toire notamment.

Faits marquants
L’événement central de l’année 2017 fut l’incen-
die de la toiture du collège des Crosets survenu
en fin de matinée pendant le temps scolaire, le
4 septembre 2017. Il a nécessité le réenclasse-
ment de près de 200 écoliers dès la semaine sui-
vante. 
Dans un premier temps, du 11 septembre au 27 oc-
tobre, des salles de classes ont été mises à dispo-
sition dans 6 collèges de la Ville (collèges du Clos,
bleu, Part-Dieu, Collège et pavillons de Charmon-
tey). Afin de permettre aux écoliers de se rendre
dans leur nouvelle école, un système de transport
par bus a été organisé par la Ville, en collaboration
avec les VMCV. 

Des pavillons scolaires provisoires ont été montés
après l'incendie sur le site du SIGE et aménagés en
coordination avec le secteur pour accueillir les
écoliers du collège des Crosets le 30 octobre 2017.
Le secteur a maintenu un système de transport
par bus, dont l’utilisation est facultative. 

Le secteur a pu compter sur le soutien du person-
nel de la protection civile pour assurer le déména-
gement du mobilier et des affaires scolaires des
élèves et des enseignants, en collaboration avec
différents services de la Ville.
Le secteur éducation a collaboré avec l’Associa-
tion permaculture Riviera, des enseignants du col-
lège de Charmontey et des parents du quartier à

la création d’un jardin en permaculture sur une
parcelle de la Ville située à côté du collège.

Plan des investissements 
Au plan des investissements pour la législature
2016-2021, les projets suivants sont inscrits : 
- nouveau collège du cycle secondaire de Gila-

mont - 60 salles
- bâtiment de l’Aviron - Aménagement de 3 salles

d’enseignement (finalisé 8/2016)
- Ecole à la montagne La Cheneau - Rénovation

et transformation
- Rénovation du collège bleu (1964)
- Ecole de la Veveyse - Réfection des façades
- Ecole du Clos - Réfection des façades
- Achat de pavillons scolaires pour 10 classes
- Galeries du Rivage – Rénovations

Organisation du secteur 
Le secteur est sous la responsabilité d’une res-
ponsable qui gère une équipe chargée des pres-
tations en lien avec les établissements scolaires de
Vevey et les autres partenaires du réseau. 

Ressources humaines
Composition au 31.12.2016
Personnel permanent : 13 personnes pour 10 EPt
- Responsable de secteur 0.8 EPt
- Administration 1,95  EPt (3 personnes)
- Secteur technique 2.0 EPt (2 personnes)
- Secteur dentaire 0.65 EPt (1 personne)
- Ecole à la montagne 4.6 EPt (6 personnes) 
Le secteur comprend également 2 apprentis (em-
ployé de commerce et cuisinier) et fait appel à de
très nombreux personnels auxiliaires pour les acti-
vités extrascolaires (moniteurs, animateurs, ac-
compagnateurs, etc.). 14 médecins-dentistes sont
conventionnés par la Ville et 2 médecins scolaires
sont engagés sur la base d’un forfait horaire an-
nuel.

Changements 
Le 1er janvier 2017, Mme Sarah Gisler, responsable du
secteur, a pris ses fonctions en remplacement de
Mme Christine Rizzi, responsable ad interim, suite
au départ en juin de la précédente titulaire du
poste.
M. Roger Reymond, assistant technique, rattaché
au secteur éducation a pris sa retraite en juillet
2017. Pour lui succéder, M. Sébastien Croset a été
engagé en tant que répondant des équipements
scolaires le 1er juin 2017. 
Une apprentie de 1re année a rejoint l'équipe en
août, suite au terme de la formation de M. Robin
Serex, lequel a réussi ses examens finaux d'ap-
prenti de commerce et de maturité profession-
nelle. M. Serex a ensuite été engagé pour renforcer
l'équipe suite à l'incendie du collège des Crosets
en qualité de collaborateur sous contrat à durée
déterminée. 

Prestations scolaires et extrascolaires
Secteur technique scolaire
Le secteur technique a été très sollicité suite à l’in-
cendie du collège des Crosets. L’état de l’ensemble
du mobilier scolaire a dû être contrôlé afin d'éva-
luer les besoins pour la prochaine rentrée. L’orga-
nisation des déménagements successifs (mobilier
et matériel) du collège des Crosets vers 6 collèges
puis vers le collège provisoire du SIGE a repré-
senté une charge de travail importante. 
Le secteur a assuré l’entretien du mobilier scolaire
et procédé au changement des embouts de plus
de 500 chaises.
Pour la rentrée scolaire 2017-2018, le secteur a dé- 16
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ménagé 7 classes du primaire et 1 classe du se-
condaire. Des salles ont été affectées en UAP dans
le courant de l’année. 
Durant l’année, le secteur a traité plus de 210 de-
mandes qui concernaient des réparations, des
commandes de nouveau matériel et des trans-
ports en faveur de l'école.
11’595 articles divers (tables, chaises, armoires, ta-
bleaux noirs, etc.) sont répertoriés à l'inventaire,
ainsi que 995 cylindres et 1’420 clés gérées par le
secteur.

Secteur dentaire et médical scolaire 
Le nombre de séance de dépistage est resté le
même que l’année précédente : 36 séances de dé-
pistage dont 10 pour le cercle scolaire de Corsier.
Les dépistages ont été effectués par les dentistes
conventionnés.
Le nombre de contrôles durant l’année scolaire
2016-2017 reste stable par rapport à l’année pré-
cédente. Les contrôles s’avèrent utiles puisque
plus de 20% des cas nécessitent des soins tandis
que 80% des bouches sont sans caries. 
Une réunion avec les médecins dentistes conven-
tionnés a eu lieu le 16 mai 2017. 
Pour 2016-2017, ce sont 172 heures d’intervention
qui ont été assumées pour l’ensemble des élèves
de primaire et secondaire.
La Dresse Achor a quitté ses fonctions après son
congé maternité lors duquel elle a été remplacée
par le Dr Coltamaï. La Dresse Popea a repris la res-
ponsabilité des deux Etablissements scolaires de-
puis le 1er juillet 2017.

Aides et subsides 
Le secteur gère l’octroi des aides et des subsides
pour les domaines suivants : traitements dentaires
(conservateurs ou orthodontiques), aides au fi-
nancement de séjours, camps scolaires et études
musicales.
Le nombre de bénéficiaires de subsides dentaires
est à la baisse pour deux raisons centrales : une
partie des demandeurs n'entrent pas dans les cri-
tères d’octroi et les bénéficiaires des prestations
sociales cantonales (RI, PC-familles et EVAM
adressent directement leurs demandes auprès de
l'agence sociale cantonale. 
Les camps ont fait l’objet de 69 demandes de sub-
ventionnement soit le même nombre que l’année
précédente, pour un montant de Fr. 1'055.–. 
Pour les aides musicales, 27 demandes ont
été traitées en 2017 pour des aides totales de
Fr. 7'387.-.

Ecolages, frais de transports et de repas des
élèves veveysans scolarisés hors Vevey
L’écolage facturable à la commune de domicile
pour un élève au bénéfice d’une dérogation à l’aire
de recrutement est de Fr. 1’300.- par année. 
63 écoliers non Veveysans ont été accueillis dans
les classes primaires et secondaires de Vevey. Un
montant total de Fr. 86’333.70 a ainsi été refacturé
aux communes de domicile des élèves, au titre de
charges scolaires.
Pour la même année scolaire, 19 élèves veveysans
ont fréquenté des classes hors Vevey avec déro-
gations (facturé Fr. 1'300.- par élève) et 18 élèves
les classes de raccordement de Montreux et d'Ai-
gle, facturé Fr. 4'000.- par élèves par ces deux
communes. En plus des frais d’écolage à charge
de la Commune, les remboursements des frais de
transports et de repas aux parents (selon la déci-
sion 138 du DFJC) se sont élevés à Fr. 15'765.50.
Selon la décision 138, les remboursements de frais
pour les élèves en filière sport-art-études ne sont

plus à la charge des communes. Suite à cette dé-
cision, c’est le secteur sports qui soutient désor-
mais ces élèves (6 pour l’année civile 2017).

Écoliers requérants d’asile – EVAM
Le nombre d’élèves en provenance de l’EVAM a
sensiblement augmenté en 2017 (63 élèves)
comme le montre le tableau ci-dessous. Un forfait
de Fr. 130.- par mois et par élève est versé par le
Canton à la Ville au titre de participation aux
charges scolaires.

Activités sur temps scolaire 
Le secteur a coordonné et financé les camps,
courses d’écoles et autres activités scolaires tout
au long de l’année. En hiver, 18 sorties à ski répar-
ties sur 5 semaines, encadrées par des moniteurs
de l’Ecole suisse de ski, ont eu lieu aux Pléiades.
237 élèves de 5-6P y ont participé. La gratuité de
la location des skis pour les 5-6P a été maintenue
pour les sorties à la journée. 
Les subsides obtenus en 2017 par le programme
Jeunesse et Sport (J+S) de la Confédération pour
les activités de ski organisées à La Cheneau et dans
d’autres stations se sont élevés à Fr. 16'850.-. 
De nombreuses activités (théâtre, cirque, cinéma,
contes, etc.) ont également été financées, coor-
données ou organisées dont notamment les sor-
ties à la patinoire mobile (1’015 élèves de Vevey
durant la saison 2017-2018).
La part des frais de transport, de repas et d’hé-
bergement des enseignants ou du personnel de
l’état dans le cadre des activités collectives hors
bâtiment étant désormais à charge du Canton
(décision 134 du DFJC), le secteur a établi des fac-
tures pour un montant de Fr. 102'845.70 en 2017, y
compris les salaires des moniteurs, contre
Fr. 99'147.80 à fin 2016.
Les activités scolaires ont concerné 1’550 élèves,
non compris les courses d’école et les camps des
élèves de 11S.

Transport des écoliers
898 transports en bus à la piscine de Vevey-Cor-
seaux Plage ont été effectués en 2017. 
Entre 4 et 8 élèves veveysans des classes de sou-
tien (1-6P) ont bénéficié d’un transport en bus gra-
tuit de leur domicile à leur école (2’913 courses au
total). Cette mesure a été déployée d'entente avec
la direction de l'école, selon le handicap de l'élève.
Elle compense l'abandon du financement de cette
prestation par le SESAF pour des distances infé-
rieures à 2.5 km.

Promotions et Fête des écoles
Après le traditionnel tir au canon matinal depuis le
parvis de l'Eglise St-Martin, environ 600 élèves,
parents, enseignants et officiels se sont réunis au
théâtre pour la cérémonie des promotions le jeudi
29 juin. Un apéritif sans alcool, offert par la Ville et
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nombre d'élèves requérants d'asile (EVAM)

Année
nb d'élèves

EVAM
nb de mois

facturés
Somme versée
par le canton

2011 36 308 7'700.00

2012 28 280 10'250.00

2013 32 310 16'120.00

2014 41 316 41'080.00

2015 33 319 45'179.50

2016 54 418 58'340.00

2017 63 513 66'690.00



organisé par le secteur, a clôturé la soirée sous la
Grenette. Le bal des élèves, précédant la cérémo-
nie, a également été financé par la Ville.
La Fête des écoles, co-organisée par un groupe
d’enseignants et le secteur, en collaboration avec
différents services de la Ville, a eu lieu le 23 juin.
Comme pour l’édition 2016, un cortège des élèves
de l’Etablissement primaire, accompagnés par les
autorités locales, a défilé le long des quais sous les
applaudissements de la population. A l’arrivée du
cortège, les spectateurs ont été accueillis au théâ-
tre de Verdure par l'orchestre des jeunes de l'école
de musique Crescendo.
La Fête s’est poursuivie dans les Galeries du
Rivage avec des chants et des danses du monde
et une exposition sur le thème « l’Art dans le
monde ». En début de soirée, l’harmonie minicipale
La Lyre de Vevey a joué sa sérénade.

Le stand nourriture et boissons a été tenu par les
« Riviera Saints » en plus des stands proposés par
des élèves de 4 classes de 10e année. Une vaisselle
réutilisable (Eco-vaisselle) a été utilisée sur toutes
les manifestations organisées par le secteur.

Usages extrascolaires des classes
Pour favoriser la pratique des cours de langues
d’origine, 10 salles ont été mises à disposition gra-
tuitement des écoles suivantes dans les collèges
de Vevey : albanaise, portugaise, espagnole, ita-
lienne, arabe, croate, serbe, macédonienne et
mongole. Cette mesure répond aux recommanda-
tions de l’article 27 alinéa 3 de la LEo. 

Ecole à la montagne La Cheneau
En 2017, 1’064 enfants ont été accueillis à La Che-
neau durant les 35 semaines d'école à la mon-
tagne et les camps de ski. Le chalet a également
été occupé 5 semaines supplémentaires : 1 se-
maine par l'école Crescendo aux Relâches et 4 se-
maines en été (2 semaines pour la colonie de
vacances de Vevey et 2 semaines pour des camps
organisés par le secteur jeunesse).
Le 5 avril 2017 un contrôle d’hygiène mené par les
autorités sanitaires cantonales a mis en lumière les
problèmes de sécurité et de respect des normes

au niveau de la cuisine et de la buanderie notam-
ment, en lien avec la vétusté des locaux. Des tra-
vaux importants sont dès lors requis pour
répondre aux exigences actuelles. Ceux-ci seront
engagés dans le cadre de la rénovation globale du
bâtiment.
Au mois de juillet, la sécurité des sorties de se-
cours depuis les balcons a été remise en question
par le chargé de sécurité de la Ville. Pour y remé-
dier et accueillir les élèves dans le respect des exi-
gences sécuritaires, une sortie de secours, avec un
escalier temporaire en façade, a été créée depuis
le 3e étage. Seul un camp d'une semaine a été im-
pacté par les travaux.
L’autorisation d’exploiter délivrée par SPJ arrivant
à échéance en 2019, un mandat a été donné par la
DAIE à un architecte de la région afin de soumet-
tre différentes variantes de rénovation du chalet à
la Municpalité. Son état général nécessitant des
travaux conséquents, une feuille de route sera pro-
posée dès 2018. 
L’avenir du ski à Château-d’oEx a été questionné
durant l’année, la Commune de Château-d’oex
n’ayant pas renouvelé son soutien pour absorber
le déficit des remontées mécaniques de télé Châ-
teau-d’oEx. Seule une démarche citoyenne a per-
mis l’ouverture de la braye pour la saison
2017-2018. 
Les responsables des écoles à la montagne de
Lausanne, bussigny et Vevey se sont réunis à plu-
sieurs reprises pour présenter leurs besoins à la
Commune de Château-d’oEx. Ils ont également
mené une réflexion autour de l'offre hivernale, la-
quelle constitue un axe important de la politique
touristique de la Commune.

Conseil d’établissements 
Le Conseil a siégé 8 fois en 2017. trois membres
du quart parents ont été remplacés par des pa-
rents élus lors de l’assemblée générale tenue le
5 décembre 2017. Le Conseil a constitué une
commission pour la rénovation du bâti scolaire, il
a reçu une délégation des élèves, mis en place du
groupe de travail pour les préaux scolaires et ac-
cueilli des élèves de 7P venu lui présenter leur film
« osez le vert à Vevey ». tous les procès-verbaux
des séances sont disponibles sur le site
www.vevey.ch.
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Répartition des écoliers par établissement

niveau HarmoS 2015 2016 2017

EEttaabblliisssseemmeenntt  pprriimmaaiirree  ((EEPP))
1-2P 387 412 390
3-4P 391 396 372

5-6P 392 345 383
DEV 37 42 23

Total EP 1207 1195 1216

nb de classes 66 65 67

EEttaabblliisssseemmeenntt  pprriimmaaiirree  eett  sseeccoonnddaaiirree  ((EEPPSS))

7-8P 332 384 384

9e 171 142 207

10e 186 174 174

11e 165 174 198

DEV + ACC 53 88 44

Total EPS 907 962 945

nb de classes 49 53 53



Etablissements primaire et primaire et secon-
daire de Vevey 
2’161 élèves étaient inscrits dans les deux établis-
sements scolaires de Vevey à la rentrée d’août
2017. L’encadrement était assuré par 230 ensei-
gnants (120 pour les 1 à 6P de l'Etablissement pri-
maire et 137 pour les 7 à 11S de l'Etablissement
primaire et secondaire).

Projets et partenariats
Rénovation du bâti scolaire et Fête des Vignerons
La construction d'un collège provisoire de
14 salles sur le site du SIGE, anticipée en septem-
bre 2017 suite à l'incendie du collège des Crosets,
permettra d'accueillir dès la rentrée 2018 une par-
tie des écoliers du collège de la Veveyse. Ce col-
lège sera en effet entièrement vidé et rénové
durant l'année scolaire 2018-2019 sur la base
d'une feuille de route avancée au vu de son état
général. Devra suivre dès 2019 la rénovation du
collège des Galeries du Rivage. Les salles du col-
lège provisoire du SIGE permettront ainsi de faire
face à la progression annuelle des écoliers à
Vevey, dans l'attente de la constrution du collège
à Gilamont, reportée au vu des oppositions et re-
cours enregistrés. Des préavis ad hoc seront sou-
mis au Conseil dès 2018. 
La Fête des Vignerons et les besoins en locaux
scolaires et salles de gymnastiques exprimés par la
Confrérie pour l'organisation de l'édition 2019 ont
également occupé le secteur cette année, avec
notamment l'analyse des sites requis, dans le res-
pect de l'organisation scolaire. 
Ces projets ont également fait l'objet d'une ana-
lyse fin 2017 par le secteur en termes de dotation
en ressources humaines, ressources qui devront
être renforcées dès 2018.

Chœur des écoles 
33 choristes de l'Etablissement primaire et secon-
daire ont participé à trois jours de camp à Ravoire,
du 29 au 31 mars 2017 en vue de finaliser le spec-
tacle de fin d’année scolaire qui a eu lieu au théâ-
tre de Vevey le 25 juin. Le Choeur de l'Eta-
blissement primaire s'est également reconstitué à
la rentrée 2016 et a ainsi participé au spectacle de
juin. Un apéritif financé et organisé par le secteur
a clos la cérémonie.

Projet En avant ! parents et enfants 
organisé autour de l’apprentissage du français et
de la sensibilisation à la vie scolaire pour les pa-
rents et les enfants allophones commençant
l’école, env. 50 enfants accompagnés d’un parent
ont participé 6 mardis, du 9 mai au 13 juin 2017, à
ces ateliers co-financés par la Ville. 

Colonies de vacances
L'édition 2017 de la colonie de vacances, organisée
par l'Association des colonies de vacances de
Vevey en collaboration avec une conseillère sociale
école famille du secteur jeunesse, s'est déroulée du
3 au 14 juillet à La Cheneau. 39 enfants étaient en-
cadrés par le directeur de colonie et  son équipe de
moniteurs et animateurs engagés par la Ville. 

Fondation Fonds des écoliers de Vevey à la mon-
tagne 
Lors de la séance du 13 juin, M. Lionel Girardin, Pré-
sident, a porté à l'attention des membres la né-
cessité de procéder à des travaux de rénovation
majeurs au Chalet La Cheneau. 

Ecole de Musique Crescendo
Du 20 au 24 février La Cheneau a accueilli

27 jeunes musiciens encadrés par 9 adultes pour
leur séminaire annuel de musique.

Association du Passeport Vacances Vevey et en-
virons
La DJEFS, en collaboration avec le comité du Pas-
seport, a mis en place un dispositif d'accueil élargi
pour les enfants avant et après les activités du
Passeport Vacances dans les locaux du secteur
jeunesse, en accord avec les communes parte-
naires. Au terme de la mesure, seuls 25 enfants
(dont 5 Veveysans) ont fait appel à cette solution
d'accueil. Le déficit de la mesure (Fr. 2'554.-) a fait
l’objet d’une refacturation aux communes d’origine
des enfants. bonne nouvelle toutefois : la partici-
pation aux activités du Passeport Vacances a
augmenté de 25% par rapport à 2016 sans que
cette hausse puisse être mise en relation avec la
mesure d'accueil mise en place hors temps des ac-
tivités. La prestation d'accueil n'ayant pas démon-
tré un besoin avéré des familles, elle ne sera pas
reconduite en 2018. 540 passeports ont été ven-
dus lors de cette édition, dont 109 passeports à
des enfants Veveysans. 

Collaborations et représentations
Le secteur éducation a collaboré étroitement avec
les partenaires suivants :  Etablissements primaire
et primaire et secondaire de Vevey, services du
DFJC, de la DGEo, de la DoP en particulier, Ecole
de Musique Crescendo, Association des colonies
de vacances, Association permaculture Riviera,
PPLS Riviera, CRoSP, Centre social intercommu-
nal, SeMo, office vaudois de l'assurance maladie,
Médecins-dentistes conventionnés, médecins et
infirmières scolaires, CFF, GoldenPass, La Lyre,
Fondation les Airelles, bureau d’architecte A. Clerc,
zesar SA, transport Estoppey SA, quincaillerie Ri-
viera, VMCV. Particularité 2017 : une étroite colla-
boration a eu lieu avec la Protection civile dans le
cadre de l’incendie du collège des Crosets. 
Le secteur a été régulièrement représenté au sein
des assemblées et commissions suivantes : Conseil
d’établissements et Assemblée générale des pa-
rents ; Comité du passeport vacances de Vevey et
environs ; Association des colonies de vacances,
Conseil de fondation du Fonds des écoliers de
Vevey à la montagne, pour les plus importantes.
M. Lionel Girardin et Mme Manon Fawer ont égale-
ment participé comme membre du jury au
concours des travaux de vacances, organisé par
l'Etablissement primaire et secondaire et doté de
prix financés par la Ville. 

Sarah Gisler,
Responsable du secteur éducation 

Lexique
DFJC : Département de la formation, de la jeu-

nesse et de la culture
DGEo : Direction générale de l’enseignement

obligatoire
DoP : Direction organisation et planification 
CRoSP : Centre régional de l’orientation scolaire

et professionnelle
PPLS : Psychologue, psychomotricien et logo-

pédiste en milieu scolaire
SeMo : Semestre de Motivation
SESAF : Service de l'enseignement spécialisé et

de l'appui à la formation 
UAP : Unité d'accueil parascolaire
VMCV : transports public de la zone Riviera (Vil-

leneuve, Montreux, Clarens, Vevey)
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Mission
Contribuer au soutien des familles et au dévelop-
pement des enfants.

Faits marquants
L’année 2017 a débuté par l’adoption par le Grand
Conseil des modifications de la loi sur l’accueil de
jour des enfants (LAJE) et son corollaire, la géné-
ralisation de l’accueil parascolaire. 
Le dernier trimestre a lui été fortement influencé
par l’incendie du collège des Crosets et la com-
plète réorganisation de l’accueil des écoliers de ce
collège en dehors du temps scolaire. Autres évé-
nements majeurs qui ont ponctués l’année : l’aug-
mentation du nombre de places d’accueil à l’UAP
La Campanule avec le rattachement du collège et
des pavillons de Charmontey, et le projet de nou-
velle gouvernance du réseau REVE. Le secteur a
également déménagé de ses locaux à la rue du
Simplon 14, pour rejoindre la DJEFS dans l'immeu-
ble du Panorama, courant juillet 2017.

Plan des investissements
néant

Ressources humaines
Composition au 31.12.2017:
Personnel permanent
- Responsable de secteur : 0.8 EPt (1 personne)
- Coordinatrices responsables des structures :

1.6 EPt (2 personnes)
- Administration : 6.4 EPt (9 personnes)
- Responsables des structures d’accueil pré et pa-

rascolaire : 7.65 EPt (9 personnes)
- Personnel éducatif : 90.9 EPt (118 personnes)
- Personnel éducatif auxiliaire parascolaire (ex pé-

riscolaire) : 6.51 EPt (34 personnes)
- Personnel éducatif auxiliaire : EPt variables

(35 personnes)
- Personnel restauration : 11.24 EPt (16 personnes

dont 1 livreur)
- Personnel réfectoire : 0.75 EPt (4 personnes)
- Apprentis (4 cuisiniers et 8 ASE) : 12 EPt (12 per-

sonnes)
Signalons la contribution des structures d’accueil
en termes de formation avec 12 apprentis comme
indiqué plus haut. 22 places de stages ont été oc-
cupées par 41 stagiaires environ pour découvrir le
métier d’éducateur de l'enfance. Le secteur peut
également compter sur un nombre important de
personnel auxiliaire engagé ponctuellement.

Changements
Suite à l’adoption des modifications de la LAJE, et
afin de répondre aux défis qui s’annoncent dès le
1er janvier 2018, le secteur famille a travaillé sur le
projet d’ouverture de 3 nouvelles unités d’accueil
parascolaires (UAP), en remplacement de l’accueil

périscolaire. L’analyse de ce projet a mis en évi-
dence la nécessité de former le personnel éduca-
tif auxiliaire en place, de renforcer l’équipe
administrative et de réattribuer certaines fonctions
et responsabilités. Il a ainsi été nécessaire de doter
spécifiquement le secteur famille d’un service du
contentieux, assumé par une collaboratrice
(0.7 EPt) engagée à l’automne. La réattribution
des tâches a également permis de doter les trois
futures structures UAP (Crosets, Clos et Veveyse)
d’une répondante administrative qui a préparé et
anticipé les questions liées aux ouvertures prévues
en 2018.
La direction du secteur a également été fortement
sollicitée lors des processus de recrutements des
collaborateurs et les transferts et promotions in-
ternes liés à ce projet.
Au registre des départs, la responsable de l’accueil
périscolaire a décidé de réorienter sa carrière pro-
fessionnelle. Elle a quitté ses fonctions dans le
courant de l’année. Son poste n’a pas été re-
pourvu, puisque les prestations d’accueil périsco-
laire sont appelées à disparaître en 2018 avec
l’entrée en vigueur des modifications de la LAJE
et l’engagement d’un responsable par UAP.
La direction et l'administration du secteur famille
se compose d’un responsable de secteur
(0.8 EPt), de deux coordinatrices pour l’accueil
pré et parascolaire (1.6 EPt), d’une cheffe de bu-
reau (1 EPt) et de 6 secrétaires administratives
(3.8 EPt) en charge des structures et places d’ac-
cueil composant l’offre de prestations. Le secteur
comptait au 31.12.2017 au total 236 employés sous
contrat. 

Chiffres clés
- 6 garderies, dont 4 avec avec une structure UAP

pour l'accueil des écoliers de 1-2P (garderie-
UAP)

- 3 UAP 
- 323 places d’accueil préscolaire (nurserie, trot-

teurs et moyens)
- 213 places d’accueil en UAP réparties sur 7 struc-

tures
- 152 places d’accueil parascolaire (hors UAP) ou-

vertes le matin, à midi et en fin de journée, y
compris les réfectoires

- Près de 100’000 repas confectionnés 
- Plus de 21’000 repas confectionnés par la Fon-

dation beau-Séjour pour les réfectoires des lieux
d’accueil parascolaires, dont 4'000 confection-
nés par la cuisine communale de la garderie les
écureuils

Garderies
La demande en places d’accueil dans la tranche
d’âge 0-4 ans est toujours importante et les places
limitées. En effet, fin 2017, 480 enfants étaient tou-
jours sur liste d’attente. 
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Des travaux d’entretien et d’amélioration dans les
structures d’accueil se sont poursuivis. L’ancien
local de la « tisanière » situé au dernier étage de la
garderie les Marionnettes a notamment été trans-
formé et réaffecté. Cette partie de la garderie est
à disposition des équipes éducatives qui ne béné-
ficiaient jusqu’à présent d’aucun local leur per-
mettant de se réunir et de travailler en dehors de
l’encadrement des enfants. 

Unités d’accueil parascolaire (UAP)
Le 31 janvier 2017, le Grand Conseil du Canton de
Vaud a adopté les modifications de la LAJE, visant
ainsi la généralisation de l’accueil parascolaire en
application de l’article 63a de la Constitution vau-
doise. L’entrée en vigueur desdites modifications
étant fixée au 1er janvier 2018, la DJEFS a décidé
d’adapter son offre de prestations afin de répon-
dre aux exigences cantonales. Les prestations
d’accueil « périscolaires », telles qu’elles étaient
proposées dans les collèges, ne répondant plus à
ces exigences, notamment en matière de qualifi-
cation du personnel, toutes ces structures ont été
revisitées et adaptées, comme le sont déjà les 7
structures UAP de la Ville de Vevey. C’est dans
cette dynamique que deux projets importants ont
été menés.
L’accueil assuré dans le collège de Charmontey a
été intégré à l’UAP La Campanule qui en assume la
coordination. quinze places supplémentaires ont
été développées à la rentrée scolaire 2017-18, anti-
cipant ainsi l’adaptation obligatoire de l’accueil pa-
rascolaire au 1er janvier 2018, sans attendre le délai
de la période transitoire fixée par les autorités can-
tonales.
L'UAP Crédeiles a également accueilli des enfants
durant les vacances scolaires (Relâches, Pâques,
été (3 semaines) et automne), soit 8 semaines au
total.
Le secteur famille a développé le projet UAP vi-
sant à adapter toutes ses structures périscolaires
en les transformant en 3 nouvelles unités d’accueil
parascolaire (UAP-Crosets, UAP-Veveyse et UAP-
Clos). Cette réorganisation touchera les collèges
des Crosets, Plan, Veveyse, Clos et Part-Dieu et la
salle à manger du Panorama et permettra la re-
connaissance et la valorisation de 96 places. Un
accent particulier a porté sur les éléments sui-
vants : 
- Maintien des collaborateurs à leur poste de tra-

vail en pérennisant leur statut et en leur offrant
la possibilité de se former afin d’obtenir le CFC
d’assistant socio-éducatif ;

- Engagement de personnel qualifié pour assurer
la responsabilité des structures et l’encadrement
des enfants ;

- élargissement des horaires d’accueil de 6h30 à
19h en lieu et place de 7h30 et 18h30, pour se
calquer sur les autres structures existantes ;

- Pérennisation de l’utilisation de locaux dans les
collèges avec des salles dédiées et adaptées à
un accueil de qualité, en collaboration avec le
secteur éducation pour la planification des
transformations/adaptations du bâti scolaire ;

- Information aux familles des modifications
contractuelles et notamment des conditions fi-
nancières, qui seront dès le 1.2.2018 basées sur
le barème commun du réseau REVE ;

- Soumission des autorisations d’exploiter et des
demandes de subvention dans les délais auprès
du Canton en vue d’obtenir toutes les subven-
tions utiles (aides au démarrage de Fr. 4'000.-
par place et subvention à hauteur de 27% des
charges salariales du personnel éducatif). Si-
gnalons que pour 2018, au titre de mesure d’en-

couragement au développement de l’accueil en
UAP, ces aides ont été augmentées (+Fr. 1'000.-
pour les aides au démarrage et +2% pour celles
liées aux charges salariales).

L’ouverture de ces trois nouvelles UAP est prévue
pour le 1er février 2018, avec un réaménagement/
adaptation des lieux d’accueil planifié pour la ren-
trée scolaire 2018. A terme, la Ville offrira à tous les
écoliers des UAP des lieux dédiés exclusivement à
l’accueil parascolaire, respectivement des espaces
dans les écoles ou à proximité adaptés à leurs be-
soins et à ceux du personnel encadrant. Au
1.2.2018, la Ville comptera ainsi 6 garderies dont
4 garderies-UAP et 6 UAP.

Parascolaire  (ex périscolaire) 
Les prestations parascolaires, anciennement pé-
riscolaires, regroupent l’accueil du matin, de midi,
de l’après-midi, ainsi que les devoirs et études sur-
veillés. 34 collaborateurs assurent l’encadrement
ou la surveillance des élèves durant ces différents
moments de la journée, hors vacances scolaires.
Ces prestations sont fournies sur l’ensemble des
sites scolaires veveysans, ainsi que dans le bâti-
ment du Panorama (salle à manger). Le projet
UAP décrit ci-dessus impliquera le transfert de ces
prestations dans un nouveau cadre d’accueil struc-
turé et de qualité, répondant aux normes canto-
nales. L’accueil parascolaire (ex périscolaire) tel
qu’il a fonctionné ces dernières années, ne sera
donc plus proposé aux familles veveysannes dès
le début de l’année 2018, à l’exception des réfec-
toires et des devoirs/études surveillés.
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L’accueil parascolaire des Crosets et les devoirs sur-
veillés organisés au sein de ce collège ont dû être
adaptés suite à l’incendie qui s’est déclaré en sep-
tembre dans la toiture du collège. En étroite collabo-
ration avec le secteur éducation et les autres services
communaux, le secteur famille a adapté ces diffé-
rentes lieux d’accueil pour les écoliers réenclassés au
collège provisoire du SIGE sur les sites suivants : 
- Collège de Plan pour les accueils du matin et de

l’après-midi et les devoirs surveillés ;
- Accueil à midi au réfectoire de l’Aviron pour les

écoliers de 1 et 2P ;
- Accueil de midi à la buvette du stade de Copet

(terrains de foot) pour les écoliers de 3 à 6P.

REVE
En 2017, les heures d’accueil consommées se ré-
partissent comme suit : 

Au total, ce sont quelque 927'109 heures (équiva-
lent à env. 74'200 jours d'accueil (12.5 h/jour) qui
ont été consommées par les familles veveysannes
pour l’accueil de leurs enfants dans les structures
du réseau, mais en grande majorité à Vevey. Dans
le cadre du dispositif veveysans ces heures repré-
sentent quelque 220 enfants accueillis par des ac-
cueillantes en milieu familial (mamans de jour),
470 enfants dans des garderies et 527 écoliers
dans des UAP. Ce dispositif ne tient pas compte
de l'accueil parascolaire (ex périscolaire) veveysan,
organisé en marge des UAP, dans les écoles.
Les règlements préscolaires et parascolaires ont
été révisés et adoptés par les organes du réseau
REVE (bureau et conseil REVE). Ces derniers ont
également décidé de constituer un groupe de tra-
vail afin d’analyser la gouvernance du réseau. Le
mandat confié à une consultante externe a permis
de dégager 4 scénarios proposant des modes de
fonctionnement différents, afin d’optimiser le pilo-
tage du réseau et de disposer d’outils permettant
de prendre des décisions efficientes. Après avoir
pris connaissance des propositions formulées, le
bureau du réseau a décidé de préaviser favorable-
ment au Conseil REVE le scénario dit du « statut
quo amélioré ». Ce dernier propose que la respon-
sabilité opérationnelle du réseau soit assumée par
un secrétariat général, respectivement qu'elle soit
sortie des tâches assignées au secteur famille. Le
Conseil du réseau se déterminera début 2018. Les
Municipalités membres du réseau ainsi que leur lé-
gislatif seront appelés à se positionner sur la nou-
velle organisation proposée courant 2018.
Le rapport annuel 2017 du réseau REVE est dis-
ponible sur le site www.reseaureve.ch. 

Collaborations et représentations
La commission municipale famille s'est réunie à
deux reprises sous la présidence du municipal. La
répondance opérationnelle du réseau REVE a été
assumée conjointement par le responsable du sec-
teur famille et la cheffe de service. Participation ré-
gulières aux séances de la FAJE et de l’oAJE
Collaboration avec les différents lieux de forma-

tions aux métiers de l’accueil de l’enfance, avec la
Fondation beau-Séjour et les communes et entre-
prises membres du réseau REVE en particulier.

Alexandre tangerini,
Responsable du secteur famille

Lexique
ASE Assistant-e socio-éducatif-ive
CFC Certificat fédéral de capacité
FAJE Fondation pour l’accueil de jour des en-

fants
FRAJE Faîtière des réseaux de l’accueil de jour

des enfants
LAJE Loi sur l’accueil de jour des enfants
oAJE office d’accueil de jour des enfants
REVE Réseau enfance Vevey et environs
UAP Unité d’accueil parascolaire

Secteur sports : Mission
La mission du service est de s'impliquer dans la vie
sportive de Vevey et environs en tant que soutien,
coordinateur et initiateur d’activités et de mani-
festations sportives. 
Le secteur a également pour mission de soutenir
le sport associatif veveysan et régional, de gérer
et de garantir l’utilisation optimale des infrastruc-
tures sportives, d’organiser et de soutenir des ma-
nifestations sportives, de développer des activités
en faveur de la jeunesse. La gestion et la distribu-
tion des subventions, le développement et la coor-
dination d’actions intercommunales et toute autre
activité de représentation dans le domaine du
sport font partie de son champ d’action.

Faits marquants 
Dans le cadre du développement de fitness ur-
bains, une phase de test a été menée du 29 mars
au 29 mai dernier avec 4 machines installées au
bas du Jardin du Rivage. 81% d’avis positifs sur les
7’530 réponses a été enregistré. Sur la base de ce
succès, 10 machines ont été installées en août sur
le socle de l’ancienne rampe de skateboard, à
proximité de l’embouchure de la Veveyse. Conçu
pour des exercices cardiovasculaires musculaires
et de détente, cet équipement vise à répondre aux
besoins de différents publics pour des entraîne-
ments variés et accessibles à tous, quel que soit
l’âge ou le niveau de forme physique. Chaque ap-
pareil est muni d’une fiche explicative, avec une
mise en garde spécifique. L’équipement a fait l’ob-
jet d’un financement cantonal dans le cadre du
projet « Sport Santé » encourageant le sport ur-
bain accessible à tous.
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dd’’aaccccuueeiill
eenn  22001177

RREEVVEE VVEEVVEEyy %%

Accueil en
milieu familial 327'221 147'011 45
Préscolaire
(garderies) 1'060'468 525'536 49

Parascolaire
(UAP) 465'762 254'562 55

Les terrains de football de Copet I (mixte synthé-
tique-gazon) et Copet II (synthétique) ont été ré-
novés entre juin et septembre. Le revêtement
synthétique du terrain de Copet II remontait à
1982, et le dernier renouvellement de 2004. Il a été



remplacé par du gazon synthétique estampillé
« FIFA quality » avec un remplissage de dernière
génération, identique à celui du terrain de la Mala-
dière, à neuchâtel. Les dimensions de la surface
de jeu ont été légèrement diminuées (3% dans les
mêmes proportions), et la nouvelle aire s’étend
désormais sur 97 x 62 m. Le terrain de Copet I a lui
bénéficié de travaux de régénération six ans après
le début de son exploitation afin d’améliorer la sur-
face de jeu ainsi que le drainage. Malgré la météo
particulièrement sèche qui a marqué les mois de
juillet et août, le premier match officiel a pu se dé-
rouler sur une magnifique surface herbeuse le sa-
medi 30 septembre.

Plan des investissements
Au plan des investissements pour la législature
2016-2021, les projets suivants sont inscrits :  
- Stade intercommunal La Saussaz, Chailly s/Mon-

teux, participation de Vevey (amortissement-
construction finalisée au 30.9.2015)

- Piscine de VCP : remplacement du fond mobile
de la piscine intérieure (travaux finalisés en août
2016)

- Réaffection des vestiaires de Copet 3
- Remplacement de la rampe de skateboard quai

Maria-belgia
- Copet 2 - Rénovation et aménagement (travaux

finalisés au 30.9.2017)
- Etude réfection piscine de Vevey-Corseaux

Plage - Financement intercommunal
- Musée 5 - bâtiment du Feu - Salle de gymnas-

tique
- Galeries du Rivage - rénovation 

Organisation du secteur
Le secteur est piloté par un responsable de sec-
teur, soutenu dans sa tâche par un répondant des
installations sportives et une collaboratrice admi-
nistrative. Le personnel de la piscine complète
l’équipe.

Ressources humaines
Composition au 31.12.2017 :
Personnel permanent : 7 personnes pour 6.31 EPt
- Responsable de secteur : 1.0 EPt 
- Répondant des installations sportives : 0.7 EPt

(1 personne)
- Administration : 1.0 EPt (1 personne)
- Responsable piscine VCP : 1.0 EPt (1 personne)
- Employés piscine VCP : 2.61 EPt (3 personnes)
L’équipe est complétée par un-e apprenti-e de
3e année (non compris dans les EPt précités) rat-
taché au secteur éducation de la DJEFS.
Personnel non permanent : 30 moniteurs pour le
Sport Scolaire Facultatif, 5 garde-bains et 2 cais-
sières pour la piscine. 2 civilistes ont été recrutés
pour la patinoire mobile et la piscine.

Activités, prestations et projets 
Promotion et soutien du sport associatif vevey-
san et régional
Le secteur s'implique activement dans la promo-
tion du sport auprès de toute la population (5 à
99 ans) via une palette d’activités et d’événe-
ments sportifs populaires. Il joue un rôle de faci-
litateur pour l'utilisation des infrastructures
sportives communales. Le service est également
une plate-forme d'information (animation, coor-
dination, soutien, aiguillage, conseil) et il favorise
les contacts et les interactions entre les sociétés
sportives du district de la Riviera-Pays-d’Enhaut
(réseau local et régional).
Le point fort du service est de pouvoir compter
sur les ressources d’un réseau associatif d'excel-
lente qualité et des partenaires communaux et in-
tercommunaux engagés qui permettent de
développer des activités et des projets sportifs
accessibles à tous.

Projets locaux et régionaux
Urban training : pour la sixième année consécutive
des sessions d' « Urban training » ont été recon-
duites avec grand succès. 36 séances gratuites ou-
vertes à tous ont eu lieu les mercredis soir de mai
à septembre avec 569 participations. La première
édition suisse de l’Urban training Fitness Party
s’est déroulée le dimanche matin 19 mars en pré-
sence de plus de 400 personnes. 

Sport City tour : l’application, développée en col-
laboration avec l’association Urban training et
Montreux-Vevey tourisme, propose en 2017 un
parcours urbain avec 9 postes d’exercices phy-
siques et 4 postes culturels à Vevey. 
Midi actif : dans le cadre de la promotion du mou-
vement au travail via une activité physique gra-
tuite, les deux campagnes « Midi-Actif » ont été
proposées à tous les collaborateurs en 2017 : pati-
nage à midi avec l’association Vevey-sur-Glace et
natation en été à la piscine de Vevey-Corseaux
Plage. 
Carte des installations sportives : le secteur a com-
mencé à travailler sur une carte recensant toutes
les installations sportives, terrains de jeu en accès
libre et places des jeux afin de mieux informer les
habitants sur les possibilités de faire de l’activité
physique gratuitement et en tout temps. Cette
carte sortira dans le courant de l’année 2018.

Gestion et utilisation optimale des infrastruc-
tures sportives
Infrastructures sportives communales : le secteur
gère les plannings d’utilisation de toutes les instal-
lations sportives intérieures, plein air et libres d'ac-
cès de la ville de Vevey, soit 12 salles de
gymnastique, 1 salle de rythmique 1 salle polyva-
lente (Galeries du Rivage), 3 terrains de football et
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1 terrain multisport en gazon (Crédeiles).
4 salles spécifiques (dojo, salle d’armes d’escrime,
salle de musculation, salle de grimpe), 2 terrains
multisport, 2 terrains de beach-volley, 1 terrain
d’athlétisme, 2 piscines (50 m plein air et 25 m
couverte), 1 piste finlandaise, 1 patinoire mobile
couverte et plusieurs terrains extérieurs dédiés au
sport et au jeu complètent le dispositif. 
Accessibles toute l’année, 52 sociétés, clubs et
groupements sportifs ont utilisé les salles de gym
pour un total de 15'624 heures. Les installations
footballistique ont été utilisées par 6 clubs à hau-
teur de 3'144 heures. Les écoles de Vevey cumu-
lent 13'762 heures d’utilisation en 2017. 
Locations extérieures : par manque de salles
de gym sur le territoire, le secteur a loué des salles
à l’extérieur de la Ville pour l’équivalent de
2’500 heures d’activités. 
Révision des salles : afin de garantir la sécurité des
usagers et se conformer aux directives du SEPS,
toutes les salles de gymnastique (y compris l’équi-
pement) ont désormais  été révisées par l’entre-
prise experte en la matière avec laquelle le secteur
travaille depuis 2014. 

Piscine de Vevey-Corseaux Plage
Infrastructure : face au vieillissement toujours plus
accéléré de la piscine, des travaux importants ont
été entrepris tout au long de l'année : remplace-
ment de la pompe de floculation, remplacement
de la machine d’injection de charbon-actif, rem-
placement de foehns défectueux et réfection du
carrelage extérieur. La tuyauterie souterraine du
bassin extérieur est très ancienne et très marquée
par la corrosion. Cinq jours après l’ouverture, un
tronçon de tuyauterie a complétement rompu et
a dû être entièrement changé par une pièce pré-
fabriquée à l’atelier. La bonne anticipation des
incidents a permis une rapide intervention (1 jour-
née) et évité une fermeture prolongée de l’instal-
lation. D’autres travaux préventifs sont à prévoir en
2018 sur ces conduites.
Matériel : des parasols avec visuel de Vevey, un
chariot de matériel et des bouées de sauvetage
ont été acquis afin de remplacer le matériel qui
n’était plus adapté. Des parois de séparation ont
été installées dans les vestiaires comme cache-vue
afin de préserver l’intimité des utilisateurs.
Communication : 9 radios portables ont été livrées
au personnel afin de favoriser la communication
entre les employés et garantir la sécurité des usa-
gers. Les appareils fonctionnent sur la base d’une
concession de radio-communication de l’oFCoM.
Personnel : l’ouverture estivale du 13 mai au 10 sep-
tembre a nécessité l’engagement de 6 surveillants
auxiliaires, 2 auxiliaires de caisse et 1 civiliste. Les
heures d’auxiliariat nécessaires au bon fonction-
nement de l’installation durant la période se monte
à  5'050.5 heures. 
Fréquentation : la fréquentation de la piscine inté-
rieure par le public a généré 19'295 (20’429 en
2016) sans compter les écoles de Vevey et le Club
Vevey-natation. En été 42'477 entrées ont été en-
registrées contre 36'813 en 2016. 
événements et activités annexes : l’installation a
accueilli les manifestations du kids’ triathlon et le
triathlon Riviera. L’activité de Stand-Up Paddle,
gérée dans l’enceinte de VCP par l’association
SwissPaddle, a accueilli un nouveau public (parti-
culiers ou écoles privées) et généré plusieurs cen-
taines d’entrées. Le secteur a également négocié
avec SwissPaddle des initiations gratuites pour la
population veveysanne. 
Surveillance : une analyse des risques, exigée par
l’Association des Piscines Romandes et tessinoise

(AG du 9.3.2016) est menée dans le courant de
l’année 2017, a permis de mettre en évidence une
discontinuité dans la surveillance des plans d’eau
lors de l’ouverture au public. L’exploitation de la
piscine devra dès lors être adaptée à la norme de
l’APRt avec un standard minimum de sécurité au-
quel tous les membres devront se conformer en
2018. 
Un état des lieux de l'installation visant à identifier
les travaux urgents à mener, de même que ceux
requis pour répondre aux normes sécuritaires, est
prévu pour 2018. Cette opération permettra de dé-
finir l'enveloppe budgétaire nécessaire au prolon-
gement de la vie de la piscine jusqu’à sa réfection
future.

Patinoire de Vevey
L’exploitation de la saison 2016-2017 par l’associa-
tion Vevey-sur-Glace s’est déroulée sur 128 jours
non-stop entre le 29.10.2016 et le 5.03.2017
(1'450 heures). 7 employés et 1 civiliste ont géré
22'000 entrées (16’000 publiques, 5’000 scolaires
de Vevey et région, 1’000 entrées privées). Le bé-
néfice redistribué à la Ville a été de Fr. 7'279.42. La
saison 2017-2018 a débuté le 28 octobre pour la
dixième année consécutive.

Organisation et soutien à des événements spor-
tifs
Malgré un budget limité (Fr. 30'000.-/an) le sec-
teur a soutenu une trentaine de manifestations en
2017. Il a par ailleurs coordonné la mise à disposi-
tion des infrastructures sportives pour plusieurs
manifestations (Fête de la St-Martin, biennale/
triennale de la Confrérie des Vignerons, Foire aux
vins, Motos Show, etc.). 
Vevey-Lavaux : journée de la mobilité douce : la
6e édition axée sur la mobilité douce s’est déroulée
le dimanche 7 mai entre Vevey et Cully. La mani-
festation n’a pas rencontré le succès escompté
faute de temps favorable. 

Urban Project : cette manifestation dédiée aux
sports et cultures urbaines, organisée par l’asso-
ciation Urban Project, s’est déroulée durant le
weekend du 1-2 juillet et a attiré plus de 1’500 per-
sonnes à la rue Louis-Meyer, aux Galeries du Ri-
vage et dans les salles d’Aviron pour des activités
telles que tournoi de basket 3x3, « battle » de
breakdance, concours de danse, démonstrations
de graff, parkour, skateboard et street workout.
La Vague Vevey : organisée par l’association ve-
veysane btC, la 3e édition de La Vague a eu lieu
du 11 au 20 août sur l’emplacement de la patinoire
et la rue Louis-Meyer. L’installation a permis de
goûter aux sensations de surf sur l’eau au moyen
d’une vague statique. Cette activité a été complé-
tée par des initiations à d’autres sports comme le
skateboard, le stand up paddle, la grimpe, la slack-
line, le roller et le badminton. Un beach bar et des
stands de nourriture ont également été prévus sur
place. 10’000 sessions de surf, skate, et slackline
ont eu lieu pour env. 15'000 participants.
Le secteur a été très activement impliqué dans
l’organisation de deux évènements sportifs popu-
laires: le Duel intercommunal de la Suisse bouge
qui s’est déroulé le jeudi 26 mai et qui a attiré 17
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301 personnes pour une course de 5 km sur les
quais, et le triathlon bCV Riviera qui s’est déroulé
le 28 août et qui a attiré plus de 500 athlètes.

Activités en faveur de la jeunesse
Sport Scolaire Facultatif : la 19e édition du pro-
gramme des Loisirs Sportifs (Sport Scolaire Fa-
cultatif) de Vevey et La tour-de-Peilz a proposé
une offre variée (36 cours assurés par 16 moni-
teurs et 14 clubs veveysans). 847 jeunes entre 5 et
17 ans ont ainsi pratiqué gratuitement plus de
1'000 heures d’activité physique en dehors des
heures d'école en 2017. La prestation est entière-
ment gérée par le secteur des sports qui refacture
une participation à la Commune de La tour-de-
Peilz. Le SEPS participe au financement du salaire
des moniteurs ainsi qu’aux frais administratifs
(Fr. 37'898.80.- pour l’année scolaire 2016-2017).
Les sociétés sportives veveysannes sont étroite-
ment associées et mettent à disposition le matériel
spécifique et des moniteurs Jeunesse et Sports
(J+S). Afin d’optimiser le processus des inscrip-
tions, le secteur collabore depuis la rentrée sco-
laire 2017 avec une plateforme électronique de
gestion des inscriptions. La brochure des activités
a également été complètement numérisée et est
accessible sur la plateforme ww.ssfvevey.ch.
L’annonce des cours à J+S via la plateforme
SportDb a permis d’obtenir env. Fr. 5'000.- sup-
plémentaires en 2017, montant qui a été redistri-
bué aux clubs afin de les encourager à développer
des projets en faveur des jeunes. 
Jeux internationaux des écoliers : la délégation
Swiss team Riviera (27 athlètes, 4 coaches, 2 chefs
de délégation et 4 officiels) s’est rendue à kaunas
(Lituanie) du 3 au 9 juillet pour la 51e édition des
jeux d’été. Les athlètes ont concouru dans les dis-
ciplines suivantes : athlétisme, football et natation. 
Des visites et des activités culturelles ont eu lieu
en dehors des compétitions lors des deux éditions.
Le budget global de Fr. 45'000.- a été couvert par
les subventions de Montreux et Vevey, du Fonds

du Sport Vaudois, de J+S, d'actions de recherche
de parrainages et par les participants. Le service
est activement impliqué dans l’organisation, la re-
cherche de parrainage et l’encadrement du dépla-
cement du « Swiss team Riviera », essentiellement
composé de jeunes issus de clubs de la région et
âgés de 12 à 15 ans.
Mérites sportifs veveysans : les mérites sportifs ré-
compensent chaque année les athlètes ayant ob-
tenu de très bons résultats régionaux, nationaux ou
internationaux dans leur discipline. Le service a or-
ganisé la cérémonie de remise des mérites le 8 no-
vembre pour la troisième fois à la salle del Castillo.
Les médailles et les diplômes ont récompensé 309
sportifs ainsi que 20 moniteurs et monitrices J+S.
open Sport : le secteur collabore avec le secteur
jeunesse pour la mise à disposition de salles de
gymnastique et de matériel sportif en faveur des
jeunes de Vevey et environs. Suite au succès ren-
contré ces dernières années, 5 salles ont été ou-
vertes en 2017, soit 18 heures par semaine pour du
sport en accès libre. Pour la saison 2016-2017, l’or-
ganisme fédéral J+S a octroyé une subvention de
Fr. 2’447.- pour ces activités. 
Pour la saison 2016-2017, le canton (SEPS et DSAS)
a subventionné ces activités physiques libres et en-
cadrées à hauteur de Fr. 8'960.-. Cette subvention
a couvert une partie des frais liés à l’organisation
des activités open Sport (défraiement des moni-
teurs et coût des salles) de l’année. La demande a
été reconduite pour la saison 2017-2018.

Gestion et distribution des subventions 
Les subventions communales aux manifestations
sont distribuées sur analyse des dossiers de spon-
soring et selon les critères régionaux d’engage-
ment pour la jeunesse ou de popularité. Le
montant distribué en 2017 a été de Fr. 30'000.-
pour les petites manifestations et de Fr. 25’000.-
pour des manifestations veveysanes de grande im-
portance.
Pour les clubs, la répartition se fait au travers du
Fonds de soutien pour jeunes espoirs de la Ville
de Vevey dont le but est le soutien et l'encoura-
gement à la formation des jeunes sportifs de 10 à
20 ans encadrés par des moniteurs formés. En
2017, un montant de Fr. 96'000.- a ainsi été distri-
bué aux clubs veveysans qui ont reçu Fr. 59.30
par jeune membre licencié pour un total de
1'619 athlètes.
Selon la convention signée le 6 décembre 1995 par
les communes de blonay, Chardonne, Corseaux,
Corsier, Jongny, Montreux, St-Légier, La tour-de-
Peilz, Veytaux et Vevey, le Fonds intercommunal
de soutien aux sociétés sportives s’occupant de la
formation des jeunes est alimenté à hauteur de
Fr. 6.90 par habitant. En 2017, un montant de
Fr. 563’146.- a ainsi été distribué aux clubs de la ré-
gion qui ont reçu Fr. 63.50 par jeune membre actif,
selon des critères d’activité et d’âge (5-20 ans). La
participation de la Ville de Vevey s'est élevée à
Fr. 137'235.
La Ville, via le secteur, a participé à hauteur de
Fr. 0.50 par habitant au Fonds intercommunal de
réserve pour l'achat et le renouvellement d'unités
de sauvetage, créé en 1997. Le Fonds n'a pas fac-
turé de participation aux communes en 2017 du
fait de l'absence de réponse et de sollicitations des
sociétés de sauvetage pour leurs besoins d’ici à
2018.
Coopérative des Pléiades : notre Ville est membre
de la Coopérative des Pléiades qui œuvre dans
l'intérêt de ses membres, de la population et des
élèves des écoles de la région. Elle a pour but d’ac-
quérir, d’exploiter et d’entretenir tout immeuble et
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toute installation mécanique ou infrastructure pro-
pre à assurer le développement des activités esti-
vales et hivernales de la région des Pléiades. La
Ville de Vevey contribue à la couverture du déficit
d’exploitation de la Coopérative par un versement
annuel de Fr. 98'025.-, soit un montant de Fr. 5.-
par habitant. Elle finance également à hauteur de
25% les frais annuels liés à l’entretien des pistes de
fond des Pléiades. Pour l’année 2017, le montant
s’est élevé à Fr. 7'015.05. 
Athlètes d’élite : 4 athlètes veveysans ont bénéficié
de subventions attribuées aux détenteurs d’une
Swiss olympic talent Card régionale ou nationale
pour un montant total de Fr. 6'000.-. 8 ont obtenu
une subvention « Sport-Art-Etudes », destinée aux
jeunes sportifs fréquentant une filière sport-études
reconnue) pour un montant total de Fr. 10'428.-.
Autres soutiens : les clubs qui en ont fait la de-
mande ont reçu des aides pour des projets spé-
ciaux comme la participation à des compétitions
internationales à l’étranger, l’achat de matériel spé-
cifique à leur discipline ou la formation de leurs
moniteurs. Le service des sports soutient égale-
ment la Fondation vaudoise d’aide aux jeunes
sportifs.

Développement et coordination d’actions inter-
communales
Sport Info Riviera : à travers sa plateforme inter-
net, la Riviera possède un excellent outil d’infor-
mation, de promotion et de coordination de tout
ce qui touche au sport. Les trois services en
charge du sport de Montreux, La tour-de-Peilz et
Vevey effectuent régulièrement des mises à jour
de toutes les informations concernant l’agenda, les
camps, le sport scolaire facultatif, les clubs et les
installations sportives ainsi que leur localisation sur
Cartoriviera.
Riviera Challenge : le service des sports a collaboré
avec l’office des sports et des installations spor-
tives de la Commune de Montreux dans la créa-
tion du concept de ce trophée. Le but du Riviera
Challenge est de promouvoir les 15 manifestations
sportives populaires de la Riviera et d’inciter les
personnes à pratiquer une activité sportive régu-
lière par le biais de manifestations sportives mul-
tidisciplinaires.
Abonnement régional des piscines : l'abonnement
régional des piscines de la Riviera, valable dans les
installations de Vevey, La tour-de-Peilz, Montreux
et Villeneuve, mis en place en octobre 2013, repré-
sente toujours un « plus » pour la clientèle des pis-
cines de la Riviera et s'inscrit dans le cadre de la
promotion de la pratique sportive pour tous. Envi-
ron 10 abonnements régionaux ont été vendus à
la piscine de Vevey-Corseaux Plage en plus des
127 abonnements locaux.

Collaborations et représentations 
La commission municipale des sports s'est réunie
à 2 reprises, sous la présidence du municipal. Le
secteur a également participé à divers congrès,
conférences, séminaires, comités et assemblées
générales et a visité et représenté la Ville dans la

plupart des manifestations à caractère local et ré-
gional.
Le secteur est membre de l'Association Suisse des
Services des Sports-section romande et tessinoise
(ASSS-SRt), de l'Association Suisse des Managers
du Sport (ASMS), de l’Association Sport Riviera
(ASR), de l’Association des Piscines Romandes et
tessinoises (APRt), de l’Association Romande des
Maîtres de bains (ARMb), de l’Association Vau-
doise de l’Education Physique Scolaire (AVEPS),
et de l’Association Internationale des équipements
de Sport et de Loisirs (IAkS Section Suisse).

Piotr Wiacek,
Responsable du secteur sports

Lexique
bPA : bureau de prévention des accidents
DSAS : Département de la Santé et de l’Action

Sociale du Canton de Vaud
ICG : International Child Game (Jeux interna-

tionaux des écoliers)
J+S : Jeunesse+Sport (programme d'encoura-

gement du sport de la Confédération)
SEPS : Service de l’Education Physique et du

Sport du Canton de Vaud
SSS : Société Suisse de Sauvetage
Unil : Université de Lausanne

Lionel Girardin, municipal
Manon Fawer, cheffe de service
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Suite aux vœux de la commission de gestion,
exercice 2016 : 
Vœu no 1 : En réponse au vœu 1, Monsieur Gi-
rardin a expliqué aux membres de la commis-
sion de gestion que la réflexion sur la création
d'une éventuelle clinique dentaire communale
est en cours mais qu'il y a lieu d'attendre l'issue
du nouveau projet de loi "sur la prévention en
matière de santé bucco-dentaire et sur la prise
en charge des frais dentaires (LSb)" et du
contre-projet à l'initiative populaire "pour le
remboursement des soins dentaires" avant
d'entamer une réflexion sur une extension des
prestations du service dentaire des écoles.
Vœu no 10 : A la suite de la discussion avec la
commission de gestion, la DJEFS prend note
qu’il s’agit plus d’une action de parrainage glo-
bale que du retour à l’action "Arbre de mes 7
ans". Il s’agirait par exemple que chaque classe
parraine un arbre du parc Doret lors du pas-
sage entre la deuxième et la troisième année.
La DJEFS en prend bonne note et estime que
l’action de la Fête des oiseaux permet déjà au-
jourd’hui de poursuivre le but voulu par ce
type d’action soit le passage d’un niveau (en-
fantine) à un autre (primaire). La Municipalité
n’est pas opposée au principe, néanmoins par
manque de place et de moyen, en accord avec
ses services, ce projet ne peut pas être mené
à bien. 
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La Direction des finances chapeaute le service des fi-
nances ainsi que celui des gérances de la Ville. Il com-
prend également la cave et le vignoble communal.  

DIRECTION
DES

FINANCES
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Organisation de la direction
La direction des finances comprend, au 31 décem-
bre 2017, les secteurs d’activités suivants :
- le service des finances ;
- le service des gérances ;
- le vignoble communal et la cave des « Vignes de

Vevey » ;
- le camping de la Pichette ;
- le stand de tir de Gilamont, qui n’est plus exploité.
L’effectif du personnel (dotation prévue au bud-
get 2017) est de 41,40 postes (EPt), non compris
le personnel auxiliaire (conciergerie) et les 3 vi-
gnerons-tâcherons.

Activités du Service des finances
Les principales activités, tâches et responsabilités
du Service des finances sont les suivantes :
- Caisse communale (paiement de l’ensemble des

factures fournisseurs de la Commune)

- Gestion de la trésorerie et des emprunts
- tenue de la comptabilité générale et des comp-

tabilités auxiliaires
- budget et Comptes (suivi, bouclement et publi-

cation des brochures)
- Gestion des crédits supplémentaires et des re-

ports de crédits
- Planification financière (établissement et mise à

jour du plan des investissements)
- Gestion du contentieux pour l’ensemble des fac-

tures émises par la Commune
- Arrêté d’imposition, contrôle et comptabilisation

des recettes fiscales
- tenue à jour des inventaires, de la liste des im-

meubles et de l’état des titres
- Facturation de l’impôt foncier communal
- Gestion de l’impôt sur les travailleurs frontaliers
- Gestion de la tVA
- Secrétariat de la Commission des finances, de la 17
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Une année riche en décisions multiples
Grâce à l’augmentation du taux d’impôt de trois points et un plan d’économies, les finances communales
sont proches de l’équilibre
L’année 2017 fut une année très mouvementée pour la Direction des finances-gérances.
En effet, le résultat fortement déficitaire des comptes de l’exercice 2016 (-5,8 mios de francs) démontre que
le phénomène tant vanté du « rattrapage fiscal » au moment du bouclement des comptes ne fonctionne
plus. 
La Municipalité a donc décidé de miser dorénavant sur la recherche de l’équilibre budgétaire tel que re-
commandé par le Règlement sur la comptabilité des communes, qui prescrit des règles et principes de
gestion financière. Pour y arriver, il a été décidé d’augmenter de trois points le taux d’imposition (passage
de 73 à 76) et de chercher des pistes d’économies pour un montant qui, finalement, a été de l’ordre de
1,2 mio de francs. Ces deux mesures s’additionnant, il a été possible de présenter un budget pour l’année
2018 avec un excédent de charges limité de Fr. 1'136'800.—, ce qui a été considéré comme acceptable en
regard du montant des charges s’élevant à Fr.  150'955'500.—. L’ensemble de ces mesures ont été accep-
tées non sans âpres débats au Conseil communal. Il n’y a pas eu de référendum.
Par ailleurs, Finances s’est vu confier toute la problématique de l’internalisation du service des gérances sou-
haitée par la Municipalité lors de son entrée en fonction en 2016, avec transfert de ce service à la Direction
des affaires sociales, du logement et de l’intégration (DASLI). Deux approches se sont assez rapidement op-
posées : soit créer un service des gérances complet en faisant appel à l’engagement d’un gérant d’immeu-
bles, soit avoir recours pour l’aspect technique de la gestion des appartements de la Ville à une entreprise
extérieure à qui serait confiée une partie des logements de la Commune, le reste des biens demeurant,
comme jusqu’à aujourd’hui, en main de l’équipe actuelle de gérances. Pour des raisons d’économicité, de
sécurité et d’indépendance, Finances a privilégié la deuxième solution. Ceci a été validé par trois fois par
la Municipalité et devrait entrer en force dès le 1er juillet 2018.
Avec les services des ressources humaines, de l’office de la population et sous la houlette du Service in-
formatique, Finances a entamé sa mue informatique avec l’introduction d’un nouvel ERP (Entreprise Re-
source Planning) et d’une GED (Gestion électronique des documents). Pour Finances, l’ensemble devrait
être fonctionnel d’ici le printemps 2018. La modernisation de notre système informatique entrainera un
meilleur suivi du flux des factures, donc la maitrise des flux financiers et, par conséquent, un meilleur suivi
budgétaire.
Au chapitre des remerciements, notre équipe restreinte s’est fortement mobilisée pour faire face à l’en-
semble des tâches qui lui sont dévolues. nous mentionnons tout particulièrement Mmes S. Allemann, C. Rizzo
et M. J.-F. Fardel qui quitteront Finances pour rejoindre la DASLI et la DEP d’ici le mois de juillet 2018. C’est
une mutation, voire une rupture, après de très nombreuses années dans notre service, passées dans la
confiance et l’amitié.
Mmes C. Melo et A. Pirelli, ainsi que MM. E. Ferrara et V. Simonetti constituent le cœur de Finances et à ce
titre tout particulièrement leur travail demande minutie, précision, et donc une attention de tous les mo-
ments. bravo pour leur total engagement tout au long de l’année.
Le service des concierges est pour l’heure toujours rattaché à Finances : son responsable a malheureuse-
ment dû arrêter son travail pour raison de maladie et nous le soutenons le mieux possible. Il fait face à sa
maladie avec beaucoup de détermination et de courage et nous lui souhaitons un prompt et complet ré-
tablissement. M. U. Dragone l’a remplacé au pied levé. Son énergie légendaire a été particulièrement utile
lors de l’incendie du collège des Crosets. 
Par ailleurs, nous savons bien que le travail de conciergerie est parfois ingrat face à la négligence des utili-
sateurs ; que chaque concierge soit assuré de notre soutien. 
M. Gilles Altermath travaille dans notre Commune depuis 29 ans. Il prendra sa retraite en septembre 2018.
Il a assumé entre autres deux métiers : celui de la Direction des finances et celui de la gestion du patri-
moine immobilier de notre Ville. Mais en plus, il a géré toutes les transactions délicates d’acquisition ou de
cession de biens immobiliers, il a apporté conseil et expertise dans des situations difficiles sur le plan fi-
nancier qu’aurait pu rencontrer la Municipalité, replaçant chaque fois la problématique dans une perspec-
tive de gestion publique et de long terme. 
Pour ma part, Gilles m’a tout appris dans ce domaine hautement sensible que sont les finances d’une Ville,
ma reconnaissance est immense.

Etienne Rivier, municipal



Commission des opérations immobilières
concernant le « Fonds d’urbanisme », de la Com-
mission de recours en matière d’impôts

- Vérification des comptes de diverses fondations
et associations

- Appui aux autres services pour toute question
financière et de comptabilité

- Appui en matière de gestion financière pour l’As-
sociation Régionale d’Action Sociale Riviera
(ARAS Riviera)

- Encaissement et répartition de la taxe au sac
entre les communes de GEDERIVIERA (Vevey
est commune boursière)

- Examen des incidences financières pour la Com-
mune des modifications législatives en matière
de fiscalité et de péréquation financière en par-
ticulier.

Préavis et communications au Conseil communal
Préavis n° 06/2017 sur « Comptes communaux de
l’exercice 2016 »
Préavis n° 12/2017 sur « Arrêté communal d’impo-
sition pour les années 2018-2019 »
Le Conseil communal a accepté dans sa séance du
5 octobre 2017 une augmentation du taux d’im-
position communal de 73 à 76 (+ 3 points)
Préavis n° 20/2017 sur « budget communal pour
l’année 2018 »

Communication n° 06/2017 sur « Réponse à l’in-
terpellation de M. Antoine Dormond intitulée trin-
quons aux résidus »
Communication n° 07/2017 sur « Réponse à l’in-
terpellation de M. Pascal Molliat intitulée Des lo-
caux pleins de vide »
Communication n° 11/2017 sur « Dette, intérêts,
cautions et garanties – Situation au 31 décembre
2016 »
Communication n° 15/2017 sur « Conclusion de
deux nouveaux emprunts d’un montant total de
vingt millions de francs »
Communication n° 22/2017 sur « Endettement
brut et net – Situation au 31 décembre 2016 »
Communication n° 35/2017 sur « Réponse com-
plémentaire à l’interpellation de M. Antoine Dor-
mond intitulée trinquons aux résidus »

Comptes de l’exercice 2017
Les comptes communaux de l’exercice 2017 seront
clôturés en avril 2018 et feront l’objet d’une publi-
cation détaillée (brochure et préavis). Ils seront,
comme à l’accoutumée, examinés par la Commis-
sion de gestion renforcée pour l’occasion par des
représentants de la Commission des finances, en
mai 2018. Ils seront soumis à l’approbation du
Conseil communal dans sa séance du 14 juin 2018.

Activités particulières pour l’année 2017
Animations de Noël
La Société simple « noël à Vevey » a été créée en
2012. Elle est constituée des partenaires suivants :
- Ville de Vevey
- Association des Commerçants de Vevey (ACV)
- Commercialis SA
- Société Industrielle et Commerciale de Vevey et

environs (SIC)
- Société des Hôteliers Montreux Vevey Riviera

(SHMV).
Le but de la société était d’unir les efforts et les
soutiens financiers des partenaires indiqués ci-
dessus afin d’assurer la tenue d’animations durant
le mois de décembre sur le territoire de la Ville de
Vevey.
En date du 20 juin 2017, quatre partenaires de la
Société simple « noël à Vevey », soit l’ACV, Com-

mercialis SA, la SIC et la SHMV, ont décidé de se
retirer et, de ce fait, de la dissoudre.
Cette décision prise, les partenaires ont souhaité
que le concept d’éclairage (rideau lumineux) de la
vieille ville soit maintenu pour décembre 2017 et
pris en charge par le budget de la Ville
(Fr. 50'000.— inscrit au compte n° 600.3659).
Finalement, la Commune a accepté d’engager un
montant de Fr. 25'800.— pour l’installation de ce
rideau lumineux dans la vieille ville, ainsi qu’un
sapin de noël géant au bas de la place du Marché
pour un coût de Fr. 8'800.—.

Les autres animations de noël organisées par les
commerçants ont été les suivantes :
- le petit train de la société Lavaux-Panoramic qui

a circulé du 1er au 23 décembre 2017 les mercre-
dis, vendredis et samedis, ainsi que durant les
nocturnes ;

- le Village de noël de la place Scanavin qui a
connu sa 5e édition du 25 novembre au 31 dé-
cembre 2017 ;

- la nouveauté de 2017 : les animations au quai
Perdonnet (entre l’hôtel des trois Couronnes et
l’Alimentarium) avec l’installation du plus long
tunnel lumineux d’Europe.

VVeevveeyy--RRéévveeiilllloonn  
Les festivités du Réveillon à Vevey attirent du
monde loin à la ronde. Depuis des années, plu-
sieurs milliers de personnes viennent ainsi célébrer
le passage à l’an neuf sur la place du Marché. Au
mois de novembre 2017, la Municipalité a appris
que les organisateurs des festivités avaient finale-
ment, par manque de financement, décidé de re-
noncer au concept initialement prévu sur trois
jours. Celle-ci a néanmoins décidé de maintenir le
traditionnel feu d’artifice, cofinancé par la Ville, les
communes voisines et un commerçant local. Plu-
sieurs collaboratrices et collaborateurs de la Ville,
soucieux de perpétuer une manifestation devenue,
au fil du temps traditionnelle à Vevey et désireux
d’animer la place du Marché la nuit du Réveillon,
ont proposé à la Municipalité de reprendre, en der-
nière minute, le flambeau sous l’égide de la Ville.
Les animations proposées, ainsi que les bars et
stands de nourriture ont remporté un vif succès et
la place du Marché était « remplie » au moment du
passage à l’an nouveau.

VVeevveeyy--MMoonnttrreeuuxx  ttoouurriissmmee  ––  RReennoouuvveelllleemmeenntt  ddee  llaa
ssuubbvveennttiioonn  
Par sa correspondance du 14 juin 2017 adressée
aux Municipalités des districts de la Riviera-Pays-
d’Enhaut et de Lavaux-oron, ainsi que de la Com-
mune de Villeneuve, Montreux-Vevey tourisme
(MVt) a demandé un renouvellement de la
convention de collaboration pour les années 2018
à 2020.
Pour les années 2015 à 2017, le montant total
des subventions communales s’est élevé à
Fr. 2'288'481.—, Villeneuve non compris
(Fr. 85'000.—), la part de Vevey étant de
Fr. 546'100.—. Ce montant a été inscrit au budget
des exercices 2015, 2016 et 2017 sous le compte
n° 130.3658 et n’a pas fait l’objet d’un préavis au
Conseil communal, compte tenu du fait que la sub-
vention des communes ne variait pratiquement
pas en regard des années 2012 à 2014 et qu’au-
cune commune ne déposait de préavis.
Pour les années 2018 à 2020, le montant total des
subventions sollicitées de la part des communes
s’élève à Fr. 2'298'274.—, la part de Vevey étant de
Fr. 531'368.—, soit une diminution de -2,77%. La
Municipalité a accepté le renouvellement pour les
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années 2018 à 2020 de la convention de collabo-
ration, sous réserve de l’adoption par le Conseil
communal de la subvention inscrite au budget.
Le calcul de ce montant tient compte d’une clé de
répartition qui s’articule autour de trois éléments :
- une base forfaitaire exprimée en Fr./habitant

(Fr. 3.50) ;
- la prise en considération de critères détermi-

nants pour évaluer les retombées touristiques ;
- une pondération entre ces critères.

Les critères pris en considération sont :
- la population ;
- le nombre de lits (Vevey = 695) ;
- le nombre de nuitées (Vevey = 101’691) ;
- le nombre d’établissements du secteur tertiaire

(Vevey = 1’519) ;
- le nombre de cafés/restaurants (Vevey = 132).

PPrroojjeett  ppaarrkkiinngg  ssoouutteerrrraaiinn  GGaarree  nnoorrdd
La Direction des finances a été appelée à étudier
plusieurs scénarios concernant le financement de
la construction d’un parking souterrain de
315 places environ projeté sur la parcelle des CFF
et celle de la Commune dans le secteur Gare nord,
à la rue des Deux-Gares. Les discussions avec les
CFF sont toujours en cours et un accord sur la
problématique de la répartition du foncier et les
modalités de financement de cette opération de-
vrait intervenir en 2018, afin que le Conseil com-
munal puisse être saisi d’un préavis.

Elaboration d’un plan d’affectation « A La Veyre-
Derrey », commune de St-Légier-La Chiésaz
notre Direction a examiné les aspects fonciers et
financiers d’un projet de convention concernant le
projet de plan d’affectation visant à la mise en va-
leur des parcelles communales sises au sud des
tennis et faisant partie du site de développement
stratégique de développement économique 10b
« St-Légier-La Chiésaz/la Veyre ». Les parcelles de
la Ville représentent le 72,6 % des surfaces
constructibles. Le Conseil communal sera saisi en
2018 d’une communication présentant le contenu
de la convention signée par les propriétaires, ainsi
que le financement de notre participation au coût
de l’établissement du plan d’affectation.

RReennoouuvveelllleemmeenntt  ddee  ll’’aassssuurraannccee  RRCC  ddee  llaa  CCoomm--
mmuunnee  
L’assurance responsabilité de la Commune a été re-
nouvelée et le montant de la couverture d’assurance
a été adapté pour passer de Fr. 5'000'000.— à
Fr. 20'000'000.—. La prime annuelle a subi une aug-
mentation de Fr. 4'600.—, qui peut être qualifiée de
modeste compte tenu de l’augmentation de la cou-
verture d’assurance.

CCoonnvveennttiioonn  aavveecc  llaa  CCoonnffrréérriiee  ddeess  VViiggnneerroonnss
notre Direction a mené, en collaboration étroite
avec la coordinatrice de la Fête des Vignerons
2019, des discussions avec la Confrérie des Vigne-
rons afin d’élaborer la convention d’utilisation du
domaine public et le financement des prestations
communales. Ce document sera finalisé et signé
en 2018. Il fera l’objet d’une communication au
Conseil communal.

Service des gérances
AAccttiivviittééss  pprriinncciippaalleess  dduu  sseerrvviiccee  ddeess  ggéérraanncceess
Le service des gérances :
- assure la gérance, avec la collaboration de trois

régies immobilières de la place, de tous les im-
meubles et terrains appartenant au domaine
privé de la Commune ;

- dirige le service de conciergerie des immeubles
locatifs, des bâtiments administratifs et sco-
laires ;

- gère le domaine viticole et la cave des « Vignes
de Vevey » ;

- s’occupe des transactions immobilières ;
- gère le camping de La Pichette ;
- gère l’économat du matériel de nettoyage de

l’administration communale ;
- établit les divers décomptes de charges (cen-

trales thermiques, Port Franc, Panorama, etc.)
nécessaires pour la facturation ;

- gère le portefeuille des assurances-choses de la
commune ;

- tient à jour le cadastre administratif.

Commission des opérations immobilières concer-
nant le Fonds d’urbanisme
Cette commission a siégé une fois en 2017. Elle a
reçu toutes les informations utiles concernant la
vente aux enchères des immeubles sis av. du Gé-
néral-Guisan 32 à 38 propriété de Steger + brem
et a pris acte de la décision de la Municipalité de
ne pas participer à la vente aux enchères de ces
immeubles (estimés pour un montant de 21 mios
de francs par l’expert mandaté par la Commune,
ils ont été finalement adjugés pour le prix de
Fr. 32'250'000.—). Rappelons que le Fonds d’ur-
banisme dispose d’un crédit d’achat de 7,5 mios
de francs pour la législature 2016-2021.

Camping de la Pichette
Le camping de la Pichette a été exploité du
31 mars au 1er octobre.
Il a enregistré 12’257 nuitées (non compris les rési-
dents à la saison).
Le produit des taxes s’est élevé à :
2017 : Fr. 207'672.—
2016 : Fr. 212'351.—

(adaptation des prix suite à l’assujettiss-
ement du camping à la tVA))

2015 : Fr. 184'226.—
2014 : Fr. 182'645.—
2013 : Fr. 185'567.—
2012 : Fr. 185'854.—
2011 : Fr. 197'746.—
2010 : Fr. 188'010.—
2009 : Fr. 197'863.—
2008 : Fr. 171'477.—

Le montant des taxes de séjour encaissées a été
de Fr. 12'257.— (Fr. 1.— par nuitée).
A plusieurs reprises, des discussions ont eu lieu à
propos de la modernisation des aménagements
du camping. La Municipalité examinera des pro-
positions d’amélioration des infrastructures à l’oc-
casion de l’élaboration du projet de budget 2019.
notre Commune bénéficie d’une concession de
grève accordé par l’Etat de Vaud dont la superfi-
cie est de 22'800 m2. Cette concession a été déli-
vrée pour une durée de 30 ans, soit du 1er janvier
1999 au 31 décembre 2028. La parcelle concédée
continue à faire partie intégrante du domaine pu-
blic cantonal et est affectée aux différents usages
suivants :
- place de camping ;
- promenade publique, emplacement de sports et

de bains ;
- buvette-restaurant, locaux sanitaires, locaux de

service à l’usage du camping et du port de la Pi-
chette-ouest (celui-ci étant au bénéfice d’une
concession de port) ;

- parc à voitures et bateaux ;
- place de dépôt de matériaux (sables et graviers)

exploitée par la société SAGRAVE S.A. ;



C’est notre Commune concessionnaire qui assume
l’exploitation, l’entretien et la surveillance de la par-
celle concédée. Elle verse à l’Etat de Vaud une re-
devance annuelle de Fr. —.70 par m2, indexée à
l’évolution de l’indice suisse des prix à la consom-
mation. Le montant payé aujourd’hui est de
Fr. 17'556.—. En contrepartie, la Commune loue une
partie de la parcelle concédée à la SAGRAVE, à la
société Pichette Est S.A. et la Commune de Char-
donne pour un loyer annuel total de Fr. 37'236.—.

Les Vignes de Vevey
L’année viticole 2017 : un bon millésime sous
contraintes climatiques
L’année 2017 s’est signalée par un gel de prin-
temps en avril, une faible pression de mildiou et
d’oïdium et de bonnes conditions de maturation
pendant l’été particulièrement chaud, qui a permis
de maintenir la précocité de tous les stades phé-
nologiques.
2017 a débuté par de froides températures, en
manque de précipitations. Dès février, les tempé-
ratures ont été au-dessus des normes. Après l’hi-
ver sec, le printemps a été chaud. Dès la deuxième
quinzaine d’avril, le retour du froid a eu des consé-
quences dévastatrices dans la majeure partie des
vignobles européens. Une importante vague de
froid s’est abattue sur la Suisse, provoquant un gel
de grande envergure, suivi par un deuxième gel
qui heureusement n’a pas touchés les vignobles
veveysans. Dès mi-mai, les conditions estivales se
sont installées et ont perduré jusqu’aux ven-
danges. 
La vigne a débourré début avril et s’est dévelop-
pée dans des conditions chaudes et sèches. La flo-
raison s’est déroulée début juin par des conditions
chaudes et localement humides.
Les conditions caniculaires et sèches de l’été ont
mené à des stress hydriques modérés, favorables
à la maturation des cépages rouges.
Les vendanges se sont déroulées dans d’excel-
lentes conditions dès le 7 septembres pour les vi-
gnobles veveysans avec de bonnes maturités.
CChhlloorruurree  ffeerrrriiqquuee (décoloration des feuilles due à
un manque de Chlorophylle)
D’importants chlorures se sont manifestés ce prin-
temps. Le limbe (partie de la feuille d'une plante)
jaunit et les nervures restent vertes. Le fer est es-
sentiellement absorbé par de fines radicelles (pe-
tites parties de racines), qui se régénèrent au
printemps en fonction de la disponibilité en ré-
serve de la plante. Un développement végétatif dû
au retour du chaud accentue le risque. 

MMaallaaddiieess  ffoonnggiiqquueess  eett  rraavvaaggeeuurrss
Mildiou (maladie causée par un champignon)
Avec un début d’épidémie lent en relation avec les
conditions chaudes et sèches du printemps, les
œufs d’hiver ont atteint leur maturité dans la pre-
mière moitié de mai. Les premières infections n’ont
pas justifié d’intervention fongicide. La cause est
le fait d’un printemps chaud et sec.

oïdium (maladie causée par un champignon)
Elle s’est lentement installée dans le courant du
mois de juin, mais est restée très discrète durant
l’été.

Pourriture grise (maladie causée par un champi-
gnon)
Les cépages rouges comme le Pinot noir et le
Gamay en ont été la proie, au mois de septembre,
en raison des conditions chaudes et humides. Les
bonnes conditions de maturation n’ont pas permis
son développement.

Guêpes
De grosses populations ont vidé les baies des cé-
pages précoces, à l’origine de pertes de récoltes
Elles sont attirées par le sucre.

La drosophile du cerisier (suzukii)
Discrète, elle n’a pas posé de problème à la viti-
culture. Grâce au printemps et à l’été chaud et sec,
les populations ne se sont pas développées, et
n’ont pas occasionné de dégâts notoires.

Vers de grappe (petit insecte)
très discrète, aucun adulte de cochylis n’a été
piégé cette année. La confusion sexuelle réduit à
néant les populations des tordeuses (insectes).

Flavescence dorée (maladie de la vigne à l'origine
de pertes de récolte importantes). Il s'agit d'une
petite bactérie qui se multiplie dans la vigne et
transportée par la cicadelle. Les cicadelles sont
des insectes suceurs (de l'ordre des hémiptères)
qui se nourrissent de la sève des végétaux grâce à
leur rostre. Elle circule dans la souche et s'y
conserve à vie. Maladie de quarantaine, elle a re-
quis l’attention des services de l’Etat de Vaud et
de l’Agroscope de Changins. La campagne d’éra-
dication, ainsi que les mesures de lutte contre la
cicadelle se poursuivent. En 2017, de nouvelles
plantes atteintes ont été décelées, indiquant que la
maladie est bien installée. La surveillance du terri-
toire reste primordiale pour freiner la diffusion de
la maladie.

CCoommppaarraaiissoonn  ddee  llaa  rrééccoollttee  vvaauuddooiissee  eett  ddeess  VViiggnneess
ddee  VVeevveeyy
Cépages blancs : 0.80 l/m2 pour les Vignes de
Vevey et 0.79 l/m2 pour le canton
Cépages rouges : 0.71 l/m2 pour les Vignes de
Vevey et 0.55 l/m2 pour le canton.
A noter que plusieurs parcelles ont été replantées
et ne sont pas encore en production.

La récolte vaudoise atteint 26.70 mios de litres de
vin clair (30.30 en 2016), soit 19.53 mios de litres
de blanc (21.73 en 2016) et 7.17 mios de litres de
rouge (8.57 en 2016).

nb : nombre d’éléments de ce rapport ont été pui-
sés dans la revue suisse de viticulture vol.48 no 5,
dans l’édition du contrôle officiel de la vendange
2017.
A la cave de l’Hôpital, il a été pressuré 78’800 kg
de raisin (95’362 kg en 2016).  Il a été loué à la Mai-
son obrist SA 16'893 m2 de surface planté en blanc
et 10'258 m2 de surface planté en rouge sur les do-
maines des Allours et de Chatacombaz.
La récolte pour et par la Commune de Vevey a été
de :
- 43’591 litres de vin clair (Chasselas, Sauvignon et

Doral) ;
- 18’188 litres de vin clair (Pinot noir, Gamay, Ga-

maret, Garanoir, Cabernet, Galotta, Plan-Robert,
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Merlot et Mara) pour un total de 61'779 litres vin
clair.

Les sondages ont varié entre 70° et 97° oechslé
pour le vin blanc et entre 83° et 107° oechslé pour
le vin rouge (2016 : 70° et 92° pour le vin blanc et
87° et 103° pour le vin rouge).
En 2017, la Commune a acheté 327 m2 de terrain,
dont 183 m2 de vignes, parcelle 853 sur la Com-
mune de Corseaux, pour un prix de Fr. 5’295.—.

tableau comparatif des surfaces et des récoltes de
ces dernières années :
Année Surface Récolte
2008 11 ha 10 96'938 litres
2009 11 ha 10 103'566 litres
2010 11 ha 10 60'861 litres
2011 11 ha 10 90'506 litres
2012 11 ha 56 55'799 litres
Vendu en raisins non égrappés 20'090 kg =

15'465 litres
2013 11 ha 56 40'138 litres
Vendu en raisins non égrappés 22'458 kg =

16'844 litres
2014 8 ha 84 52'781 litres
Vignes louées à obrist SA 2 ha 72
2015 8 ha 84 39'295 litres
Vignes louées à obrist SA 2 ha 72
2016 8 ha 96 71'532 litres
Vignes louées à obrist SA 2 ha 72
2017 8 ha 98 61'779 litres
Vignes louées à obrist SA 2 ha 72
Vendu en raisins non égrappés 2'834 kg

qquueellqquueess  ddaatteess  hhiissttoorriiqquueess
800 av. JC : L’étude des pollens montre que les ha-
bitants du Valais actuel cultivaient la vigne. Si les
fouilles archéologiques des villages de l’époque
prouvent que du raisin était consommé par ces
populations alpines, rien ne permet d’affirmer
qu’elles savaient faire du vin.
450 : des moines bénédictins fondent le monas-
tère de Romainmôtier. L’essor du christianisme as-
sure la rénovation  des vignobles gallo-romains.
1141 : des religieux s’installent à Lavaux. Ils défri-
chent les coteaux en forte pente et plantent de la
vigne sur les terres gagnées à la forêt.
1480 : Le plus ancien ban des vendanges de la Com-
mune de Lausanne autorise propriétaires et vigne-
rons à récolter leurs raisins à partir du 18 octobre. Cet
acte officiel qui perdurera jusqu’en 1886 montre que
la vendange la plus précoce a commencé le 16 sep-
tembre 1822 et la plus tardive le 12 novembre 1816.
1536 : Suite à la réforme, les moines quittent La-
vaux. Leurs vignes sont vendues à des particuliers
ou à des communes.
1797 : Afin de récompenser les vignerons-tâche-
rons qui travaillent leurs vignes, les propriétaires
de vignobles réunis dans la Confrérie des Vigne-
rons organisent une fête populaire à Vevey.
1871 : le phylloxéra arrive en Suisse. Il mettra un
demi-siècle à envahir le pays.
1986 : Afin de lutter  de manière écologique contre
les ravageurs de la vigne. Les stations de recherche
d’Agroscope développent la confusion sexuelle.
1988 : Genève met en place  le premier système
d’Appellation d’origine Contrôlée (AoC). toutes
les autres régions font de même dans les années
qui suivent, initiant une révolution quantitative
dans l’ensemble du vignoble suisse.

Etat et suivi des participations financières de la
Commune
Préambule
Selon les dispositions de l’art. 162 de la Constitu-
tion du 14 avril 2003, l'Etat et les Communes peu-

vent, afin d’atteindre leurs buts (politiques pu-
bliques) participer à des personnes morales ou en
créer. Dans le cadre de cette disposition constitu-
tionnelle, le Grand Conseil a adopté, en date du 17
mai 2005, la loi sur les participations de l’Etat et
des communes à des personnes morales. Cette
nouvelle loi introduit, pour les Communes déten-
trices de participations, des obligations de pilo-
tage et de suivi à un niveau stratégique et
financier.
Afin d’établir un bilan de la mise en application de
cette loi, la Cour des comptes a mené, au cours de
l’année 2010, un audit sur la gestion des participa-
tions financières dans dix Communes vaudoises,
dont Vevey. Elle a concentré son travail sur les trois
axes d’analyse suivants :
1. la politique d’acquisition et d’aliénation des par-

ticipations ;
2. la représentation au sein des organes des per-

sonnes morales auxquelles les communes par-
ticipent ;

3. le suivi des participations.
Son rapport n° 12 du 1er novembre 2010 comprend
12 constatations et recommandations. Ce docu-
ment est disponible à l’adresse suivante :
www.vd.ch/autorites/cour-des-comptes.
Afin de répondre aux remarques de la Cour des
comptes, la Municipalité vous présente son rap-
port sur l’état et le suivi des participations à des
personnes morales.

Etat du portefeuille des titres au 31.12.2017
Le tableau détaillé présentant l’inventaire des par-
ticipations communales au 31 décembre 2017 fi-
gure dans la brochure des comptes.
La valeur au bilan au 31.12.2017 des participations
communales du patrimoine administratif s’élève à
Fr. 2'400'300.—, montant inchangé par rapport aux
derniers exercices. Ce montant correspond à la va-
leur nominale des titres. Ces actions et parts so-
ciales concernent les politiques publiques en
matière d’énergie, de transports, de traitement des
ordures, de logement, de tourisme et d’information.
Le montant de Fr. 2'400'300.— est réparti sur
deux participations, soit :
- la société Romande Energie Holding SA (13'356

actions à Fr. 25.— de valeur nominale) :
Fr. 333'900.— ;

- la société Holdigaz SA (206'648 actions à
Fr. 10.— de valeur nominale) : Fr. 2'066'400.—.

Les dividendes de ces deux participations encais-
sés en 2017 se sont élevés à Fr. 480'816.— (Fr. 36.—
par action) pour la Romande Energie et
Fr. 826'592.— (Fr. 4.— par action) pour Holdigaz.
toutes les autres participations du patrimoine ad-
ministratif ont été entièrement amorties.
Les titres du patrimoine financier (non essentiels à
l’accomplissement de tâches publiques) ont une
valeur au bilan de Fr. 7'760.— au 31.12.2017, soit :
- Fr. 6'990.— pour la bCV ;
- Fr. 770.— pour diverses valeurs.

Principe d’évaluation
Conformément aux dispositions de l’article 26 du
Règlement du 14 décembre 1979 sur la comptabi-
lité des communes, les titres du patrimoine admi-
nistratif et du patrimoine financier figurent au bilan
au maximum à leur valeur nominale. Les partici-
pations sans rendement sont entièrement amor-
ties.

Autorisation générale d’achat et de vente de par-
ticipations
Dans sa séance du 7 décembre 2016, le Conseil
communal a approuvé les conclusions du préavis 18
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n° 35/2016 du 22 septembre 2016 et accordé à la
Municipalité, pour la durée de la législature 2016-
2021, les autorisations générales et compétences
financières suivantes :
- la Municipalité peut acquérir des titres jusqu’à

concurrence de Fr. 200'000.— par cas, charges
éventuelles comprises ;

- la Municipalité peut vendre des titres jusqu’à
concurrence de Fr. 100'000.— par cas, charges
éventuelles comprises ;

- la Municipalité peut statuer sur l’adhésion et l’ac-
quisition de participations dans les sociétés
commerciales dont la valeur n’excède pas
Fr. 100'000.— par cas, charges éventuelles com-
prises ;

- la Municipalité peut statuer sur les ventes de
participations dans les sociétés commerciales
jusqu’à concurrence de Fr. 50'000.— par cas,
charges éventuelles comprises.

Opérations réalisées en 2017 par la Municipalité
En 2017, la Municipalité a décidé d’acquérir une
part sociale d’un montant de Fr. 10'000.— de la so-
ciété coopérative onE CREAtIon à Vevey. Il s’agit
d’une coopérative, créée en juin 2010 et basée à
Vevey, qui vise à soutenir l'essor des technologies
de l'environnement. Elle aide notamment des sec-
teurs tels que les énergies renouvelables, les nou-
veaux matériaux écologiques et la gestion des
ressources naturelles à se développer. Le but de
cette coopérative, selon l’article 2 de ses statuts,
est « de favoriser ou de garantir, par une action
commune, les intérêts économiques déterminés
de ses membres, en favorisant la recherche appli-
quée en matière de protection de l’environnement
et de préservation des ressources naturelles, ainsi
que le soutien au développement des technolo-
gies assurant un progrès économique respectueux
de la nature ».
La Ville de Vevey, en souscrivant une part sociale
de Fr. 10'000.– et en devenant membre de la coo-
pérative onE CREAtIon, favorise et soutient ainsi
la création d’entreprises dont les activités sont
centrées sur un développement économique res-
pectueux de l'environnement, ainsi que la création
d'emplois dans les domaines technologiques du
développement durable. La souscription de cette
part sociale a été financée par le biais du fonds
communal pour l’énergie et le développement du-
rable.
La valeur de cette part sociale au bilan a été tota-
lement amortie au 31.12.2017.

Suivi des participations
Holdigaz
Pour l’année civile 2017, c’est la période de l’exer-
cice comptable 2016-2017 du groupe Holdigaz qui
est concernée par le présent rapport. Le groupe
Holdigaz dont la Commune de Vevey est action-
naire, fait désormais face aux contraintes de l’ou-
verture des marchés et à ses conséquences qui
touchent l’industrie gazière suisse dans son en-
semble. En l’occurrence, la séparation entre les ac-
tivités de gestion des réseaux (activités
techniques d’extensions et de maintenance du ré-
seau du gaz, ainsi que les prestations d’installa-
tions pour la clientèle) et celles d’appro-
visionnement en gaz naturel (vente d’énergie à
proprement parler) est une réalité, ce qui a évi-
demment engendré d’importantes réorganisations
à l’intérieur de l’organisation du groupe.
Comme déjà mentionné dans le précédent rapport
de gestion de 2016, il incombe à la société Ener-
giapro depuis le 1er avril 2017 d’alimenter en gaz
naturel l’ensemble de la clientèle des trois socié-

tés gazières du groupe, à savoir la Compagnie In-
dustrielle et Commerciale du Gaz SA, la Société du
Gaz de la Plaine du Rhône SA et Cosvegaz SA.
Rappelons que le groupe Holdigaz, conscient
d’être un acteur incontournable des objectifs fixés
en matière de la transition énergétique complète
ses activités en direction de la production d’éner-
gie renouvelable dans la production de biogaz, la
méthanation du gaz et la commercialisation d’ins-
tallations solaires photovoltaïques et thermiques.
Dans le même esprit, Holdigaz a pris en septembre
2017, une participation dans la société française
« boostHEAt Ò » qui développe une chaudière «
révolutionnaire » dont la mise sur le marché suisse
au travers de sa filiale novogaz débutera au prin-
temps 2019. La percée technologique de cette
chaudière apportera une contribution importante
à la transition énergétique et une réelle rentabilité
à l’utilisateur en termes de diminution de consom-
mation de gaz et surtout de réduction des émis-
sions de Co2.

SSoocciiééttéé  ddeess  EEnnttrreeppôôttss  VVeevveeyy  SSAA  ((SSEEVV))
Propriétaire du bâtiment Reller 1, la Commune a
pu encaisser en tant que loyers la somme de
Fr. 293'310.— pour l’exercice 2017, en diminution de
quelque Fr. 12'000.— par rapport à l’exercice pré-
cédent (le loyer-fermage payé à la Commune varie
en fonction des recettes de magasinage et loca-
tions pour marchandises entreposées dans le bâ-
timent du port franc de Vevey).
La DGD (Direction générale des douanes) a dé-
cidé de fermer le bureau de douanes de Vevey, dès
le 31 octobre 2017. L’impact pour la SEV sera réel
puisque le statut de Dépôt franc sous douane
(Port franc) disparaitra à cette date, la présence
d’un bureau de douane sur site étant obligatoire
pour un Port franc.
La situation à venir s’annonce relativement sereine
puisqu’un nouveau statut a été demandé auprès
des autorités douanières. Une solution a été trou-
vée sous la forme d’un entrepôt douanier ouvert
(EDo). Cette nouvelle structure ne changera en
fait pas l’activité quotidienne de la SEV, sous ré-
serve d’une lourdeur administrative supplémen-
taire en particulier sur le plan de la comptabilité.
A ce jour la mutation est effectuée, l’EDo est fonc-
tionnel.

Transports Montreux-Vevey-Riviera (MVR)
2017 aura à nouveau été une année marquée par
de nombreux chantiers en lien soit avec les lignes
à proprement parler, soit en lien avec le matériel
ferroviaire. Ces chantiers poursuivent tous un
même but, l’amélioration constante de l’offre déli-
vrée aux voyageurs, pendulaires ou touristes. La
mise aux normes occupe aussi une place impor-
tante dans ces travaux. Des pesées d’intérêt com-
plexes sont parfois nécessaires.
La ligne desservant les Pléiades a ainsi vu la mise
en service de nouvelles rames. Le trafic régulier est
désormais assuré par les automotrices 7500. Ceci
a permis de répondre aux attentes de la clientèle
locale désirant plus de confort lors de leurs dépla-
cements, autant en 2e classe que dans la nouvelle
1re classe, inexistante auparavant.
La première phase des travaux visant à atteindre
la cadence au quart d’heure durant les heures de
pointe est en cours. Les sous-stations de la ligne
vont être rénovées afin de pouvoir supporter le
futur trafic. quant aux travaux de la gare de Saint-
Légier, il s’agit d’une réfection complète et de la
mise aux normes des installations (rallongement
des quais, création de nouveaux accès conformes
à la LHand, passage sous voie, ...). D’autres travaux
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techniques sont prévus sur la ligne (renouvelle-
ment de la voie ferrée, de la ligne de contact et
mise aux normes de sécurité).
Sur un axe plus touristique, MVt a aussi mis en
place un groupe de travail réunissant tous les ac-
teurs du site des Pléiades. L’objectif est de trouver
des pistes afin d’attirer une nouvelle clientèle au
sommet. Le « produit » train fait partie intégrante
de ce projet.
Au titre des pesées d’intérêt complexes, l’enquête
publique pour la nouvelle halte Vevey-Vignerons
est en cours. En effet, l’obligation de se soumettre
aux normes de la LHand, n’a pas permis d’autre so-
lution que de supprimer les haltes de Clies et Gila-
mont. La halte de Gilamont se situant dans une
courbe, il est apparu techniquement impossible de
mettre aux normes l’accès au train dans cette
configuration.

LLiiggnnee  MMVVRR--mmttggnn
La ligne MVR-mtgn a placé son année 2017 sous le
thème de la belle Epoque. En septembre, la com-
pagnie a célébré les 125 ans de la ligne Glion – Ro-
chers-de-naye. L’occasion était de mise pour
remettre en circulation le train belle Epoque. Ces
voitures rénovées historiques, datant d’entre 1892
et 1909, ont conduit les voyageurs jusqu’aux Ro-
chers-de-naye quotidiennement en été.
toujours dans le cadre des festivités de ce jubilé,
l’artiste Saype a réalisé une fresque géante et
éphémère sur l’herbe (Land Art). L’environnement
demeure respecté grâce à une peinture 100% bio-
dégradable. Cette oeuvre a attiré de nombreux ad-
mirateurs, valant à la compagnie et au site de
belles retombées médiatiques suisses et interna-
tionales (notamment dans le journal britannique
Daily Mail).
Dans le but d’améliorer la fréquentation des res-
taurants aux Rochers-de-naye, le train a desservi le
site en soirée jusqu’à 22 h les vendredis et les sa-
medis. Cette déserte a aussi été profitable à la bu-
vette de Jaman, reprise cet automne en location et
en gérance par Mesdames kristell Le quenven et
Sandrine baly.
En revanche, les conditions météorologiques cet
hiver ont été particulièrement difficiles. D’abon-
dantes chutes de neige, accompagnées de vio-
lentes rafales de vent, ont obligé plusieurs jours de
fermeture du tronçon supérieur de la ligne (Haut-
de-Caux – Rochers-de-naye). Ces interruptions
sont, entre autre, intervenues durant l’exploitation
de la Maison du Père noël, privant alors de nom-
breuses familles de leur visite au Père noël. Malgré
cela, la compagnie a pour la deuxième année
consécutive atteint son objectif des 100'000 arri-
vées au sommet à l’issue de l’année 2017.

Vevey-Montreux-Chillon-Villeneuve (VMCV)
Après des modifications en profondeur de l'offre
en décembre 2016, le réseau VMCV a subi
quelques adaptations mineures au changement
d'horaire de décembre 2017, avec la mise en ser-
vice de deux nouvelles lignes et la modification
d'une ligne existante. Suite à la réorganisation des
lignes dans la Haute-broye, la ligne 213 a été scin-
dée en deux branches distinctes dans le but d'har-
moniser l'offre en transports publics Vaud -
Fribourg. La ligne Vevey - Attalens - bossonnens
devient la nouvelle ligne 216, alors que le tronçon
Vevey - Châtel-St-Denis conserve le numéro de
ligne existant 213. D'autre part, une nouvelle ligne
209 est créée pour répondre à une demande de
renforcement de l'offre CFF jugée insuffisante aux
heures de pointe ; elle relie, dans les deux sens, les
hauts de La tour-de-Peilz à la gare de Vevey.

LLeess  pprroojjeettss  eenn  ccoouurrss  ddee  rrééaalliissaattiioonn
Le projet de renouvellement partiel de la flotte de
véhicules du VMCV, initié en 2016, a trouvé son
épilogue avec l'attribution des marchés à l'entre-
prise suédoise Scania pour le renouvellement par-
tiel de nos bus thermiques et à la société belge
Van Hool pour le renouvellement complet de notre
flotte de 16 trolleybus. Ces derniers seront utiles
pour le prolongement de la ligne 201 entre la gare
de Villeneuve et le nouvel Hôpital Riviera-Chablais
à Rennaz. L'évolution des technologies dans le do-
maine de la traction électrique nous a permis de
renoncer à la construction d'une ligne aérienne de
contact sur ce tronçon, ce qui répond aux souhaits
de la population de Villeneuve.

VVMMCCVV,,  uunnee  éévvoolluuttiioonn  ppeerrmmaanneennttee  ddee  llaa  ffrrééqquueennttaa--
ttiioonn
Le VMCV boucle une nouvelle année sur un bilan
positif en termes de clientèle. En 2017, VMCV a
transporté 9'074'616 voyageurs, en augmentation
de 5,5% par rapport à 2016. Une évolution positive
de 6,11% des voyageurs-kilomètre est également
constatée en comparaison avec 2016. L'évolution
de ce chiffre nous indique que nos clients parcou-
rent des distances toujours plus longues sur notre
réseau par rapport aux années précédentes. Les
plus fortes variations de la fréquentation sont
constatées sur la ligne 204 (+424,28% - modifica-
tion du parcours et des fréquences, intégration du
trafic urbain de l'ancienne ligne 214), sur la ligne
210 (+22,59% - ouverture de nouveaux commerces
dans la zone commerciale de Villeneuve) et sur les
lignes 205 et 206 (respectivement +17,03% et
-15,27% - phénomène de cannibalisation engendré
par l'horaire). La fréquentation de la ligne urbaine
202 (Vevey) est restée quant à elle relativement
stable, avec un recul limité à -0,7%.
Après 15 ans d'une situation déficitaire et d'efforts
pour l'améliorer, la caisse de pension VMCV SA a
finalement atteint, à fin 2017, l'objectif qui lui était
fixé d'avoir un taux de couverture de 100% au
31.12.2020. Une performance élevée de 8,3% des
placements de Profelia, un marché des actions
suisses et étrangères vigoureux et un versement
unique pour l'assainissement du déficit de la caisse
de pension VMCV ont permis d'atteindre un taux
de couverture de 100,53% au 31.12.2017 contre
94,21% en fin de 2016. Les incertitudes liées à la
volatilité toujours présente de l'économie mon-
diale font que la caisse de pension reste une
préoccupation pour le Conseil d’administration et
la direction de l’entreprise.

LLeess  ddééffiiss  àà  vveenniirr
Après une année 2017 marquée par des discus-
sions alimentées par le choix du tracé empruntant
la rue des Remparts, le projet de prolongement de
la ligne de trolleybus 201, entre Villeneuve Gare et
le futur Hôpital Riviera-Chablais (HRC) demeure
l’un des deux plus importants défis à relever en
2018. Le deuxième étant l'acquisition d'une nou-
velle billetterie. La rapidité d'évolution des tech-
nologies numériques dans ce domaine, conjuguée
aux risques et aux incertitudes découlant de pro-
duits innovants encore peu répandus sur le mar-
ché, rendent la tâche plus difficile pour la direction
et demande plus de temps et de réflexions. Raison
pour laquelle une décision devrait intervenir début
2018.
Du 18 juillet au 11 août 2019, Vevey Ville en fête de
20'000 habitants, vivra au rythme de la Fête des
Vignerons 2019. Avec plus d'un million de visi-
teurs et spectateurs attendus, 10'000 bénévoles
et 6'000 figurants et acteurs, la mobilité fera par- 18
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tie des acteurs incontournables pour garantir le
succès de cette fête. Le VMCV, étant sur ses
terres, il aura la lourde tâche de planifier les pres-
tations garantissant une mobilité urbaine et ré-
gionale efficace durant toute la durée de
l'événement.

PPrroommoovvee  ––  PPrroommoottiioonn  ééccoonnoommiiqquuee  RRiivviieerraa  LLaavvaauuxx
La Promove (Promotion économique Riviera La-
vaux) a pour mission, sur mandat des communes
membres et du canton :
1) La prospection et l’accompagnement d’entre-

prises suisses ou étrangères envisageant une
implantation dans notre région.

2) Le soutien à la réalisation de projets écono-
miques privés (accompagnement à l’entrepre-
neuriat) ou publics, en particulier en tant que
référant régional pour le SPECo (Service de la
Promotion Economique et du Commerce)
concernant les subventions au titre de la LADE
(Loi sur l’appui au développement écono-
mique).

3) La valorisation des atouts régionaux, en tant
qu’interface entre les milieux économiques et
les autorités. En particulier concernant les dos-
siers touchants aux infrastructures, services et
conditions-cadre soutenant le développement
économique harmonieux de la région.

En 2017, le dossier clé touchant à Vevey a été la
poursuite du projet de développement et de valo-
risation du plateau de La Veyre-Derrey, dont la
Commune est le principal propriétaire. Au travers
d’un comité de pilotage, la Promove a été, avec la
Commune de St-Légier, un partenaire très impor-
tant, permettant de faire avancer ce dossier à l’im-
pact économique régional considérable
(développement et implantation d’entreprises,
offre de places de travail locales). Après plusieurs
études urbanistiques, d’aménagement et de mo-
bilité, c’est ainsi le volet de la faisabilité immobi-
lière et financière qui a été validé en 2017. Ceci
permet désormais de passer à l’étape concrète de
l’élaboration d’un PPA (plan partiel d’affectation),
qui sera financé par le Canton, la Commune de St-
Légier et les propriétaires : une convention a été
finalisée dans ce sens.
Par ailleurs, la Promove a répondu aux demandes
de 72 porteurs de projets dans le cadre de son
« Guichet entreprise », apportant renseignements
et soutien sur des thématiques telles que le busi-
ness plan, le financement, les autorisations et pro-
cédures, ainsi que les locaux et terrains. Sur ce
dernier enjeu, la Promove a en particulier lancé en
2017 un portail de l’immobilier régional spécifi-
quement destiné aux entreprises.
Egalement impliqué sur les enjeux de la formation
professionnelle, Promove a annoncé que son pro-
gramme d’appui aux apprentis, AppApp, a à nou-
veau connu un large succès pour sa seconde
année d’activité. 76 apprentis ont ainsi bénéficié
de ce soutien sur la Riviera, démontrant l’utilité de
la mesure.
A noter que le suivi statistique effectué par la Pro-
move indique que la Commune de Vevey a vu
l’inscription de 143 entreprises sur son territoire
en 2017, ce qui a permis de compenser pratique-
ment totalement la radiation de 148 entreprises
pour cause de départ, cessation d’activité ou de
faillite, préservant ainsi le tissu économique de
notre ville.
Enfin la Promove a accueilli 40 nouveaux
membres en 2017, jouant ainsi pleinement son
rôle de plaque tournante de l’économie régio-
nale.

LLaavvaauuxx  PPaattrriimmooiinnee  mmoonnddiiaall  ((LLPPmm))
Alors que pour 2016-2017 le comité de LPm avait
dû réduire au printemps 2016 son budget faute
d’une participation assurée de l’Etat de Vaud, le
Canton a finalement, en septembre 2016, décidé
d’allouer une subvention d’un montant de
Fr. 400'000.— sur 5 ans, tout en désignant un re-
présentant au sein du Comité de la LPm (condi-
tion incontournable de la Charte de l’Unesco). Le
problème s’est avéré difficile à résoudre sur le plan
pratique car il manquait une base légale pour oc-
troyer dite subvention. En 2017, LPm a reçu un
montant de Fr.  130'000.— (comprenant la part de
2016).
Ceci a amené une bouffée d’air frais et a permis à
l’équipe de se remettre activement au travail en
élaborant un Plan d’action issu du document Pay-
sages culturels du patrimoine mondial - Guide pra-
tique de conservation et de gestion. Ce plan
d’action se décompose en 6 chapitres dont les
trois principaux sont : la stratégie de gestion d’un
paysage culturel vivant (éviter de faire de Lavaux
un musée, accompagner le changement, par
exemple en lien avec la viticulture), les valeurs en-
jeux de préservation (pour le paysage viticole de
Lavaux, que faut-il préserver? quel lien avec la réa-
lité économique?) et la médiation (principalement
dans l’accueil des visiteurs grâce aux visites gui-
dées et, pour l’avenir, la réalisation d’un centre
d’accueil, au vu du succès grandissant de Lavaux
en tant que pôle touristique).
nous profitons de saluer au passage la petite
équipe au travail composé de quatre personnes et
d’un apprenti, dynamique et à nouveau fortement
motivée après une période d’incertitude en 2015
et 2016.

MMoonnttrreeuuxx  VVeevveeyy  ttoouurriissmmee  ((MMVVtt))
Le projet d’un deuxième point d’information et
d’accueil touristique à Vevey a été mené à bien
avec l’ouverture d’un nouveau point « i » le 2 oc-
tobre 2017. Situé au rez-de-chaussée de l’Hôtel
Astra, juste en face de la gare, cet espace a été
conçu selon les normes les plus modernes et inté-
gralement réalisé par des entreprises régionales.
Avec l’amélioration de la signalétique piétonne en-
treprise grâce à Enjoy Vevey, le touriste arrivant
sur la place de la Gare peut désormais obtenir fa-
cilement toute information utile et s’orienter en-
suite dans la ville en fonction de ses choix. Le
point « i » sous la Grenette demeure en fonction,
ce qui est particulièrement favorable dans la pers-
pective de la Fête des Vignerons de 2019. A noter
également que MVt souhaite reprendre les locaux
laissés vacants par le service de la culture au
deuxième étage de la Grenette.
L’année 2017 marque également l’officialisation du
rapprochement entre Lausanne tourisme et MVt
en matière de tourisme d’affaires, un secteur en
plein essor dans le canton de Vaud. Sous l’appel-
lation Lausanne Montreux Congress, cette colla-
boration unit les deux parties pour un premier bail
de trois ans. Dans un milieu extrêmement concur-
rentiel, la complémentarité du savoir-faire et des
infrastructures de Lausanne et Montreux Riviera
représente un atout majeur pour convaincre les or-
ganisateurs de congrès d’opter pour l’une ou l’au-
tre destination. Cette nouvelle structure doit ainsi
pouvoir régater avec les poids lourds de la
branche, aussi bien au niveau suisse qu’internatio-
nal, et générer des retombées économiques pour
l’ensemble de la région.
En termes de nuitées nettes à Vevey (c’est-à-dire
sans compter les nuitées subventionnées), les sta-
tistiques montrent une progression continue, ce
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qui est évidemment très favorable. A relever que
pour l’ensemble de la région, l’augmentation des
nuitées en 2017 se chiffre à hauteur de 4,6%,
contre 3,4% pour le canton de Vaud (et 5,2% sur
l’ensemble de la Suisse).

Etienne Rivier, municipal
Gilles Altermath, chef de service
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Suite aux vœux de la commission de gestion,
exercice 2016 : 

VVœœuu  nn°°  22  :: La commission souhaite que lors
d’appels d’offres, la Ville favorise les manda-
taires de la région.
Pour l’année 2017, plus de 90% des entreprises
du bâtiment mandatées par la Direction des fi-
nances-gérances sont de Vevey et la région.

VVœœuu  nn°°  33  :: La commission souhaite qu’une va-
lorisation de nos produits viticoles soit mise en
place avec des vitrines adéquates, ainsi qu’une
enseigne ou un panneau à la rue du Musée
pour indiquer clairement la présence de la
cave communale.
La réalisation d’une vitrine au rez-de-
chaussée du bâtiment de la rue du Musée abri-
tant la cave des Vignes de Vevey a été étudiée.
Cette mise en place n’est pas envisageable
compte tenu de la configuration des lieux et la
présence de grilles à chaque fenêtre qui doi-
vent être maintenues afin de préserver l’aspect
esthétique et historique du bâtiment.

VVœœuuxx  nn°°  99  eett  nn°°  1111  ::  néant.




